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NOTE
.'

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.

Le projet de budget pour l'exercice 1972 est publié en trois volumes: le présent
volume contient les titres 1 à IV, le volume II contient les titres V à IX et le volume III
contient}.:s annexes explicatives.
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AVANT-PROPOS DU SECRETAIRE GENERAL

T. Ccm~araison entre les crédits initialement demandés pour_121g
----~--~~_les=Srédi~ ouve!I?]ou~:i97ï--'

1. J'ai l'honneur de présenter ]~s prévisions initiales de dépenses et de
recettes concernant le budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies pour
l'exercice 1972.

2. Par sa résolution 2738 A (XXV) du 17 décembre 1970, l'Assemblée générale
a ouvert un crédit total de 192 149 3CO dollars pour couvrir le montant des dépenses
prévues pour 1971; dans la partie B de cette même résolution, elle a approuvé des
prévisions de recettes d'un montant total de 31 777 000 dollars. En conséquence,
le montant net des prévisions de dépenses sur la base duquel ont été calculées
les quotes-parts des Etats Membres pour l'exercice en cours s'établissait à
160 372 300 dollars. Le montant brut des préviEions de dépenses initiales pour 1972
se chiffre à 207 721 500 dollars, ce qui représente une augmentation de
15 572 200 dollars, soit de 8,1 p. 100, par rapport au montant total des crédits
ouverts pour 1971. Les recettes de toutes provenances sont estimées pour 1972 à
35 570 800 dollars. Le montant net des prévisions de dépenses est donc estimé
à l'heure actuelle à 172 150 700 dollars, ce qui représente une augmentation de
11 778 400 dollars, soit de 7,3 p. 100 par rapport au montant correspondant des
dépenses approuvées pour llexercice en cours.

3. OD trouvera à la suite du présent avant-propos un tableau comparacif indiquant,
par chapitre du budget, le montant des crédits initialement demandés et des
prévisions de recettes pour 1972 et celui des crédits ouverts et des recettes
approuvées pour 1971 ainsi que les dépenses effectives de 1970. Un autre tableau
donne une ventilation, par chapitre du budget, des augmentations ou des diminutions
des prévisions par rapport aux chiffres de 1971.

4. Il ressort de ce dernier tableau que, sur l'augmentation nette de 8,1 p. IJO
(soit 15 572 200 dollars) des prévisions de dépenses initiales, 7,3 p. 100
(représentant 14 001 900 dollars) peuvent être attribués à des facteurs sur lesquels
je n'ai guère ou pas de contrôle, à savoir les dépenses supplémentaires
qu'entraînera le maintien en 1972 des effectifs approuvés pour 1971
(10 549 aoo dollars), l'augmentation des traitements et salaires et des tarifs en
ce qui concerne l'éclairage, le chauffage, l'énergie et l'eau ainsi que d'autres
services contractuels, l'augmentation du I~ix des transports maritimes et aériens
(898 500 dollars), d'autres augmentations inéluctables, comme les dépenses
supplémentaires qu'entraînera l'utilisation progressive du nouveau l.~-liment en
construction au palais des Nations à Genève (521 800 dollars) et enfin, les dépenses
supplémentaires nettes relatives aux divers programmes de construction de locaux
ou de gros travaux d'entretien approuvés par l'Assemblée générale (2 283 000 dollars).
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5. Le reste de l'augmentation qui apparaît dans l'avant-dernière colonne du
tableau en question peut être considéré comme représentant l'expansion des
ressources actuelles qui est nécessaire pour aider le Secrétariat à faire face à
diverses responsabilités supplémentaires. En chiffres bruts, si les montants
demandés à cette fin sont approuvés, le crédit ouvert pour 1972 dépassera de
2 533 8eo dollars, soit de 1,3 p. 100, le montant approuvé pour 1971. Compte tenu
de la diminution de certaines dépenses, qui sera d'un montant total de
963 500 dollars, soit de 0,5 p. 100, l'augmentation nette des crédits à ce titre
sera de l 590 30C dollars, soit de 0,8 p. 100.

6. la ventilation proportionnelle des prévisions de dépenses initiales par grands
domaines d'activités, qui est indiquée en détail dans l'annexe explicative l, est
la suivante :

I. L'Assemblée générale et ses organes
subsidiaires ..••••.•••••••••.••.••••..•

II. Direction exécutive ••••••••••••••••••••

III. Politique et Conseil de sécurité •••• 0 ••

IV. Tutelle et activités liées au sta~ut des
te:tritoires non autonomes .••••••.••••••

V. Economique et social et droits de
l' homme .

VI. Juridique (y compris la Cour inter
nationale de Justice) •.••••••••••••••••

VII. Informat ion ••••••• 1 •• 1 •••••••• 1 ••• 1 ••• 1

Dollars
---~-.-.

13 840 000

3 289 000

14 840 000

2 882 000

101 387 000

5 753 000

Il 235 000

6,66

l,58

7,14

1,39

48,81

2,77

5,41

•

•

VIII. Services administratifs et financiers et
charges communes (New York et Genève) .1

IX. Divers • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Total

38 917 000

15 578 000

207 721 000

18,74

7,50

100,00

7. Les ressources supplémentaires dont l'Organisation disposera vraisemblablement
pour ses dépenses de 1972 sous forme de fonds extra.-budgétaires qui lui seront
versés volontairement pour toutes sortes d'activités particulières généralement
liées au développement économique et social sont estimées à 13 000 000 de dollars
environ. On trouvera le détail de ces ressources dans l'annexe II au ~résent
document.
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,-------- Avant-EroEo~ du Secrétaire général

II. pemandes de crédits révisées ~~o~~es

f

,

•

8. Les demandes de crédits figurant dans le projet de budget ci-après ont été
conques pour faire face à tous les besoins que l'on peut aisément prévoir ou
calculer avec quelque précision au mcment de l'établissement de projet de budget.
A ce titre, elles sont susceptibles d'être augmentées ultérieurement à divers
égards importants.

9. Cette réserve s'applique, au premier chef, aux ressources en personnel d'un
certain nombre de services et départements pour lesquels le résultat des études
correspondantes sur l'utilisation et la répartition des effectifs entreprises par
le Service de gestion administrative n'était pas encore connu. Les études qui
seront achevées en temps voulu pour que des demandes de crédits révisées puissent
être éventuellement présentées à l'Assemblée générale à sa vingt-sixième session
sont les études des effectifs des cabinets des secretaires généraux adjoints aux
affaires politiques spéciales, du Bureau des affaires interorganisations, du
Service juridique, du Département des affaires politiques et des affaires du Conseil
de sécurité, du Département de la tutelle et des territoires non autonomes, du
Département des affaires éconcmiques et sociales, du Centre de l'information
économique et sociale, de l'Office des Nations Unies à Genève (à l'exclusion de
la CEE) et des centres d'information. En attendant que les propositions définitives
concernant les effectifs de ces services pour 1972 soient arr~tées, j'ai maintenu
pour lesdits services, dans le présent projet de budget, les tableaux d'effectifs
approuvés pour 1971. Il n'est pas possible et il ne serait pas judicieux que
j'essaye, au stade actuel, de prévoir les effets que pourront avoir sur le chiffre
des effectifs nécessaires pour l'année à venir les résultats de ces études, dont
je suis sûr qu'elles sont faites de la manière la plus minutieuse et la plus
objective .

la. Il faudra, en outre, que je présente, en temps voulu, des demandes de crédits
révisées aux fins de l'application des décisions prises par le Conseil économique
et social en 1971 à ses cinquantième et cinquante et unième sessions. Les
incidences financières correspondantes comprendront celles qui découleront des
recommandations faites ~ar les diverses commissions et comités techniques du
Conseil, ainsi que celles des décisions prises par la CEAEO à sa vingt-septième
session et par la CEPAL à sa quatorzième session. Le total des crédits supplé
mentaires nécessaires à ce titre est estimé actuellement, et très provisoirement,
à 1,3 million de dollars environ.

Il. L'année dernière, dans un rapport préliminaire à l'Assemblée générale, j'ai
indiqué que du fait de modifications importantes apportées aux plans d'agrandis
sement du palais des Nations à Genève, ainsi que de l'augmentation générale des
coûts, il apparaissait que le total des crédits nécessaires pour achever le projet
au début de 1973 dépasserait de beaucoup le montant de 22 millions de dollars
approuvé par l'Assemblée générale en 1968. En attendant un nouvel examen des
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problèmes qui se posaient et l'établissement de devis plus détaillés et définitifs,
je n~ suis abstenu, à ce moment-là, de proposer une augmentation des ouvertures
de crédits annuelles prévues à cette fin au budget ordinaire. Pour la même raison,
j'ai maintenu dans le présent projet de budget le montant de 1,5 million de dollars
inscrit à l'origine au chapitre 7 pour 1971. En même temps, j'ai communiqué au
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires un rapport
détaillé sur le montant révisé des crédits nécessaires, qui sera présenté en temps
voulu à l'Assemblée générale, à sa vingt-sixième session, en même temps que les
recorillTIandations du Comité consultatif. Il ressort des indications dont je dispose
actuellement qU'il sera peut-être nécessaire de demander à l'Assemblée générale
d'approuver un montant total de 27,5 millions de dollars pour les frais de
construction ainsi qu'une augmentation du crédit à ouvrir chaque année au budget
ordinaire, qui passerait de 1,5 million de dollars en 1971 à 2,5 millions de
dollars en 1972.

12. Comme il est indiqué au chapitre 16 du présent projet de budget, les prévisions
de dépenses de l'ONUDI ont été établies compte non tenu des incidences financières
éventuelles des recommandations qui pourront être faites par le Conseil du
développement industriel à sa cinquième session et par la Conférence internationale
extraordinaire de l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel
qui, conformément aux dispositions de la résolution 2638 (XXV) de l'Assemblée
générale, s'est réunie du 1er au 8 juin 1971. Cette année, l'examen normal du
programme de travail de l'ONUDI pour l'année à venir n'entre pas seul en ligne
de compte, ca~ la Conférence extraordinaire sera saisie de questions fondamentales
telles que la stratégie et l'orientation à long terme des activités de cette
organisation, la structure de ses services et son financement. Dans ces conditions
particulières, il a paru prudent de limiter les prévisions initiales concernant
les besoins en personnel aux dépenses qu'entrainera le maintien en 1972 de
l'effectif approuvé pour 1971. Des recommandations définitives pour 1972 seront
présentées à l'Assemblée générale, à sa vingt-sixième session, sur la base des
conclusions qui se seront dégagées des délibérations mentionnées plus haut. Compte
tenu des incidences financières du programme de travail de l'ONUDI pour 1972 qui
ont été somnises au Conseil du développement industriel, les crédits supplémentaires
nécessaires pour cet exercice pourraient atteindre un total de 900 000 dollars.

13. Il Y a d'autres questions que je nrai pas prises en considération dans le
présent projet de budget : ce sont des questions de politique générale qui, à mon
sens, devraient être examinées en priorité par l'Assemblée générale.

14. Il s'agit, en premier lieu, d'une réévaluation complète des politiques, des
pratiques et dea programmes du Service de l'information, effectuée au cours des
quelques dernières années. Cette étude avait pour objet de revoir la portée et
l'efficacité des services d'information, eu égard au mandat général établi par
l'Assemblée générale en 1946 et réaffirmé ultérieurement en 1952, ainsi que de
déterminer si les changements intervenus sur la scène internationale depuis cette
époque exigeaient une modification ou un ajustement de ces activités. J'ai soumis
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Avant-propos du Secrétaire général

à l'Assemblée générale, à sa vingt-cinquièrue session, un rapport spécial1/ exposant
les résultats de cette réévaluation. Après que la Cinquième Commission eut
procédé à un examen préliminaire de ce r~pport et des observations y relatives du
Comité consultatif pour les questions adlûinistratives et budgétaires 2/, il a été
décidé de renvoyer la question à l'Assemblée générale, à sa vingt-cixième session,
pour plus ample examen. Un rapport révisé sera publié à cette fin en temps
opportun. Si l'Assemblée générale approuve les diverses recommandations formulées
dans ce rapport, y compris la création, à titre expérimental, d'un bureau régional
de la production au siège de la CEA, à Addis-Abéba, un programme de trois ans pour
la modernisation des installations de télévision et de radio dans les divers
bureaux des Nations Unies ainsi que plusieurs autres entreprises nouvelles, les
crédits supplémentaires nécessaires pour 1972 pourraient atteindre un montant
total de 500 OCO dollars environ.

15. Je me propose, en outre, de présenter à l'Assemblée générale un rapport
spécial sur les progrès réalisés quant aux activités relatives à la formation du
personnel dans les principaux lieux d'affectation de l'Organisation des
Nations Unies, y compris les activités conçues pour améliorer les aptitudes
linguistiques des fonctionnaires du Secrétariat, comme l'a demandé l'Assemblée
générale. En 1971, des crédits d'un montant total de l 418 900 dollars ont été
ouverts à tous les chapitres pertinents du budget à ces diverses fins, y compris
pour des activités connexes comme le recrutement d'administrateurs stagiaires, le
Centre de formation de traducteurs et dYinterprètes de langue russe à Moscou et
le Programme de formation d'interprètes à Genève. Certains des départements
responsables en cause ont indiqué qu'il faudrait augmenter considérablement ces
activités de formation en 1972. Ces propositions méritent d'être soigneusement
examinées, mais ne devraient pas faire perdre de vue certains faits nouveaux
survenus dans des domaines connexes, tels la proposition de l'Institut des
Nations Unies pour la formation et la recherche touchant la création d'une école
de cadres, proposition qui a été favorablement accueillie par les chefs de
secrétariat des divers organismes des Nations Unies lors d'une récente réunion
du Comité aŒTIinistratif de coordination, et le projet de création d'une université
internationale. Je prévois, en outre, que la question générale de la formation
du personnel sera également étudiée dans un rapport sur les politiques en matière
de personnel que le Corps commun d'inspection est en train d'établir. Dans ces
conditions, il m'a paru prudent de maintenir, pour les prévisions de dépenses à
ce titre, le montant approuvé pour 1971, en attendant de soumettre à l'Assemblée
générale à sa prochaine session un rapport plus détaillé et plus complet. Il

...
"

1/ rocuments officiels de l'Assemblée générale. vingt-cin uième session,
Annexes, point 73 de l'ordre du jour, doculuent A C.5 1320.

2/ .I.:!21Q.., vingt-cinquième session. SU:RElément No 8A (A/8008/Add .1-15),
document A/B008/Add.5.
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ressort des indications dont je dispose actuellement, qu'étant donné les propo
sitions qui ont été mises au point, des crédits supplémentaires d'un montant de
325 000 dollars environ pourraient être nécessaires, principalement pour donner
une portée plus large à la notion de congé d'études accordé, avec une subvention,
dans l'intérêt de l'Organisation.

16. L'obligation qui incombe à l'Organisation, aux termes de la Charte, d'enre
gistrer et de publier tous les traités et accords internationaux risque d'entraîner
une autre augmentation nette des dépenses. Dans le présent projet de budget, un
crédit est prévu pour la publication de 36 volumes seulement du Becueil des traités,
dont le coût est estimé à 165 000 dollars. Toutefois, le volume des documents
reçus aux fins d'inclusion dans cette publication n'a cessé d'augmenter ces
dernières années et, vu le nombre des traités et accords enregistrés à ce jour,
il faudrait publier au moins 50 volumes pour venir à bout de l'arriéré accumulé.
outre les frais supplémentaires d'impression, estimés à 65 000 dollars, il faudrait
pour exécuter un projet de cette ampleur prévoir dans divers services du Secrétariat
des ressources supplémentaires en personnel dont le coût est estimé à 190 000 dollars.
Dans ces conditions, le total des crédits supplémentaires nécessaires à cette fin
serait de 255 000 dollars environ. Sans vouloir diminuer la valeur de cette
opération, j'estime que certains aspects techniques touchant la portée et la
teneur des documents en question ainsi que la forme la plus économique et la plus
pratlque sous laquelle ils devraient être publiés méritent d'être examiné8 plus
avant. En conséquence, je soumettrai à l'Assemblée générale à sa prochaine session
un rapport distinct sur cette question que la Sixième Commission pourrait peut-être
examiner le plus utilement en premier lieu.

17. Compte tenu de toutes ces augmentations éventuelles, ainsi que des incidences
financières des décisions que l'Assemblée générale elle-même pourra prendre sur
des questions qui ne peuvent être prévues à l'heure actuelle, j'ai eu un moment
l'espoir que le montant définitif des prévisions de dépenses pour 1972 ne
dépasserait pas de plus de la p. 100 celui de 1971. Il aurait ainsi atteint au
total 211 millions de dollars environ, soit une augmentation d'environ
19,1 mi~lions de dollars. Cet espoir, toutefois, risque d'être réduit à néant du
fait des fluctuations ultérieures des taux de change de certaines monnaies
européennes, en particulier du fait de la réévaluation du franc suisse et du
schilling autrichien par rapport au dollar des Etats-Unis. Au moment de la prépa
ration du projet de budget, l'incidence de ces derniers événements sur le montant
des dépenses de 1971 et des prévisions de dépenses pour 1972 n'avait pas été
entièrement établie. A titre purement provisoire, il a été estimé que les crédits
supplémentaires qui seraient nécessaires s'élèveraient au moins à 1,25 million de
dollars pour 1971 et à 2,5 millions de dollars pour 1972.

18. En conséquence, il faudra peut-être envisager un pourcentage d'augmentation
de Il à 12 P.. 100, c'est-à.-dire un montant total définitif de 213 à 215 millions
de dollars environ.
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III. Observations générales

19. Outre leurs engagements financiers envers l'Organisation des Nations Unies, les
Etats Membres ont des obligations envers les divers autres organismes des
Natione Unies dont ils peuvent ~tre membres et versent aussi des contributions

T volontaires à un certain nombre de programmes spéciaux dans le cadre des
Nations Unies. Dans ce contexte plus large, le total des contributions mises en
recouvrement par les organisations internationales atteindra vraisemblablement
480 millions de dollars environ et celui des contributions volontaires
370 millions de dollars.

20. La question simple que l'on peut se poser est celle de savoir s'il est excessif
ou disproportionné de consacrer des sommes de cet ordre à la recherche continue de
la stabilité, du bien-~tre et du progrès universels. A quelque norme objective que
l'on se réfère, une conclusion négative est, à mon sens, inconcevable. Pour ne
parler que de l'Organisation des Nations Unies, il faut plutSt chercher parmi
certains des problèmes essentiels qui préoccupent ou divisent les Etats Membres
pour trouver la véritable raison de l'inquiétude que certaiLs milieux expriment si
souvent devant l'accroissement du budget de l'Organisation.

21. Certains de ces problèmes sont d'ordre constitutionnel et, par conséquent,
particulièrement difficiles à résoudre. Je pense en particulier aux divergences
de vues qui se sont manifestées au sujet de certaines des activité~ politiques de
l'Organisation, à savoir non seulement les opérations de maintien èle la paix
entreprises dans le passé Clui ont été financées à l'aide de comptes distincts, mais
aussi un certain nombre d'activités spéciales dont le coQt est actuellement imputé
svr le budget ordinaire. Le fait que certains Etats Membres, pour des raisons de
principe, ne participent pas aU financement de ces activités et le déficit 'lui en
résulte créent une situation de plus en plus inquiétante dont la menace ne cesse
d'assombrir l'avenir de l'Organisation. Grâce aux bons offices de M. Edvard Hambro,
président de l'Assemblée générale à sa vingt-cinquième session, cette question
cruciale a été réexaminée de manière détaillée et diverses mesures éventuelles ont
été envisagées pour contribuer à la résoudre. Il serait prématuré, au stade actuel,
d'évaluer le résultat des diversts initiatives qui pourront ~tre prises sur la base
des conclusions auxquelles on a abouti. Je me propose, en conséquence, de faire
un rapport plus détaillé sur tous les aspects de la question à l'Assemblée générale,
au début de sa vingt-sixième session.

22. Une autre qUl~stion qui se pose t011jours et qui est débattue depuis longtemps
concerne la portée et le volume du programme de l'Organisation en matière de
développement économi'lue et social ainsi que l'ordre de priorité ou l'importance
relative à accorder à ses différents éléments. C'est là une des activités
essentielles de l'Organisation, que tous les Etats Membres se sont engagés
solennellement à soutenir mais au sujet de laquelle ils ont des positions très
différentes.

1

23. En premier lieu, la
classique qui consiste à
ressources restreintes.

communauté internationale se trouve devant la difficulté
devoir faire face à des besoins illimités avec des
Un autre obstacle tient au fait qu'à la différence des

- xix -



--. .- ..

Avant-propos du Secr_étaire généra~._---------------------------_._--......-----------~-------
gouvernements nationaux, l'OrgaLlsation n'a ni la possibilité üi l'obligation de
s'attaquer à chacun et à l'ensemble des facteurs économiques et sociaux auxquels se
heurte la communauté qu'elle cherche à servir et qu'en conséquence, elle est
contratnte d'opérer un choix.

24. L'établissement de priorités, non seuleE.-.=nt dans le cadre de l'Organisation
des Nations Unies wais aussi dans celui de l'ensemble des organisations inter
nati0nales, pose un problème extrêmement complexe. Le processus continu de décen
traiisation, qui est à la fois inévitable et naturel, a abouti à la création d'un
nomJre croi~sant de centres d'initiatives, dont chacun se préoccupe avant tout des
objectifs qui lui sont propres. En outre, étant donné la grande diversité des
Etats membres intéressés et la g~ande variété des conditions et des aspirations qui
leur sont propres, il est peut-être impossible d'adopter au stade actuel le concept
d'un ordre de priorité mondial. Dans la pratique, chaque pays ou groupe de pays se
préoccupe, à juste titre, de l'ordre de priorité de ses propres besoins et a ses
propres idées sur les moyens d'y faire face.

25. Pour assurer la programmation et la répartition les plus efficaces des
ressources internationales, la meilleure manière d'aborder le problème consisterait
donc à opérer des choix, au moyen de négociations et i'arrangements à l'échelon
gouvernemental, puis à arrêter, à l'échelon intergouvernemental, la répartition
proportionnelle appropriée des ressources disponibles entre les divers domaines
d'action à l'échelle nationale, régionale et mondiale. A cette fin, il faut de
nouvelles procédur;s et de nouveaux mécanismes pour fixer les objectifs de base
aux fins de la planification rationnelle des IToyens les plus efficaces et les plus
économiques d'atteindre lesdits objectifs.

26. Il est encourageant que les Etats Membres reconnaissent pleinement ces besoins
essentiels et que des mesures aient déjà été prises pour fournir la base d'une
action plus concertée et mieux intég~ée à l'avenir. Dans un certain nombre de
milieux, 1· t jectifs et les priorités d'ensemble ainsi que les mécanismes et les
méthodes d'action ont été sérieusement réexaminés. A l'Organisation des
Nations Unies, l'une des réalisations les plus importantes de l'Assemblée générale,
à sa vingt-cinquième session, a été l'adoption par acclamation de la stratégie
internationale du développement pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour
le développement. Je considère que la prochaine étape essentielle doit être
l'instauration rapide d'un système intégré de planification, de programmation et
d'établissement du budget qui permettrait de prép&rer le budget sur la base des
prograrmnes dans le cadre d'un plan à moyen terme pour la réalisation des objectifs
arrêtés.

2 r
:. Dans un rapport spécial, présenté à l'Assemblée générale à sa vingt-cinquième

session 3/, j'ai. traité de ruanière détaillée des défauts que présentent les
pratiques actuelles de l'Organisation en matière de programme et de budget et j'ai
proposé un certain nombre de modifications fondamentales. Celles-ci couvrent non
seulement la nécessité de centraliser davantage l'élaboration des décisions à
l'échelon intergouvernemental, mais aussi la nécessité d'améliorer les informati.ons

Ji Ibid., vingt-cinqui~m~ session, point 73 de l'ordre du jour, document
A/C .5/1320.
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et l'assistance fournies jusqu'à présent par le Secrétariat. En ce qui concerne
l'action à ITéchelon des organp.s délibérants, j'ai suggéré que le pouvoir d'arrêter
des projets dans le cadre d'une politique générale en matière de programme et de
budget appartienne au plus petit nombre d'organes possible, l'idéal étant que ce
soit à un seul. A cet égard, j'ai estimé que les résolutions ou textes de base
initiaux devraient être rédigés en termes 6énéraux, indiquant les objectifs visés et
invitant le Secrétariat à étudier les meilleurs moyens de les atteindre. J'aurais
ainsi la responsabilité et la possibilité de présenter un programme de travail
cohérent, fondé sur un examen rationnel des moyens les plus efficaces et les plus
économiques d'atteindre les objectifs généraux arrêtés par les organes directeurs
compétents. Pour que le Secrétariat puisse s'acquitter de cette fonction, j'ai
envisagé l'établissement d'un petit service de planification et de programmation qui
aiderait les services organiques à formuler leurs activités et à faire les
pîojections correspondantes nécessaires, ainsi que la création, au Secrétariat, à
un échelon élevé, dTun comité d'étude du programme et du budget, qui recommanderait
un prograrr@e global équilibré et bien coordonné, que l'Organisation aurait les
moyens d'exécuter efflcacement en une période de temps donnée et qu'il serait
possible de fin&ncer de manière adéquate dans les limites des ressources dont on
compterait pouvoir disposer à cette fin. Ce programme serait ensuite soumis, pour
approbation, à l'organe ou aux organes compétents chargés de prendre les décisions
à l'échelon gouvernemental et, uné fois parcouru tout le cycle de ce processus)
constituerait, pour la première fois, une base saine pour l'établissement du projet
de budget pour la période suivante.

28, J'ai proposé, comme élément nécessaire de cette nouvelle procédure, un
changement du mode de présentation ~u budget pour faciliter la corrélation entre
les principa1lx éléments du programme et les ouvertures de crédits nécessaires pour
les exéc,~ter. Mon intention serait aussi de présenter dans ce budget une structure
des programmes qUl tienne compte des crédits demandés dans le budget ordinaire ainsi
que des fonds que ITon compte recevoir de sources extra-budgétaires. Ainsi, les
Etats Membres auraient une idée plus claire et plus complète des activités de
l'Organisation, ce qui les aiderait à procéder a'lX choix nécessaires et à prendre
les décisions de politique générale. Enfin, j'ai indiqué que la nouvelle procédure
proposée en matière de programme et de budget impliquerait logiquement l'adoption
d'un cycle budgétaire biennal.

29. Je suis reconnaissant aux Etats Membres d'avoir provisoirement accueilli de
manière favorable ces diverses suggestions. Comme cela m'a été demandé, je
soumettrai à l'Assemblée générale à sa prochaine session une maquette du nouveau
mode de présentation proposé pour le budget afin de permettre à l'Assemblée de
prendre plus facilement une décision définitive à ce propos. Je tiens toutefois
à rappeler aux Etats Membres qu'une simple modification du mode de présentation du
budget ne permettra pas d'apporter une solution au problème de la programmation,
auquel il faudra s'attaquer simultanément sur les divers autres fronts dont j'ai
parlé. J'espère vivement que des effortc résolus seront rapidement déployés pour
mettre au point et appliquer ce nouveau concept sous tous ses aspec+s, car je suis
sincèrement convaincu que les activités des organisations dans le domaine du
développement éconumique et social ne pourront continuer à susciter l'intérêt et
l'appui nécessaires ql'~ si nous apportons la preuve qu'une conception nouvelle et
plus rationnelle sera adoptée.
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31. Parmi les besoins à satisfaire que je considère comme un strict mlnlmum, je
citerai a) un personnel suffisant pour assurer une répartition équitable et égale
des responsabilités et des efforts, b) une rémunération et des prestations
suffisantes et c) des installations et des services suffisants et bien entretenus
dans tous les lieux d'affectation pour permettre une répartition rationnelle et
économique des activités sans dislocation du Secrétariat en tant qu'entité bien
coordonnée mais convenablement décentralisée.

l''r
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30. Dans ces circonstances, je vois l'Organisation des Nations Unies pour ainsi
dire faire une pause p~ur réfléchir et réévaluer la situation au seuil d'une
nouvelle étape de son développement. Tant à l'intérieur du Secrétariat qu'à
l'échelon des gouvernements, toutes les parties font le point et conçoivent des
lllesures pour mettre leurs affaires en ordre. C'est dans le lnême esprit que je
présente pour l'exercice à venir un budget qui n'a d'autre objet que de prévoir des
crédits suffisants pour satisfaire tous les besoins qui sont essentiels dans
l'immédiat.

32. En ce qui concerne les ressources en personnel proposées pour 1972, je demande
instamment l'approbation des chiffres recommandés pour le nombre croissant ae
services et départements pour lesquels le Service de gestion administrative a
terminé la première série d'études sur l'utilisation et la répartition des effectifs.
A quelques exceptions près, ces études objectives et impartiales n'ont pas révélé
de grave pléthore des effectifs; au contraire, quelques légers renforcements des
effectifs ont été recommandés. En ce qui concerne les services pour lesquels le
résultat d'études similaires ne pourra être inclus que dans le projet de budget
pour 1973, je me suis pour la même raison senti obligé, dans certains cas, de
demander un renforcement provisoire des effectifs pour pouvoir faire face aux
besoins les plus pressants.

J

•

33. En ce qui concerne les taux de rémunération, le Comité spécial pour la révision
du régime des traitements des Nations Unies, que l'Assemblée générale a créé par
sa résolution 2743 (XXV) du 17 dé(~embre 1970, va entreprendre une étude de toute
une série de facteurs qui régissent le régime des traitements des Nations Unies.
J'espère que de cette façon une nouvelle série de critères et de directives pourra
être remise au point. En attendant, l'augmentation des traitements des adrninis
trateurs, que l'Assemblée générale a approuvée à sa dernière session et qui entrera
en vigueur le 1er juillet, contribuera beaucoup à aider lesdits fonctionnaires à
faire face aux augmentations de prix auxquelles ils se heurtent dans presque tous
les aspects de leur vie personnelle, leur permettant ainsi de concentrer au maximum
leur volonté et leur intelligence sur l'accomplissement de leurs fonctions
officielles.

34. Il est prévu que, dans le courant de 1972, de gros travaux pour la construction
de locaux et installations supplémentaires ou pour la transformation et l'amélio
ration des locaux actuels ainsi que de gros travaux d'entretien seront en cours
dans chacun des principaux lieux d'affectation de l'Organisation des Nations Unies,
à savoir New York, Genève, Bangkok, Addis-Abéba et Santiago, respectivement. Il
est vrai que le total des dépenses à faire pour satisfaire les besoins qui ont surgi
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simultanément dans tant de lieux d'affectation auglJ!ente considérablement les crédits
à inscrire au budget, en particulier pour les trois prochains exercices. Rétrospec
tivement, toutefois, les inconvénients considérables subis en un certain nombre de
lieux d'affectation et la dépense de sommes importantes, tant à l'heure actuelle
qu'à l'avenir, pour la location de locaux à l'extérieur auraient pu être minimisés
ou évités si ces travaux de construction avaient été commencés bien plus tôt. Fait
plus in~ortant encore, les travaux auraient pu être exécutés pendant une période où
les frais de construction étaient bien inférieurs aux rnontants actuels. Pour la
même raison, il est maintenant absolument indispensable d'entreprendre aussi rapi
dement que possible l'exécution des divers projets dans la mesure où ils ont fait
l'objet d'une décision définitive. Les crédits que je demande dans le présent
projet de budget couvrent les besoins de trésorerie minimwns pour ces projets en
1972. A cet égard, je renvoie les Etats Membres au tableau 7-2 du chapitre 7 qui
indique le rrontant des crédits qu'il faudra inscrire à ce chapitre du budget pendant
leo dix années à venir. La répartition des crédits nécessairas que je propo2e
actuellement est la plus avantageuse qu'il soit possible de réaliser dans les
circonstances présentes. Il n 1 est pas possible, toutefoi.s, d'éviter des engagements
exceptionnellement lourds en 1972 et 1973, années ap:rès lesquelles le montant des
engagements sera ramené à des proportions plus maniables.

35. D'une manière générale, je me suis efforcé de maintenir stable le taux
d'accroissement du budget du prochain exercice en compensant de toutes les manières
possibles les élérnents de dépenses exceptionnels ainsi que l'augmentation continue
des coûts :::lt des prix de presque tous les biens et services dans le monde entier.
En même temps, aucune des mesures que j'ai ainsi prises n'empêchera à rnon avis
l'Organisation d'assurer les services essentiels •

36. Je recommande le présent projet de budget aux Etats Membres comrne représentant
le minirnum nécessaire pour permettre au Secrétariat de s'acquitter convenablement
et méthodiquement de ses responsabilités fondamentales pendant l'année à venir.

IV. Activités du Se!vice de gestion [~~~inistrative

37. Le Service de gestion administrative a progressé encore dans son étude
systématique et complète de l'utilisation et de la répartition des effectifs dont
dispose le Secrétariat, processus qui a commencé au cours du second semestre de
1969 après que l'Assemblée générale eut fait sienne, à la vingt-quatrième session,
une recommandation formulée par le Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires.

38. Il a été tenu compte dans le projet de budget approuvé par l'Assemblée générale
pour 1971 des résultats des cinq premières études concernant la CNUCED, l'ONUDI,
le Service de l'information, le Service des conférences et la CEA.

39. Depuis lors, l'étude des effectifs de quatre autres départements et services a
été terminée, et il est tenu compte des résultats de ces études dans le projet de
budget pour 1972. Ces services sont: la CEE, la CEAEO, la CEPAL et le Bureau
économique et social des Nations Unies à Beyrouth.
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40. Lors de la préparation du présent projet de budget, l'étude des effectifs du
Départen~nt des affaires économiques et sociales, du Service juridique, du
Département de la tutelle et des territoires non autonomes, du Département des
affaires politiques et des affaires du Conseil de sécurité) du Centre de l'infor
mation économique et sociale, de l'Office des Nations Unies à Genève (à l'exclusion
de la CEE) et des centres d'informations était déjà bien avancée. L'étude des
effectifs des cabinets des Secrétaires généraux adjoints aux affaires politiques
spéciales et du Bureau des affaires interorganisations allait être entreprise.
En attendant de présenter à l'Assemblée générale, à sa vingt-sixième session,
d'éventuelles demandes de crédits révisées comme sui~e aux recommandations que
fera le Service de gestion administrative, j'ai maintenu dans le présent projet de
budget, pour les ressources en personnel de ces services, les chiffres approuvés
par l'Assemblée générale pour 1971.

41. L'étude des effectifs du reste des services et départements du Secrétariat
sera effectuée pendant le second semestre de 1971 et au début de 1972. En
conséquence, il sera tenu c~mpte des résultats de ces étu1es soit dans le projet
de budget pour 1973 soit dans les demandes de créditB révisées pour ce même
exercice. Ces services sont les suivants : Cabinet du Secrétaire général, Cabinet
du Secrétaire général adjoint à l'administration et à la gestion, y compris le
Service financier et le Service du personnel, ainsi que le Service de gestion
administrative lUi-même, Bureau des services généraux, Division des droits de
l'homme, Bibliothèque de l'Organisation des Nations Unies à New York,
Eaut CODnnissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Cour internationale de
Justice et co~nissions politiques spéciales. Ultérieurement, je me propose de
demander au Service de gestion administrative de faire des études périodiques
complémentaires selon un certain cycle.

42. la tâche initiale que j'ai confiée au Service de gestion administrative
consistait à déterminer de manière entièrement objective et indépendante si les
ressources en personnel dont disposaj:t. actuellement le Secrétaire général étaient
utilisées de la façon la plus efficace. Le Service de gestion administrative a
formulé de nombreuses recommandations touchant la répartition du personnel en
poste, l'amélioration de la structure de certains départements et services, la
mise en oeuvre de meilleurs moyens en matière de gestion et la rationalisation des
méthodes Qe travail actuelles. L'objet fondamental de cette entreprise était de
déterminer les mesures qui pourraient être prises pour améliorer le rendement du
personnel et, de ce fait, pour augmenter le plus possible l'aptitude du Secrétariat
à faire face à un volume de travail toujours croissant. J'espère que les Etats
Nembres estilneront comme moi que les propositions qui ont été faites en matière de
personnel sur la base des conclusions auxquel~.es est parvenu le Service de gestion
administrative sont valides, reconnaissant qu'ainsi de nouveaux efforts ont été
faits, pour répondre aux voeux des Etats Membres, en vue de fai~e face à un volume
de travail supplémentaire avec un minimum de ressources supplémentaires.

43. Outre ses activités concernant l'achèvement de la première série d'études
des effectifs, le Service de gestion administrative, en collaboration avec le
Service financier, le Service du personnel et les services et départements
intéressés, s'occupe de l'application progressive des recommandations antérieures
que j'ai approuvées et que je me suis engagé à traduire rapidement dans les faits.
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44. Je propose qu'au cours de l' qnnée prochaine" le Service de gestion adlllinis
trative consacre plus de temps qu'il ne l'a fait jusqu'à présent à des activités
autres que l'étude des effectifs" à savoir des études ad hoC; de problèllles parti
culiers" faites à la demande des chefs des services et départements" et un examen
plus détaillé de questions spéciales identifiées au cours des diverses études

1 précédentes.

45. D'une manière générale" je considère que le Service de gestion administrative
est devenu un mécanisme extrêwement utile pour donner des conseils et prêter son

• concours à l'ensemble du Secrétariat pour les questions de gestion" et que de
nombreux avantages décoùleraient vraisemblablement de son maintien en fonction.

v. Programmes de travail dans le domaine du développement
économigue et social

46. Comme plus de la moitié des ressources de l'Organisation (fonds extra
budgétaires inclus) d8it être consacrée en 1972 au développement économique et
social, y cOiapris aux activités nécessaires pour assurer le respect des droits de
l'homme" je juge approprié" pour conclure" d'indiquer les principaux objectifs
que l'Organisation cherche à atteindre dans ce secteur ainsi que les diverses
activités qui sont entreprises à cet égard.
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Planification et projection~relativesau développement économique

47. L'adoption par l'Assemblée générale, à sa vingt-cinquième session, de la
Strat~gie internationale du développement pour la deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement a marqué un jalon sur la voie de la coopération
internationale en matière économique et sociale. On peut voir dans cette décision
la première initiative de la communauté internationale en vue de formuler, en
matière de développement, un programme d'action complet et intégré auquel tous les
Etats Membres ont pu souscrire et pour la réalisation duquel ils ont reconnu qu'ils
étaient collectivement responsables.

48. Essentiellement, la stratégie internationale du développement comprend deux
parties que l'on ne peut dissocier. La première consiste en l'énumération des
buts et des objectifs à atteindre pour créer un ordre économique et social plus
juste et plus rationnel, ainsi qu'en la définition des mesures à prendre pour
atteindre ces buts et ces objectifs; la seconde porte sur la création d'un mécanisme
qui doit permettre, d'une part, d'examiner et d'évaluer périodiquement les résultats
obtenus à tous les niveaux, afin de pouvoir mesurer les progrès et identifier les
obstacles éventuels et, dfautre part, de réviser et de réorienter la stratégie
initiale à la lumière des conclusions qui se dégageront des évaluations.

49. Si la réalisation des objectifs essentiels fixés pour la deuxième Décennie
du développement incombe surtout aux pays en voie de développement eux-mêmes,
les pays développés nf en ont pas moins un rôle fondamental à jouer. Un rôle tout
aussi important et qui, dans bien des ~as, sera catalyseur, revient à l'Organisation
des Nations Unies et, lp. cas échéant, à d'autres organisations internationales; la
communauté internationale a, en effet, pour devoir d'aider tous les pays, tant
sur le plan individuel que sur le plan collectif, à mettre en oeuvre les deux
parties de la Stratégie. C'est cette lourde responsabilité qui devra déterminer
le programme de travail de l'Organisation des Nations Unies en matière économique
et sociale, non seulement pour 1972, mais aussi pour le reste de la décennie.

50. Le programme dont Ifélaboration est indispensable pour que l'Organisation des
Nations Unies puisse jouer le rôle décisif qui lui incombe présentera des faces
multiples et devra porter sur tous les aspects sans exception des activités
économiques et sociales qui sont du ressort de l'Organisation.

51. La planification du développement est un instrument esse~tiel qui permet
d'orienter le plus efficacement possible les efforts que les pays doivent déployer
pour assurer leur progrès. Elle nta pas seulement pour objet d'assurer un taux
de croissance donné, mais aussi de susciter ltadoption de mesures concrètes en vue
de résoudre certains problèmes comme la misère généralisée, le chômage,
le déséquilibre entre zones urbaines et zones rurales et la répartition peu
équitable des revenus. La solution de ces problèmes exigera des efforts consi
dérables tant à l'échelon national qu'à l'échelon international. Aussi l'Crgani
sation des Nations Unies doit-elle m~ltiplier ses activités en matière de planifi
cation du dévelo~rcnent afin èe pouvoir, Lon seulement éténdre le cham~ de son
action, mais aussi rectercher des rrcyer.s toujours plus efficaces pour répondre aux
bescins des gouvernements. En ce qui concerne ces moyens, l'Organisation des
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des Nations Unies de concert-avec ses commissions économiques régionales, vient
d'instituer un service nouveau consistant en l'envoi d'équipes consu~tatives de
caractère interdisciplinaire et multinational chargées d'aider chacune un petit
nombre de pays à établir leurs plans de développement et à les mettre en oeuvre
dans une optique globale et intégrée. Etant affectées pour de longues périodes à
un nombre limité de pays, ces équipes seront en mesure d'acquérir une connaissance
approfondie des conditions et des problèmes propres à chacun et pourront ainsi
constituer, pour les gouvernements de ces pays, une source d'assistance aisément
accessible et des plus utiles en matière de planification et de programmation du
déve loppement.

52. La stratégie prévoit également l'évaluation périodique des progrès accomplis
dans la réalisation des buts et objectifs, ainsi que l'analyse des obstacles au
progrès économique et social. Naturellement, c'est aux gouvernements qutil
appartient, tant séparément que collectivement, d'évalu(:r la situation et de
prendre les mesures qui s'imposent à l'échelon national, régional, sectoriel ou
mondial, selon le cas. Toutefois, il importe de souligner que les gouvernements
ne pourront s'acquitter de cette tâche essentielle que dans la mesure où ils
disposeront des données nécessaires. Il stagit donc d'organiser un système qui
permette d'établir, de rassembler et o'analyser un volume considérable de données
statistiques et de données socio-économiques indispensables; crest là une tâche qui,
dans une très large mesure, incombe à l'Organisation des Nations Unies. Au niveau
national, celle-ci devra mettre à la disposition des gouvernements, sur leur
demande et en temps voulu, les compétences et autres ressources dont ils auront
besoin pour déterminer leurs objectifs et orienter leurs efforts en matière de
développement économique et social. A l'échelon régional et à l'échelon mondial,
l'Organisation des Nations Unies et ses commissions économiques régionales
seront appelées à effectuer des études et des analyses dtune large portée. Cette
tâche, qui est d'une ampleur sans précédent, exigera de grands efforts et une
vaste compétence mais elle aura pour conséquence de faciliter les débats des
divers organes de l'Organisation qui sont chargés d'arrêter la politique à suivre.

Statistigues économiques et sociales- -
53. Un des besoins les plus généralisés parmi les pays en vote de développement
est lié au fait que les données statistiques dont ils disposent aux fins de la
planification sont non seulement insuffisantes mais aussi sujettes à caution. Or,
l'existence de données statistiques nombreuses et sûres est indispensable aussi à
la mise en oeuvre de la Stratégie internationale et au fonctionnement du mécanisme
d'examen et d'évaluation prévu dans cette Stratégie. Par conséquent, un effort
concerté et urgent s'impose en vue de constituer un système de données statistiques
plus complètes et plus exactes portant sur le double aspect, social et économique,
du développement. A cet égard, il s'agira de mettre au point des indicateurs
sociaux appropriés. D'autre part, il reste beaucoup à faire en matière de norma
lisation et de classification des notions. Le Comité de la planification du
développement a attribué un rang de priorité élevé à la nécessité de mettre au point
un système uniforme d'information sur la base duquel chaque pays pourra effectuer
des évaluations et des diagnostics de caractêre global en vue d'arrêter plus
aisément sa stratégie en matière de développement. Aux fins de la Décennie du
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développement, il importe donc que l'Organisation des Nations Unies, agissant en
cvofération avec d'aŒtr8s organisations qui lui sont rattachées, soit en mesure
de consacrer à cette tâche les ressources nécessaires.

Administration publigue

54. Dans bien des pays, la faiblesse de l'administration est l'un des obstacles
les plus graves au développement. Au cours de la présente décennie, l'adminis-
tration publique de chaque pays devra pouvoir faire face à la complexité c}"oissante ..
de la tâche qui consiste à planifier et à exécuter, d'une manière coordonnée et
systématique, un programme global d'activités de caractère multidisciplinaire qui
devront être entreprises à divers niveaux de l'administration. La nécessité, pour
les pays de procéder à une réforme de ltadnûnistration, de renforcer les rouages
adllÙnistratifs et de développer les compétences en matière de gestion offre à
l'Organisation des Nations Unies l'occasion - dont l'importance doit être soulignée 
d'entreprendre des activités dans ce domaine; à cet égard, un excellent plan-cadre
est fourni par le programme de travail en matière d'administration publique qui a
été exallÙné à la deuxième Réunion d'experts sur le programme des Nations Unies
en matière d'aèministrntion publique et approuvé par le Conseil économique et social.

Béveloppement social

55. Le Llpport de 1970 sur la situation sociale dans le monde montre éloquemment
que si, durant la première Décennie du développement, le revenu par habitant a
progressé dans toutes les régions, par contre les conditions sociales se sont
généralement aggravées et, dans bien des pays, la politique sociale n'a ni amené
un relèvement du niveau de vie des populations, ni résolu les problèmes sociaux
nouveaux. Le rôle permanent de l'Organisation des Nations Unies est de mettre au
point et de diffuser les connaissances techniques qui serviront de base à l'élabo
ration de politiques et de plans de développement économique et social mieux
ilitégrés et qui permettront de placer plus aisément dans une perspective drensemble
les ~Toblemes qui se posent dans les divers secteurs sociaux. D'autres questions
qui exigent une attention immédiate sont l'action en faveur d'une transformation
et d'une modernisation des structures, notamment dans les zones rurales, ainsi quI en
faveur d'une plus large participation de la population au développement, et l'analyse
des aspects sociaux de l'industrialisation et de l'urbanisation. D'autre part, les
activités de l'Organisation des Nations Unies dans le secteur social doivent être
axées non seulement sur les besoins des particuliers mais aussi sur ce~~ des groupes
de population particulièrement vulnérables aux effets d'une évolution sociale rapide,
notamnlent les enfants, les personnes physiquement diminuées et les vieillards. Par
ailleurs, l'Organisation doit toujours davantage aider les gouvernements à mobiliser
les ressources humaines inutilisées, notamment la main-d'oeuvre féminine et les
jeunes. Elle doit aussi faire face à la nécessité, maintenant plus aiguë, de
résoudre les problèmes sociaux nés d'une industrialisation rapide, et s'occuper,
notar~ent, de la question de la prévention et de la répression de la criminalité
et de la délinquance juvénile.
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Ëcience et technique

56. Diverses initiatives prises par les organes de décision de l'Organisation des
Nations Unies se sont traduites par une expansion des activités de l'Organisation
dans le domaine de l'application de la science et de la technique au développement.

i,,, L'adoption d'un plan dt action mondial, qui -représente un effort considérable en
vue d'identifier les domaines prioritaires, devra être suivie d'un vaste programme
d'activités complémentaires. Il s'agira notamment d'élaborer des plans d'action
précis à l'échelon régional, ce qui nécessitera un renforcement des moyens dont

.. disposent les commissiœls régionales. Il faudra également établir un programme
important d'activités complémentaires afin d'appliquer la stratégie destinée à
réduire l'ampleur de la crise des protéines dans les pays en voie de développement,
stratégie qui a récemment été mise au point par un groupe d'experts éminents.
nu nombre des autres sujets qui méritent de retenir l'attention, on compte le
développement des techniques d'informatique, projet qui résulte de l'adoption par
l'Assemblée générale d'une résolution sur le rôle de la science et de la technologie
modernes dans le développement des nations, et la nécessité de renforcer la
coopération économique et technico-scientifique entre les Etats •

•

.-, ..

1

.!:,52pulation

57. Tant dans la Stratégie internationale du développement pour la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement que dans le plan d'action mondial
pour l'application de la science et de la technique au développement, la situation
démographique est considérée coœme critique et nécessitant des mesures immédiates.
Le programme de l'Organisation des Nations Unies doit viser à aider les gouver
nements à mettre au point en cette matière une politique nationale, un mécanisme,
des programmes et projets et un plan de formation du personnel. En outre, des
travaux de recherche et d'autres activités d'une ampleur considérable devront être
entrepris au titre des préparatifs du Congrès mondial de la population, prévu
pour 1974, et de l'élaboration et de l'exécution du programme envisagé pour
l'Année mondiale de la population, également en 1974. Pour entreprendre et mener
à bien ses activités croissantes dans ce domaine si important, l'Organisation des
Nations Unies devra disposer des ressources techniques nécessaires.

Habitation, construct~on ~t planification physique

58. L'accroissement démographique et une expansion urbaine non planifiée et d'une
ampleur sans précédent ont créé une situation qui menace de neutraliser tout
progrès économique et contribue à l'agitation sociale et politique. On s'accorde
généralement à penser qu'un équilibre judicieux entre les éléments naturels et
les éléments artificiels de l'environnement est indispensable au bien-être de
l'humanité ainsi qu'à la bonne marche du développement économique et social. Dans
les agglorr.ération, ce sont les éléments artificiels qui prédominent. Le dévElop
pement ordonné et équilibré des activités en la matière revêt donc une importance
capitale. On doit veiller à ce que chacun dispose d'un logement cO!l~enable et
de lieux de travail et de loisir adéquats si l'on veut créer des conditions de
stabilité et de bien-être et atteindre un niveau de vie minimum qui soient
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Programme ordinaire d1assistance technique

61. En ce qui concerne les activités opérationnelles, en expansion constante, de
l'Organisation des Nations Unies qui portent sur les divers secteurs susmentionnés,
une fraction relativement petite, mais néanmoins importente,est financée à llaide des
CTGc1its inscrits au titre VI du budget ordinaire. Au cours des deux dernières années,
des efforts considérables ont été faits pour donner une nouvelle orientation au
programme ordinaire d'assistance technique afin qu'il puisse plus largement encore
que per le passé jouer son rôle dans le cadre du programme global d'assistance
technique des Nations Unies. En conséquence, à partir de 1972, les objectifs de ce
pro3r~mme seront essentiellement différents des objectifs qui, dans le passé, étaient
les Slens. Le programme sera lln·= source impcrtente de financement des équipes
consultatives intergouvernementales, interdisciplinaires et multinationales mais

/ ,
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Ressources naturelles

conformes à la dignité humaine. A cet égard, l fOrganisat~.on des Nations Unies
doit fournir aux pays en voie de développement une assistanc~ concrète en matière
de recherche appliquée et d1activités opérationnelles pour ce qui a trait,
notamment, à la mise au point de matériaux et d3 techniques de construction locaux.
Le fait que, au cours des cinq dernières années, les activités opérationnelles
de Il0rganisation des Nations Unies dans le domaine de lfhabitation, de la
construction et de la planification physique aient doublé en importance témoigne
de lfaugmentation constante de la demande à cet égard.

60. Le Comité des utilisations pacifiques du fond des mers et des océans au-delà
des limites de la juridiction nationale, sous sa forme élargie, a été chargé par
l'Assemblée générale d'attributions étendues qui portent notamment sur
l'établissement d'un régime international équitnble, les incidences économiques de
lfexploitation des ressources du fond des mers et des océans, et les méthodes et
critères relatifs à un partage équitable des avantages retirés de l'exploitation de
ces ressources. Par cette décision, une lourde tâche supplémentaire a été confiée
à l'Organisation en ce qui concerne l'élaboration des études approfondies et des
reccmmandations dont le Comité aura besoin pour pouvoir examiner en connaissance de
cause les diverses questions relatives aux océans.

59. Un autre domaine auquel l'Organisation des Nations Unies eccorde une importance
particulière est celui de la mise en valeur des ressources naturelles. Deux
cinquièmes environ du montant total des ressources dont dispose 110rganisation au
titre de la coopération technique sont affectés à des projets intéressant cet
important domaine. Pour augmenter l'efficacité des activités opérationnelles en la
matière, il convient de faire un effort considérable en ce qui concerne les
activités non opérationnelles, lesquelles englobent notamment les travaux de
recherche, les réunions d1experts, les colloques, les séminaires et conférences
sur les progrès récents de la technique (y ccmpris les progrès dans le secteur des
transports) et la prospection et l'utilisation des ressources naturelles (y compris
les aspects liés à l'environnement), une attention particulière étant accordée à
certaines questions comme la planification des ressources en eau, les méthodes
d'extraction des minéraux et le raffinage du pétrole.
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tel qu'il est à présent envisagé, il portera en outre sur un groupe d'une trencaine
de pays sélectionnés parmi ceux qui sont parvenus à un moindre degré de dévelo~

pement, c'est-à-dire ]es pays qui, relativement parlant, en sont au stade initial
de leur développement, disposent d'une inf~astructure insuffisante et n'ont encore,
par conséquent, qu'une capacité d'absorption limitée. A cet égard, les ressources
du programme ordinaire seront consacrées à des projets pilotes et projets de
démonstration de caractère novateur et qui sont susceptibles de jouer un rôle de
catalyseur dans certains domaines, notamment dans ceux de la planification
(y compris la planification au niveau de la région et de la zone), de lfadminis
tration publique et du développ~ment social. Sous sa forme nouvelle, le prograw~e
~rdinaire est appelé à prendre une importance encore plus grande dans l'ensemble des
activités opérati~nnelles des organismes des Nations Unies.

Ressources nécessaires pour le èéveloppement

62. La mesure dans laquelle l'Organisation des Nations Unies slacquittera de sa
t~che essentielle dépendra, au premier chef, de l'importance des fonds qui, à cette
fin, seront mis à sa disposition. Etant donné d'une part le rôle capital confié
à l'Organisation dans le cadre de la deuxième Décennie du dé~~eloppement et d'autre
part la multiplication des demandes qui, à ce titre, lui sero~t présentées, on doit
envisager un taux dlaugmentation suffisant des ressources qui seront mises à sa
disposition dans les prochaines années si l'on veut éviter que 11 efficacité de la
ccntribution de l'Organisation à la DécenniG ne soit sérieusement mise en péril.

Environnement-
63. La préoccupation et l'intérêt que suscitent llenvironnement et les problèmes
qui s'y rattachent ont augmenté considérablement au cours des àerniè~es années.
Les préparatifs de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement, qui
doit se tenir en juin 1972, occupent une place importante dans le prograw~e de
travail actuel de l'Organisation et il est réaliste de prév~ir que celle-ci
aura, en permanence, de nombreuses responsabilité~. dans ce domaine

du fait des recommandations qui se~ont formulées pàr la Conférence. Il serait
certes prématuré, au stade actuel, de se livrer à des spéculations quant à llétendue
exacte de ces attributions, mais on s'efforce de rechercher les moyens de donner
suite à toute demande que pourrait formuler l'Assemblée générale.

Droits de llhomme-

64. L'objectif par excellence du programme de l'Organisation des Nations Unies
dans le domaine des droits de Ilhomme reste la création de conditions de stabilité

) et de bien-être qui permettront d'établir entre les nations des relations
pacifiques et amicales fondées sur le respect de la dignité et de la vale~r de la
personne humaine, de llégalité des droits et du droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes, conformément aux dispositions de la Charte des Nation.:: Fnies, et
d'assurer le respect universel et effectif des droit8 de l'homme et des libertés
fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de
religion.
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65. Au cours de la période 1972-1976, on peut s'attendre que les Membres de
l'Organisation des Nations Unies s'intéressent aussi vivement que par le passé à
l'application de programmes conqus pour éliminer la discrimination raciale. Les
activités du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale récemment créé
et l'intérêt accru dont on témoigne pour les programmes visant à éliminer la
discrimination fondée sur le sexe seront entretenus par les divers organes chargés
de f,")rmuler les politiques générales. On peut raisonnablement escompter que pendant
la période du programme, les Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme
entreront en vigueur. Ceci renforcera considérablement l'influence exercée par
l'ONU en ce qui concerne le respect des droits de l'homme à la fois dans les pays
qui auront ratifié ces pactes et dans d'autres pays et amènera à établir de nouveaux
mécanismes d'application. Ce souci d'appliquer les normes déjà fixées par la
communauté internationale s'accompagnera cow~e par le passé, au cours de cette
péri8de, dl. s~üci d'établir des normes semhlables Jans de nouveaux domaines, tels
que les pr~blèmes relatifs aQX droits de l'homme découlant de l'évolution de la
science et de la technique, et les mesures visant à renouveler et renforcer les
n~rmes de coc'luite h1.A.mani taire dans toutes les formes de conflit armé.

~ornmissions économiques régionales

66. Les programmes détaillés de travail de chacune des commissions économiques
régionales pour 1972 leur ont été présentés au cours de l'année 1971. J'ai tenu
c~mpteJ dans la mesure du possible, des ress~urces nécessaires pour appliquer ces
pr~grammes quand j'ai établi le pr~jet de budget pour cet exercice.

67. L'objectif fondamental des activités de la CEE pour 1972 sera d'élever le
niveau d'activité économique en Europe et de maintenir et de renforcer les
relati~ns écon~miques entre les pays européens. A cette fin, on a d~nné la
priorité à l'encouragement des échang~s commerciaux, particulièrement du commerce
entre l'Est et l'Ouest, à la coopération scientifique et technique, aux
pr~blè~es de l'envir~nnement et à la planification et aux projections économiquEs
à long terme.

68. le programme de travail de la CEAEO visera principalement à exercer une
acti8n directe à l'échelon régional, s~us-régi~nal et national. Parmi les
activités les plus importantes qui doivent être lancées ou poursuivies on peut
citer : l'améliorati~n de la balance c~lliffierciale et de la balance des paiements
des pays de la région; des études sur les possibilités d'harmonisati~n pour des
produits d8nnés, tels que le riz, le caoutchouc et le thé; une enquête sur le
champ p~ssible de la coopérati~n industrielle régionale, comprenant l'évaluation
du potentiel d'industrialisati~n de divers pays de la régi~n et de l'aide qu::i.
peut être accordée aux g~uvernements pour déterminer les possibilités
d'investissement dans le dével~ppement industriel; une enquête sur les pr~blèmes

de la c~opération économique entre les pays de l'Associati~n d~s nati~ns de
l'Asie du Sud-Est et de ).eur intégration; la ·c~ordination des programmes mixtes
d'exploration des ressources minérales au large des côtes de l'océan Indien ainsi
que du Pacifique occidental; le renforcement de l'infrastructure par la mise
en place d'un réseau" de téléc~mmunicati~ns régi8nal, le développement des transports
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marl~l~es et des ports, l'amélioration des cOffimunicaticns entre les îles et des
mesures prises en vue de f8ciliter les déplecements des voyogeurs et lé' circulation
des ~archandises; le renforcE~ent des techniques de treitEEent électronique des
dcnnées, y compris une·étude de f~isDbilité portant sur un centre de c21cul
électronique régicnal de la CEAEO; l'6tablissEcEnt d'un centre d'artisenat asien
e~ la création d'un centre ré~ional d'administration dû dévelop~ement.

69. Un certain nombre de projets ayant un rapport direct avec l'objectif principal
de la CEAEO, qui est d'élever le niveau de développement économique et social des
pays de la région, sont d'une urgence variable mais méritent tous de retenir
l'atte:.ltion. Ils comprennent des programmes dans les domaines du développement
social et de la population qui constituent une partie essentielle de l'effort
global de développement pour la prochaine Décennie du développement.

70. La CEPAL sIest surtout employée jusqu'à maintenant à exécuter un vaste
programme de recherche sur les principaux problèmes' économiques et sociaux
de l'Amérique latine et à coopérer avec les gouvernements de la région pour
la solution de ces problèmes. Par conséquent, la CEPAL est me.intenallt en bonne
position pour meLler un programme d'action visant à aider les gouvernements
d'Amériqpe latine à atteindre les objel~tifs de la deuxième Décennie du
développement.

71. En 1972, trois principes directeurs concernant l'action ~n faveur du dévelop
pement seraient mis en oeuvre.

72. Premièrement, il s'agirait de parvenir à une meilleure compréhension à la fois
de la nature du développement en général en se fondant sur les tendances r6gionales
et mondia:~s que l'on a observées depuis quelque temps et des caractéristiques
particulièred que présente le problème pour chaque pays ou pour chaque groupe de
pays plus ou moins cOill:9arables. A partir de là. on pourrait définir, formuler et
appliquer des politiques qui permettraient d'accroître, de mobiliser et de déployer
les ressources nationales de la manière la plus économique. Les politiques ainsi
formulées s'appliqueraient au processus tout entier de production et d'épargne
ainsi qu'aux obstacles d'ordre institutionnel qui s'opposent à une mobilisation
souple et socialement souhaitable des ressources nationales.

73. Deuxièmement, on accorderait une importance particulière aux modificatic~s qui
sont nécessaires en matière de coopération financière et technique .! 11ternationale
afin de financer et de faciliter l'accroissement de la productivité dont dépend le
développement économique de la région.

74. Troisièmement, on veillerait aux modifications que les grandes puissances
~ et les groupements économiques des pays développés devraient apporter dans leur

politique commerciale internationale et dans les pratiques relatives à leur
commerce extérieur.

s
•

1

75. D'après ~es trois directives générales, la CEPAL se concentrera sur
le développement économique: a) en exécutant les recherches nécessaires dans
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le domaine écom:Hnique et social afin de fournir aux gouvernements de la région
des données de base sur la manière d'utiliser leurs ressources nationales et
de fornluler des politiques économiques et sociales appropriées; b) en étudiant les
problèmes concernant le commerce extérieur, le financement extérieur et la
coopération scientifique et technique internationale; c) en fDurnissant sur
demande une assistance technique; et d) en favorisant la forU1ation de fonctionnaires
locaux dans des domaines d' itnIlortance primordiale pour les pays d'Amérique latine.

76. Le programme de travail de 1972 de la CEA vise à atteindrC' les objectifs
concrets qui ont été fixés dans le cadre des divers projets et d'une stratégie
du développement applicable à l'Afrique pour la deuxième Lécennie du développement.
On y accorde une grande in~ortance aux activités demandant une attention spéciale
telles que la recherche, les études et la planification, le commerce, l'industrie,
l'agriculture, la transf'Jrmation rurale, la mise en valeur des ressources
humaines, y compris la formation de la main-LI' oeuvre, et la coopération
économique. La Commission exécutera ,\galement un certain nombre de projets
dl intérêt multinati:1nal orientés vers l'acti::m tels que l'utilisation de l'énergie
hydro-électrique dans des groupes de pays; le Centre de recherche de l'Association
p'Jur le déveL)ppement de la riziculture en Afrique de l'Ouest; le déve18ppement
de l'élevaGe cn Afrique; la création de nouveaux centres scientifiques et
techniques, ainsi que le renforcement et l'extension des centres existants;
l'al11éliorati::m ct le (~évelùppement du réseau de transport d rAfrique de l'Ouest;
et les pr8jets de route transsaharienne ct d'axe routier est-ouest. On accorderait
également une aide aux gouvernements pour établir den études sur la coopération
en ce qui concerne le raccordement de réseaux ferrés présentant des caractéristiques
techniques différentC's, les transports maritimes, des centres multinationaux de
promotion du tourisme, la mise en valeur des ressources intcrnati8nales en eau,
pour identifier les problèmes demandant une action collectiv',: de la part des Etats
Membres ainsi que pour mettre au point tous autres arrangements de coopération
économique qui se révéleraient nécessaires.

77. Le Centre régional de promotion commerciale de la CEA, qui a été établi au
début de 1970 portera son attention sur la coopération interrégionale et le
c:Jmmerce des produits de base de l'agriculture et des produits fabriqués
localement, sur la formation d'Africains aux techniques de promotion commerciale
et sur l'octroi d'une assistance aux gouvernements pour l'barmonisation de leurs
vues et l'adoption d'une p~sition corrùnune en ce qui concerne les problèmes de
commerce et de développement examinés au cours des réunions organisées par la
Cl\1JCED et d'autres organismes intéressés.

1
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78. Le programme de travail de la CEA pour 1972 tiendra la telar.ce égale entre les
activités multinationales de coopéra.tion économique et les activités qui demanclent
à être entreprises dt urgence à l'échelon national. Pour CE~S dernières, le programme
de travail prév~it des efforts concentrés dans un certain nonilire de domaines , ~

clefs tels que des mesures visant à appliquer une méttlode intée;rée de développ3ment
rural, notamment l'assistance aux gouvernements en vue de la formulation des
politiques et des mesures nécessaires pour la transformation rurale; l'assistance
pour la réorganisation et la mise en place de services efficaces ft'e.dministratiorl •
publique, y compris la gestion des entreprises publiques; l'assistance en vue de
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la création d'instituts appropriés pour l'inventaire, la planification et la
gestion des ressources naturelles; l'identification des rénuries de main-d'oeuvre
dans des domaines critiques de développement et l'assistance des Etats Membres
à qui on fournira les solutions appropriées par la mise en oeuvre des activités
de formation nécessaires; et le rattachement des efforts nationaux de développement
aux activités sous-régionales et aux autres activités multinationales de dévelop
pement. On fournira aussi des services consultatifs pour faciliter l'introducti~n

dl innovations et de Lnodifications de structure dans l'industrie et l'agriculture,
la mobilisati8n des ressources nationales grâce à des réformes institutionnelles,
et les autres mesures nécessaires pour la transformation et la croissance rapide
des économies africaines.

79. Cutre les programmes orientés vers l'action, on s'attachera à organiser, à uw2
échelle limitée, des conférences, des séminaires, des cours de formation et des
voyages d'étude qui serviront à diffuser des idées, à fixer les normes nécessaires
ct à fournir des possibilités de formation au personnel clef des secteurs
essentiels du développement national.

Conférence des Nations Unies sur le comr.lerce et le développement

80. Lorsqu'elle a décidé que la troisième session de la Conférence des
Nations Unie& sur le commerce et le développement se tiendrait en 1972, l'Assemblée
géné~ale, dans sa résolution 2725 (XXV), a recommandé que le mécanisme international
de la Conférence soit pleinement orienté vers la mise en oeuvre des éléments
pert· .N de la Stratégie internationale du développement. En conséquence, il
est J:;~: posé que les activités de fond de la CNUCED en 1972 se concentrent sur la
,réparation et l'application des décisions de la troisième Conférence, dont on
cOTI~te qu'elle définira les problèmes de politique générale qui devront recevoir
une attention particulière dans le cadre de la Stratégie. A cette fin, les progrès
réalisés dans la solution des problèmes du commerce (et du commerce par rapport
au développement économique en particulier), auxquels la communauté internationale
devra faire face pendant la deuxième Décennie du néveloppement, devront être
envisagés par les organes de la CNUCED dans une perspective dynamique, et on a
conqu le ~rogramme de travail pour l'avenir immédiat de manière qu'il eerve de
base à l'action des organes compétents à l'échelon national. Dans la résolution
2725 (XXV), l'Assemblée a appelé l'attention de la Conférence en Darticulier sur
l'importance qu'il y a a) à favoriser la mise en oeuvre des mesures dont il a pu
être convenu dans le contexte de la Stratégie, b) à aboutir à un accord formulé
en termes plus précis sur des questions qui n'ont pas encore été pleinement résolues
dans la stratégie, c) à élargir les zones d'accord qui existent, et d) à élaborer
de nouvelles notions et à rechercher un accord sur des mesures additionnelles en
vue d'accélérer la croissance économique des pays en voie de développement. A
cette fin, le Conseil du commerce et du développement est actuellement saisi des
questions qui devraient faire l'objet des débats et des négociations à la
Conférence. Ces questions concernent notamment le commerce des produits de base
et des articles manufacturés, le courant de capitaux vers les pays en voie de
développement et la mobilisation des ressources nationales par ces pays, le
développement des transports maritimes, le transfert des techniques, les relations
commerciales entre les pays ayant des systèmes économiques et sociaux différents
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et l'expansion des échanges, la coopéra~ion économique et l'intégration
régionale entre pays en voie de développement. On compte que le Conseil parviendra
à un accord définitif sur cet ordre du jour à sa onzième session, qui doit se
tenir en août-septembre 1971. Le caractère essentiel du programme de travail de
la CNUCED en 1972 sera déterminé par les conclusions auxquelles le Conseil sera

parvenu à cette session.

81. En attendant, le montant des ressources dont lrinscriptio~ au budget ordinaire
est proposée pour la CNUCED en 1972 a été établi en fonction du programme de
travail qui figure dans le document TD/B/336 et Add.l et 2.

82. La CNUCED s'attachera_principalement à l'étude de mesures visant à assurer un
accroissement régulier àes recettes d'exportation, à l'amélioration des
pos.:ïbilités d'accès des produits de base et des produits manufacturés aux marchés
des pays développés et à la réduction ou à l'élimination des barrières tarifaires
ou non tarifaires. Actuellement, plus de la moitié é s exportations des produits
de base vers les pays développés à économie de marché est soumise à une réglemen
tation quantitative, à des droits à l'importation, à des taxes et à des mesures
restrictives diverses. Des études portant sur les politiques commerciales
restrictives et sur les méthodes possibles de libéralisation du commerce de certains
produits de base seront faites par le secrétariat de la CNUCED, le cas échéant cn
collaboration avec le secrétariat d'autres organismes tels que le GATT et la FAO.
On étudiera dussi des ar2~angements internationaux officiels ou non, portant sur
les produits de base et, comme il a été envisagé dans la résolution 73 (x) du
Conseil, une politique des prix appropriée en vue d'arriver à des prix stables qui
soient à la fois rémunérateurs pour les producteurs et équitables pour les
consommateurs.

III

83. En ce qui concerne les produits manufacturés et semi-finis, le secrétariat
de la CNUCED continuera à fournir l'assistance nécessaire pour l'élaboration,
l'application et l'év~luation du système généralisé de préférences. En outre,
on procède actuellement au recensement et à l'analyse, essentiellement produit
par produit, des obstacles non tarifaires, en vue de faciliter les décisions de
la Commission des articles manufacturés. Le cas échéant, ces travaux seront
effectués en étroite collaboration avec d'autres organismes internationaux qui sont
à l'oeuvre dans ce domaine, surtout avec le GATT.

84. On continuera à mettre l'accent sur llune des fonctions importantes de la
CNUCED, qui consiste à favoriser et à normaliser les échanges corr~erciaux entre les
pays ayant des systèmes économiques et sociaux différents. Un comité de session du
Conseil du commerce et du dével)ppement examinera les mesures visant à développer
le commerce entre les pays socialistes et les autres pays en se fondant sur des
études faites par le secrétariat de la CNUCED. Là aussi, on accordera une attention
particulière aux échanges commerciaux entre les P2YS en voie de développement et
les pays socialistes. Toutefois, conformément à son mandat, le secrétariat de la
CNUCED étudie également les facteurs qui influent sur l'expansion du commerce entre
l'Est et l'Ouest, les incidences de ce commerce sur les pays en voie de dévelop
pement et les opérations commerciales auxquelles participent les trois groupes
de pays.
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85. La CNUCED étudie également les taux de croissance, les perspectives comlnerci~le3

et les besoins de capitaux des pays en voie de déveloPlj ement et s'occupe de la
mobilisation des ressources intérieures ainsi que des moyens de coordonner les
programmes bilatéraux et multilatéraux d'aide au développement et d'en accroître
l'efficacité. Elle analyse aussi le volume et les conditions et modalités de l'aide
ainsi que les problèmes relatifs au service de la dette et à l'aide liée. La c~mCED

établit actuellement une série de monographies par pays dans lesquelles elle
s'efforce notaw~ent de chiffrer les incidences des investissements privés étrangers
sur le revenu et l'emploi, ainsi que leurs effets directs et indirects sur la
balance des paiements •

26. La question de l'expansion du commerce et de l'intégration économique entre les
pays en voie de développement prend une importance croissante dans le programme de
travail de la CNUCED. Les activités qui s'y rattachent comprennent notamment des
mesures visant à appeler l'attention des pays intéressés sur l'expérience déjà
acquise par d'autres pays en la matière. Cet échange de données d'expérience se
fait soit directement par l'octroi, sur la demande des intéressés, d'une assistance
technique et de services consultatifs, soit par la diffusion des résultats de
recherches concrètes effectuées par la C~JUCED.

87. La CNUCED s'efforce de favoriser, par une action nationale et internationale,
l'augmentation des recettes que les pays en voie de développement peuvent retirer
des échanges invisibles et de réduire au minimum les sorties de devises de ces pays.
rans le domaine des transports maritimes internationaux, l'un des principaux
objectifs est d'accroître la participation des pays en voie de développement à
cette activité économique. Un autre objectif important est la réduction des coûts
du transport maritime, qui ont une incidence marquée sur la. balance des paiements
des pays en voie de développement.

88. En 8utre, la C1~CED élabore aussi des plans conçus t 'r réduire le coût des
assurances et de la réassurance pour les pays en voie de développement f'G de
façon que le montant des primes d'assurances perçues localement s8it investi
dans leur économie. A cette fin, on s'efforce d'encourager et d'aider les pays
en voie de développement à créer ou à renforcer, selon le cas, leurs marchés
nationaux d'assurances et de réassurance ainsi qu'à mettre en place des institutions
nationales d'assurances et de réassurance afin que puissent être fournis, moyennant
un coût minimum en devises, tous les services dfassurance nécessaires.

89, Les travaux de la CNUCED dans le domaine du transfert des techniques aux pays
en voie de développement consistent notamment à déterminer les obstacles et les
difficultés qui existent dans ce domaine, ainsi qu'à examiner les divers modes de
transfert et leur coût respectif, en vue d'une action concertée entreprise à
l'échelon national, régional et international pour que des_transfe~~s

plus nombreux, plus rapides et moins coûteux puissent s'effectuer au profit des
pays en voie de développement.

90. La CNUCED consacre une attention particulière aux pays en voie de développement
les moins avancés et aux possibilités de concevoir en leur faveur des mesures
spéciales dans chaque secteur d'activité. Un prograrr-me corr~un ONUDI/CNUCED est
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actuellement élaboré pour aid~r ces pays à ex~orter les produits des industries
existantes et à créer de nouvelles industries travaillant pour l'exportation.
Des efforts seront également accomplis, en collaboration avec les c~)mmissions

économiques régi8nales et les pays intéressés, pour que les difficultés des pays
cn v:)ie de développement les moins avancés retiennent particulièrement l'attention
dans les pr~~jets d'intégration sous-régionale et régLmale. On s'efforce également
d'élaborer nes mesures qui permettent de résoudre les problèmes particuliers ùes
pavs sans littoral._ v

91. Cutre ses activités de fond dans le domaine général du commerce et du
déveloP"Dement, la C:t\1JCED, dans le cadre de son programme d'assistance techniql.lc,
concentre ses efforts de manière à aider des pays et des groupes de pay~ à
!'ésoudre divers types de problèmes commerciaux, notamment dans le domaine de la
promotion des exportations.

Organisation des Nations Unies pour le développement industriel

92. Le pr:Jgran~e de travail de 110NUDI pour 1972 et les premières étapes de la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le développement ont été fixés d'après les
directives dlensenillle de lrAssemblée générale et du Conseil du dévGloppement
industriel, qui partent sur une vaste gamme de projets qui seront financés par
prélèvement sur le budget ordinaire et à llaide de ressources extra-budgétaires.
rans la Stratégie internationale du développement que l'Assemblée générale a
adaptée pour la deuxième Décennip du développement, l'Assemblée reconnaît qu'il
est important que les pays en voie de dévelop~ement favorisent l'essor de
l'industrie pour assurer l'expansion rapide, la nlodernisation et la diversification
de leur économie. la Stratégie propose des mesures qui devraient permettre
d'atteindre un objectif de 8 p. 100 pour le taux moyen d'expansion annuelle de la
production des industries manufacturières pour l'ensemble des pays en voie ùe
développement.. Les objectifs et les mesures indiquées dans la. Stratégie pou'!' cl.es
domaines tels que le commerce, l'emploi et le transfert des techniques sont en
~utr€ étroitement liés au développement dlun secteur industriel moderne et dynamiql1c.

03. Dans le caili~e Général approuvé par le Conseil du développement industriel
à ses troisième et qURtriènill sessions, le programme de travail de l'ONUDI continuera
o. É:tre mené sur trois fronts : aux échelons national, sectoriel et mondial. Les
Ftetivitr::: de.; llü1'JlJDI seront menées en étroite coopération avec les commissions
0(..:~/n'J'njr1Ll(;S ré[~i:)nales) le Bureau éconsmique et social des Nation~ Unies à
E(;~rr'Jutil et les autres organismes intéressés:l et elles feront partie du système
(j r (:;(jf]f;mLle conqu pour llapplication de la Stratégie.

:). ft }.'é(~hell)n national, l 'ONUDI aidera les gouvernements, sur leur demande, à
L".if"'11l1 t l' d(:f~ ')bj ectifs cl' industria lisation à long terme, à mettre au point des
Btrat6 r:.i(;s (jt df:8 p')litiques industrielles, et à établir des systèmes adéquats
d'~valuati0n) dE: c~ntralc et de consolidation des résultats pour le secteur
.i rJrJttotrir:l. LI,:::; travaux à l'échelon national tiendront compte de la nécessité
{1'itrJ(: wiopûratifJn (jconstnique roc;ionale dans le domaine de l'industrie et seront
f;FA'!J)l(;tf;:~, fJiA.(' r]r;mandc::, p::1r la m100. en place c1. ' institutions d f intégration
';(:'I(:'.,mJ (PiC; f; tri' harmf)nü~ati '>n industrie lle.
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9(',. Outre ses activités en ce qui concerne les project.ions du développement
industriel, l' OJ\llJDI poursuivra ses efforts pour mettre au point nn système
p0 rmettant d'évaluer et de surveiller les progrès industriels acc'.:lmplis au cours
de la deuxième :cécennie du développement; ce système sera intér;ré par la suite
au système général d'évaluation des organismes des Nat.L:ms Unies. A cette
fin, l'Et.ude sur le développement industriel établie pérL)cUquement par l'ONUDI
mettra l'accent non seulement sur l'analyse des tenc1anCCf.1 actuelles mais aussi
sur l'évaluation des stratégies et des mesures de politique générale relatives
ù l'industrialisation.

~;r5. A l'échelon sectoriel, l' O:NUDI établira des études sur les tendances et les
pc:rspcctivcs dans cc:rtal.ns secteurs de l'industrie en sC' f~lndant sur des pr~;j('ctiJns

de la demande n:Lnsi Clue sur les investissements prévus ou envisagés ponr un sc'ctcur
donnô. Quat.re ét.ttc1cs de ce Genre portant sur larlé'l-,rochimie, les textiles, les
engrais ct l'industrie de l'ant':mlooile ont. d.é;jà été effectuées; des études
supplémentaires suivront pour d'autres secteurs.

96. A l'échelon monclial, l'Ol\lUDI ·'efforce:r8. (18 circonscrire les problèmes Généraux
de l'industrialisation des pays eu voie de développctnc;nt en établissant des
projections relatives au secteur industriel pour ces pays et en entreprenant des
ét.udes spéciales sur des points précis conformément aux rcconnnandati::ms présentées
dans la Stratégie. Par exemple, cette orGanisation accordera une attention
particulière a) aux pl':"blèmcs concernant les pays en voie de développement les
moins avancés et b) aux rapports entre l'industrialisation et l'emplai.

97. En 1972, les t.ravaux relatifs aux projectians du développement industriel
};our les années 70 seront poursuivis et étendus. Ces pro,iecti'Jns canstitueront
une source d'infarmations quantitatives sur la situation dans les pays en voie de
("évcloppement à laquelle on pourra se reporter pour l'établissement des objectifs,
(le la stratégie et des politiques générales. Dans le cadre assez souple des
pr~jections, on pourra inc8rporer toutes les estimations fournies par les études
sectorielles ou puisées à des sources extérieures telles que les commissions
éC8nomiques régionales, le Bureau économique et social des Nations Unies à
Beyrouth, l'OCDE et la CNUCED. Les projections de l'ONUDI doivent être conques
de marJière à pouvoir s'intégrer à tout système général de projections économiques
que l' 0I\1(J pourrait établir pour les pays en voie de dévploppcment •
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COMPARAISON ENTRE LES CREDITS DEMANDES POUR 1972, LES CREDITS OUVERTS
FOUR 1971 ET LES DEPENSES EFFECTIVES DE 1970

(Dollars des Etats-Unis)

- xli -

2 199 600

100 700

370 000

517 100

175 700
(272 600)

900 600

115 900

3 287 000

63 000

187 600

256 200

3 793 800

1808600

(22 600)

(991 000)

8 179 300

1770700

36800

11 778 400

542 500

140 900

15 572 200

Augmentatione
(diminutions)
en 1972 par
rapport à 1971

Crédits
demandés
pour 1972

24 950 000

2 499 400

4 943 000

3 178 400

35 570 800

5 264 500

1 594 Boo

1 364 500

2 326 800

94 338000

21 356 000

2 635 100

5 408 000

1500000

11 880 900

13 123 100

8 249 000

159 000

11 a40 500

1063 400

6 688 000

5 867 000

3 288 000

.10 374 900

Crédits
ouverts
pour 1971

4 722 000

1 453 900

21 663 000

2 436 400
4 755 400

2 922 200

31777 000

5 408000

1500000

10 072 300

12 ~22 500
8 133 100

159 000

9 040 900

962 700

6 318 000

5 349 900

3 112 300

10 647 500

1 387 100

3 317 800

86 158700

19 585 300

2 598 300

160 372 300 172 150 700

8 869 791

4 269 341

1 406 133

129 163

4 883 967

828 568

5751 498
6 026 103

2 838 221

9 603 930

5 408 590

1 496 612

Dépenses
de 1970

19 345 515

2 517 241

4 643 652

4 564 941

31 071 349

10 106 501

7 632 891

1 330 444

1 691 802

76 204 908
17 483 080

2 414 233

137 304 427

168 375 776 192 149 300 207 721 500

.................•.......

TABLEAU RECAPITULATIF.

~timents et amélioration des locaux ••••••••••••••

Entretien, utilisation et location des locaux •••••

Frais généraux ••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Matériel et installations

Versements prévus aux paragraphes 2 et 5 de
l'annexe l du Statut du personnel; dépenses de
représentation ••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Réunions et conférences spéciales •••••••••••••••••

Imprimerie ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Dépenses spéciales ••••••••••••••••••••••••••••••••

Traitements et salaires •••••••••••••••••••••••••••

Frais de voyage et autres frais des représentants
et des membres des commissions, comités et autres
organes subsidiaires ••••••••••••••••••••••••••••••

Dépenses communes de personnel ••••••••••••••••••••

Frais de voyage du personnel ••••••••••••••••••••••

1.

2.

3.
4.
5.
6.

DEPENSES, MONTANT BRUT

DEPENSES, MONTANT NET

Total des recettes

A déduire : Prévisions de recettes

1. Recettes provenant des contributions du per~onnel •

2. Reaettes provenant de fonds extra-budgétaires •••••

3. -Recettes générales ••••••••••••••••••••••••••••••••

4. Activités productrices de recettes ••••••••••••••••

19. Cour internationale de Justice ••••••••••••••••••••

14. Développement industriel ••••••• ~* •••••••••••••••••

15. Conférencé des Nations Unies sur le commerce et le
développement •••••••••••• 0 ••••••••••••••••••••••••

7.
8.
9.

10.

11.

12.

13. Développement économique, développement social et
administration publique; services consultatifs dans
le domaine des droits de l'homme; contrSle des
stupéfiants •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

16. Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel ••••••••••• ~ ••••••••••••••

Chapitres

17. Missions spéciales ••••••••••••••••••••••••••••••••

18. Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 0 ••••

J

••

".-.•' .
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Analyse des augmentations (diminutions)
1972-1971

Augmentation Augmentation
des tarifs et Autres (diminution)
des salaires augmentations nette

Maintien de au titre des nettes de relative a.u Autres Augmentation
l'effectif services caractère programme augmentations (diminution)

Chapitres de 1971 contractuels inéluctable des réunions (diminutions) nette totale C

Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars

1. i) Relèvement des tarifs aériens ••••••••••••• 46600
ii} Frais de voyage des représentants de deux

nouveaux Etats Membres •.•.............••.. 1'5 000
iii) Diminution nette relative au nombre et au

volume des réunions •••••.••••• , ••••••••. 1 • (84 200) (22 600) ..
2. i) Relèvement des traitements et salaires du

personnel engagé à titre temporaire pour
assurer le service de la Conférence du
Comité du désarmement ••••••••••••••••••••• 93 000

ii) Diminution nette relative au nombre et au
volume des réunions ••••••••••••••••••••••• (1 084 000) (991 000)

3. i) Maintien en 1972 des postes permanents
approuv~s pour 1971 ••••••••••••••••••••••• 6 318 800

ii) Maintien en 1972 de postes approuvés à
titre provisoire pour 1971 et qu'il est
proposé de trflnsforl,er en DQstes perms.nents :16 200

iii) Reclassement de postes .•.................. 83400
iv) Dépenses supplémentaires imputables aux

nouveaux postes perraanents proposés ••••••• 583 100
v) Relèvement des traitements et salaires du

personnel engagé à titre temporaire pour
assurer le service des réunions ••••••••••• 230 200

vi) Diminution nette des dépenses relatives au
pr0ciramme de3 réunions .................... (72 500)

vii) Relèvement des traitements et salaires du
per~onnel temporaire autre que celui prévu
pour les réunions (nombre approuvé pour ,
1971) ..•........•......................... 153 300

viii) Dépenses supplémentaires relatives au
personnel temporaire et imputables à
l'occupation progressive des nouveaux
locaux du Palais des Nations •••••••••••••• 150000

ixj Diminution nette relative au nombre du
personnel temporaire autre que celui prévu

(233 300)T~ur ~es réwùons ••••.••••••• ~ ••••••••••••
x) Majoration des taux de rémunération des

heures supplémentaires pour 1~2 •••••••••• 104 000

Comparaison entre les crédits dell8ndés pour 1972, les crédits ouverts pour 1971 et les dépenses effectives de 1970

Il

1

lT_
11-.1

- xlii -

1Ll



~~"IB••~~.~--IiIliZi!l''"l:~:::!i:~.-i1'.i~~ii---ilIi~iiIlI·Iii~--.'""--.-~Iil~1bllî--. ilIiiIf!I ... _

Co~raison entre les crédits demandés pour 1972! les crédits ouverts pour 1971 et les dépenses effectives de 1970-
Analyse des augmentations (diminutions) (~)

1972-1971

Augmentation Augmentation
des tarifs et Autres (diminution)
des salaires augmentations nette

;ation Maintien de au titre des nettes de relative au Autres Augmentation
ltionJ l'effectif services caractère programme augmentations (diminution)
;etaie Chapitres de 1971 contractuels inéluctable des réunions (diminutions) nette totale•
!:!:2 Dollars Dollars ~llars Dollars Dollars Dollars

xi) Augmentation du nombre d'heures
supplémentaires •••••••••••••• e •••••••••••• 142 000

xii) Maintien en 1972 des postes provisoires
approuvés pour 1971 ••••••••••••••••••••••• 287 500

00) .. xiiij Dépenses supplémentaires imputables aux
nouveaux postes provisoires proposés •••••• 316 600 8 179 300

4. i) Maintien en 1972 des postes permanents et
provisoires approuvés pour 1971 ••••••••••• 1495 700

ii) Dépenses supplémentaires imputables aux
nouveaU.'7 postes permanents et provisoires

00) proposés .•.....•..................••...... 215 000 1770 100

5. i) Relèvement des tarifs aériens ••••••••••••• 67 800
ii) Diminution des dépenses relatives aux frais

de voyage du personnel envoyé à des sessions (59 100)
iii) Dépenses supplémentaires imputables aux

frais de voyage du peIsonnel en mission ••• 28700 36800

6. M@me montant qu'en 1971 •••••••••••••••••••

7· i) Montant net des dépenses supplémentaires
imputables aux travaux de construction à
New York, Santiago, Bangkok et Addis-Abéba l 830 000

ii) Augmentation au titre du remboursement de
l'emprunt contracté auprès du Gouvernement
fédéral suisse pour les travaux 1.' amélio-
ration du Palais •••••••••••••••••••••••••• 453 000, iU) Diminution des dépenses au titre du
programme d'entretien à New York •••••••••• (83 400) 2 199 600

8. i) Dépenses supplémentaires imputubles à
l'occupation progressive des nouveaux
locaux du Palais des Nations •••••••••••••• 85 800

ii) Dépenses supplémentaires au titre du
programme d'acquisition et de remplacement
du matériel •••• e' •••••••••••••••••••••••••• 14 900 100 100

9. i) Augmentation des tarifs et des salaires au
titre des services contractuels ••••••••••• 87 000

•

- xliii -
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Comparalson entre les crédits demandés pour 1972, les crédits ouverts pour 1971 et les dépenses effectives de 1970

Analyse des augmentations (diminutions) (~)
1912-1911

•

517 100

370 000

Dollars

175 700

Augmentation
(diminution)
nette totale

(700)

1000

42000

(20 000)

(29 600)

(15 000)

272700

Dollars

Autres
augmentations
(diminutions)

Augmentation
(diminution)
nette
relative au
programme
des réunions

700

Autres
augmentations
nettes de
caractère
inéluctable

Augmentation
des tarifs et
des salaires
a.u titre des
services
contrac'l;uels

Dollars Dollars Dollars Dollars

241 000

199 400

45000

162 100

13 600

Maintien de
l'effectif

de 1911

Hausse des tarifl:l téHphoniques 'et postaux,
ainsi que des taux d'assurance et de fret.
Dépenses supplémentaires imputables à
l'occupation progressive des nouveaux
locaux du Palais des Nations ••••••••••••••
Autres dépenses supplémentaires •••••••••••

Hausse du coGt des travaux contractuels
d'imprimerie ••••••••••••••••••••••••••••••
Hausse du cont des fourn:f.tures pour la
reproduction des documents par les soins du
Secr~tariat ••••••••• ' •••••••••••••••••••••

Dépenses supplém~ntaires impuGables à
l'occupation progressive des nouveaux
locaux du Palais des Nations ••••••••••••••
Autres dépenses supplémentaires •••••••••••

Diminution des dépenses au titre du
personnel permanent et du personnel
contractuel chargé de l'entretien du
Cimetière o~ sont ensevelis les morts des
Nations Unies en Corée •••••••• , •••••••••••

11) Diminution de la subvention à l'Ecole
internationale des Nations Unies, New Yc~k

iii) Augmentation des paiements au titre de
l'amortissement des obligations émises par
l'ONU •••••••••••••••••••••••••••••••••••••

iv) Dépenses supplémentaires an titre du
Programme triangl1aire de bourses de
perfectionnement ••••••••••••••••••••••••••

v) Diminution des dépenses au titre du
Programme d'assistance des Nations Unies
aux fins de l'enseignement, de l'étude, de
la diffusion et d'une compréhension plus
large du droit international ••••••••••••••

vi) Diminu'Gion de la participation de l'ONU aux
dépenses relatives au Corps commun
d'inspec~ion •••••••••••••••••••• g •••••••••

Chapitres

11)

iii)

l,. i)

11)

i11)

Il. i)

11)

12. i)

1

•
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Comparaison entre les crédits demandés pour 1972, les crédits ouverts pour 1971 et les dépenses effectives dc..;;e-:;.l97"""-'O~ _

Analyse des augmentations (diminutions) (~)
1912-1971

Augmentati(;.l Augmentation
des tarifs et Autres (diminution)
des salaires augmentations nette

;ation Maintien de au titre des nettes de relative au Autres Augmentation
Ltion) l'effectif services caractère programme augmentations (diminution)
.0tale Ct ~tre8 de 1911 contractuels inéluctable des réunions (diminutions) nette tot,.le

~ Dollars Dollars DoÙars Dollars Dollars Dollars

vii} Expansion des activités de coordination
administrative financées en commun •••••••• 66800

viii) Augmentation de la participation de l'ONU
00 aux dépenses de la Caisse commune des

pensions du personnel imputables au reLè-
vement du barème des traitements et
salaires des administrateurs et des agents
des services généraux •••••••••••••• e •••••• 8800

ix) Diminution de la participation de l'ONU aux
dépe.~ses du Centre international de calcul

(134 600)DO électronique de Genève ••••••••••••••••••••
x) Programmes antérieurs pour lesquels aucun

(150000) (212 600)crédit nVest demandé pour 1912 ••••••••••••

13.-14. ~me montant qu'en 1911 •••••••••••••••••••

)Q 15. i) Maintien en 19{2 des poGtes permanents
approuvés pour 1971 ••••••••••••••••••••••• 691. 700 92 000

11) Maintien en 1912 des postes permanents
approuvés pour 1911 pour le Centre du
~ommerce international •••••••••••••••••••• 73 300

11i} Expansion des activités du Cent:::e du
171 600commerce international ••••••••••••••••••••

iv) Troisième Conférence de la CNUCED ••••••••• 711 100
v) Montant net de l'augmentation due à

l'expansion des programmes, notamment aux
68900 1808600nouveaux postes permanents proposés •••••••

Il 16. i) Maintien en 1912 des postes permanents
approuv~s pour 1971 ••••••••••••••••••••••• 689 100

ii) Augmentation des tarifs et des salaires au
titre des servi.ces contrac.tuels ••••••••••• 25000

iii) Augmentation due à l'expansion des
186 500• programmes •••••••••••••••••••••••••••••••• 900 600"

17. i) Maintien en 1912 des postes permanents
approuvés pour 1971 ••••••••••••••••••••••• 354 200

11) Augmentation des frais généraux ••••••••••• 52600

•

- xlv -



Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars

iU) Missions antérip.IU'ÇlS pour lesquelles aucun
crédit n'est demandé pour 1972 •••••••••••• (290 900). 115 900

i) Maintien en 1972 des postes permanents
approuvés pour 1971 •••••••• e •••••••••••••• 319600 ...

U) Augmentation des tarifs et des salaires ~u

titre des services contractuels ••••••••••• 24 900
iU) Montant net de l'augmentation due à

l'expar 3ion des programmes, notamment aux
nouveaux postes provisoires proposés •••••• 198 000 542 500

i) Maintien en 1972 des J~otes permanents
approuvés pour 1971 ••••••••••••••••••••••• 90 100

11) Augmentation des tarifs et des salaires au
titre ~es services contractuels ••••••••••• 26 800

1.ii) Personnel temporaire supplémentaire ••••••• 30000
iv) Diminution des dépenses au titre du

me.tériel •• w•••••••••••••••••••••• ..... ., .. (6 000) 140 900

10 549000 898 500 2820500 (266 100)

AtXlMEN'MTION 'roTALE (montant brut) ........ 14 001 900 1 570 300 15 572 200
----------

Augmentation (en pour(:entage) ..••...•... 7,3'f, o,B'f, 8,l'f,

A déduire: augmentatioû des recettes ••• 3 793 800

A~TION TOTALE (lIIOl'I,tant net) ....••... 11 778 400

Augmentation (en pourcentage) .....•..... 7,3~

•

,

1

Augr.lenta tian
(diminution)
nette totale

Autres
augmentations
(diminutions)

Augmentation
(diminution)
nette
relative au
programme
des réunions

Autres
augmentations
nettes de
caractère
inéluctable

Augmentation
des tarifs et
des salail'es
/lU titre des
services
contractuels

- xlvi -

Maintien de
l' l':ffectif

de 1971

A" ,\,,'e des augmentations (diminutions) (~)
1972-1971

COmparaison entre les crédits demandés pour 1912, les crédits ouverts pour 1911 et les dépenses effoctives de 1970

19.

Chapitres

18.



...

1. Un crédit de 207 721 500 dollars des Etats-Unis Est ouvert pour les
objets suivants :

------~----------------,--------------~-~---

2 635 100

1.59 000

l 364 500

3 691 300

2 326 8eo

Dollars

94 338 eoo

21 356 000

TOTAL~ titre premier

• • • • • • • • • a • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

--------_.-----~----------

Dép~ns~.ê.....de :eersonnel Et dé'P~ESE.S .90nr:e~~

TOTAL, titre Ir 118 438 100

- xlvii -

:..~ .'

BudP.;.E:!?..de l'ExercicE 1972

Projet. de rosolution l

PROJETS DE RESOLUTION RELATIFS AU PROJET DE BUDGET

A

OUVERTURE DE CREDITS BUDGETAIRES FOUR L'EXERCICE 1972

~cide que, pour l'exercice 1972 :

T~tre prem~E. S~ssions de l'Assemblée gépérale l des conseils,
commissions et comités; ré~ni~et co~fér~~

sPéëIaï~

Titre II.

Réunions et conférences spécialEs

L' .f\,s,semblée géQ~rale

Versements prévus aux I)aragraphes 2 E:t 5 de l'annexe l du Statut
du personnel; dépenses dE représentation ••••••••• )•••••••••••••

Traitements et salaires .~ •••••••••••••••••••••••••••••••••••• $.

Dépenses communes de personnEl ••••••••.••••••.•••.•••••••••••.•

Frais de voyage du personnel .••••••.••••••••••••••••.•••••..•••

Frais de voyagE et autres frais des rEprésentants et des membres
des commissions, comités et autres organes subsidiaires ••••••••

Chapitres

1.

--------------------,

6.

3.

4.

•

•

1
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l

lE

Cb

•

JI

1

•

,

Dollars

6 908 000

l 500 000

5 408 000

J:
1 063 400

6 688 000

5 867 000
Il

3 288 000

16 906 400

Il 880 900

Il 880 900

10 374 900

10 374 900

---"~-

Il 240 500

11 240 500

TOTAL, titre V

TOTAL, titre VI

TOTAL, titre IV

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

• _ • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 8 • • • • • • • • • • • • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développëillent-

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • e • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Titre VII.

Développement industriel

T0TAL, titre III

Titre VI. Progr~mm~s techniques

Matériel et installations

Titre V. Dépenses spéciales

Imprimerie

Titre Dl. Matériel, fourni~ures et services

Titre III. ~ravaux de construction,Ltransformation et
amélioration des locaux et gros trava~d'entreti~n

Dépenses spéciales

TTavaux de construction, tr~nsformation et amélioration des
locaux et gros travaux d'entretien •••••••.••••••••••••••••••••

TOTAL, titre VII

Projets de résolution relatifs au budget de l'exercice 1972

15. Conférence des Nations TT~ies sur le commerce et le développement

14.

13. Développement économique, développement social, administration
publique, services consultatifs dans le domaine des droits de
l'homme et contr6le des stupéfiants •••••••••••••• c ••••••••••••

12.

Il.

Chapitres

10 F · ""• l'alS generaux & Il ••

9. Entretien, utilisation et location des locaux •••••••••••••••••

8..

7·



JI

4. Les crédits d'un montant total de 308 430 dollars ouverts aux chapitres 1er,

~ 3, 5 et 11 pour l'Organe international de contrôle des stupéfiants seront gérés

comme un tout j

-----_._-------.--------------------------------------

1 594 800

l 594 800

5 264 500

5 264 500

Dollars

8 249 000

8 249 000

13 123 100

13 123 100

207 721 500TOTAL GENERAL

TOTAL, titre XI

TOTAL, titre IX

...............~ ................

........~ ...................................

Projets de résolution relatifs au_b~dget de }'exercice 1972

TOTAL, titre VIII

TOTAL, titre X

Cour internation&le de Justice

Titre XI. Cour internationale de Justice

Titre IX. ~ssi~s s~écial~

Titre X. Haut Commissariat des Nations Unies pOEr les_réfugiés

Missions spéciales

- xlix -

2. Le Secrétaire général est autorisé à virer des crédits d'un chapitre à

un autre du budget, avec l'assentiment du Comité consultatif pour les questions

administratives et budgétaires;

Chapitres

19.

18. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés •••••••••

3. Les crédits ouverts au titre VI pour les programmes d'assistance technique

seront gérés conformément au règlement financier de l'Organisation des Nations Unies,

si ce n'est que pour la définition des engagements et leur période de validité, il y

aura lieu d'appliquer les procédures et pratiques arrêtées pour l'Blément Assistance

tecL.nique du Programme des Nations Unies pour le développement,;

Titre VIII. 2rganisati~n des Nations Unies }2our le
développement in3-u~triel

16. Organisation des Nations Unies pour le développement industriel

------~-------_.
----_.

•

,
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l
É

g
c

1:

c
d

..

1

f

,

Dollars

2 499 400

4 943 000

3 178 400

24 950 000

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

.................................~ ....

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ~ • • • • • • • 0 • • • • • • •

TOTAL, titre premier 24 950 000

~OTAL, titre II 10 620 800

TOTAL GENERAL 35 570 8eo

Contributions du personnel

Titre premier. Recettes provEnant dES contributions du pers~n?el

Activités productri~es de recettes

Recettes générales

Titre II. Autres recettes

Recettes provenant de fonds extra-budgétaires •••••• ~ ••••••••••••

1. Les recettes prévues, autres que les contributions des Etats Membres, sechiffrent à 35 570 800 dollars, qui se décomposent comme suit :

PREVISIONS DE RECETTES FOUR L'EXERCICE 1972

B

- l -

Décide que, pour 11exercice 1972 :

ChapitrES

3. Les dépen::'es directement imputables à l'Administration postalE de 1 r ONU,aux SErvices destinés aux visiteurs, aux restaurants et services anneXES, auxservices dE télévision et à la vente des publications, pour lesquelles il n'est pasouvert de crédits budgétaires, SEront imputées sur les recettes provenant de cesactivités.

2.

1.

2. I€s recettes provenant des contributions du personnel seront créditées auFonds de péréquation des imp8ts conformément aux dispositions de la résolution973 (x) de l'Assemblée générale, en date du 15 décembre;_955;

5. Outre les crédits ouverts au paragraphe l ci-dessus, un prélèvement de19 000 dollars sur le revenu accumulé du Fonds de dotation de la bibliothèquE estautorisé pour l'achat de livres, de périodiques" de cartes et de matériel debibliothèque, et pour les autres dépenses de la bibliothèque du palais des Nationsfaites conformémEnt à l'objEt du Fonds de dotation et aux dispositions qui lErégissEnt.

3.

4.

----------._._---------_._-----,-----,--,-----------

------------------------------_._------

----------------~-.,-'---------
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dollars 1/, par le solde de l'excédent
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Projets de résolution relatifs au budget de l'exercice. 1972

C

EXECUTION DU BUDGET DE L'EXERCICE 1972

Ll Assemblée générale

Décide que, pour l'exercice 1972 :

1. Les dépenses de dollars 1/, prévues au budget seront

couvertes comme suit, conformément aux articles 5.1 et 5. 2 du règlement financier

de l'Organisation des Nations Unies:

a) Jusqu'à concurrence de dollars 1/, par les recettes, autres

que les contributions du personnel, pour 1972, prévues dans la résolution B

ci-dessus;

b) Jusqu'à concurrence de ------
budgétaire pour lïexercice 1970;

c) Jusqu'à concurrence de dollars 1/, par les contributions dues

par les Etats Membres en application de la résolution 2654 (:xxv) de l'Assemblée

générale, en date è.I.l 4 décembre 1970 fixant le barème des quotes-parts pour

Il exercice 1972;

2. Il sera déduit des contributions dues par les Etats Membres, conformément

aux dispositions de la résolution 973 (x) de l'Assemblée généralE, en date du

15 décembre 1955, leurs soldes créditeurs respectifs au Fonds de péréquation des

imp6ts, soit un montant total de dollars 1/, à savoir :-----_. -

a) dollars 1/, montant estimatif pour 1972 des recettes

provenant des contributions du personnel;

b) 140 515 dollars, montant de l'excédent, pn 1970, de·s recettes effectives

provenant des contributions du personnel sur les prévisions de recettes approuvées.

Projet de résolution II

Dépenses imprévues et extraordi~ai: es de l'exercice 1972

L'Assemblée générale
--- --- ..

1. Autorise le Secrétaire général, avec l'assentiment préslable du Comité

consultatif pour les questions administratives et budgétaires et sous réserve des

dispositions du règlement financier de l'Organisation des Nations Unies et des

1/ Montant qui sera fixé par l'Assemblée générale à sa vingt-sixième session •

- li -
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Projets de résolution relatifs au budget de l'exercice 1972

~ Iii -

Fonds de roulen~nt_pour l'exercice 1972

Projet de résolution III

3. Décide que, au cas où il faudrait, comme-;.; -~e à une décision du Conseil
de sécurité, engager, pour le maintien de la paix .~ la sécu:r " -€, des dépenses
dont le total estimatif dépasserait la millions de Qollars avant la vingt-septième
sessiQn de l'Assemblée générale, l'Assemblée sera) par les soins du Secrétaire
général, convoquée en session extraordinaire pour examiner la question.

L'Assemblée généE~le

Décid~ ce qui suit :

iii) Aux session,) de la Cour tenues hors de la Haye (Art. 22 du Statut),
jusqu'à concurrence de 75 000 dollars;

ii) A la désignation d'assesseurs (Art. 30 du Statut) ou à la citation
de témoins et à la désignation d'experts (Art. 50 du Statut),
jusqu'à concurrence de 25 000 dollars;

i) A la désignation de juges ad hoc (Art. 31 du Statut de la Cour),
jusqu'à concurrence de 37 500 dollars;

2. ~cide que le Secrétaire général présentera au Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires et à l'Assemblée générale, lors de
sa vingt-septième session, un rapport sur toutes les dépenses faites en vertu de
la présente résolution et sur les conditions de leur engagement et soumettra à
l'Assemblée générale des demandes de crédits additionnels concernant ces
engagements;

b) Les engagements qui, suivant l'attestation du Président de la Cour
intelnationale de Justice, ont trait aux dépenses relatives :

dispositions du paragraphe 3 ci-après, à engager des dépenses au titre des dépenses
imprévues et extraordinaires de l'exercice 1972, étant entendu que l'assentiment du
Comité consultatif ne sp.ra pas nécessaire pour

a) Les engagements, jusqu'à concurrence de 2 millions de dollars, qui,
suivant l'attestation du Secrétaire général, ont trait au maintien de la paix
et de la sécurité;

1. Le Fonds de roulement est fixé à 40 millions de dollars des Etats-Unis
pour l'exercice prenant fin le 31 décembre 1972;

2. les Etats Membres feront des avances au Fonds de roulement conformément
au barème adopté par l'Assembléé générale pour les contributions des Etats Membres
au budget de l'exercice 1972;
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Viendront en déduction de ces avances :

~ -~'--';-,-._.--'~: - -----:-c-··-··--··---~...,.- ~--- ..-_~
~:,i·, ·t,.,_-~,:.,:· ...""",,·_·<, .•-;,'. ~-'f~~,r,

Proj~ts de_résol~ion relatifs au budget de ltexercice _~~9~7_2 _

d) Avec l'assentiment préalable du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgéta,ir·~s, les sommes qui pourront ~tre nécessaires pour
couvrir le versement anticipé dE primes d'assurance si la période d'assurance se
prolonge au-delà de l'exercice au cours duquel le versement est effectué, étant
entendu que le Secrétaire général demandera dans le projet de budget de c~aque

exercice des crédits à cet effet pendant toute la durée des polices> af;n de
couvrir les sommes dUES au titre de l'exErcice;

c) Des sommes qui, jointes aux montants nets avancés pour le même objet,
ne dépassent pas 150 000 dollars, pour continuer d'alimenter le fonds dtavancEs
remboursables destiné à financer divers achats et opérations amortissables, étant
entendu que des avances au-delà du total de 150 000 dollars pourront ~tre accordées
avec l'assentiment préalable du Comité consultatif pour les questions administrative:
et budgétaires;

b) Les sommes qui pourront gtre nécessaires pour faire face aux engagements
dE dépenses dGment autorisés conformément aux résolutions adoptées par l'Assemblée
générale, en particulier la résolution (XXVI) du décembre 1971, relative
aux dépenses imprévues et extraordinaires, étant Entendu que le Secrétaire général
demandera, dans le projet de budget, des crédits pour rEmbourser le Fonds de
roulement;

4. Au caS où le montant des crédits revenant à un Etat Membre et de ses
avances au Fonds de roulement pour 1971 excéderait le montant de l'avancE qu r il
doit verser en application du paragraphe 2 ci-dessus, l'excédent viendra en
déduction du montant de la contribution due par cet Etat Membre pour
l'exercice 1972;

5. Le Secrétaire général est autorisé à avancer, par prélèvement sur le
Fonds de roulemEnt :

a) Les sommes qui pourront gtre nécessaires pour l'exécution du budgEt En
attendant lE recouvrement des contributions, étant entendu que les sommes ainsi
avancées devront être remboursées aussitôt que l'on dispOSEra à cette fin de
recettes provenant des contributions;

a) Les crédits" dt un montant total de 1 079 158 dollars" revenant aux
Etats Membres en raison du virement dt excédents budgétaires au Fonds de roulemEnt
en 1959 et 1960;

b) Les avances en espèces que les Etats ~embres auront versées au Fonds
de roulement pour l'exErcice 1971, En application de la résolution 2740 (XXV) de
l'Assemblée générale, en date du 17 décembre 1970;

"

•
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~cord supplémentaire entre l'Organisation des Nations Unies et la
Fondation Carnegie concernant l'usage_du palais de la Paix à

la Haye

ANNEXE

Approuve l'Accord supplémentaire entre l'Organisation des Nations Unies et
la Fondation Carnegie concernant l'usage du palais de la Paix à La Haye, tel qu'il
figure à l'annexe de la présente résolution.

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et la Fondation Carnegie
concernant l'usage des ,;Locaui ~ palais de la Paix à_La Haye...Ear la

Cour internationale de Justice

Projet de résolution IV

Projets de résolution relatifs au budp-et d~ l'exErcice 1972
. , --_."

L'Assemblée générale

e) Les sommes qui ~ourront ~tre nécessaires au Fonds de péréquation des
imp8ts pour faire face à ses obligations courantes en attene mt quI il soit crédité
des soœmes qui doivent venir =.' ali,menter, étant entendu que les avances ainsi faites
seront remboursées dès que le Fonds de péréquation des imp8ts sera crédité dES
sommes suffisantes;

6. Au cas où 'a soocme prévue au paragraphe l ci-dessus ne suffirait. pas à
faire face aux besoins de trésorerie qui sont normalement couverts par le Fonds de
roulement, le 3ecrét'.l..ire général est autorisé à utiliser en 1972 des so~mes qu'il
prélèvera sur les fonds et comptes spéciaux commis à sa garde, aux conditions que
l'Assemblée &sénérale a approuvées dans Sa résolution 1341 (XIII) du 13 décembre 1958,
ou sur le produit d'emprunts autorisés par l'Assemblée.

Considérant que la. contribution à verser par la Cour internationalE. de Justice
pour l'usage du palais de la Paix, aux te,rmes de l'arIJicle II de l'Accord entre
l'Organisation des Nations Unies et la Fondation Carnegie concernant l'usage des
locaux du palais de la Paix à La Haye, tel qu'il figure à Ifannexe A de la
résolution 84 (1) de l'Assemblée générale, en date du Il décembre 1946, et tel
qu'il a été modifié par les Accords supplémentaires figurant à l'annexe des
résolutions 586 (VI) et 1343 (XIII) de l'Assemblée générale, en date du
21 décembre 1951 et du 13 décembre 1958 respectivement, ne suffit plus à défrayer
la Fondation Carnegie des dépenses qu'elle est tenue de faire aux termes dudit
accord modifié,

1. L'Organisation des Nations Unies et la Fondation Carnegie conviennent
de modifier l'article II de l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et la
Fondation Carnegie concernant l'usage des locaux du palais de la Paix à ra Haye,
tel qu'il figure à l'annexe A de la résolution 84 (1) de l'Assemblée générale, en
date du Il décembre 1946, et tel qu'il a été modifié par les Accords supplémentaires



Pro~ets de résolution relatifs au budget de l'exercice 1972. - . - -

figurant à l'annexe des résolutions 586 (VI) et 1343 (XIII) de l'Assemblée générale,

en date du 21 décembre 1951 et du 13 décembre 1958 respectiveIT.ent, Et dE rédigEr

cet article comme suit :

HArticle II

ilIa contribution annuelle à verser par la Cour internationalE de Justice

pour 11usage du palais de la Paix est fixée à la sommE nette de

225 000 florins néerlandais. Il

2. Le présent Accord supplémEntaire entrera en vigueur le 1er janvier 1972.

Observations concernant les Erojets de résolution

PROJET DE RESOLUTION I. BUDGET DE L'EXERCICE 1972

Aux termes du paragraphe 3 du projet de résolution A, les crédits 0uvErts au

titre 'TI du budget seraient gérés conformément aux procédures arrêtées pour

l'élément Assistence technique du Programme des Nations Unies pour le développement,

opération avec laquelle les programmes visés au titre VI ont un lien étroit. Plus

préCisément les engagements concernant l'exécution du p:cogramme ordinaire faisant

11 0bjet du titre VI sont effectués selon les procédures suivantEs:

a) Les EngagemEnts concernant le louage;: de services décidés pei)dant

11exercice en cours demeurent valables pendant Itexercice suivant, à condition

qUB la nomination des Experts intéressés soit effectuée avant la fin de 11exercice

en cours et que la durée totale de la période sur laquelle portent les engagements

imputés à cette fin sur les ressources de l'exercice en cours ne dépasse pas

12 mois de travail;

b) Les engagements concernant les bourses d'études deme.urent valables

jusqu l à leur règlement, à condition que le boursier intéressé ait été désigné

par le gouvernement demandeur et a~cepté par 11 Organisation Et quI une lettre

officielle d'attribution de bourse ait été adressée au gOUVErnement demandeur;

c) Les engagements concernant les marchés ou les commandes de fournitures

ou de matériel comptabilisés pendant liExercice en cours demeurent valables

jusqu'à ce qUE le paiement soit effectué entre les mains du titulaire du marché ou

du vendeur, à moins quI ils ne soient annulés.

Le projet de résolution C devra ~tre n~difié comptE tenu des recommandations

• que la Cinquième Commission pourra faire touchant le montant révisé dES ouvf'rtures

de crédits et des prévisions de recettes pour 1971.

- lv -
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PROJET DE RESOLUTION II. DEPENSES IMPREVUES ET EX'IRAORDINAIRES
DE L'EXERCICE 1972

Ce projet de résclution est présenté sous la mgme forme que la résolution
2739 (XXV) que l'Assemblée générale a adoptée sur ce sujet le 17 décembre 1970.
A sa vingt-troisième session, l'Assemblée générale avait décidé 2/ de différer
jusqu'à sa vingt-quatrième session l'examen de la définition des dépEnses imprévues
extraordinaires et problèmes interdépendants que le Comité consultatif pour les
qu(stions administratives et budgétaires 3/ avait proposéE en application de la
résolution 2370 (XXII) de l'Assemblée générale en date du 19 décembre 1967.
lorsqu'elle a examiné le rapport 4/ qUE le Comité consultatif a présenté sur ce
sujet à l'Assemblée générale, à sa vingt-quatrième session, la Cinquième Commission
a décidé, sur la recoŒmandation du Comité consultatif, de conserver en 1970 les
procédures actuelles relatives aux dépenses imprévues et extraordinaires en attendant
qu'une enqu~te soit entreprise en cours d'année sur la faqon dont fonctionnerait en
ce qui concerne l'exercice 1970 le système ~"Y.'oposé par le Comité consultatif dans
son rapport. Dans le rapport qu'il a présenté à l'Assemblée générale, à sa
vingt-c~x!quième sessiœ.1, sur l'enqugte faite en 1970, le Secrétaire général a conclu
- et le Comité consultati.f a été du mgme avis .~ que l'expérience de l'exercice 1970
nE fournissait pas de b~~es suffisamment solides pour juger corr.me il convenait de
J.' efficacité des Louvelles procédures suggérées par le Camité consultatif et que j

de plus, la question ne pouvait gtre examin6e indépendamment des atudes en cours
sur le ffiode de présentation du budget et sur le cycle budgétaire. En conséquencE}
la Cinquième Commission a décidé de différer l~ poursuite de l'examen de la
question 5/.

2/ Documents_gffic~l~de l' Ass~mbléE générale, vi!!gt-tE.9~sième~es?2:-S?.3'
Annexes, point 7~ de l'ordre du jour, document A77~7b, par. 166.

3/ Ibid., document A/7336.

±I Ibid., vingt-quatrième session, Anne~, point 74 de l'ordre du jour,
document A77726. - _. --- .

5/ ~bid., vigg:t-~inquièm~ sE.ë.êion, An~x~, point 73 de l'ordre du jour,
dOCUrlent A/8099.
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l 001

13 298

14 907

5 693

80 103

68 741

16 ~80

328 600

520 000

1970
Dé,penses

2 495

l 051 318

3 200

6 000

18 000

80 000

16 700

27 000

6 cao
100 000

1971
Crédits
ouverts

263 600

520 000

Dollars-

1 040 500
------

1970 : 1 330 444 dollars)

7 000

3 100

84 OCO

13 700

24 500

29 000

6 OCO

107 500

580 CGO

263 600

1972
Crédits
demandés

----
l 118 400

Tableau 1-1

(1971 : 1 387 100 d '.J11ar-s;

-

- 3 -

Nations Unies .. Q ••••••••••••••••

Tot~lJ article premier

Commission du droit international .

Comité scientifique des Nations
Unies pour l'étude des effets des
rayonnements ionisants ••••..•.•.

Comité consultatif scientifique des
Nat ions Unie s ..••.•••••••••.•.. ,

Commission d 8 Nations Unies pour
le droit 1 mercial international

Comité mixte ~e la Caisse commune
des pensiods du personnel des
Nations Unies .••••...••••.....••

Comité d~s contributions ., •..•...•

Tribunal administratif des

i) Frais de voyage des représentants
.. lA bl' " la 1 ssem ee genera e .

1 364 500 dollars

-- --,------,------~-----------------

TITRE PREMIER

ii) Frais de voyage et autres frais des
membres des commissions, comités et
autres organes subsidiaires

Comité des commissaires am': comptes

Comité consultatif pour les
qU2stions administratives et
budgétaires .... e •••••••••••• f •••

SESSIONS DE L'ASSEMBLEE GEl\j'ERALE, DES CONSEILS, COMMISSIONS ET COMITES;

REUNIONS ET CONFERENCES SPECIALES

Chapitre premier. Frais de voyage et autres frais des repré~entants et des

membres des commissions, comités ct autres organes subsidiaires

Articles

---_._-,-------
~------
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1

..

12 865

14 590

29 371

Dollars----._-

1970
Dé.r>enses

29 371

l 330 444

15 000

40 000

40 000

20 000

1971
Crédits
ouverts

l 387 100
------ -,-----

--_._-

24 000

28 500

14 000

Dollars------

1972
Crédits
demandés

l 364 500

l 400 l 200 1412

12 900 22 467

64 200 59 500 45 626
------- ------ ----

246 100 3c6 600 249 755
----- ------

Total, article IV

..........~ .........

Total, a~ticle :11

T:>tal, chapitre premier

Comité consultatif sur l'application
de la scienCE et de la technique eu
dé ve loppeme nt ..••.••.••..•••••.•• ;.

Organe international de contrôle des
stupéfiants _ 0 •••••••••

femme •.••••••••••••••••.••••.•••.•.

Commission des stu}Jéfiants .••••.•••..

Mission de visite

Commission des droits de l'howme ..•..

Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la
protection des minorités .•.•.•••.•.

Commission du développement social ...

Commission de la population .•••••••.•

Commission de statistique .•.•••••••..

Comité de la planification du
déve loppeme nt .••.•.••••.•••....••..

;~omité consultatif d'eX];>erts en
matière de prévention du crime et de
traitement des délinquants ....• c •••

Fra:~s de voyage du Président du Comité
exécutif de la CEA au Conseil
économique et social .••••.•••.•••..

Le Conseil-2~tu~e lle..1.,_s_e'-'_~__c_o_m_m_.i~~ i.2EE
et comités

- 4 -

II. Le Conseil de sécurité, ses C01@lissions- ---_.._--------------
.et comitéE " , .

IV.

III. Le....,g2~~1l_~EE.2~1_.9_~~~_.ê.2~1_al ,_~~E
~mis~ iQ.n~_~_Emité.ê.

Commission de la condition de la

A:tticles
-----------------,----------------------------

Frais de voyage des représentants et des
,Çha:gitre pr_emi~ ,.memÈ~s d.§L~~missioE~t comi t.~.~ ._. .QJl9]).i.t.r.e._p.r.eJllJ~.E

------------,--------,------~----------------
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Dollars_ ...

580 eeo
520 000
520 000

l 118 400

1 040 500
1 051 317

1971
1970

:~71

1970

Frais de voyage des représentants et des

membre s des co~is.êi2E~~_,_c...;.o,,;;;.m_.i_t._é_s --.,;C_h_a....:e;;..;;i;..t.;;;r;...;e~J2;:.;:r;...:e;.,;,m;.:;.;i;;:..:e:.::.r

i) XTaJ:..§.~~:yage de~~~~E~ant.§.~_.l'A~~ embl~~
gé néral~ ...........•...•......•.•...................

L'Assemblée générale, ses ccmmissions et comités .
----------- --- -------

~3 Conformément à la résolution 2489 (XXIII) du 21 décembre 1968, le régime

général visé dans les deux paragraphes précédents a été étendu, dans certaines

circonstances, aux personnes nommées par des organes ou des organes subsidiaires

pour entreprendre à titre personnel, pour le compte des organes intéressés, des

études spéciales ou autres tâches de nature spéciale.

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, seizième session, Annex~.§.,

point-54 d;-l'ordr~d;;-jourJd~~ntA/5005, pa'r. 10-.-

ARTICLE PREMIER

1.4 Les crédits demandés au présent chapitre varient d'une année sur l'autre en

fonction du nombre et de la durée des réunions prévues, du lieu où elles se tiennent,

ainsi que de la c0mposition effective des divers organes et organes subsidiaires

intéressés. Sauf en ce qui concerne les frais de voyage dEs représentants à

l'Assemblée générale, pour lesquels une réduction est appliquée compte tenu du fait

que, comme l'expérience des années précédentes l'a montré, les Etats ne demandent

pas tous le remboursement auquel ils ont droit, on a considéré que tous les

membres des organes intéressés participaient aux réunions. En outre, on a tenu

compte dans les demandes de crédits pour 1972 de l'augmentation de 7 p. 100 environ

des tarifs des transports aériens pour la traversée du Pacifique, entrée en vigueur

le 1er mars 1971, ainsi que de l'augmentation de 4 à 6 p. 100 des tarifs des

tr~nsports aériens transatlantiques intervenue le 1er avril 1971. Ces augmentations

ont été recommandées par l'Association du transport aérien international (ATAI)

et ont été approuvées par les gouvernements intéressés.

1.2 Les règles fondamentales régissant le versement d'honoraires auxdits membres,

dans des cas exceptionnels, en sus de l'inde~nité de subsistance, figurent dans

certaines recommandations 1/ formulées par la Cinquième Commission à la seizième

session et approuvées par l'Assemblée générale à sa 1082ème séance J lE

18 dé cembre 1961.

1~1 Le régime oes frais de voyage et des indemnités de subsistance payés par l'ONU

aux membres des organes Et organes subsidiaires de l'Jrganisation a été appr8uvé

par l'Assemblée générale dans sa résoJution 1798 (XVII) du 11 décembre 1962. Les

norwes applicables aux conditions de voyage s8nt régies par les dispositions de

la résolution 2245 (XXI) du 20 décembre 1966 et le taux des indemnités de subsistance

par celles de la résolution 2491 (XXIII) du 21 décembre 1968.

----------
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1

84 000

13 700

538 400

520 500
531 318

Dollar.ê.

263 600

Montant
estimatif
des frais

1971
1970

Chapitre-p'remie!

4)
20)

2

22

Durée
( . \semalneSJ

Genève

New York

Lieu
de

réunion

(Génève
(New York

3

12

12

Nombre
de

membres

- 6 -

._-------------_.

• • • • • • • • • • • • • • • • • •

Frais de voyage des représentants et des
membres des commissions et comités-----_._-----_.--'--

Comité des contributions

Comité des commissaires aux comptes ••... ,.

Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaire~: ..•••••••.

ii) Frais de voyage et autres frais des membres des
cOlllmissions-:C;mItésetaû'trËS-ornanes de__-
ï 'As se,!}lb lé e gé né r.§..J:<: :: ::::::::::.•..•.••...•..

._----------------------------------------

Tableau 1-2

~hapitre premier

1~7 Aux termes du paragraphe 2 a) de la résolution 1798 (XVII) de l'Assemblée
générale; les frais de voyage et l'indemnité de subsistance des membres des organes
subsidiaires énumérés dans le tableau 1-2 Cl-après sont à la charge de l'ONU. Dans
le cas de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies, ce principe
ne s'applique qu'aux membres représentant l'ONU.

l~Q Pour 640 représentants - 128 Etats Membres - à la vingt-septième session
ordinaire, il y aurait lieu de prévoir une dépense globale de 664 800 dollars;
à raison d'un voyage en première classe, et de quatre voyages en classe économie par
délégation; le coût du voyage aller et retour étant en moyenne de 1 235 dollars en
première classe et de 990 dollars en classe économie. Toutefois, compte tenu de
l'expérience des années précédentes, on a pu fixer une moyenne inférieure, car, en
règle générale, les Etats Membres ne se prévalent pas tous intégralement de cette
disposition relative aux voyages. Le crédit demandé pour 1972 servirait à donner
suite aux demandes de remboursement cODcernant les vingt-sixième ou vingt-septième
sessions de l'Assemblée générale, étant donné qu'aux termes du paragraphe 5 de
l'annexe à la résolution 1798 (XYII), les demandes de remboursement de frais de
voyage peuvent ~tre présentées jusqu'au 31 décembre de l'année qui suit la date de
clôture de la session de l'organe intéressé.

1~5 Conformément au paragraphe 3 a) i) de la résolution 1798 (XVII) de l'Assemblée
générale, en date du 11 décembre 1962, l'Organisation doit payer les frais de voyage;
mais non des indemnités de subsistance, pour cinq représentant8 ~e chaque Etat
Membre assistant aux sessions ordinaires de l'Assemblée générale. Dans le eas des
sessions extraordinaires et des sessions extraordinaires d'urgence, les frais ne
sont remboursés que pour un seul représentant.
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Montant
estimatif
des frais

Chapitre premi~

Durée
( semaines)

Lieu
de

, .
reunlon

(Genève
(Ne1'1 York

7

15 Ne1'T York 2 211 500

7 NevT York 1 6 000

25 Genève la 107 500

3 Europe 1 3 100

7 000
--~

TOTAL 538 400
----

Nombre
de

membres

--------""'-------,-----,---

---------------------------

---_.._--,

--,-----------

ionisants .

Comité des ~~issaires aux~~tes

1·9 Un crédit de 500 dollars est deffiandé séparément, au chapitre 19, pour la

vérification extérieure des comptes de la Cour internationale de Justice.
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Tableau 1-2 (~ui~e)

-----------------,_.._--,----------,

Comité scientifique des Nations Unies pour

l'étude des effets des rayonnements

Comité consultatif scientifique des
Nations Unies :- .

Frais de voyage des représentants et des

Chapitre pre_m_i_e_r m_e_m_b_r_e_s_d_e.:...s-..;;.c-.o.__m_m_i;,;;;!i..;;;s~..:J-;,.;E;.;:.n.;;.;;s~e;..t~c;;:..o;;:..m:.;;l::;.· t..;;.e;;:..';;:.8 _

Commission du droit international ...•.....

Comité mixte de la Caisse communE des
pensions du personnel des Nations Unies •

Commission des Nations Unies pour le droit

commercial international ........•..••...

1.8 Le montant estimatif des dépenses que la vérification extérieure des comptes

~l'ONU entraînera pour le Comité des corr~issaires aux comptes, y compris les frais

de voyage et l'indemnité de subsistance des trois membres du Comité ainsi que les

traitements, les frais de voyage et l'indemnité de subsistance de leurs collabc

rateurs, est fondé sur les chiffres de l'exercice 1971. Comme pour le8 exercices

précédents, le crédit demandé est susceptible d'~tre révisé une fois que le Comité

aura, à sa session d'été, déterminé ses besoins exacts pour 1972. Toutefois, SGUS

réserve d'ajuste~ents destinés à tenir compte d'éléments imprévisibles, tels que des

augmentations de traitements, un relèvement de l'i~demnité de subsistance et un

changement éventuel dans la répartition des travaux de vérification entre les

membres du Comité, le montant révisé des crédits pour l'exercice 1972 devrait rester

dans les limites fixées pour le budget de 1971. Le crédit demandé doit permettre de

couvrir le coût de la vérification extérieure non seulement des comptes du budget

ordinaire de l'ONU, mais aussi des comptes des fonds constitués au moyen de

contributions volontaires et gérés par le Haut Corumissaire pour les réfugiés et des

comptes relatifs à la participation de l'ONU aux éléments Assistance technique f.:t

Fonds spécial du PNUD.

------------,-----

Tribunal administratif des Nations Unies

"

"

r

1

<.",~•. "
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Chapitre premier
Frais de voyage des représentants et des

menibres des commissions et comités Chapitre premier-----------..-....-- - ------....., .- ----------_.....-.;-~----.-
c

1.10 Le Comité des commissaires aux comptes procède En outre à la vérification
extérieure d'autres comptes de l'ONU, tels que ceux de la Force des Nations Unies
à Chypre. Les rrais de ces vérifications sont imputés sur les budgets spéciaux
corres'Pandants.

1.11 Le crédit demandé pour le Comité consultatif doit servir à couvrir les frais---de voyage et l'indemnité de subsistance des membres du Comité, qui Beront appelés
à se rendre à Genève pour quatre semaines à la fin du printemps de 1972 et à
participer à deux session~ à New York, l'une d'une durée de six semaines aussitôt
après la session de Genève et l'autre d'une durée de 14 semaines, pendant la
vingt-septième Eêssion ordinaire de l'Assemblée générale. A Genève, le Comité
consultatif ét1 ":iera le projet de budget pour l'exercice 1973 des services ou
organes de l'ONU qui ont leur siège en Europe (Office des Nations Unies à Genève,
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, CNUCED, ONUDr et Cour inter
nationale de Justice). Il se peut aussi que le Comité se rende dans une institution
spécialisée afin d'examiner ses procédures d'administration et de gestion,
confcrmément aux recommandations du Comité ad hoc d'experts chargé d'examiner les
finances de l'Organisation des Nations Unie~t~es institutions spécialisées.
Pendant sa session d'été à New York le Comité examinera les chapitres restants du
projet de budget pour l'exercice 1973, et pendant sa sessioG d'automne toutes
autres questions sur lesquelles il pourrait avoir à faire rapport à l'Assemblée
générale.

Comité des contributions---- -------

1.12 Le crédit demandé pour le Comité des contributions doit permettre de couvrir
les frais de voyage et l'indemnité de subsistance de tous les membres du Comité
qui devront participer à la réunion mentionnée dans le tableau 1-2 ci-dess17.s et de
couvrir les frais de voyage et l' indermité de subsistance du Président, qui
présentera le rapport dll Comité à la Cinquième Commission et à l'Assemblée générale.

Tribunal administratif des Nations Unies----_._-------------------
l.lj Le crédit demandé pour le Tribunal administratif doit permettre Ge couvrir
les frais de voyage et l'indemnité de subsistance de tous 12s membres du Tribunal
qui seront appelés Q participer aux deux réunions prévues pour 1972.

ComitL~ientifi~.9~JationJUnies l?our l.'étud~

des effets des ravonnements ionisants-- _.._-~--------_._---

1.14 Le crédit demandé doit permettre de couvrir les frais àe voyage ~~ l'indemnité
de subsistance de tous les membres du Comité qui participeront à une sessi~n qui
se tiendra à New York.

- 8 -
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Frais de voyage des représentants et des
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1.15 A l'heure actuelle, on prévoit que le Comité consultatif scientifique des
Nations Unies tiendra une seule session à ~ew York en 1972. Etant donné que les
mÊmes persC)rmes étaient membres de ce comité et du Comité scientifique de l'Agence
internationale de l'énergie atomique, ces organer tenaient habituellement dans le
passé des sessions combinées au cours desquelles les intéressés siégeaient
successivement en qualité de membres de l'un des organes, puis de l'autre. Ces
dernières années, deux sessions de ce genre ont eu lieu, l'une à Neu York et
l'autre en Europe. L'ONU a pris à sa charge les frais de voyage pour la session
de New York et l'Agence internationale de l'énergie atomique les frais de voyage
pour la session qui sIest tenue en Europe; le coût de l'indemnité de subsistance
pour les oeux sessions a été réparti entre les deux organisations en fonctiC)n du
nombre de jours pendant lesquels chaque cC)mité s'est réuni. A compter du début
de 1970, la composition des deux comités a été modifiée, si bien que les membres
des deux comités ne sont plus les mÊmes personnes. En conséquence, le coût de la
réunion du Comité consultatif scientifique prévue pour 1972, qui cornprend les frais
de voyage Et l'indemnité de subsistance des membres du Comité, doit Être intégralement

pris en charge par l'ONU.

Commission du droit international-----------------------
1.16 Le crédit demandé pour la Commission du droit international doit permettre
d~~ouvrir les frais de voyage, l'indemnité de subsistance et les honoraires de tous
les membres de la Commission qui participeront à la réunion mentiC)nnée dans le
tableau 1-2 ci-dessus. Le crédit demandé comprend en outre, conformément au
paragraphe 3 b) i), de la résolution 1798 (XVII) de l'Assemblée générale, une somme
de 2 500 dollars qui doit permettre au Président de participer à la vingt-septiâme
session de l'Assemblée générale pour présenter à la Sixième Commission le rapport
de la Commission. Le crédit demandé comprend également une somme de 4 500 dollars
qui doit permettre à la Commission de se faire représenter par un observateur aux
réunions du Comité juridique consultatif afro-asiatiqu~, du Comité euroIéen de
coopération juridique et du Conseil interaméricain de jurisconsultes.

Comité mixte de la Caisse commune des ~ensions--_ ....."', -----------------------
d~~!~~~~~~5:~~ations-Uni~~

1~7 Le crédit demandé pour le Comité mixte de la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies doit permettre de couvrir les frais de voyage et
l'indemnité de subsistance de trois membres du Comité des pensions du personnel de
l'ONU appelés â participer à une session du Comité permanent qui se tiendra en

Europe .

- 9 -
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Frais de v~yaBe des repr~sentants et des
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international-_---...--_----

1~8 Le crédit demandé pour la Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international comprf:nct~ conf0rn~ment au paragraphe 3 b) i), de la
résolution 179() (XVII) de l'Assell1blée générale, une somme de 2 500 dollars.? afin de
permettre au Pr6sident de partieiper h la vingt-s€pti~)me session de l'Assemblée
générale pour présenter à la Sixi~~me Commission le rapport de la Commissi:.:m. Le
crédit demandé comprend (~c;alement une somme de 2 3CO dollars pour permettre a.u
Rapporteur 81Jécial sur la question de l'arbitrage commercial de participer à la
cinquième session de la CNUDCI qui doit avoir lieu à Ne\', Y~!rk et durer quatr~

semaines. Le crédit demandé doit servir enfin à. couvrir les frais de vovage et
l'indemnité de subsistance du Président du GrClupe de tl'A.vail ~ur la réglementation
internationale des transports maritimes qui d::>it a~sister :\ la réunion que le
Groupe de travail de la CNUCED ~ur la réglementati:::m des transports maritimes
tiendra à Genove pendant trois semaines.

1~12 Les crédits demandés pour la Commission du droit international et pour le
Tribunal administratif des Nations Unies comprennent, respectivement, 32 500 et
8 500 d:>llars destinés au versement des hOl1Cll'aires qUE l'Assemblée généra.le
a approuvés le 13 décenrnre 1957 à sa 729ème séance 2/ dans le cas de la Commission
du droit international, et par sa résolutiQn 211-90 (XXIII) du 21 décembre 1968
dans le cas du Tribunal administratif.

1.20 Le crédit demandé pour le comité consultatif pc~r les questions administratives
et budgétaires comprend un montant de 5 eco dollars pour le versement d'honoraires au
Président du Comité consultatif, conformément à la décision pris Q par l'Assemblée
générale à sa douzième session. Toutefois, à la vingt-cinquième session de
l'Assemblée, la personne qui était alors Frésident du comité consultatif a soulevé 3/
la question du montant des honoraires qu'il conviendrait de verser à l'avenir au
titulaire de ce poste, compte tenu des compétences requises de l'intéressé, du
temps prolongé qu'il doit consacrer à ses fonctions et du fait que, la plupart du
temps, il lui est impossible d'exercer d'autres activités rémunérées. Dans un
rapport distinct qu'il soumettra sur c~tte question à l'Assemblée générale ù sa
vingt-sixième session, le Secrétaire général se propose de recommander le versement
d'honoraires plus élevés au }résident du comité consultatif, avec effet au
1er janvier 1972. Si cette proposition est acceptée, il faudra revoir la décision
prise à cet égard par l'Assemblée gènérale à sa 729ème séance, le 13 décembre 1957.

2/ Ibid., dcuzièn:e se:;' -·,Jon, Annexes, point 1.~1 de l'ordre du jour, do~ument

A/37Gb.
3/ Voir le compte rendu analytique de la l409ème séance de la J1nquième

Commiss~on, A/C.5/SR.1409.
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.p.211ars

246 100

3c6 600
249 755

Montant
estimatif
des frais

1971
1970

Durôc
(semaines)

Lieu
d(~

; .reunJ.\,)U

Nombre
de

membres

ARTICLE III

Tableau 1-3

C~)mmiss i~...,n (1 {~ la c\,lwl i t iun de la femme • 32 New Y()rl\: 3 24 000

C("lmmi.ss üm tles draits de l'homme • • • • • • • 32 Ne\\!' York 5 28 500

- 11 -

]..22 C'lnformôm<.:nt h l'alinéa b) du para.graphe 2 de la résolution 1'798 (XVII) de

l'Assembloe générale, il n'est payô ni frais de voyage ni indenmitLS de subsistance

aux ll\(~mb1'Cs (lu Cnnscil éC(1n()miqu(' (:t social au aux représentants qui participent

aux l'éuui:.îns ocs commissions économiques ré~ionnles~ Les cr6dits demondés ou présent

article serviront uniquement à couvrir les versements auxquels les membres de

ccrtuins organes subsidinires du Conseil et de plusieurs autres orgnnismes peuvent

pr6tendre en vertu des pnrugrnphes pertinents de cette résolution.

1971
1970

Dollars-------

l.~l C~\nform6ment. il. l'alinéa l)) du -para.graphE:? 2 de ln. l'ésolutit)O 179(3 (XVII) dC:?

ï.tAssemblée gén61'alc, il n'est payé ni frais de: voyn{~(~ Ei indemnité de subsistance

aux membres du C("lnscil <lE sGcurité. Dans le ca~~ des membl'(?~ d' Dl'ganGS subsidiaires

C'1'66s par llE C()nseil de 8ôcuritt~ qui" aux termes d<:' cette 1'8s(')lution, peuvent avoir

drDit au paieml?nt dc lGU1'f. frais de voyage ct (l'untE indemnit(1 de [lubsista,t1c€, lc~

cré(litr- m~('('ssa.ires s~"lnt dcmandô~ au chaTlitre 17 (Mi8sLlns spécialQs).

LE C~nf.Qil d~ fléCUl'itC'S, GI:.?S c~mmissiuns ct c,lmit6s .......•..
-...---...---..-_------------......--...-.-...-----------_._--

.Q.0.~1.!!.li_!2.ê1_~~!:.shnj..9E~~~_êE~.5:.9~lg2:.9E.§.

du Conse il ~ con\,"')mi0ue t:t s (1cial
---...-.------- .---------------

FraiG d~ v0yage d~~ rcpr~f.€ntantp. et dc~

.Qb~È~.rs:-]rs:!rl.i~ .~l!.1:2l~~~.2!!.\.l\liss ~().n8~i....s.)~~.L-_. .Qha})i t 1'(; 'PrC~!!

-------------------------------------~
-~-----~-----_.---~-------~--~-------~

---

•

..



Chapitre premier
Frais de voyage des représentants et des

membres des commissions et comités Chapitre premier

Tableau 1-3 (suite)

Nombre
de

membres

Lieu
de

, .
reunlùn

Durée
(semaines)

f.lontant
estimatif
des frais

1~.
1'C

de
sc
dt,

01
cr

2 LI· Gen0ve 2

18 New York 2)
5 Ne,,, Yorlc 1)
5 New Yorl\. 1)
5 Genl~ve 1)

CommQssion de statistique •••••••••••••

Comité de la planification du
développelllent •••••••••••••••••••••••

Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de lu
protection des minorités ••.••••••••• Nel" Yarlc 3

Dollars

14 000
..

1---
50 000

TH
1't

l,
1'(

50 000

Autres or~1:anes

Organe international de contrôle des
t ' ..,. ts ~ llpe _L lan s .. 11 Genl've

1)
2)
3)

(3 sessions)

61j- 200

•

l
d

,
:1

Camité consultatif' d'experts en lllatil're
de prévention du crüne et de
traiteIllent des délinquants .

Comité consultatif sur l'application de
la science et de la technique au,
developpement •••••••••••••••••••••••

Frais de voyage du Président du Comité
exécutif de la CEA au Conseil
économique et social ••••••••••••• w ••

10

24 Aucune
réunion n'est
prévue étant
donné (lue le
mandat du
Comité expire
le
31 décembre 1971

Tlvrl\1

14 coo

l 400

~1.10 100

"

"

C'..
l

1.2~ En application des alinéas ii) et iii) du paragraphe .3 b), de ln résolution
1798 (XVII), l'ONU relllbourse les frais de voyuge en classe écnnoillie par avion depuis
la capitale jusqu'au lieu de réunion ou depuis le lieu d'at'rectation t,i les frais
sont moins élevés dans ce cas, mais ne verse pas d'indenmité de subsistance, pour
un représentant de chacun des Etats uembres qui si~'gAnt ::t la COllllllission de la
condition de la femme, h la Commission des droits de l 'homme l~t ::1, la (\.:mlllllssion
de statistique.

- 12 -
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Frais de voyage des représentants et des
Chapitre J2~r..:.e,.;;.m.:;:i;....:.e..:..r --,m:.;;.e;..m.;;.b,.;;.r::...e~8_d-.::.e__s--",c..:.o.:;:m;:;:;m:::i;.::s..:.sc..:i:.:o;.:n:.;::s=--...:e::..t:-c::..o::..m=it.::.e.;:.';;:.13__ Chapitre ~rem~

~g~ C~nformément à l'alinéa a) du paragraphe 2 de la résolution 1798 (XVII)} l'ONU
rembourse les frais de voyage et verse une indemnité de subsistance dans le cas
des membres des organes suivants: Comité de la planification du développement et
ses groupes de travail mentionnés dans le tableau 1-3 ci-dessus} Sous-Commission
de la lutte contre les mesures discriminat:)Ïres et. de la protection des minorités}
Organe international de contr31e des stupéfiants et Comité consultatif d'experts
en matière de prévention du crime et dE traitement des délinquants.

l~~ Le crédit demandé pour la Commission de la condition de la femme doit
permettre de couvrir les frais de voyage et l'indemnité de subsistance d'un
rapporteur spécial qui doit présenter son rapport sur la condition dE la femme et
la planification de la famille} conformément à l'alinéa a) du paragraphe 2 de la
résolution 1326 (XLIV) du Conseil économique et social.

1.26 Le crédit demandé pour la Commission des droits de l'homme comprend une somme
dëstinée à couvrir le paiement des frais de voyage et de l'indemnité de subsistance
à une représentante de la Commission de la condition de la femme) conformément
au y:aragraphe 3 b) ii)} de la résolution 1798 (:XVII) de l'Assemblée générale et
à la résolution 566 (XIX) du Conseil économique et sociaL Il comprend également
une somme de 5 600 dollars pour couvrir les frais de voyage et 1 1 indemnité de
subsistance de trois rapporteurs spéciaux qui participeraient aux séances de la
Commission des droits de l'homme au cas où celle-ci examinerait leurs rapports
respectifs à sa vingt-huitième session.

Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires
-------------et _~~ l~=:prot ec~1ËE_2es_~l:!!2!it'6~ ------------

1.27 Le crédit demandé pour la Sous-Commission comprend une SOUMe qui permettra
d~~ouvrir les frais de voyage et l'indemnité de subsistance d'une représentante
de la Commission de la condition de la femme) conformément au paragraphe 3 b) ii)
de la résolution 1798 (XVII) de l'Assemblée générale et à la résolution ~8 (IV)
du Conseil économique et social; le crédit demandé comprend également une somme de
4 500 dollars pour couvrir les frais de voyage et ITindemnité de subsistance de
deux rapporteurs spé ciaux de la Sous-Commission. Il comprend en outre une somme
de l 700 dollars qui doit permettre de couvrir l'indemnité de subsistanCE des
melnbres du groupe de travail chargé de l'examen des communicati~ns lequel, confor
mément à la résolution 1503 (XLVIII) du Conseil économiqUE et social} doit tenir
une réunion de dix jours avant la session ordinaire de la Sous-Commission.

- 13 -
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]..29 Le crédit demandé conlprend :

d) Une somme de 4 400 dollars devant permettre à l'Organe de se faire
représenter aux séances du C~mseil éconol1ique et s0cial et de l'Assemblé", générale;

1.:
.. l

al
dt
p
n,

"

•

'rgane international de contr01e des stuFéfiants

Une samme de 13 500 dollars pour le versement cl 'h:lnDraires aux membres
international, confoTmément à la résolution 2368 (XXII) de l'Assemblée

c)
de l'Organt::
générale;

e) Une somme de 5 ('00 dollars pour cDuvril.' les frais de v:)yage ct l' indem-
nité de subsistance des membres qui iront effectUEr les lI enquêtes sur place ll

décidées par l'Organe international.

,Ç.Qmité co~ult§.:tif sur l 'a.I1?lisatian_dE la~il:'nc( et de
1.§._tE' cDnigue_a u ~éve12.1?:Q5:.!!.l~E t

a) Une semme de 28 300 dollars pour les frais de voyage t=n première classE,
par avion, de 11 membres qui se rendront à Genève pour assister à trois sessions de
l'Organe international qui doivent durer, respectivement, 7, 14 et 21 jours;

b) Une somme de 13 000 dc,llars au titre de l'indemnité de 8ubsistance à
verser aux membres de l'Organe interiJational pendant qu' ils ~;e rendent aux 8Essi:)ns,
y assistent et en reviennent, c::mformément au barème fixé par la :résolutL)n
2491 (XXIII) de l'Assemblée générale en date du 21 décembre 1968;

1.2§ Conformément à la résolution llC6 (XL) du Conseil économique et social,
l'Organe international de contrôle dES stupéfiants est entré en fonctions le
2 mars 1968, pour remplacer l'an;ien Comité central permanent des stupéfiaDts et
l'Organe de contrôle des stupéfiants.

1.30 Aucun crédit n'est demandé pour ce comité dans Il: -prl\i{:t. de budc;et. Ce'nfor
;ément à la résolution 1454 (XLVII) du Conseil écon,w1iquc et Eocial, lE' mandat de
cet organe a été prorogé jusqu'au 31 dé cembre lY71 S t.:'u lenu: nt. rans sa résl1lution
1544 (XLIX), le Conseil éC0ncmique et f!oC'ial a égalemEnt déeidô, en attendant qUE'
les ~)rganes compétents de l'ONU aient pu examiner les divers prc'bloTllC:s qui t~E'

p~sent, de différer ,jusqu'à 8a cinquante Et unil'me session sa docisinn f:ur la
question. Si le Conseil décidait de waintenir en fonctions le Comité, des demandes
de crédits révisées seraient présentées par le Secrétaire général :3. l'Af!semblét::
générale au cours de sa vingt-sixième session.



•
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111 ÛOC'
29 371

1'.) 1}"'·1'".L:.. _ .\ 4J .....

-----

1971
1970

1. ~l C'Jnformément à l'alinéa b) du paraGraphe 2 lie: la rés~')luti~)n 17»8 (XVII) dt

ï'Assemblée générale, l'ONF ne paie ni frais dE vo:vagc ni inc1Cl~mitô dE fuhsistauce

aux membres du Conseil df. tutelle. En application de l'alinéa a) du paragraphe 2

de cette résolution, dES crédits ont été demandés ant(~rieurEmEnt au présent artielF

pour couvrir lES frais de voyage Et l' indel1mité de subsistancE' des membres de

\"issions de visite du Ccmseil. Aucune mission de visite n'est prévue pour 1972.

ARTICLE IV

'Frais de v8yagE clCf rC"prPEt-'ntant:~ ct <1<:'8

.çha.nitr~'p'remj.5I mEmbl'Ef-' des c~1]~:I!~~i:>l1[.-!,'t cD~nitÔÎ'! _

..

..

,



.. ---------f.S.~~•.•~_.· _W_bÎi.·M',.EI LlIilIIII __ '-1"'=--_.•'''.'_1-•..·1iIi "TiIIl..'fiI.iIijIFiIiiI·ljIiI ,~.-•.•- ~ilîIII••· io1lIIiiIiIi tliiiit'lilfill,..

1972 1971
Cr~dits Crédits 1970

demand~s ouverts D~penses r

Dollars Dollars Dollars.
• • • • • • • • • 852 cao 759 000 617 848

Chapitre 2. R~unions et conf~rences sp~ciales

A:

Cl

.'

•

95 879

81 938

Chapitre 2

95 000 81 679

10 800

73 OCO

35 OOC~/ 23 744~1

526 100

145 60cft/

14 coc:::./ 211 755

95 000

13 OOC~/ 25 eoc~ 97 089

28 8uo

26 000

93 000

73 80e

111 000

730 000 l 141 COO

36 eeo

268 200

1970 : l 691 802 dollars)

Tableau 2-1

R~unions et conf~rences sp~ciales

(1971 : 3 317 800 dollars j

1. Conférence du Comité du désarmement

V. Sixième Conférence cartographique régionale
des Nations Unies pour l'Asie et.
l'Extrême-Orient ••••••••••••••••••••••••••••

x. Conférence des Nations Unies sur
11 environnenlent •••••••••••••••••••••••••••••

- 16 -

IX. Troisième Congrès mondial de la population ••

VI. Deuxième Conférence des Nations Unies peur la
normalisation des noms géographiques ••••••••

XI. Deuxième Conf~rence asiatique de la population

Quatrième Congrès des Nations Unies pour
la prévention du crime et le traitelilent
des d~linquants ••••••••••••••••••••.•••••

IV. Conférence sur les transports internationaux
par containers ••••••••••••••••••••••••••••••

II. Réunions des sous-comités du Comité des
utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique •••••••••••••••••••••••••

2 326 800 dollars

VII. CommLGion ~conotüique pour l'Afrique - Réunions
du Cowité exécutif et du Cowité technique
d !experts ••.•••••••.•.•.••••••••••••.••••••.

III. Vingt-huitième session de la Commission
~conomique pour l'Asie et llExtrême-Orient ••

VIII. Quatrième Conférence internationale sur
l'utilisation de l'énergie atomique à des
fins pacifiques ••••• ~ •••••••••••••••••••••••

Cllap:i;tre 2

Articles



~ CréJit ouvert pour la vingt-septième session de la CEAEO, à Manille.

Q! Coût effectif de la vingt-sixième session de la CEAEO, tenue à Bangkok.

s/ Couvre uniquement le coût de la mise au point des rapports.

dl Crédit ouvert pour la dixième session de la Commission économique pour
l'Ar;ique, tenue à Tunis, et pour trois réunions ùu Comité exécutif et du Comité
technique d'experts.

~I Crédit ouvert pour la quatorzième session de la Commission économique pour
l'Amérique latine, t.enlle à Santiago.
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84 568

28 973sJ

lCO 406

115 664

Dollars

1970
Dépenses

97 312

l 691 802

Chapitre 2

~i9 200

12 ooeft/

26 oco

63 occft/

175 000

1'78 100

1971
Crédits
ouverts

Dollars Dollars

1972
Crédits

delilandés

Comité des utilisations pacifiques du
fond des mers et des océans au-delà des
liillites de la juridiction nationale •••••

Comité spécial des principes du droit
international touchant les relations
amicales et la coopération entre les
Eta ts .......................•...........

Conférence des Nations Unies sur le droit
des traités •••••••••••••••••••••••••••••

Conférence des Nations Unies sur l'explo
ration et les utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique ••••••••••••

Comité spécial pour la définition de la
question de l'agression •••••••••••••••••

Total, chapitre 2 2 326 800 3 317 800

Comité spécial pour la révision du régime
des traitements des Nations Unies •••••.•

Tableau 2-1 (suite)

Réunions et conférences spéciales

Réunion du Comité des ressources
naturelles •••••••••.••••••••••••••••••••

Réunion de la Commission du développement
social sur la participation des jeunes à
la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement •••••••••••••••••••

Quatorzième session de la Commission
économique pour l'Amérique latine •••••••

Conférence de plénipotentiaires pour
l'adoption du protocole relatif aux
substances psychotropes •••••••••••••••••

Deuxième Conférence asiatique sur
l'industrialisation ••••••••••••••••.••••

Articles

Chapitre 2

•

1



Dollars
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a) Personnel temporaire •••••••••••••• " ••••••••••••••••••••••••••••••••• 793 000

15 cao

852 000
-----

Dollars

852 000

759 000
: 617 848

Chapitre 2

1971
1970

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

ARTICLE PREMIER

Réunions et conférences spéciales

F · ,;,;ralS generaux ••••••••••••••••••••••••••• e •••••••••••••••••••••••••••c)

Conférence du Comité du désarmement

~2 Ces prévisions reposent sur l'hypothèse que la Conférence se réunira à
Genève au total pendant une période de six mois et que l'interprétation, l'établis
sement des. comptes rendus in extenso et la traduction seront assurés en quatre
langues. Elles tiennent compte de l'augmentation prévue des traitements des admi
nistrateurs et des agents des services généraux employés à court terme, dont le
coût a été calculé au plus juste.

b) Frais de voyage et indemnité de subsistance des fonctionnaires des
services organiques et des 3ténographes-rédacteurs de séance détachés
de New York •••• ct • • • • • • • .. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 44 000

2.1 Par sa résolution 2602 (XXIV) du 16 décembre 1969, l'Assemblée générale a,
~amment, proclamé la décennie commençant en 1970 Décennie du désarmement et a
imposé à la Conférence du Comité du désarmement toute une série de tâches spéciales
ayant trait à cette question.

2.4 Le crédit demandé pour le personnel temporaire doit permettre de couvrir la
rémunération du personnel ci-après engagé à titre temporaire pour assurer le service
de la Conférence : 8 interprètes, 22 sténographes de séance, 17 dactylographes pour
la transcription des comptes rendus in extenso provisoires, 26 traducteurs et
réviseurs, 16 sténographes et dactylographes pour la dactylographie de la documen
tation et des actes de la Conférence, 12 agents des services généraux (2 secrétaires
d'administrateur, 2 commis, 3 préposés au contr81e et à la distribution des
documents et 5 cpérateurs de matériel d'interprétation simultanée). Il est destiné
également à couvrir la rémunération de divers agents engagés à titre temporaire
pour des tâches tellr;s que la reproduction des documents miméographiés, la
sécurité et le nettoyage.

Chapitre 2

~ Si l'Assemblée générale décide q~a la Conférence reprendra ses activités
en 1972, les dépenses y relatives pourraient être estimées initialement à
852 000 dollars, se décomposant comme suit :



Chapitre 2 Réunions et conférences spéciales Chapitre 2

2.5 le crédit demandé pour les frais de voyage et l'indemnité de subsistance

concerne les 5 fonctionnaires des services organiques et les 6 sténographes de

séance qui seront détachés de New York.

2.6 Le crédit demandé pour les frais généraux doit permettre de couvrir le coût des

serviceJ et fournitures, notamment du papier pour la reproduction des documents, à

raison de 2 500 dollars par mois.

2.7 Les recettes provenant des contributions du personnel temporaire sont estimées

à 127 000 dollars, somme qui est portée en recettes au chapitre premier des

prévisions de recettes.

ARTICLE II
Dollars

Réunions des sous-comités du Comité des utilisations pacifiques

de l'espace extra-atmosphérique ••••••• e •••••••••••••••••••• •••••••••

1971 :
1970

95 000

95 000
81 679

~ Au moment de l'établissement du présent projet de budget, lé Comité des

utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique ne s'était pas encore

prononcé sur son programme de réunions pour 1972. En partant de l'hypothèse que

l'un des sous-comités se réunira à Genève, on demande provisoirement un crédit de

?; 000 dollars, calculé sur la base du crédit ouvert à cette fin en 1971.

ARTICLE III

Dollars

Vingt-huitième session de la Commission économique pour l'Asie

et l'Extrême-Orierrt •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

1971
19ïO

26 000
1

; 35 0001//
: 23 7442

~ Conformément à une décision prise à sa vingt-septième session, la Commission

tiendra sa session de 1972 à Bangkok. Au moment de l'établissement du présent

projet de budget, les dispositions relatives à cette réunion n'avaient pas encore

été arrêtées dans le détail. En attendant les prévisions de dépenses détaillées qui

doivent être soumises à l'Assemblée générale à sa vingt-sixième sessiou, il est

demandé provisoirement un crédit de 20 000 dollars, calculé sur la base du coût

effectif de la session tenue à Bangkok en 1970.

li Crédit ouvert pour la vingt-septième session, à Manille~

gl Coût effectif de la vingt-sixième session, tenue à Bangkok.

- 19 -



,n J

Cha]2itre 2 Réunions ~t conférences spéciales Chapitre 2

~10 Le solde du crédit demandé au présent article, soit 6 000 dollars;> est destiné
à couvrir les dépenses diverses que la Commission devra engager pour la sixième
Conférence ministérielle sur la coopération économique en Asie.

ARTICLE rv

Dollars

268 200

73 000

• • • • • • • •Conférence sur les transports internationaux par containers

1971
1970

2.11 A sa 1688ème séance, tenue au cours de sa quarante-huitième session, le Conseil
économique et social a décidé i/ qu'une Conférence sur les transports inter
nationaux par containers 6evrait être organisée conjointement en 1972 par
l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation intergouvernementale consultative
de la navigation maritürLe.

2.12 Les prévisions actuelles reposent sur les hypothès '~s suivantes :

a) La Conférence se tiendrait en novembre 1972 à l'Office des
Nations Unies à Genève, pendant cinq semaines;

b) L'interprétation simultanée serait assurée en anglais, en espagnol, en
français et en russe;

c) Il ne serait pas établi de comptes rendus in extens0; toutefois, les
délibérations de la Conférence seraient enregistrées sur bandes
magnétiques afin de permettr~ l'établissement ultérieur de résumés des
dél ,.,' et de minutes en quatre langues;

d)La documentation établie pendant la session serait limitée à 700 pages
au total, soit 30 pages par jour en anglais, en français et en russe.

Da~s ces conditions, on prévoit que les dépenses seraient les suivantes :2.13.

Dollars

A. Dépenses à engager avant la Conférence

Dollars
t

1
Il

. '.
lJ Personnel temporaire

Frc..longation pendant 10 mois en 1972 des
services du coordonnateur de la
Conférence et du personnel de secrétariat ••••• 36 700

..

3/ Documents officiels de l%Assemblée générale, vingt-cinquième session,
Supplé;~nt No 3 (A!8003), par. 58.
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Chapitre 2 Réunions et conférences spéciales

ii) Documentation à établir avant la Conférence

Traduction et distribution de 120 pages en

anglais, en français et en russe et de

230 pages en espagnol ••• ~.~ •••••••••••••••

Dollare

15 000

Chapitre 2

Dollars.

5170û

B. Dépenses afférentes au service de la Conférence

i) Frais de voyage et indemnité de subsistance

de quatre fonctionnaires des services

organiques détachés du SiègG pour participer

à la Conférence ••• ~ ••••••••••••••••••••• c.

ii) Traitements, frais de voyage et indemnité de

subsistance du personnel de conférence

tem.pora ire ••••••••••••••••••••••••••••••••

iii; Honoraires, frais de voyage et indemnité de

subsistance des consultants qui assisteront

à la Conférence pour y présenter leurs
" .rnemOlres ••••••• "••••••••••••••••••••••••••

iv) Reproduction et distribution de la documen

tation établie pendant lp session •.•••••••

v) Frais généraux (frais de transport,
télégrammes, frais de représentation, etc.)

Total

4 500

170 000

12 000

26 000

4 000 216 500

268 200

..

2.14 L'édition, la traduction, la dactylographie et la distribution d'un rapport

final d'environ 150 l.Jages miméographiées se feront en 1973. Le coût de ces

travaux est estLné à 5 500 dollars; le crédit üécessaire à cette fin sera demandé

dans le projet de budget pour l'exercice 1973.

2.15 Comme la Conférence se tiendra BOUS les auspices communs de l'Organisation des

Nations Unies et de l'Organisation intergouvernementale consultative de la

navigation maritime (OMCr), un crédit de 76 000 dollars a été demandé dans le projet

de budget de cette dernière organisation pour 1972/1973, qui sera examiné par

l'Assemblée de l'CMCr à sa sixième session, en octobre 1971. Si cette demande de

crédit est approuvée, on prévoit qu'un montant total de 60 000 dollars pourrait être

mis à la disposition de l'ONU à titre de participation au coût de la Conférence, les

16 000 dollars restants étant réservée au paiement des frais de voyage et des

indemnités de subsistance du personnel de l'OMCr. Un chiffre révisé serG présenté

en temps voulu au chapitre III des recettes, lorsquè le montant précis de la

participation de l'OMCr aura été établi. et approuvé par l'Assemblée de cette

organisation.
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Sixième Conférence cartographique r~gionale des Nations Unies pou~

l'Asie et l'Extrême-Orient •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Chapitre 2Chapitre 2 Réunions et conférences spéciales

ARTICLE V

1971
1970

Dollars__.....0;;.....

13 000

25 000
97 089

..

Cl

2-

Deuxième Conférence des Nations Unies pour la normalisation des
noms géographiques ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• : ••••••

2.16 La sixième Conférence cartographique régionale des Nations Unies pour l'Asie
et l'Extrgme-Orient s'est tenue à Téhéran du 24 octobre au 7 novembre 1970. La mise
au point de~ textes anglais et français des volumes l et II contenant le rapport
final et les mémoires techniques de la Conférence doit gtre effectuée en 1971
et 1972. Un crédit de 13 000 dollars sera nécessaire en 1972 pour couvrir le coût
des travaux contractuels d'impl:'ess~~n du texte français du volume II.

ARTICLE VI

Dollars

73 800

1971 : la 800
1970 :

2.17 A sa 1676ème séance, tenue au cours de la reprise de sa quarante-huitième
session, le Conseil économique et social a entériné 1J:.! une recommandation 5/ du
Secrétaire général visant à réunir une deuxième Conf~rence sur la normalisation
des noms géographiques au cours de la première moitié de 191""(2.

2.18 Les prévisions actuelles reposent sur les hypothèses suivantes

a) La Conférence se réunir~it à l'Office des Nations Unies à Genève pendant
une période de trois semaines;

b) Il n'y aurait que deux séances par jour et ces séances ne se tiendraient
pas simultanément;

c) L'interprétation serait assurée en anglais, en espagnol, en français et
en russe;

d) Des minutes seraient établies en anglais seulement, étant entendu que le
volume total de la documentation établie au cours de la session ne
dépasserait pas 300 pages miméographiées;

il Ibid., par. 561.

21 E/4812.
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2.lg Dans ces conditions, on prévoit que les dépenses seraient les suivantes :

Chapitre 2

·' ...-,....,-.',

Réunions et conférences spéciales

e) Le rapport de la Conférence serait imprimé dans les langues de travail du

Conseil économique et social et comprendrait un résumé des débats, le

rapport de la Conférence et de ses groupes subsidiaires et les mémoires

techniques. On estime que le rapport ne dépasserait pas l'éqUivalent

de 500 pages miméographiées.

Chapitre 2

Dollars

i) Traitements, frais de voyage et indemnité de subsistance

du personnel de conférence temporaire •••••••••••••••••••••

ii) Frais de voyage et indemnité de subsistance des

fonctionnaires des services organiques détachés du Siège

pour participer à la Conférence •••••••••••••••••••••••••••

39 800

3 500

iii) Frais généraux (frais de transport, télégramme~, services

postaux, frais de représentation, etc.) •••••• a ••••••••••••

iv) Impression du rapport final en trois langl:es ••••••••••••••

2 500

28 000

73 800

•

ARTICLE VII

Dollars

2.20 A sa neuvième session, la Commission économique pour l'Afrique a recon~andé

que certaines modifications soient apportées à son mécanisme institutionnel. Le

Conseil économique et social a approuvé ces modifications par sa résolution 1440

(XLVII). Les nouvelles mesures ont comporté l'institution d'une Conférence des

ministres, qui doit se réunir tous les deux ans; d'un Comité plénier (désigné éga

lement sous le nem de Comité technique d'experts), qui doit se réunir tous les ans,

et d'un Comité exécutif, qui doit se réunir deux fois par an. Les dépenses à

prévoir pour chacun de ces trois nouveaux organes se décomposent comme suit :

Commission économ~que pour l'Afrique : réunions du Comité exécutif

et du Comité technique d'experts ••••••••••••• 0 ••••••••••••••••••••

1971
1970

28 800

145 600 6/

§/ Crédit ouvert pour la dixième session de la Commission économique

pour l'Afrique à Tunis et trois réunions du Comité exécutif et du Comité technique

d'experts.
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Chapitre 2 Réunions et conférAn~c_e_s~s_p~e_~c_l_·a_l_e__s C_h_a~p_i_t_r_e__2 (.

A.

Dollars

Comité technique dtexperts (ou Comité plénier)

i) Traitements et salaires du personnel temporaire

Une équipe de quatre interprètes pour assurer le service
de la réunion, deux traducteurs, deux secrétaires
bilingues, personnel local (plantons et préposés à la
reproduction des documents) •••••••••••••••••••••••••••••••• 2 400

..

ii) Frais de voyage et indemnité de subsistance du 2ersonnel
temporaire

5 200• • • • • • •

Frais de voyage et indemnité de subsistance de quatre
interprètes et deux traducteurs à recruter en Europe

Rémunération des heures supplémentaires du personnel
permanent

Coût des heures supplémentaires faites p~r le personnel
permanent pour établir la documentation nécessaire au
Comit~ ••••••••••••.••••••••••••••••••••••••••••.••••••••••• l 000

iii)

iv) Frais généraux

Papeterie et fournitures pour la reproduction des documents,
télégrammes, services postaux et valise diplomatique ••••••• l 000

9 600

B. Comité exécutif

Le Comité exécutif se réunirait au moins deux fois en 1972 à
Addis-Abéba et les dépenses à prévoir pour chaque réunion seraient
les m@mes que pour le Comité plénier, à savoir 9 600 dollars •••• 19 200

ARTICLE VIII

Dollars-
Quatrième Conférence internationale sur Itutilisation de l'énergie
atomique à des fins pacifiques ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

1971
1970

111 000

526 100
81 938

2.21 Le crédit demandé au présent article correspond à la participation de l'ONU
aux dépenses de traduction et de publication des travaux de la quatrième Conférence
internationale sur ltutilisation de lténergie atomique à des fins pacifiques (AIEA),
qui doit se tenir à ltOffice des Nations Unies à Genève, du 6 au 16 septembre 1971,
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies et en étroite collabcration

..
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avec l'Agence internationale de l'énergie atomique. Comme l'Assemblée générale en a

été informée à sa vingt-cinquième session 1/, l'AlEA s'est chargée de l'établis

sement de la documentation destinée ·à la Conférence, dont le co~t total a été estimé

à 304 050 dollars, dont 216 750 dollars sont à la charge de l'ONU. Les crédits

ouverts à cette fin pour 1970 et 1971 s'élevaient respectivement à Il 000 et à

95 000 dollars. Le crédit deITandé pour 1972 représente le solde des dépenses

rrévues au présent article.
..

ChaI2itre 2 Réunions et conférences spéci~=1=e..:::.s --=C..::h:.:::a:.c::.p-=i.::::t.::::.r;:::.e_=2__

ARTICLE IX

Dollars

Troisième Congrès mondial de la population •••••••••••••••••••••••••• 93 000

Dollars

84 000

3 000

6 000

93 000

•

1971
1970

2.22 Par sa résolution 1487 (XLVIII) du 3 avril 1970, le Conseil éconc~ique et

social a approuvé la proposition de réunir en 1974 un Congrès mondial de la

population sous les auspices des Nations Unies. Les crédits nécessaires en 1972

pour la prépar~tion du Congrès sont estimés à 93 000 dollars, se décomposant

comme suit :

i) Personnel temporaire pour le secrétariat du Congrès

(1 P-5, l P-3, l G-5 et l G-3/4) •••••••••••••••••••••••••••••••

ii) Frais de voyage et indemnité de subsistance du personnel •••••••

iii) Consultants (trois mois de travail en tout) ••••••••••••••••••••

ARTICLE X

Dollars

Conférence des Nations Unies sur l'environnement • • • • • • • • • • • • • • • • •

1971
1970

730 000

l 141 000
95 879

..

•

2.2'] Par sa résolution 2398 (XXIII) du 3 décembre 1968, l'Assemblée générale a

décidé de réunir en 1972 une Conférence des Nations Unies sur l'environnement.

2.24 Les crédj.ts demandés ci-après pour 1972 ont été calculés compte tenu de

l'état des incidences financières (A/8065/Add.l) qui a été présenté à l'Assemblée

générale à sa vingt-cinquième session :

1.1 ~uments officiel~~ l'As semblée générale"", ving~-::..cinquième ses sion,

Annexes, point 20 de l'ordre du jour, document"f.\TB157; et ibid., point 73 de

l'ordre du jour, document A/C.5/1346.
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Chapitre 2 Réunions et conférences spéciales Chapitre 2 (

Dollars

i) Comité préparatoire

Coût des services de conférence pour une réunion du Comité
préparatoire (interprétation, traduction et dactylographie
des documents) •••••• Il , . 9 700

ii) Personnel temporaire

Prolongation pendant six mois en 1972 des services du
personnel temporaire (1 SGA; 2 D-2, 4 D-1, 4 P-5, 1 P-3, 3 G-5
et 11 G-3/4) constituant le secrétariat spécial de la
Conférence ~ ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 297 000

iii) Frais de voyage et indemnité de subsistance du person~~l

Frais de voyage et indemnité de subsistance afférents aux
voyages qui seront eïfectués par des fonctionnaires des
services organiques dans différents pays aux fins de
consultation ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 22 000

iv) Experts et consultants

Services de consultants particulièrement qualifiés appelés à
donner des avis sur des questions 8pécialisées relatives aux
problèmes de l'environnement ••••••••••••••••••••••••••••••••• 85 000

Total 730 000

v) Participation des pays en voie de développement

Pour assurer la participation des pays en voie de dévelop
pement aux travaux préparatoires de la Conférence, une
réunion régionale d'experts se tiendrait dans chacune des
régions relevant des différentes commissions économiques
régionales et du Bureau économique et social des Nations Unies
à Beyrouth •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Services d'information •••• e ••• ~ •• 9 •••••••••••••••••••••••••••

Documentation (y compris l'impression du rapport final) ••••••

Service de la Conférence

Frais de voyage et indemnité de subsistance des fonctionnaires
des services organiques détachés du Siège de IfONU, personnel
de conférence temporaire et documentation à établir pendant
la Conférence ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

..

..

la 000

123 800

58 500

24 000

100 000

•••
Frais généraux (télégrammes, services postaux, valise
diplomatique, frais de transport, matériel et fournitures)

vi)

vii)

viii)

ix)
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2.25 Les prévisions ci-dessus ont été établies compte tenu de l'hypothèse que la

Conférence se réunirait à Genève en 1972 pendant deux semaines. Etant donné que

l'Assemblée générale a accepté §j l'invitation du Gouvernement suédoi.s qui offrait

d'accueillir la Conférence à Stockholm en juin 1972, le gouvernement hôte, confor

rrément à la pratique habituelle, rembourserait à l'ONU toutes dépenses supplé

rrentaires résultant de ce changement du lieu de réunion.

Chapitre 2 Réunions et conférences spéciales

ARTICLE XI

Chapitre 2

Deuxième Conférence asiatique de la population ••••••••••••••••••••••

Dollars

36 000

1971
1970

2.26 Par sa résolution 74 (XXIII) du 17 avril 1967, la Commission économique pour

l'Asie et l'Extrême-Orient a décidé de faire de la Conférence asiatique de la

population un organe officiel de la Commission.

~27 La première Conférence asiatique de la population s'est réunie à

New Delhi (Inde) du 10 au 20 septembre 1963. Les travaux préparatoires de la

deuxième Conférence asiatique de la population ont commencé en 1970, étant entendu

que la Conférence se réunirait au plus t8t en octobre 1972, et au plus tard en

août 1973. Compte tenu de ce qui précède, les prévisions de dépenses pour 1972

s'établiraient comme suit :

Dollars

36 000

3 000

32 000
l 000

"'[;1· ~ é
J.'ra~s gen raux ••••• 0 ~

.

Personnel temporaire ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Experts et consultants ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

- 27 -

i)
ii}

iii)

§/ Résolution 2581 (XXIV) de l'Assemblée générale, en date du

15 décembre 1969.

•
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DEFENSES DE FERSONNEL ET tEFENSES CONNEXES

TITRE II

l 770 424
2 821 548

1 419 874
324 59?§:.!

76 204 908

76 204 908 dOllarsl!)

l 364 000
946 90C~

l 860 300

3 907 000

1970

l 610 000
1 551 COO

2 018 000

3 977 000

1972 1971
Crédits Crédits 1970
demandés ouverts tépenses

Dollars Dollars Dollars

85 182 COO 78 080 5CC§} 69 868 465a /

Tableau 3-1

(1971 : 86 158 700 dollars;

Chapitre 3. Traitements et salaires

V. Besoins provisoires en personnel .•.

ëi~ I111:L1b •• ~ •••••••••••••••••••••••

Total, chapitre 3 94 338 000 86 158 700

1. Postes permanents ••••••••••••••••••

II. Personnel temporaire pour les
,; .r8unlons •••••••••••••••••••••••••

94 338 cto dollars

III. Autre personnel temporaire •••••••••

IV. Heures supplémentaires et sursalaire

1/ Non compris: a) 81 738 dollars de dépenses au titre de Itarticle III du
chapitre 10 pour des services contractuels de télévision et de cÏi.léma, en rempla
cement desquels 8 postes d'administrateur et 3 postes dTagent des services généraux
ont été prévus pour 1971 et 1972 à l'article premier du présent chapitre; et b)
88 834 dollars représentant des dépenses encourues au titre du chapitre 4 des
recettes, correspondant à 2 postes d'administrateur et 6 postes d'agent des services
généraux transférés en 1971 à l'article premier du présent chapit-re. Y compris
271 926 dollars pour 16 postes d'administrateur du Centre de calcul électronique dl"
Siège, alors que pour 1971 et 1972 la part des dépenses correspondantes incombant
à l'ONU a été inscrite à l'article XI du chapitre 12. "

- 29 -

~ Les crédits demandés au présent chapitre sont présentés ci-après de façon
sommaire dans chacun des cinq articles qui le composent. Des explications plus

Articles

§} Pour les besoins de la comparaison, on a inscrit à l'article premier
les dépenses de 1970 (209 028 dollars) et les crédits approuvés pour 1971
(369 100 dollars) au titre de l'article V pour des postes provisoires qui ont été
transformés en postes permanents relevant de Itarticle premier pour 1971
(17 postes dtadministrateur, 27 postes d'agent des services généraux et 10 postes
d'agent local) ou dont la transformation en postes permanents est demandée pour
1972 (17 postes d'administrateur, 5 postes d'agent des services généraux et
27 postes d'agent local).



A.RTICLE PREMIER

Dollars-

Chapitre i

85 182 000
78 080 500
69 868 465

1971
1970

Traitements et salaires

. . . . . . . . . . . . . .0. . . . . . . . . . . •. . . •. . . . . . . ; . . •. . •.

Chapitre .i

détaillées sont données dans l'exposé complet qui fig11r8 ~ la fin du chapitre etqui indique la répartition par grands départements et Bervic~s, du total descrédits demandés aux articles l, III, IV et V.

Postes perma~ents

-----".-----~-- ----:-- --'---~~-r-~--T III!" _1pr;;~lilll'i6~.iii,",,,,,,'~7~~,0:~ ,--;::--~ -7:"-;:~?ë;T:T~--;--;'-:'::"· .,-,' ," "

~ Le présent article groupe les demandes de crédits concernant les postespermanents de tous les départements et services, à l'exception:

a) Du Cimetière où sont ensevelis les morts des Nations Unies en Corée(article premier du chapitre 12); ~'

b) De la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement(chapitre 15);

c) De l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel(chapitre 16);

d) Des missions spéciales (chapitre 17);

e) tu Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (chapitre 18);
f) De la Cour internationale de Justice (chapitre 19);

g) Des activités productrices de recettes (chapitres 3 et 4 des recettes).

Analyse des crédits demandés

~ Le tableau 3-2 permet de comparer les crédits ouverts pour 1971 en ce quiconcerne les postes permanents et le coût du maintien en 1972 de l'effectif approuvépour 1971. Le montant estimatif des frais nouveaux à couvrir est indiquéséparément. Comme il est indiqué dans les explications détaillées données dansl'expose complet qui figure à la fin du présent chapitre, les tableaux d'effectifsproposés pour la Commission économiqup pour l'Europe, la Commission économique pourl'Asie et l'Extrême-Orient, la Commission économique pour l'Amérique latine et leBureau économique et social des Nations Unies à Beyrouth sont fondés sur les étudesde l'utilisation des effectifs entreprises par le Service de gestion adlninistrative.Comme les recommandations faites concernent des postes qui, dans le cas de cesbureaux, ont été approuvés pour 1971 soit à l'article premier, soit à l'article V,on a, pour faciliter la comparaison, donné à l'article premier pour 1971 deËchiffres ajustés qui comprennent 17 postes provisoires d'administrateur ou defonctionnaire de rang supérieur, 5 postes d'agent des services généraux et 27 postesd'agent local. Le détail de la répartition de ces postes est indiqué autableau 3-4 ci-après.
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1.4 Comme pour les exercices précédents, le coût du maintien en 1972 de l'effectif

approuvé pour 1971 a été calculé en fonction des traitements moyens en vigueur lors

de l'établissement du présent projet de budget, ajustés pour tenir compte a) dans

le cas des administrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur, des barèmes

révisés des traitements et des indemnités de poste ~ui ont été appr0uvés par

l'Assemblée générale et ~ui entreront en vigueur le 1er juillet 1971 ainsi ~ue du

reclassement de divers lieux d'affectation aux fins des indemnités de postes, et

b) dans le cas des autres catégories de personnel, du relèvement des traitements.

A l'exception de deux postes d'administrateur du Groupe français de presse, du

Service de l'information ~ui, en 1971, ont été financés au moyen des ressources

existantes, le coût des nouveaux postes demandés pour 1972 a été calculé sur la

base du traitement corresponde.nt à l'échelon III de la classe plutôt ~ue sur la

base d'un traitement moyen plus élevé.

Chapitre 3 Traitements et salaires Chapitre 3

~.5 Pour tenir compte des économies que les mouvements de personnel permettent

de réaliser, on a réduit de 5 p. 100 le coût estimatif de tous les postes d'admi

nistrateur ou postes supérieurs existants. Dans le cas des postes nouveaux et

des reclassements de postes, sauf 11exception indi~uée au paragraphe ;récédent,

on a appli~ué un abattement pour recrutement différé (mouvements de personnel) de

40 p. 100 au coût des postes dladminist~ateli~et des postes supérieurs, et un

abattement de 20 p. ICa au coût des postes d'agent des services généraux et d'agent

local.

3.6 Le crédit de 85 182 000 dollars demandé pour 1972 en ce ~ui concerne les

postes permanents fait apparaître, par rapport au crédit c..lvert pour 1971, une

augmentation de 7 101 500 dollars, ~ui se décompose comme suit :

Dollars

a)

b)

c)

Coût du maintien en 1972 de lleffectif approuvé pour 1971 •••

Coût du maintien en 1972 des postes provisoires ~ui ont été

approuvés à l'article V pour 1971 et ~ui sont demandés à

l'article premier pour 1972 •••••••••••••••••••••••••••••••••

Frais nouveaux à couvrir en 1972 ••••••• " .

Dépenses supplémentaires nécessaires au maintien en 1972

de l'effectif approuvé pour 1971

6 318 800

116 200

666 500

7 101 500

•

•

~.7 Le relèvement des traitements et le reclassement des divers lieux d'affec

t;tion aux fins de l'indemnité de poste ~ui so~t ou ~ui doivent entrer en vigueur

constituent un élément important aux fins du calcul des dépenses inscrites au

présent article. On se rappellera, en particulier, que dans sa résolution

2742 (XXV), adoptée à sa vingt-cinquième session, llAssemblée générale a autorisé

l'application, à compter du 1er juillot 1971, d'un barème des traitements révisé

pour les administrateurs et les fonctionnaires de rang supérieur. Cette révision
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doit se traduire par une augmentation d.e 8 p. 100 des traitements de base, aprèsincorporation auxdits traitements d'un montant correspondant à deux classes del'indemnité de poste. Les dépenses supplémentaires qu'entraînera l'application dubarème révisé pendant toute l'année 1972 (contre six mois seulement en 1971) sontestimées à 3 637 400 dollars. L'état ci-après indique les autres relèvements quisont intervenus depuis que le budget de 1971 a été approuvé ainsi que ceux qu'ilest possible de prévoir, sur la base d'indices statistiques ou autres, mais quin'ont pas encore été opérés. Quant au coût des indemnités de poste, une comparaisonentre 1971 et 1972 qui serait fondée sur le reclassement des divers lieux d'affectation n'aurait guère de valeur en raison de la différence existant pour chaqueclasse entre les taux de l'indemnité de poste du premier et du deuxième semestrede 1971 et du fait de l'incorporation au traitement de base de deux classes del'indemnité de poste et des conséquences de cette incorporation sur l'indicedes ajustements avant le 1er juillet 1971 et à partir de cette date. Le coûtdu reclassement aux fins de l'indemnité de poste des lieux d'affectation relevantdu présent chapitre est donc indiqué, dans l'état ci-après, sous forme du montantnet (exprimé en dollars) de l'augmentation ou de la diminution des dépenses prévuepour 1972 par rapport à 1971, et non sur la base du montant correspondant à uneclasse supplémentaire de l'indemnité de poste.

G

s

ClChapitre 'iTraitements et salairesChapitre 'i

-ru ,.

Relèvements, ,
operes

Relèvement.s
prévus

Dollars Dollars
ln~emn:Ltés de poste

New York : dépenses supplémentaires correspondant à
Dix mois dans la nouvelle classe 8 et six mois
dans la nouvelle classe 9 en 1972, au lieu de
six mois dans l'ancienne classe 9 et six mois
dans la nouvelle classe ~ en 1971 ••••••••••••••••••• 429 500

Genève : dépenses supplémentaires correspondant à la
nouvelle classe 2 pour toute l'année 1972, au lieu
de six mois dans l'ancienne classe 3 et six mois
dans la nouvelle classe l en 1971 ••••••••••••••••••• 48 800

Autres bureaux permanents, y compris les centres
d'information ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• (64 800)

, ,Traitements des a~ents des services generaux

New York : relèvement pI'évu pour le début de 1972 • • • • • l 280 800
•

Genève : relàve~lJ1.ents prévus pour le 1er septembre 1971
et le 1er août 1972 •••••••••••••••••••••.•••••••••••

Autres bureaux permanents, y compris les centres
d 'inforlration ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 328 800

::;54 200

238 200

..
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Total

Salaires des travailleurs manuels

156 700

Dollars

32 800

2 376 200

Relèvements,
prevus

2 705 000

Dollars

328 800

Relèvements, ,
operes

Traitements et salairesChapitre 3

New York : dépenses supplémentaires pour 1972 dues à des
relèvements applicables à partir du 1er juin' 1971 et'
du 1er juin 1972 •••••••••••••••••• ~ •••••••••••••••••.

Genève : relèvements identiques à ceux qui sont indiqués
plus haut pour les agents' déS' services généraux' à' .
Gen~ve •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

ma
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3.8 L~s autres dépenses qu'entraînera le maintien en 1972 des postes permanents
approuves pour 1971 comprennent un montant d'environ 109 800 dollars correspondant
à la variation des traitements moyens due à des facteurs tels que les augmentations
périodiques de traitements et l'augmentation du nombre des fonctionnaires ayant
droit à l'indemnité de poste au taux fixé pour les fonctionnaires ayant des
personnes à charge. En revanche, on a déduit du coût du maintien en 1972 de
l'effectif de 1971 un montant de 133 400 dollars correspondant à l'augmentation de
l'abattement de 5 p. 100 pour mouvements de personnel applicable au coût des postes
d'administrateur et des postes supérieurs, augmentation résultant principalement du
relèvement des traitements à partir du 1er juillet 1971.

(

3.9 Comme il est indiqué au paragraphe 3.6 ci-dessus, on estime que le coût des
postes provisoires qui ont été approuvés à l'article V pour 1971 mais qui sont
demandés à l'article premier pour 1972 augmentera d'environ 116 200 dollars. outre
les facteurs liés au relèvement des traitements et des indemnités de poste, déjà
indiqués, l'augmentation des prévisions de dépenses pour 1972 est aussi imputable au
fait que l'abattement normal pour mouvements de personnel qui n'est que de 5 p. 100
a été appliqué au coût des postes d'administrateur et postes supérieurs existants,
alors qu'un abattement de 30 p. 100 avait été appliqué l'année précédente au coût
des postes approuvés pour 1970 qllÎ nI étaient pas encore pourvus au début de 1971.

l

3.10 Aucun crédit n'est demandé dans le présent projet de budget pour couvrir les
incidences financières de la résolution 2480 (XXIII) de l'Assemblée générale
relatiVe à l'usage des langues de travail, dans laquelle il est dit, au
paragraphe l b) ii) du dispositif de la partie B, qutà partir du 1er janvier 1972
la connaissance suffisante et vérifiée d'une seconde langue permettra le franchis
sement plus rapide des échelons à l'intérieur de chaque grade, de P-l à D-2 inclus,
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pour le personnel soumis à la répartition géographique, le temps nécessaire au
franchissement de chaque échelon étant dans ce cas de 10 mois au lieu de 12. La
résolution prévoit aussi qu'une réduction dans la même proportion sera appliquée
pour les grades où la période de franchissement d'échelon est actuellement
supérieure à 12 moia. Le Service du personnel s'occupe actuellement de réunir les
données nécessaires pour déterminer quels sont les fonctionnaires pouvant bénéficier
des dispositions de cette résolution, et les prévisions de dépenses correspondantes
doivent être communiquées à l'Assemblée générale à sa vingt-sixième session.

Chapitr~ 3 Traitements et salaires Chapitre 3---- -- ,_.._-----_._--. - ---

Postes nouveaux demand~s. pour 1972

3.11 Le tableau 3~3 ci-après récapitule, par départements~et services, les postes
permanents approuvés pour 1971, les postes nouveaux demandes pour 1972, y compris
les reclassements de postes, et le coût estimatif de ces postes nouveaux.
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1971
Postes

approuvés

Chapitre 3

cont
estimatif

total
des postes

nouveaux et
reclassements

demandés
pour 1972Total

Postes
nouveaux

et reclas
sements
demandés
pour 1972

Agents des ~ervices

sénérat'lC

et services

Total

Administrateurs et fonctionnaires
de rans supérieur

Postes
nouveaux

et reclas-
1971 sements

Postes ~I demandés
approuvéa!!:r pour 1972

Traitements et salaires
Tableau 3-3

Répartition des postes permanenta par départements

Chapitre 3

Dollars

Cabinet d~ Secrétaire général •••••••
cabinets dee ~~crétaires généraux

adjoints aux affaires :ool1tiques
spéciales ••••••••••••• ' ••••••••••• 12

27

12

26

12

26

12

3 800

Cabinet du sous-secrétaire général
aux affaires interorganisations •••

Service juridique •••••••••••••••••••
5

43
5

43
5

36
5

36
Cabinet du secrétaire général adjoint

à l'administration et à la gestion.

Service finan~ler •••••••••••••••••••

10

59

10

59

6

79

6
79

400
12 900

Service de vérification intérieure
des comptes •••••••••••••••••••••

Service du personnel ••••••••••••••••

Service médical •••••••••••••••••••

Division des droit~ de l'homme ••••••

21

63

3
44

l

3
1

22

66

4
44

6

91
12

28

5
88

11

28

5 400
11 700

1 300

•

Département des affaires politiques
et des affaires du Conseil de sécurité 65

Département de la tutelle et des
territoires non autonomes ••••••••• 34

Département des affaires économiques
et sociales •••••••••••••••••••••••

65

367

33

21

331

33

331
Centre de calcul électronique,

New York ••••••••••••••••••••••••

Commission économique pour l'Europe •

Commission économique pour l'Asie et
l'EKtr@me-Orient ••••••••••••••••••

7
107

155

5

5

7
112

160

29

114
29

118 73 500

96 400

Bibliothèque ••••••••••••••••••••••••

Bibliothèque ••••••••••••••••••••••

Commission économique pour l'Amérique
latine ••••••••••••••• ~ •••••••••• ~.

17 400

le 200

32 900
56 400

203600
132 600

J.4

19

109

66
476

601

14

19

108

601
66

479

11

16

18
126

48
524
61
67

151

160

2

2

3

8

11

11

16

16
124

48
524
61
64

.............

.............Centres d'information

Service des conférences

Commission économique pour l'Afrique.

Bureau économique et social des
Nations Unies à Beyrouth •••••• ~ •••

Service de l'information ••••••••••••

Bureau des services généraux ••••••••

Office des Nations Unies à Genève
(non compris 18 CEE)

Cabinet du Directeur général ••••••

Service des conférences et services
~n~raux •••••••••••••••••••••••• 160 160 390 390

...
Services administratifs et services

financiers •••••••••••••••••••••• 31 31 57 57

6G6500

5

13
6

(3~"

5
13
6

14

6

12

7
17

419:/
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12

7
17

---2
2420

Division des affaires sociales ••••
Division des stupéfiants ••••••••••
Organe international de contrale

des stupéfiants •••••••••••••••••

Service de vérification intérieure
des comptes •••••••••••••••••••••

Service d'information •••••••••••••

,



~j y compris 17 postes d'administrateur et 5 postes d'agent des services
généraux approuvés à titre provisoire pour 1971, à l'article V, pour la
Commission économique pour l'Europe (4 postes d'administrateur et 5 postes d'agent
des services généraux), la Commis~!on économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient
(6 postes d'administrateur), la Commission économique pour l'Amérique latine
(6 postes d'administrateur) et le Bureau économique et social des Nations Unies
à Beyrouth (1 poste d'administrateur).

bj y compris le poSt3 de Secrétaire général.

~j Pour le nombre des postes d'agent local, voir plus loin le tablea~ 3-4.
dj Chiffre net d.es postes nouveaux demandés, compte tenu de 33 postes

d'administrateur ou postes supérieurs nouveaux, de 5 postes nouveaux d'agent des
services généraux et de 8 postes d'agent des services généraux reclassés postes
d'administrateur.

Chapitre 3

(Notes du tableau 3-3)

Traitements et salaires Chapitre 3 (-
:z
;;.
é
l:,
(
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..

, .

..

•
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3.12 Ainsi qu'il ressort de ce tableau, il est demandé 33 postes nouveaux

d'administrateur et de fonctionnaire de rang supérieur (433 700 dollars) et

5 postes nouveaux d'agent des services généraux (34 400 dollars). Il est égale~ent

demandé 41 postes nouveaux d'agent local (115 ace dollars), ce qui fait au total

79 postes supplémentaires. Sur ce total, 76 postes (31 administrateurs, 4 agents

des services généraux et 41 agents locaux) sont demandés en a~plication des

recommandations faites par le Service de gestion administrative à la suite de son

étude de l'utilisation des effectifs des commissions économiques pour l'Europe,

pour l'Asie et l'Extrême-Crient, pour l'Amérique latine et pour l'Afrique, ainsi

que du Bureau économique et social des Nations Unies à Beyrouth. En ce qui concerne

la Commission économique pour l'Afrique, on se souviendra que les postes demandés

(11 postes d'administrateur et 5 postes d'agent local) avaient été recommandés pnr

le Service de gestion administrative pour 1971 à la suite de l'étude de l'utili

sation des effectifs de la Commission qu'il avait faite en 1970. Toutefois, vu la

décision du Secrétaire général de ne donner suite aux conclusions de l'étude en 1971

que dans la limite du nombre total de postes approuvé pour 1970 2h la demande de

personnel supplémentaire pour la CEA a été différée jusqu'en 1972. Les autres

postes nouveaux (2 administrateurs et l agent des services généraux) procèdent de

la demande faite par la Cinquième Commission, à la vingt-cinquième session de

l'Assemblée générale, de constituer à titre permanent, au sein de la Division de

la presse et des publications du Service de l'information, un Groupe français de

presse 3/.

3.13 Les frais nouveaux à couvrir pour 1972 comprennent également 73 300 dollars

pour le reclassement d'un certain no~bre de postes d'administrateur et de postes

supérieurs ainsi que pour le reclassement, dans la catégorie des postes d'admi

nistrateur, de 8 postes d'agent des services généraux. En outre, 10 lCO dollars

correspondent au coût estimatif du reclassement de certains postes d'agent des

services généraux et de travailleurs manuels à l'intérieur de ces catégories •

..

, .

"

Traitements et salaires Cha-pitre 3

J

..

..

2/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième session,

Annexés, point 73 de l'ordre du jour, docwnent AjC.5?1322, par. 3~4ft

3/ Ibi~., document Aj8099, par. 89 à 92 •
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Chapt;;:4~ 3 Traitements et salaires Chapitre 3 Cl

Tableau 3-4

R~partition géographique des postes permanents pour 1971 et 1972

catêgories et classes Pt
1\I. Administrateurs et fonctionnaires II. Agents des

IV.de rang supérieur serv:I.Ces gén~raux III. Travail-Total Autres Total Agents leursSGA SSG D-2 D-l P-5 p-4 P-3 P-2/l l G-5 classes II locaux manuels i
p

New York •••••••••••••••••• 1972 9 7 43 89 197 384 531 282 1 542 309 1 653 1962 2041971 9 '7 42 89 187 389 529 280 1532 301 1 668 1 969 2041

Office des Nations Unies à
Genève (non compris la

8~ .3CEE) •••••••••••••••••••• 1972 1 5 11 35 74 90 53 269 30 494 524
r1971 1 5 11 35 74 90 53 269 30 494 524 8fj/
(Commission économique pour
1l'Europe ••••••••• ~ •••••• 197~ - 1 1 11 19 28 30 22 112 10 loB U81 2 8 19 27 27 23 107 9 105 u4 c197:1;
1-

Commission économique pour
-::l'Asie et ..l'Elctr~me-Orient •••••••• 197~ 1 2 10 24 48 43 32 160 292 c197 c 1 2 9 26 38 47 32 155 280 ,.Commission économique pour
1l'Amérique latine ••••••• 197Î,gf - 1 1 11 27 42 39 30 151 331197 1 1 8 22 34 46 31 143 313

< ,Commission économique pour
l'Afrique ••••••••••••••• 1972 1 1 10 23 36 58 31 160 2591971 1 1 10 23 32 52 30 149 254

Bureau économique et social ,
des Nations Unies à
Beyrouth •••••••••••••••• 197~ - 1 1 2 6 5 3 18 29. .J.97 e 1 2 6 5 2 16 23

Centres d'information ••••• 1972 3 12 21 9 3 48 2401971 3 12 21 9 3 48 240-TOTAL 1972 10 11 54 146 339 639 805 456 2 460 349 2 255 2604 1151 2861971 10 11 53 139 326 621 805 45!l- 2419 340 2 267 2 607 1110 286

!I En outre, 11 est prévu des crédits supplémentaires pour des postes de nettoyeur à temps partiel(117 900 dollars en 1971 et 124 300 dollars en 1972).

BI Y compris, pour les besoins de la comparaison, 4 postes d'administrateur (1 P-5, 2 p-4, 1 p-3) et 5 postesd'agent des services généraux approuvés à titre provisoire pour 1971, à l'article V.
si Y compris, pour les besoins de la comparaison, 6 postes d'administrateur et de fonctionnaire de rang supérieur(1 D-1, 1 P-5, 3 p-4, 1 p-3) et 12 postes d'agent 10cel approuvés à titre provisoire pour 1971, à l'article V.
gJ Y compris, pour les besoins de la comparaison, 6 postes d'administrateur (3 p-4, 3 p-3) et 9 postes d'agentlocal approuv~s à titre provisoire pour 1971, à l'article V.

"fi Y compris, pour les besoins de la comparaison, 1 poste Q.' administrateur (p.4) et 6 postes d'agent localapprouvés à titre provisoire pour 1971, à l'article V.
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i) Assemblée générale •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

ARTICLE II

Traitements et salaires Chapitre 3

rollars

2 018 COO

1971 · 1 860 300·
1970 · 1 770 424·

1 675 COO

1971 · 1 408 800·
1970 · 1 420 054·

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Chapitre 3

Personnel temporaire pour les réunions

~.14 Le crédit demandé sous la présente rubri~ue doit permettre de couvrir la

rémunération du personnel temporaire, principalement pour le Service des conférences

(services linguistiques, dactylographie et reproduction des documents), pour le

Bureau des services généraux (gardes, plantons, standardistes, etc.) et pour le

Service de l'information (spécialistes de l'information et personnel auxiliaire).

, .
. ,

1.15 Les besoins estimatifs en personnel temporaire pour la vingt-septième session

de l'Assemblée générale sont sensiblement les mêmes ~ue pour la vingt-sixième

session, avec les exceptions suivantes : le recrutement d'une troisièlûe é~uipe de

neuf sténographes-rédacteurs de séances de l~ngue espagnole ~ui s'est avéré

nécessaire à la vingt-cinquième session de l'Assemblée générale à la suite de

l'échec de la tentative visant à remplacer les sténographes-rédacteurs de séances

par des transcripteurs d'enregistrement sonore (64 000 dollars); et le recrutement,

pour la raison indiquée au paragraphe 3.12 ci-dessus, d'un rédacteur-traducteur

pour le nouveau Groupe français de presse de la Division de la presse et des publi

cations du Service de l'information (3 800 dollars). Le solde de l'augmentation

du crédit demandé pour 1972 par rapport au crédit ouvert pour 1971 est imputable

à l'effet cmnulatif du relèvement des traitements du personnel temporaire, des

indemnités de subsistance et des tarifs des voyages. Comme l'indi~ue le montant

des dépenses effectives de 1970, le crédit ouvert pour 1971 sera loin de suffire

alL"( besoins.

ii) Genève (y compris la Commission économique pour ltEurope).

1971
1970

Bollars

343 000

: 451 500
342 582

•

3.16 Le crédit demandé pour 1972 doit permettre de faire face aux: dépenses déco111Rnt.

des réunions ci-après ~ui se tiendront à Genève :
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Commission du droit international (dix semaines) •••••••••••••••

Comité administratif de coordination et son Comité
préparatoire (deux semaines) •••••••••••••••••••••••••••••••••

j

A

C:Chapitre 3

Dollars

4 500

99 300

80 400

700

96 700

5 100

l 300

20 COO

....'" .

Traitements et salaires

Conseil d'administration du Programme des Nations Unies
pour le développement (trois semaines) •••••••••••••••••••••••

Comité du programme et de la. coordination ••••••••••••••••••••••

Conseil économique et social (quatre sema.ines) •••••••••••••••••

Commission de statistique (deux semaines) ••••••••••••••••••••••

Tribunal administratif des Nations Unies (trois semaines)

Commission des Nations Unies pour le droit cownercial
international - Groupe de travail sur les délais et la
prescription dans le domaine de la vente internationale
des objets mobiliers corporels (~eux seroaines) •••••••••••••••

Chapitre 3

3.17 Le crédit demandé pour 1972 a été calculé compte tenu des dépenses supplé
mentaires qu'il faudra engager pour les réunions de la Commission du droit inter
national (18 600 dollars) et du Conseil économique et social (17 200 dollars).
Ces augmentations sont imputables au fait que le Service des conférences ne sera
pas en mesure d'aider l'Office des Nations Unies à Genève à assurer le 3ervice de
ces réunions en lui prêtant du personnel linguistique. Le crédit demandé comprend
également un montant de 31 800 dollars ~orrespondant aux augmentations prévues
des traitements du personnel temporaire.

Autres réunions, notamment celles de l'Organe international
de contr31e des stupéfiants, de la Commission économique
pour l'Europe, du Comité exécutif du Programme du
Haut Commissaire pour les réfugiés, de l'Organisation
internationale du Travail, de l'Organisation mondiale
de la santé, de l'Accord général sur les tarifs douaniers
et le commerce (GA~T) et du Comité intergouvernemental
pour les migrations européennes ••••••••••••••••••• ~ •••••••••• 35 000

343 000

. ,

; ,

Dollars

iii) Autres réunions ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

1971
1970: 7 788

3.18 Les dépenses indiquées pour 1970 correspondent au coût des réunions du
Comité plénier et du Comité exécutif de la Commission économique pour llAfrique.
Le crédit ouvert pour 1971 et le crédit demandé pour 1972 à l'article VII du
chapitre 2 comprennent un mDntant destiné à couvrir le coût de ces réunions.
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3.20 Le crédit demandé doit permettre de recruter le personnel temporaire appelé
à étoffer les effectifs pendant les périodes de pointe, à remplacer les fonctionnaires
en congé de maternité ou en congé de maladie de longue durée et à exécuter d'autres
travaux périodiques et temporaires; il doit également permettre de rémunérer des
services fournis sous contrat pour ce qui est, par exemple, de l'emploi de médecins,
pour le sel~ice médical et des travaille contractuels de traduction et d'édition.
Pour 1972, cependant, il s'est avéré nécessaire, dans le cas des services pour
lesquels l'étude de l'utilisation et de la répartition des effectifs ne sera pas
achevée d'ici 1972 et pour lesquels des propositions définitives quant au nombre
des postes nécessaires ne figureront que dans le projet de budget pour 1973, de
prévoir dans le présent projet de budget des crédits pour le financement d' un
certain nombre de postes, particulièrement de postes d'agents des services généraux
dont les titulaires ont été employés de façon continue dès avant ou depuis 1971-
Tel est notamment le cas au Bureau des services généraux, au Service du personnel
et, dans une moindre mesure, au Service financier.

3.21 Le Bureau des services généraux, par exemple, emploie de façon continue,
malS à titre temporaire, quelque 33 agents des services généraux - gardes, commis
au courrier, plantons et manoeuvres - du fait de l'utilisation par IfOrganisation
de locaux situés à l'extérieur des bâtiments du Siège. Pour 1972, il lui faudra,
à cette fin, deux agents supplémentaires (une standardiste et un dessinateur),
dont les services coûteront environ 18 800 dollars. En outre, des crédits - pour
un montant total d'environ 71 700 dollars - sont également demandés pour étoffer
les effectifs du Service des b~timents, du Service des communications, des archives
et des dossiers et du Service des achats et des transports en recrutant deux agents
de sécurité, ~n opérateur de téléimprimeur, trois commis et deux dactylographes.
Dans le proj~t de budget pour 1971, on avait prévu de transformer ces derniers
postes, qui so,rt financés depuis le début de 1970 et de façon continue à l'aide
des crédits ouverts pour le personnel temporaire, en postes provisoires, au titre
de l'article V. Après la décision annoncée par le Secrétaire général, dans la
déclaration qu'il a faite à la Cinquième Commission à sa 1357ème séance, de
maintenir en 1971, pour l'ensemble des départements et services, l'effectif approuvé
pour 1970, qu'il slagisse des postes permanents ou des postes provisoires ~, cette

Chapitre 3

Dollars

3 977 000

3 907 000
2 821 5h8

:Collars

2 313 400

1 952 600
l 510 731

1971
1970

ARTICLE III

Traitements et salaires

....................................... III

1971
1970

Personnel temporaire affecté à des t~ches générales •.••.

Chapitre 3

Autre personnel temporaire

3.19 Le crédit demandé au présent article se décompose comme suit:

-

4/ Ibid., document AjC.5/1309.
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Chapitre 3 Traitements et salaires Chapitre 3

proposition a é~é retirée. Il sfest néanmoins avéré nécessaire de maintenir ces
postes en 1971, le coût en étant imputé sur Ifarticle III.

3.22 Une situation analogue existe au Service du personnel où il a fallu étoffer
quelque peu les effectifs en ce qui concerne tant les administrateurs adjoints que
les agents des services généraux. Les crédits demandés comprennent, par rapport au
crédit ouvert pour 1971, un mOl~ant supplémentaire dfenviron 134 500 dollars repré
sentant le coût de deux postes dfadministrateur et de onze postes d'agent des
services généraux; il s'agit, essentiellement, de fournir les crédits nécessaires
pour faire face à une situation que le Secrétaire général avait reconnue dans ses
dem&Jdes de crédits initiales pour 1972 à l'article V, mais qu'il avait retirées
pour les raisons indiquées au paragraphe précédent.

3.23 Pour 1972, des crédits qui n'ont pas été prévus en 1971 sont aussi demandés
au présent article pour le Service financier, afin de couvrir le coût de six postes
d'agellt des services généraux qu'il s'est avéré nécessaire de fournir en permanence
à ce service pendant un certain temps. C~s postes, ainsi qufun nouveau poste
temporaire dfadministrateur pour le Groupe des traitements et indemnités de la
Division du budget, entraîneraient une dépense supplémentaire dfun montant
estimatif de 74 000 dollars.

j .24 Il faudra également pourvoir en 1972 aux besoins nouveaux suivant s :
deux postes supplémentaires d'agent des services généraux pour le Service de
gestion adwinistrative, dont le coût est imputé sur le présent article depuis
1970 (15 OCO dollars); une augmentation du crédit nécessaire au titre du personnel
temporaire imputable à l'utilisation des locaux nouveaux dont on dispose du fait
de l'agrandissement du palais des Nations (150 000 dollars); et un crédit pour
vingt-quatre postes de garde et de jardinier, précédemment financés par le
Gouvernement éthiopien et maintenant pris en charge par la Commission économique
pour lfAfrique en même temps qu'Africa Hall (16 000 dollars).

~.2~ Les besoins nouveaux, énumérés ci-dessus pour un montant total de
480 000 dollars, sont compensés par une réduction des besoins de la Division des
droits de l'homme en personnel temporaire au titre de l'Année internationale de
la lutte contre le racisme et la discrimination raciale (54 500 dollars) et par
i 'autres réductions de certaines dépenses apprGHv,: es au titre des demandes de
crédits révisées pour 1971 et qui concernaient éxpressément l'année 1971
(218 000 dollars).

3.26 L'augmentation de 360 800 dollars du crédit demandé à la présente rubrique
est imputable, à raison de 207 500 dollars, aux raisons expliquées dans les
peragraphes précédents. Pour le reste, soit 153 300 dollars, elle s'explique par
Ifeffet cumulatif du relèvement des traitements du personnel temporaire.

3.21 L'exposé détaillé des crédits demandés par départements et services, qui
figure à la fin du prasent cha~itre, indique comment se décompose le crédit
demandé sous ]~ présente rubrique.

- 44 -

• &

l ,

,

•



Chapitre ~

...

ii)

Traitements et salaires

EX"perts et consultants engagés à titre personnel
C'I_

• • • • • • • • • • •

1971
1970

Cha"pitre ~

,pollars

l 358 600

1 469 800
l 078 041

• &

1.~8 Le crédit demandé doit permettre de couvrir les frais de voyage, l'indemnité

de subsistance ainsi ~ue les honoraires ou la rémunération de personnes particu

lièrement compétentes dans des domaines très spécialisés, notamment dans les

domaines économique, social, scientifique, juridi~ue et politique. Les services

qui font l'objet de la présente rubrique sont généralement fournis en vertu

d'engagements de courte durée.

'1.29 La diminution du crédit demandé pour 1972 par rapport au crédit ouvert pour

1971 (111 2CO dollars) s'expli~ue, à raison de 36 000 dollars, par le fait que,

pour 1971, tm crédit avait été approuvé pour permettre au Service financier

d'engager des experts en matière de forme et de présentation du budget et, à raison

de 50 000 dollars, par le fait que le Service du personnel avait eu besoin de

services analogues pour des études con~ernant des aspects particuliers de

l'administration du personnel. Le reste de la diminution est dû à des variations

nominales des besoins des autres départements et services.

'1.~0 L'exposé détaillé des crédits demandés, qui figure à la fin du présent

chapitre, indique comment de décompose le crédit demandé sous la présente rubrique.

, ,
iii) ~roupes spéciaux d'ex"perts • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

1971
1970

Dollars
~

305 OCO

484 6co
232 776

'1.'11 Le crédit demandé doit permettre de couvrir, le cas échéant, les frais de

voyage, l'indemnité de subsistance et les honoraires des membres des groupes

spéciaux d'experts. Ce crédit couvrirait les besoins des départements et services

suivants :

Dollars

Département des affaires économiques et sociales •••••• ~ •••••

Commission économique pour J'Asie et llExtrême-Orient •••••••

Co~~ission économique pour l'Afrique ••••••••••••••••••••••••

Service de l'information ••• Q ••••••••••••••••••••••••••••••••

198 000
42 000
25 000
40 000

305 000

3.32 La diminution du crédit dema~~é pour 1972 par rapport au crédit ouvert pour

1971 (179 600 dollars) concerne essentiellement le Département des affaires

politiques et des affaires du Conseil de sécurité : un crédit de 89 600 dollars

avait été approuvé pour 1971 au titre d 1un groupe d 1 experts chargé d 1 aider à
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établir un rapport sur les conséquences économiques et sociales de la course aux
armements et des dépenses militaires, ainsi qu'un crédit d~ 30 000 dollars au
titre du groupe d'experts sur les installations de fusées-sondes; aucun crédit n.'est
demandé pour les groupes d'experts pour 1972. De même, la Commission économique
pour l'Amérique latine ne prévoj~ aucune réunion en 1972, de sorte que 31 000 dollars
de moins sont demandés pour cet~e commission. D'autres réductions du crédit demandé
pour le Département des affaires é~onomiques et scciales (44 000 dollars) et du
crédit demandé pour la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient
(16 000 dollars) sont compensées ~ar une augmentation de la 000 dollars du crédit
demandé pour la Commission économtque pour l'Afrique sous la présente rubrique.
Une augmentation de 21 000 dollars est également proposée pour le Service de
l'information; elle est due, à raison de 19 000 dollars, au fait que la Table r-onde
des rédacteurs en chef qui devait avoir lieu à Bangkok pendant le deuxième semestre
de 1971 a été remise à 1972 et, à raison de 2 000 dollars, à l'augmentation du coût
de la Table ronde ordinaire qui doit avoir lieu en Amérique latine pendant le
deuxième semestre de 1972.

Chapitre 3 Tr.aitements et salaires Chapitre 3

..

c:

c

3.33 L'exposé détaillé des crédits demandés, qui figure à la fin du présent
chapitre, indique com~ent se décompose le crédit demandé sous la présente rubrique.

ARTICLE IV

Heures supplémentaires et sursalaire de nuit •••••••••••••••••••••

1971
1970

Dollars

l 610 000

l 364 000
l 419 87)+ ; 1

3.34 La plus grande partie du crédit demandé doit permettre de continuer à assurer,
après les heures normales de travail, le fonctionnement des services linguistiques,
des services de dactylographie et de reproduction des documents, des services de
sûreté et de sécurité et des services téléphoniques et de télétype, et de fournir les
services nécessaires lors des séances de nuit ou des séances qui se tiennent le
samedi ou le dimanche et à l'occasion de cérénlonies particulières. Le crédit demandé
doit aussi permettre de faire face aux besoins minimums en période de pointe.

3.35 Le crédit demandé pour 1972 pour tous les services fait apparaître une augmen
tation de 246 000 dollars par rapport au crédit ouvert pour 1971 et de
190 000 dollars environ par rapport aux dépenses effectives de 1970. Etant donné que
les dépenses de 1970 (~ont 90 pe 100 environ concerllent le Siège) ne comprennent
qu'une faible part des dépenses découlant du relèvement des traitements, ...·des agents
des services généraux qui a pris effet au Siège en octobre 1970, et puisqu'il n'a pas
été tenu compte des autres augmentations prévues au Siège et ailleurs en 1971, le
crédit ouvert pour 1971 sera, de toute évidence, insuffisant. On notera, néanmoins,
aux fins de comparaison avec le crédit ouvert pour 1971, que le crédit demandé pour
1972 comprend un montant de 104 000 dollars en prévision des relèvements des
traitements des agents do.s services généraux et des travailleurs manuels en 1972.
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3.36 Comme il est indiqué à l'article premier du présent chapitre, 17 postes

d'administrateur et postes supérieurs, 5 postes d'agent des services généraux et

27 iOSGeS d'agent local qui avaient été approuvés au présent article à titre

provisoire pour 1971 au titre des commissions économiques pour l'Europe, pour l'Asie

et l'Extrême-Orient et pour l'Amérique ]-tine, ainsi que du Bureau économique et

social des Nations Unies à Beyrouth, sont inscrits avec les postes permanents pour

les besoins de la comparaison.

3.37 Le crédit demandé à la présente rubrique doit ainsi permettre en 1972 de

conserver 79 postes approu,rés à titre provisoire pour 1971 (34 postes dl adminis

trateur et postes supérieurs et 45 postes d'agent des services généraux) pOllr les

départements et services qui font encore llobjet d'une étude de l'utilisation et de

la répartition des effectifs menée par le Service de gestion administrative. La

manière dont les 30 postes d1administrateur et postes supérieurs ainsi que 22 des

postes d1agent des services généraux seront utilisés sera indiquée dans les demandes

de crsdit révisées qui seront présentées à l'Assemblée générale à sa vingt-sixième

session en ~ême temps que d 1autres recommand~tions formulées à la suite des études

de l'utilisation des effectifs concernant le Cabinet du Sous-Secrétaire général

aux affaires interorganisations, le Service juridique, le Département des affaires

politiques et des affaires du Conseil de sécurité, le Département des affaires

économiques et sociales et 110ffice des Nations Unies à Genève. Il sera tenu compte,

dans le projet de budget pour 1973, du résultat de l'étude des effectifs du Bureau

des services généraux auquel sont alloués les 20 postes restants d'agent des services

gér-§raux.

Besoins provisoires en personnel ••••••.•• ~w ••••••••••••••••••••

Chapitre 3

Dollars

1 551 000

946 900
324 597

1971
1970

ARTICLE V

Traitements et salairesChapitre 3

..

, 1

Il

3.38 En ce qui concerne les postes nouveaux demandés à titre provisoire pour 1972

1E\Postes dl administrateur et postes supérieurs, 18 postes d'agent des services

généraux et 12 postes de travailleur manuel), 2 postes d'administrateur et un poste

d1agent des services généraux sont demaûdés pour le Service du personnel. Les

autres postes (6 postes d1administrateur et postes supérieurs, 17 postes d'agent

des services généraux et 12 postes de trav:...illeur manuel) sont demandés pour le

Bureau des services généraux. Etant donné que, dans chaque cas, il faut attendre le

projet de budget pour l'exercice 1973 pour donner suite aux résultats des études de

llutilisation et de la répartition des effectifs, il semble difficile, au vu de

l'augmentation continue des activités de ces servjces, de repousser d'un an encore

l'allocation d'un crédit destiné à permettre une augmentation minimale des effectifs

approuvés pour le Bureau des services généraux et le Service du personnel.

., 3.39 Llaugmentation de 604 100 dollars du crédit demandé pour 1972 par rapport au

crédit approuvé pour 1971 se décompose comme suit
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3.40 Sur le coût estimatif du maintien en 1972 des postes provisoires approuvés
pour 1971, un montant de 47 000 dollars est imputable au relèvement des traitements
et de l'indemnité de poste dont un exposé détaillé figure à l'article premier du
présent chapitre. Les 240 500 dollars restants sont imputables à la réduction de
l'abattement pour mouvements de per,;onnel (recl'utement différé) appliquée au
coût des postes d'administrateur et postes supérieurs (5 p. 100 en 1972 contre
30 p. 100 en 1971) pour la raison indiquée plus hw~t au paragraphe 3.9. A cet égard,
on se rappellera que les postes provisoires en question avaient été initialement
approuvés en 1970 et ont été maintenus en 1971, et Qu'il est maintenant proposé de
les maintenir en 1972. On s'attend donc que tous les postes seront pourvus avant
1972 et que les considérations qui ont contraint le Secrétaire général à appliquer
en 1970 et 1971 un abattement substantiel au crédit demandé au présent article ne
seront plus valables en 1972.

b) Coût estimatif des besoins nouveaux •••••••••••••••••••• ~ •• ..

Dollars

287 500

316 600
604 100

Chapitre 3Traitements et salaires

a) Coût estimatif du maintien en 1972 des postes provisoires
approuvés pour 1971 ••••••••••••.••.••.••••••.••••...•••.

Chapjt.re 3

:3 .Ll·l En ce qui concerne les postes nouveaux demandés pour 1972, le crédit demandé
a été calculé en appliquant un abattement pour mouvements de personl~l de 40 p. 100
au coût des postes d'administrateur et de 20 p. 100 au coût des posteu d'agent des
services généraux et de travailleur manuel.

, ,

3.42 Le tableau 3-5 ci-après récapitule, par département et service, les postes
provisoires approuvés pour 1971 et ceux qui sont demandés pour 1972. Le tableau 3-6
qui, suit indique la répartition géographique de ces postes, par classe, pour chacune
des années 19":'2 et 1972. Les explications données à 1 r appui des postes nouveaux
demandés 'figv.r·ent dans l'exposé des besoins en personnel, par département et
service, qui se trouve à la fin du présent chapitre.

tl 1

•
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REPARTITION DES POSTES PROVISOIRES PAR DEPARTEMENT ET SERVICE

Traitements et salaires

Tableau 3-5

Coût
estimatif

total
des postes
nouveaux
demandés

pour 1972 .

Chapitre 3

Tota.1

Postes
nouveaux
dp.ma.ndés
pour 1972

Agents des services généraux

1971
Postes

~)ta1 approuvés

Postes
nouveaux
demandés
pour 1972

1971
Postes

approuvés

Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

Chapitre 3

Dollars

Cabinet du Sous-Secrétaire général aux
affaires interorganisations •••••••••••• 4 4 2 2

Service juridique ........................ 5 5 3 3

Service du personnel ...................... 1 1 11 700

service médical •• O ••••••••••• Q ••••••••• 1 1 1 1 21 700

Division des droits de l'homme ••••••••••• 4 4 3 3

,
Département des affaires politiques et des

affaires du Conseil de sécurité •••••••• 5 5 5 5

Département des affaire~ économiques et
sociales ••••••••••••••••••••••••••••••• 15 15 12 12

Bureau des services généraux 6 6 20 17~/ 37 283 200

Office des Nations Unies à Genève
(à l'exclusion de la CEE)

Cabinet du Directeur général 1 l

TOTAL 8 42 18 63 316 600

W Comprend un crédit pour 12 postes de travailleur manuel.

~ Non compris 17 postes d'administrateur, 5 postes d'agent des services généraux et 27 postes d'agent local

approuvés à titre provisoire .!?our 1971 à l'article V mais qui, pour 1972, sont inscrits à l'article premier aux

fin.s de comparaison. Pour de plus amples détails l se reporter su tableau 3-4•

•
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REPARTITION GEOGRAPHIQUE DES POSTES PROVISOIRES POUR 1970 ET 1971 PARCATEGORIE ET CLASSE

, t

III. -
Travail·

/l!ltrs
Imallltc/s

12

Chapitre 3

62 63
45 45

II. - Agellts des
SCYr'icl!s gélléraux

1

Autrl!S Total
C·S classc~ JJ

41
33

Total.•

Il
7

Catégories ct classes

8
6

10 10
10 8

2
2

Tableau 3-6

J. - AdlllillistratL'lIrs ,of jOllctiollllairesde ratlg sllpér':ellr

Traitements et salaires

SGA SSC D·2 D·l P-S P·4 p.] p·211

Chapitre 3

New York ••••••.•••• 1972
1971

Office des Nations
Unies à Genève
(à l'exclusion
de la CEE) ••••••• 1972

1971
1
1

1
1

TOTAL 1972
1971

2
2

10 10
10 8

9
7

11
7

42 .1
34a1 -

12

~/ Non compris un poste de D-1, deux postes de P-5, cinq postes de P-3 etcinq postes d'agent des services généraux approuvés à titre provisoire pour 1911à l'article V mais qui, pour 1972, sont inscrits à l'article premier aux finsde comparaison ..

..

J

•
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a) Le cas échéant, un exposé des attributions et des programmes de travail;

REPARTITION, pAR PRINCIPAUX DEPARTEMENTS ET SERVICES, DU COUT
DES POSTES PEID.ffiNENTS AINSI Q,UE DES AUTRES CREDITS DEMANDES

POUR 1972 AU CHAPITRE 3

b) Des tableaux comparatifs indiquant le nombre des postes permanents
approuvés pour 1971, par classe, et le nombre des postes proposés pour 1972, y compris
les postes prévus à titre provisoire;

1. On trouvera ci-après, pour chacun des principaux départements et services
faisant l'objet du présent chapitre du projet de budget, un état détaillé et
explicatif des crédits demandés pour 1972 qui comprend :

c) Une répartition des crédits demandés à l'article premier (Postes
permanents), à l'article III (Personnel temporaire ;autre que le personnel temporaire
pour les réunionsï),à l'article IV (reures suppléœentaires et sursalaire de nuit)
et à l'article V (Besoins provisoires en personnel), ainsi que, le cas échéant, des
explications et un exposé des arguments qui justifient les demandes de crédits.

CABINET DU SECRETAIRE GENERAL

2. Le Cabinet du Secrétaire général a pour fonction principale de fournir au ' •
Secrétaire général le concours dont il a besoin pour s'acquitter des responsabilités
qui lui incombent dire~tement. Le Cabinet, qui comprend également la Section du
protocole et de la liaison, assiste le chef de cabinet dar.s les tâches qui lui sont \ ,
confiées par le Secrétaire général.

j. Un groupe de fonctionnaires, placé sous la reslJOL ... r<.bilité du :::iecrétaire général
adjoint aux affaires de l'Assenililée générale} est chargé de préparer les travaux
de l'Assemblée générale et d'assurer les services nécessaires aux séances plénières
de l'Assemblée et aux réunions de son Bureau. Ce groupe est également chargé de
mettre au point tous les documents de l'Assemblée générale, y compris le rapport
du Secrétaire général sur l'act.!lité de l'Organisation, et d'en approuver la
publication, en coordination étroite avp.c les différents départements intéressés.

4, Pour que le Cabinet puisse faire face à ses respon8abilités nombreuses et
variées, ses membres, relativement peu nombreux, sont tenus de travailler avec une
certaine souplesse, chacun d'eux pouvant être appelé à s'acquitter de n'importe
laquelle des diverses tâches confiées au Cabinet.

"
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Chapitre 3 Traitements et salaires Chapitre 3

PREVISIONS DE DEPENSES : 1912

(1 063 000 dol.'Ls.rs)

Article premier. Postes permanents (1 011 600 do:lars).

~

Tab~eau 3-A-~

Catégories et classes

J. - Admillistrateuts et fonctionnaires II. - Agents des

de rang supérieur ser'lJices généraltX'

Total Autres Total

SGA SSG D·2 D·l P·S P·4 P·3 P·Z/l J G·S classes II-_..........,;- ..' ... _, ..........

a) Bureau du Chef 1972 1 - 3 2 3 6 1 4 20 4 20 24
s de Cabinet 1971 1 3 2 4 .4 2 4 20 4 20 24...

b) Bureau des affaires
de l'Assemblée 1972 - - - 1 .. 2 2 l 6 .. 2 2

générale 1971 III .. .. 1 - 1 3 1 6 .. 2 2

Total 1972 1 .. 3 3 3 8 3 5 26 4 22 26
1971 1 .. 3 3 4 5 5 5 26 4 22 26

, .
l ,

1

"

5. Aucun poste nouveau n'est demandé pour 1972. ToutefOis, il est proposé de

procéder aux ajustements suivants :

Transfert de postes

Pour faire face aux besoins réels des services intéressés en effectifs, l P-5

qui serait transféré, en échange d'un p-4, du Bureau du Chef de Cabinet au

Cabinet de l'un des secrétaires généraux adjoints aux affaires politiques

spéciales.

Reclassement de postes

Bureau du Chef de Cabinet

l P-3 à p.4

Pour tenir compte des 8".~tributions spéciales confiées au fonctionnaire qui remplit le

fonctions d'assistant administratif personnel du, Secrétaire général. Ces attribution

englobent des activités très diverses, variant selon les directives données par

- 53 -



Chapitr,3

(3 200 dollars)

(20 000 dollars)...........

Traitewnnts et s~laires

Bureau du chef de cabinet (13 000 dollars)
_..... • s;;.:a. v ___, Ir _. •

Bureau du chef de cabinet---_.....----.... -- , . ---------

a)

a)

ii)

1 P-3 à p-4

Bureau des affaires de l'Assemblée générale_ __---......_ _________...... ~...t 1

le Secrétaire général, et exigeL ~;.m ha.lt degré d' ir:itiative pour les questions
concernant les activiLJs personnelles et la sécurité du Secrétaire général
au Siège et lors de ses voyages officiels hors du Siège. A cette fin, le
titulaire de ce poste mainLient des liaisons avec les représentants et les
fonctionnaires locaux des pays hôtes.

Pour tenir compte des responsabilités accrues confiées au fonctionnaire qui
aide le Secrétaire général adjoint aux affaires de l'Assemblée générale
à organiser les séances plénières de l'Assemblée et qui est notamment chargé
de préparer des notes détaillées et spécifiques et de;,: ë'c.~\,1.ments généraux de
base destinés à @tre utilisés par le Président de l'Asse~ülée générale pendant
les séances de l'Assemblée et les réunions de son Bureau, de coordonner le
projet de calendrier des séances de l'Assemblée générale avec celui des grandes
commissions et du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires, de communiquer aux secrétaires des commissions, sur leur demande,
des renseignements sur les pratiques et procédures de l'Assemblée générale,
d'assurer la liaison avec les délégations en ce qui concerne le programme de
travail, et de rédiger de la correspondance entre le Président àe l'Assemblée
générale et les présidents des grandes commissions sur divers sujets concernant
les travaux de 1 'Assemblée générale.

- 54 -

8. Le crédit demandé a été calculé sur la base de l'expérience acquise, en tenant
ëompte du fait que les agents des services généraux faisant partie du Cabinet du
Secrétaire général sont fréquemment tenus de travailler bien au-delà des heures
normales.

2. Etant donné la nature des fonctions du Bureau, il est impossible de prévoir
avec exactitude les besoins particuliers en personnel temporaire ou àe remplacement.
Cependant, il paraît prudent de demander les crédits nécessaires pour permettre
notamment de remplacer les fonctionnaires en congé de maladie de longue durée et
d'engager des connnis et des secrétaires en période de pointe.

1. Il n'est pas encore possible de préciser les projets pour lesquels il pourrait
être nécessaire de demander des fonds en vue d'engager des consultants, mais il
paraît prudent de demander un crédit nominal à cette fin.

.Qhapitre 3



Chapitre 3Traitements et salaires

s
ft JO'o=

CABINETS DES SECRETAIRES GENERAUX ADJOOOS AUX AFFAIRES

POLITIQUES SPECIALES

10. Les cabinets des secrétaires généraux adjoints aux affaires politiques

spéciales exécutent des t~ches spéciales dans les domaines politique; économïque

et social et s'occupent; notamment, sous la direction du Secrétaire général, de

la supervision des opérations de maintien de la paix. En outre, ces cabinets

dirigent les activité~ du secrétariat du Comité scientifique pour l'étude des

effets des rayonnements ionisants et les programmes de travail confiés à la

Division des droits de l'hoItlUle.
"

b) Bureau des affaires de l'Assemblée générale (10 000 dollars)

9. Le crédit dema.ndé doit permettre de rémunérer les heures supplémentaires que

les agents des services généraux sont appelés à faire immédiatement avant la

session de l'Assemblée générale ainsi que pendant et après la session.

Chapitre 3

----_ .. _-_ .•.. __. -~------.,- -~---_ ...- - -~ .•.,,---~~

PREVISIONS DE DEPENSES . 1972•

( 607 000 dollars)

Article premder. Postes permanents (522...Q90 dollarsl

,'"
Tableau 3-P.,.2

Catégories et classes

1. - Administrateurs et fonctionnaires II. - Agents des

de rang supérieur services généraux

Total Autr.'s Tt'tal

SGA SSG D·2 D·l P·S P·4 P·3 P·2/l l G-5 clas.' ces ..
---- - ._---.- _....

Cabinet du Secrétaire
g~néra1 adjoint • • • • • 1972 1 - l 2 .. .. .. 1 5 2 3 5

1971 1 .. l 2 .. ... .. 1 5 2 3 5

Secrétariat du Comité
scientifique pour
l'étude des effets
des rayonnements
ionisants ••••••••••• 1972 .. .. .. 1 2 .. .. .. 3 1 2 3

1971 .. .. .. 1 2 .. .. .. 3 1 2 3

Cabinet du Secrétaire
général adjoint ••••• 1972 1 .. .. .. 2 .. .. l i.. l 3 4

1971 1 .. .. .. 1 1 .. 1 4 l 3 4

Total 1972 2 .. 1 3 4 .. .. 2 1.2 h 8 12
, 1971 2 1 3 3 1 2 12 l, 8 12

Y
.. ..

,...,.:--'WC..-:,..-"'_"""""_.,""" .... , .
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.,

..

(3 500 dollars)

11. En attendant la présentation à lYAssemblée générale, à sa vingt-sixième session,
de demandes de crédits révisées fondées sur les résultats de l'étude de l'utilisation
des effectifs menée dans ces cabinets par le Service de gestion administrative
pendant l'année en cours, le tableau d'effectifs proposé pour ces cabinets est
maintenu au niveau approuvé pour 1971, exception faite d'un poste supplémentaire
de la classe P-5 dont le titulaire serait transféré du Cabinet du Secrétaire général}
en échange d'un p-4, pour répondre aux besoins en effectifs réels.

_C_h_a.....p_i_t_r_e--=3 ---=T::,;:.r~a::;.::i~,.;t;;...;e:..;::m=e:..;:;n~.t;..;:s~e:...:t~s:.::;.a:.=lair.~s_ .. ._._. .... . .. . . . . . . .,c,h.apit.re.. .3

19. Le crédit demandé doit permettre d'engager à titre temporaire un secrétaire
chargé de seconder le personnel qui aide à établir les documents de travail
nécessaires aux réunions du Comité scientifique pour l'étude des effets des
rayonnements ionisants.

ii) .....~ ...... (73 000 dollars)

1-J. Le crédit demandé d· .t permettre de rémunérer des services de consultants
(81asse p-5) repré8entant l'équivalent de 24 mois de travail, y compris les frais
de voyage cOTrespondants, pour des travaux en rapport avec ceux du Comité
scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets des raYGnnements ionisants.

1~. Le crédit demandé correspor.d aux dépenses minimales auxquelles on peut
s'attendre pour que les cabinets des secrétaires généraux adjoints puissent
disposer, au-delà des heures normales de travail, du personnel des services
généraux dont ils ont besoin.

BUREAU DES AFFAIRES INTERORGANISATIONS

15. Le Sous-Secrétaire général aux affaires interorganisations représente le
S;crétaire général dans les relations avec les institutions spécialisées, l'Agence
internationale de l'énergie atomique (AIEA) et d'autres organisations inter
gouvernementales; il est également Rapporteur du Comité administratif de coordi
nation (CAC) et Président du Comité préparatoire du CAC.

12. Le Bureau est principalement chargé :

~) D'aider le Secrétaire général à promouvoir la coordination et la
coopération interorganisations à l'échelon des chefs des secrétariats, et d'assurer
le secrétariat du Comité administratif de coordination (CAC) et du Comité
préparatoire du CAC; ..

- 56 -
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r) Le cas échéant, de prendre des initiatives en ce qui concerne les

problÀmes inte~organisations et d'assurer le bon fonctionnement. des méc~nismes de

coordination interorganisations;

e) D'aider ces institutions et organisations dans leurs rapports avec

l'Organisation des Nations Unies et d'assurer la liaison avec leur chef de

secrétariat et leurs hauts fonctionnaires pour toutes les questions de coordination;

b) D'aider l'Assemblée générale, le Conseil économique et social et leurs

organes subsidiaires pour tout ce qui concerne les questions qui exigent des

relations et une coordination avec les institutions spécialisées, l'AlEA et

d'autres organisations intergouvernementales ou entre ces organisations;

ChaEitre 3Traitements et salaires

---- -------- ~-~ -

c) D'assurer la liaison, aux fins de coordination, avec les programmes et

organisations établis par l'Assemblée générale (notamment le PNUD, le FISE, le PAM,

le Haut Commissaria.t des N3.tions Unies pour les réfugiés, l'Office de secours et de

travaux des Nations Unies, la CNtJCED, l'ONUDI et l'UNITAR)j

d) D'aider le Secrétaire général ainsi que les départements et services du

Secrétariat pour tout ce qui concerne les relations entre l'Organisation des

Nations Unies et les institutions spécialisées, l'AlEA et d'autres organisations

intergouvernementales et, en particulier, d'aider le Secrétair.e général adjoint aux

affaires économiques et sociales et les hauts fonctionnaires du Département des

affaires économiques et sociales à s'acquitter de leurs responsabilités à l'égard

de ces institutions et organisations dans les domaines économique et social;

Chapitre 3

..

----~'J'< ...-

g) De servir, au S~crét9riat de ltOrganisation des Nations Unies, de centre

de coordination des mesures prises en application de la résolution 2435 (XXII~) de

1 tAssemblée générale et de la résolution 1546 (XLIX) du Conseil économique et

social relatives à l'assistance en cas de catastrophe naturelle ainsi que des

autres aspects de ltaction de l'Organisation en cas de catastrophe naturelle et

dans les cas d'urgence analogues.

PREVISIONS DE DEPENSES : 1972

(329 200 dollars)

Article Eremier. Postes permanents (188 000 dollars)

Tableau 3-A-3

Cat.'gories et dasses

J. - Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

II. - Agen~.s des
services généraux

SGA SSG D-2 D-l P·S P·4
Total Autres Total

P-3 P·2/l J G-S classes II

1912 ••.••••••.•••••••••••.•. 

1971 ••••••..••••..••••••.•.• -
1

].

- --
1 1

1 ].

1

1

~ 5

1 5

2 3

2 3
5
5
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ii) ExEerts et consultants engagés à titre personnel •••••••••••• (10 000 dollars)

17. En attendant la pr~sentation à l'Assemblée générale, à sa vingt-sixième
session, de demandes de crédits révisées fondées sur les r~sultats de l'étude de
l'utilisation des effectifs men~e dans le Bureau par le Service de gestion
administrative pendant l'année en cours, le tableau d'effectifs proposé pour le
Bureau est maintenu au niveau approuvé pour 1911.

Chapitre 3Traitements et salaires

19. Le crédit demandé doit permettre, d'une part, de s'aesurer des servi~as de
spécialistes pour l'établissement d'index et pour d'autres travaux en matière
d'information dont le Bureau a besoin et, d'autre part, de faire faire les études
spéciales qui peuvent ~tre demandées dans des domaines spécifiques par le Comité
du programme et de la coordination (CFa) ou par le Comité administratif de
coordination (CAC).

Chapitre 3

Article III. Autre personnel temporaire (12 000 dollars)

i) Personnel temeoraire affecté à des t~ches générales ••••••••• (2 000 dollars)

.!ê. Le crédit dema,ndé doit permettre d'engager du personnel de secrétariat
pendant les périodes de pointe et pour remplacer les fonctionnaires en congé de
maladie.

Article TV.. Heures _su}2!).lémentaires et sursalaire de nuit (4 000 dollars)

20. Etant donné l'ampleur accrue du programme de travail du Bureau et les
fonctions q~!i: assume en tant que centre de coordination des mesures prises en
application de la résolution 2435 (XXIII) de l'Assemblée générale et de la
résolution 1346 (XLIX) du Conseil économique et social relatives à l'assistance en
cas de catastrophe naturelle, un crédit d'~ 4 aco dollars est demandé au présent
article pour 1912.

Article v. Besoins provisoire~ en personnel (~5 200 dollars)

TABLEAU 3-A-4

Catégories et classes

1. - Adlllillistrat'-lIrs et !C'l1ctio1HlaiYes II. - Agents des
de rang supériellr ser1Jices géllh'all.•

Total Antres Total
SGA SSG D-2 D·l P·S P-4 P-3 P·2/l 1 G·S classes II

1912 • • • • ... .. .. 1 l l 1 - 4 - 2 2

1911 • • • • .. "'" ... l l 1 1 .. 4 ft 2 2

21. Conformément à ce qui est indiqué plus haut au paragraphe 17, les effectifs
du Bureau au titre des besoins provisoires en personnel sont maintenus au niveau
approuvé pour 1911.

"
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24. Les attributions actuelles du Service juridique ainsi que les activités qui

doivent ~tre les siennes en 1912 seront décrites au rooment de la présentation

susmentionnée des demandes de crédits révisées à l'Assemblée générale.

22. Le Service juridique est divisé en trois services : le Cabinet du CO~beil1er

jüridique, qui comprend la Section des traités et le secrétariat du Tribunal

administratif, la Division des questions juridiques générales, qui comprend le

Service du droit comuercial international, et la Division de la codification.

23. Eu attendant la présentation à l'Assemblée générale, à sa vingt-sixième

Sëssion, de demandes de crédits révisées fondées sur les résultats de l'étude de

l'utilisation des effectifs menée dans le Service par le Service de ge~tion

administr~tive pendant l'année en cours, les tableaux d'effectifs pro~osés au titre

de l'article premier (Postes permanents) et de l'article V (Besoins provisoires en

personnel) sont maintenus au niveau approuvé pour 1911. Par contre, il a été ten~

c~mpte des besoins effectifs prévus pour déterminer le montant du crédit demandé

à l'article III (Autre personnel temporaire) et à l'article IV (Heures supplé

mentaires et suraalaire de nuit), comme il est indiqué ci-après.

Chapitre 3

SERVICE JURIDIQUE

Traitements et salaires

PREVISIONS DE DEPENSES • 1912•

(1 690 900 dollars)

Article premier. Postes permanents (1 483 400 dol1aJ's)

Tableau 3...A-5

----~ Catégories et classes ---.;.. -
J. - AclmÏltistrateurs et fonctionnaires Il. - Ag<'nts des .

de rang sl(péncur services généraux

Total Autres Total

SGA SSG 1 '.2 1)-1 P·S P·4 P·3 P·Zj1 J G·S classes Il

Cabinet du Conseiller
juridique • • • • • • • • • • • • • 1972 1 ... ... 1 3 2 1 1 9 3 II 14

1911 1 - - l 3 2 1 1 9 3 il 14

Secrétariat du tribunal
administratif ••••••••• 1912 ... - ... - 1 ... ... Olt 1 1 ... 1

1971 - - - - l ... - ... 1 1 - 1

.LJivision des questions
j\?-ridiques générales • • 1912 .. - l 1 5 4 4 3 18 1 11 12

1971 .. .. 1 l 5 4 4 3 18 1 il 12

Chapitre 3
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Catégories et classes
J. - Administrateurs et fonctionnaires II. - Agents desde rang sltpéri"ur services généraux

SCA SSC D·2 Total Autres Total "-D·l P'S P·4 P·3 P.2/l J C-S classes II

Service du droit
commercial
international • • • • • • • • 1972 .. - .. 1 2 2 1 .. 6 .. 3 3 .,.

1971 .. .. - 1 2 2 1 .. 6 - 3 3
Division de la

codification -••••••••• 1912 .. .. 1 1 1 4 1 1 9 - 6 6
1971 - .. 1 1 1 4 1 l 9 .. 6 6

Total 1972 l .. 2 4 12 12 7 5 43 5 31 361971 1 .. 2 4 12 12 7 5 43 5 31 36

Article III. I~utre personnel temporaire (64 Boo dollars)
i) gersonnel te~raire affecté à des t~ches générales ••••••• (13 000 dollars)
~. Le crédit demandé doit permettre :

a) D'engager pour une période de trois mois une personne chargée dediriger et de coordonner les travaux concernant le supplément au Répertoire durèglement intérieur de 1 t Assemblée génér9.1e et, pour une périoc1e de deux mois,une autre personne devant aider à préparer, aux fins de publication, le Resistredes ~ext€,,! et 1 r Annuaire de la CNUDCI (11 000 dollars);

b) De remplacer les fonctionnaires en congé de materni,té et en congé demaladie de longue durée (2 000 dollars).

ii) ~:perts et consultants eng!Sés à titre personnel •••••• ~ ••• (51 Boo dollars)
26. Le crédit demandé doit permettre :

Chapitre 3

Tableau 3-A-5 (suite)

Traitements et salairesChapitre 3

a) D'engager des consultants pour établir des études et d'autres documentsportant sur certains aspects de questions inscrites à l'ordre du jour de laCNUDCI (32 000 dollars) j
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b} De s'assurer le concours d'experts pour faire des recherches et des
études à l'intention de la Commission du droit international, pour faire des études
spéciales pour le compte d'organes subsidiaires, et pour donner des avis en ce qui
concerne les différends a~xque1s l'Organisation des Nations Unies est partie devant
des tribunaux nationaux (19 800 dollars).

Division des questions
juridiques générales •.
Service du droit

commp.rcial
international •••• 1972 .. .. .. .. .. 2 2 4 2 2

1911 .. .. .. .. .. 2 2 4 .. 2 2

1
1

1
1

Chapitre 3

II. - Agcuts des
s/'Y:'ices géuérallx

..1
l

........

Total Alltrcs Total
P·4 P·3 P-lil l G·;' classes II

1
1

..

...

p·S

..

CatéflOl'ics ct c!ass,·s

J. - Admiuistrat,'ul's ct fonctionnail'cs
dl' l'au[I SU/,éI'l,'UY

....

TABLEAU 3-A-6

..

Traitements et salaires

..

SGA SSG D-l D·l

1912
1911

• • • • • • •
Division de la

codification

~Chapitre 3

, ...

Total 1912 
1911 ..

.... .... .... .... 3
3

2
2

.... 5 ..
5 ..

3
3

3
3

"

•
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~ervice de gestion administrative

27. Le Secrétaire général adjoint à l'administration et à la gestion est chargé
de la direction générale du Service financi8r et du Service du personnel. En
8utre, le Service de gestion administrative dépend directement de lui. Dans
l'exercice de ces fonctions, le Secrétaire général adj8int est assisté d'un
administrateur, qui remplit en outre les f8ncti8ns de secrétaire de la Cinquième
Commission de l'Assemblée générale (questions administratives et budgétaires),
et de trois agents des services généraux.

•

Chapitre 3._._--_.... -

Cabinet du Secrétaire général adjoint

SERVICE DU SECRETAIRE GENERAL ADJOINT
A L'ADMINISTRATION ET A LA GESTION

29. La réalisati8n de la première série d'études sur les effectifs ne représente
qu'une partie des tâches initiales du Service de gesti8n administrative, qui
constitue un instrument important aux fins de l'amélioration des méthodes de
gestion et qui aura une existence permanente. Il continuera d'exercer des
attributions générales en matière de gestion administrative et sera notamment
appelé' à faire des études de gesti8n intégrée et d'8rganisati8n, à examiner
régulièrement l'utilisation des effectifs, à effectuer des analyses de systèmes,
à rev8ir les procédures, les directives et les autres instructi8ns administratives
ainsi que les formules et lee normes, et à aider les départements à étudier les
questi8ns de gesti8no

28. Le Secrétaire général a créé en juillet 1969 un n8uveau Service de gestion
administrative 5/ qui relève directement du Secrétaire général adjoint à l'admi
nistration et à la gestion. Ce service a pour tâche principale d'effectuer des
études sur l'utilisation et la répartition des effectifs dans chaque département
et service de l'Organisation, conformément à la recommandation formulée par la
Cinquième Commission et approuvée par l'Assemblée générale à sa vingt-troisième
session 6/.

Chapitre 3 Traitements et salaires---='-----"-------- --- -----

30. A la fin de 1971, le Service de gestion administrative aura pratiquement
aëhevé la première série d'études sur les effectifs dans l'ensemble des services
du Secrétariat. En 1972, le Service s'attachera à donner suite à ces études sur
une vaste échelle et à mettre en 8euvre les recommandations acceptées par le
Secrétaire général. Pendant la deuxième m8itié de 1972, le Service se pr8p8se

2/ Ibid., vingt-troisième session, Annexes, point 74 de l'ordre du jour,
document A/7476, par. 65.

6/ Résolution 2432 (XXIII) de l'Assemblée générale en date du
21 décembre 19G8.
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31. Jusqutà maintenant, le tableau d'effectifs du Service de gestion adminis

trative comptait à la fois des postes permanents et des postes au titre du personnel

temporaire, comme il est indiqué de façon plus détaillée dans le tableau 3-A-7 et

le paragraphe 34 ci-après. En outre, un crédit est demandé pour engager pour des

périodes plus ou moins longues des c8nsultants qui seront appelés à exécuter des

tâches spécialisées dans le cadre de ltétude en cours sur l'utilisation des

effectifs du Secrétariat. En temps opportun, il faudra renf8rcer les effectifs

du Service de façon plus permanente, compte tenu du caractère permanent de ses

attributions et de la nécessité de répartir les effectifs de façon appropriée

entre les tâches relatives aux études et les autres tâches. L8rsqut il aura mené

à bien la première série dtétudes j qui doit être terminée dans le courant de la

première moitié de 1972, le Service sera mieux en mesure dtévaluer les effectifs

minimums dont il aura besoin par la suite. En attendant que la situation soit

régUlarisée dans le rrojet de budget pour 1973, il est prJposé de reconduire

pour 1972 les arrangements actuellement en vigueur, en renforçant légèrement

au titre de l'article III l'effectif permanerrt des agents des services généraux.

Chapitre 3Traitements et salairesChapitre 3

d'entreprendre la deuxième série dtétudes sur l'utilisation des effectifs dont la

réalisation s'étalera sur une période de trois ans. Par ailleurs, certains des

organismes autonomes rattachés au Secrétariat ont fait savoir au Service qutils

seraient intéressés rar des études analJgues. En 1972, le Service "le gestion

administrative se consacrera davantage à toute une série dtétudes de gestion

intéressant l'ensemble du Secrétariat et portant sul' plusieurs éléments importants

de la politique et des procédures adminiLtratives qui dépendent de décisions

partagées entre de nombreux services du Secrétariat qu'il est nécessaire de

soumettre à une étude d'ensemble fonctionnelle. En 1971, le Service a déjà

entrepris une révision des directives administratives et autres instructions et

il espère mettre en place en 1971 et 1972 un système plus simple et plus efficace.

Certaines de ces questi8ns ont été proposées par le Comité chargé d'étudier la

réorganisation du Secrétariat dans son rapport au Secrétaire général en date du

11 8ctobre 1963 7/. Certains départements et services du Secrétariat ont également

appelé Itattention du Service de gestion administrative sur ces qU8stions ainBi que

sur certains autres problèmes. En outre, le Comité consultatif pour les questions

administratives et budgétaires s'est déclaré convaincu 8/ qu'il était possible et

souhaitable de procéder, pour ~ertaiDs services du Secrétariat, en se fondant

notamment sur les études sur It utilisati8u des effectifs déjà achevées, à des

études quantitatives de la productivité et 1e Itefficacité des effectifs actuels,

en utilisant des statistiques de pr8duction. Des études de coûts détaillées

beront utiles pour déterminer dans quelle mesure les services rendus ou les

résultats obtenus sont bien ceux que lton attend •

..

•

7/ Documents officiels de ItAssemblée générale, vingt-troisième sessio~,

Annexes, additif au point 74 de l'ordre du jour, document A/7359.

• 8/ Ibid., Vingt-cinquième session, SU"f;"jJlément No 8A (A/8008/Ac~d. J.-15), document

A/800B/Add. 9, par. 5 et 11.
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Chapitre 3 Traitements et Elalaires Chapitre 3 C-
PREVISIONS DE DEPENSES • 1912•

(701 100 dollars) ';

::.

~ticle premier. Postes 'Permanents (368 600 dollars)

TABLEAU' 3-A-7

Catégories et classes
l'J. - Admillistrateurs et /ouctiollllairrs II. - Agents desde ra /lg sI/péricur services généraux

Total Autres TotalSCA SSC D·2 D-l P-S P-4 P-3 P·2/l J C·S classes II

Cabinet du Secrétaire
général adjoint • • • • 1972 1 - - - 1 - - - 2 2 1 31911 l - - - 1 - - - 2 1 2 3

Service de gestion
administrative ••••• 1972 - - 1 1 2 3 l 8 1 2 31971 - - 1 1 2 3 1 8 1 2 3

Total 1972 l - 1 1 3 3 - 1 10 3 3 61971 1 ... l 1 3 3 - 1 10 2 4 6 . •

Cabinet du Secréta.ire général adjoint

32. Le reclassem~nt de poste suivant est proposé en ce qui concerne le cabinetdu Secrétaire général adjoint :

Pour classer de façon approprié~ le poste de secrétaire principal dont letitulaire remplit les fonctions d'assistant du secrétaire de la CinquièmeCommdssion de l'Assemblée générale. Outre les diverses t~ches administrativeset de secrétariat dont il s'acquitte dans le cadre de ses fonctions normales,le titulaire de ce poste doit tenir à jour une importante documentationrelative à la coordination administrative entre les organismes desNations Unies 'et aux affaires intéressant le Corps commun d'inspection.

J1
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i) PersJnnel tempJraire affecté à des tâc~es général~~ ..•••• (265 600 dJllars)

Traitements et salaires---_._-_.__.- _.. -_..- . -----

33. Il n'est pas demandé de pJstes permanents nJuveaux ni de reclassements de

pJstes pJur 1972 •

Chapitre_2__

34. Le crédit demandé dJit permettre au Service de cJDtinuer à disposer en 1972

des p8St~~ d'administrateur (2 D-l, 2 P-5, 2 p-4 et l p-3) et des postes dtagent
des services généraux (1 G-5 et 5 G-3/4) qui ont été expressément appr8uvés pour
1971 au titre du pers8nnel temporaire ainsi que de deux p8stes supplémentaires
d'agent des services généraux (G-5/4) qu'il a fallu mettre à sa dispositiJn p8ur
t8ute la durée de l'année en C8urs et dont le C8Ût a été imputé sur le crédit t8tal
Juvert au titre du pers8nnel temporaire.

ii) Experts et c8nsultants engagés~ ti~re personnel .
(65 000 dJllars)

35. Le c:.éc1it demandé d8it permettre d'engager p8ur des péri8des de durée plus ou
rnDins l8ngue des consultants qui ser8nt affectés à certaines tâches spécialisées
dans le cadre des études sur les effectifs et des autres activités du Service.

• •
Article IV. Heures supplémentaires et sursalaire de nuit

(2 5.,90 d811ars) ----

»
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Qhapitre 3 Traitements et salaires Chapitre 3 (.
SERVICE FINANCIER(y compris le Service de v~rification intérieure des comptes)

PREVISIONS DE DEPENSES : 1972

(2 958 600 dollars)
., ...Article premier. Postes permanents (2 841 600 dollars)

TABLEAU 3-A-S

'1/Catégories et classes
1. - Administrateurs e~ fonctionnaires II. - Agents desde rang supérieur

services généraux
Total Autres Total

SGA SSG D·2 D·J. P·S P·4 p.] p·211 1 G·S classes II

Cabinet du Sous-
Secrétaire général 1912 ... 1 2 l ... 1 1 .. 6 3 5 81971 - 1 2 1 - 1 l - 6 3 4 7Secrétariat du Comité
consultatif pour
les questions
administratives et
budgétaires ••••••• 1972 .. .. - l l- .. l - 3 1 2 31971 .. ... ... 1 1 ... 1 1 la. - 2 2Division du budget
(à l'exclusion du
Groupe des
traitements et
indemnités et du
Groupe de
l'assurance-
maJ.adie) • • • • • • • • • • 1972 .. ... 1 1 4 4 3 2 15 2 6 81971 ... - l 1 3 3 4 3 15 1 7 8

Groupe des
tra.itements et
indemnités •••••••• 1972 - - .. 1 1 2 ... .. 4 1 2 31971 .. .. .. 1 l 2 .. - 4 l 2 3

Groupe de l'assurance-
maladie ••••••••••• 1912 ... ... .. .. .. .. l .. 1 .. 4 41911 .. .. - .. .. - 1 .. 1 .. 4 4

Division de la
comptabilité • • • • • • 1912 .. .. 1 2 3 4 8 5 23 14 28 421971 .. ... 1 1 3 5 8 4 22 14 30 44
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Trésorerie ••••••••••• 1972 ... ... ... 1 2 1 ... 1 5 1 7 8

'li 1971 - - ... 1 2 1 - 1 5 1 7 8

Secréta.riat du Comité
des commissaires
aux comptes •••••••• 1972 ... - ... - 1 ... 1 - 2 ... 3 3

1971 ... ... ... - 1 - 1 ... 2 ... 3 3

Sel~ice de vérifi-
cation intérieure
des comptes •••••••• 1972 - ... l - 2 6 7 6 22 2 3 5

1971 ... ... 1 ... 2 6 5 7 21 3 3 6

Total 1972 - 1 5 7 14 18 22 14 81 24 60 84
1971 ... 1 5 6 13 18 21 16 a:> 23 62 85

36. L'étude sur l'utilisation des effectifs du Service financier se poursuit, et

ëë n'est que dans le projet de budget pour l'exercice 1973 qu'il sera possible de

tenir compte de ses résultats. En attendant, le Secrétaire général propose pour

1972 un nombre total de postes permanents égal au nombre approuvé pour 1971.

Toutefois, le fonctionnement des différents services se trouverait facilité si

l'on procédait au reclassement ou au transfert d'un nombre limdté de postes, comme

il est indiqué plus loin.

37. Dans un rapport ~/ qu'il a présenté à l'Assemblée générale à sa vingt-cinquième

session, le Secrétaire général a proposé de remanier profondément le mode

d'établissement du programme et du budget de l'Organisation, auquel cas il faudrait

notamment créer un service de la planification et de la programmation dont le

personnel pourrait ~tre intégré, dans les débuts, à celui de la Division du

budget 10/. En attendant que ces propositions soient examinées plus avant par

l'Assemblée générale à sa vingt-sixième session, il n'est demandé aucun crédit pour

leur ~ise en oeuvre dans le présent projet de budget.

•

IL - Agents des
services généraux

Total Autres Total
P·4 P·3 P·2/1 1 G·S classes 11

Catégories et classes

1. - Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

Tableau 3-A-8 (suite)

Traitements et salaires

SGA SSG D·2 D·l P·S

Chapitre 3

9/ Ibid., vitlGt-cinquième session1 Annexes, point 80 de l'ordre du ,J our 1

document Ale.5 1335.
10/ Ibid., par. 23.- ---

- 67 -

1



--.

1

des services intéressés, il est. , ,serVlces generaux du
questi8ns administratives et

Traitements et salaires--- --- ----- ---- --- - -------------

Transfert de p8ste

Transfert de p8stes

Il est pr8p8sé de transférer un p8ste d'administrateur adj8int de premièreclasse (P-2) à la Divisi8n de la c8mptabilité, en échange d'un p8ste d'agentdes services généraux (G-5), p8ur tenir c8mpte des bes8ins réels en pers8nneldes deux services.

Il s'avère nécessaire de transférer un p8ste d'agent des services générau.:;:de la Division de la comptabilité afin de renforcer le personnel deE:Gcrétariat du cabinet du S8us-Secrétaire général, en tirant pr8fit de lar~Qucti8n des bes8ins en pers8nnel de la Divisi8n de la c8mptabilitéc8nsécutive à l'ad8pti8n de n8uvelles méth8des d'établissement des étatsde paie.

Compte tenu des bes8ins réels en pers8nnelpr8p8sé de transférer un poste d'agent dessecrétariat du Comité consultatif p8ur les

- 68 -

Pour assurer une meilleure répartiti8n du personnel, à la classe P-5 et auxclasses inférieures, entre les cinq grands d~maines d'activités en f8ncti8ndesquels s8nt réparties les tâches qui inc8mbent à la Divisi8n : directionexécutive et gesti8n, services administratifs centraux, activités politiqueset justice internati8nale, services communs, et ~ctivité2 dans les d8maineséC8nomique et social et dans celui des dr8its de l'homme. La répartitiondes p8stes pr8p8sée plus haut dans le tableau 3-A-J tient compte du renf8rcement éventuel du tableau d'effectifs des services exerçant des activitésdans les domaines éC8nomique et social et dans celui des droits de l'h8w~equi compterait tr8is p8stes d'administrateur et un p8ste d'agent des servicesgénéraux supplémentaires de la classe appr8priée financés à l'aide de f8ndsextra-budgétaire s .

l p_l~ à P-5, 2 P··3 à p-4, 1 P-2 à P-3, l G-4 à G-5

Division de la c8mptabil~té

38. Le Secrétaire général pr8p8se les transferts et reclassements de p8stes
. "cl-apres :



l P-5 à D-l

l p-4 à P-5

..
Traitetilents et sala_i_r_e_s ...Q!-1apitre~

bud.gétaires, en échange d'un poste d'administrateur adjoint de riremièTe
classe (P-2), et de trunsf~rer un poste d'agent des servjncs ~;D~ra~:: (G-5)
au cabinet du S8us-Secrétaire général.

Pour classer à un niveau plus approprié le poste d'adjoint au chef comptable
dont le titulaire est appelé, en collaboration avec le chef comptable, à
faire face à un volume de travail de plus en plus considérable et à mener à
bien des opérations comptables variées et complexes.

Eu égard à l'importance des responsabilités qui s'attachent au pJste de chef
comptable de l'Organisation des Nations Unie s.

Chapitre 3

""" lIiIliI."-.,-ifII--_lIiIi-.--"._.•••---.:.--..- ... _

Eu égard aux responsabilités qui s'attachent au poste d'assistant du chef
de la Section du contrSle budgétaire.

Se~vice de vérification intérieure ~es comptes

Reclassement de postes

2 P-2 à P-3

Pour renforcer le personnel du Service en classant deux postes de vérificateurs
des comptes à un niveau plus approprié.

l G-5 à P-2/1

Conformément au programme entrepris par suite de l'accroissement continu du
volume de travail et qui consiste à remplacer des postes de commis-vérificateur
des comptes par des postes de vérificateur des comptes (adj8int de ~remière

ou de deuxième classe).

Article III. Autl"e personnel temporaire _( 90 000 dollars)

..... (80 000 dollars)

39. En attendant l'achèvement de l'étude sur l'utilisation des effectifs, le
crédit demandé doit permettre de maintenir un certain nombre de postes temporaires
d'agent des services généraux dont les titulaires s::mt actuellement affectés au
Groupe des assurances, à la lrésJrerie et au se~rétariat du Comité des commissaires
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... .. ...------~--...-~~.,.~__lW'.WIII1.~.d....,.. -
.Qhapitre 3

aux c8mptesD Il d8it permettre également de recruter, à titre temp::>raire, un
administrateur de première classe (p-4) appelé à participer, au sein du Gr::>upe des
traitements et indemnités, à l'étude de n::>rmes c::>~nunes de classement.

ii) Exper~~~j?_c:::msultant~_~_ngagés à titre pers::>nn~l .... 0 •••• (10 000 d::>llars)

40. Le crédit demandé d::>it permettre d'engager des c::>nsultants appelés à participer
aux études spéciales entreprises par le Gr::>upe des traitements et indemnités.

Article IV. Heures supplémentaires et sursalaire de nuit-- -- -- -- --- ---.- --- ----12ï-ôood:":JTiarsj-- ._._-- - ._- -"'---~ -' .-
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41. Les résultats de l'étude de l'utilisation des effectifs du Service du

personnel, non encore terminée, ne pourront ~tre pris en considération que lors de

l'établissement du projet de budget pour l'exercice 1973. Entre-temps, aucune

modification n'est demandée en ce qui concerne le nombre total des postes

permanents pour 1972, encore qu'il soit nécessaire de prévoir le reclassement d'un

certain nombre de postes existants. Quelques modestes ressources supplémentaires

en personnel sont toutefois demandées à titre provisoire à l'article V. Le crédit

demandé à ce titre ne tient pas compte du personnel supplémentaire dont le Service

de la formation pourrait avoir besoin l'année prochaine, compte tenu des

conclusions qui se dégageront dtun rapport spécial du Secrétaire général concernant

ce secteur d'activité qui, sera présenté' à l'Assemblée générale à sa vingt-sixi'ème

session.

-, >li

1 %

Chapitre 3 Traitements et salaires

SERVICE DU PERSONNEL

(y compris le Service médical)

Chapitre 3

PREVISIONS DE DEPENSES : 1972

(2 954 900 dollars)

Article premier. Postes permanents (2 672 200 dollars)

TABLEAU 3-A-9

Catégories et classes

J. - Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

" SGA SSG D·2 D·l P·S

. II. - Agents des
services généraux

Total Autres Total
P·4 P-3 P-2/l l G·S classes II

Cabinet du Sous-
Secrétaire général 1912 .. l 1 .. 1 1 2 1 1 1 6 1

1911 - 1 .. 1 1 1 2 .. 6 2 6 8

Bureau de la
coordination • • • • • • 1912 .. .. 1 .. .. l l .. 3 3 5 8

1911 - .. 1 .. .. 1 ..- 1 3 3 5 8

Division du
recrutement ••

Cabinet du
Directeur ••••••• 1972 - .. 1 - .. - - .. 1 .. .. -

1971 .. 1 .. .. .. - .. 1 - - ..
., ;<

- 71 -

1



Division du
recrutement (~ite) •.

"-Service de recru-
tement du
Secrétariat ••••• 1972 - .. - 1 l 4 1 3 la ... 16 161971 .. .. .. 1 1 4 1 2 9 1 16 17

Service de.recru-
tement pour
l'Assistance
technique ••••••• 1972 - - - 1 2 6 3 1 13 5 16 211971 .. - 1 2 6 3 1 13 5 16 21

Division de l'admi-
nistration du
personnel :
Cabinet du

Directeur ••••••• 1972 - .. 1 .. .. .. .. - 1 .. .. - "1971 .. - 1 .. - ... .. 1 .. .. ..
Service d'adminis- •trs.tion du

personnel ••••••• 1972 .. - .. 1 3 6 5 - 15 5 19 24
1971 - .. ,.. 1 3 6 4 1 15 5 19 24

Service de la
formation ••••••• 1972 - .. .. 1 1 1 3 7 13 2 7 91971 .. .. - 1 1 1 3 6 12 3 1 la

Section des
règlements et des
procédures • • • • •• • • 1972 ... .. - .. 2 1 .. 3 1 2 31971 .. .. - .. l 2 - .. 3 1 2 3

Service médical ••••• 1972 .. - .. l 1 - 1 1 4 .. li il
1971 - ... - 1 1 .. 1 .. 3 1 li 12

ry!ota1 1972 1 4 5 Il 20 16 13 70 17 82 :;9 .'..
1971 ... 1 3 6 10 21 14 Il 66 21 82 103

II. - Agents des
serdces généraux

Chapitre 3

Total Autres TotalP·3 P·2/l J G·S classes II

Catégories et classes
J. - Administrateurs et !ollctio1l1zaires

de rang supérieur

Tableau 3-A-9 (suite)

Traitements et salaires

SGA SSG D·2 D·l P·S P·4

Chapitre 3
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l D-l à D-2

Reclassement de postes

Cabinet d~ Sous-Secrétaire général

t

Chapitre 3Traitements et salaires

Le tit~laire de ce poste exerce les fonctions de conseiller auprès du
Sous-Secrétaire général pour les questions de personnel qui relèvent
de la compétence de llAssemblée générale, aide le Sous-Secrétaire général
à ass~rer la lia ison avec les représentants des Etats Membres, représente
le Sous-Secrétaire général auprès du personnel, selon les besoins, et
slocc~pe, au niveau interorganisations, de la coordination des politiques
générales en matière dladministration. Les attributions que comporte ce
poste se sont considérablement développées du fa it de la suppression du
poste et des fonctions de Directeur adjoint du personnel.

Chapitre 3

42. Le Secrétaire général propose le reclassement des postes permanents ci-après

l G-5 à P-2

La titulaire de ce poste exerce les fonctions d'assistante auprès du Chef
du Service administratif du Service du personnel. Elle assume à ce titre
des responsabilités professionnelles extrêmement variées touchant à la tenue
et à la mise à jour des tableaux dleffectifs et de toute la comptabilité
du Service du personnel.

Bureau de la coordination

• l P-2 à P-3

Pour classer de manière pl~s appropriée le poste du chef du Groupe des
dossiers et statistiques concernant le personnel, dont les fonctions se
sont élargies avec le temps et requièrent beaucoup dlinitiative ainsi que
des compétences d'un niveau extrêmement élevé. Le Bureau de la coordination
est lui-même devenu une entité importante, composée de sept fonctionnaires.

Service de recrutement du Secrétariat

l G-5 à P-2

Le titJ.laire de ce poste est chargé dJ. recrut 3ment des traducteurs et des
interprètes, fonction qui exige manifestement des compétences correspondant
au rang d'administrateur.

Service d'administration du personnel

l P-2 à P-3

Il est proposé de reclasser ce poste eu égard à Itampleur et à la nature des
fonctions qui st y attachent ainsi q'J. laux responsabilités csmplexes exercées
par son titulaire en tant que secrétaire des divers groupes de trBvail du
Groupe des nominations et des promotions.

,
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1 p-4 à P-5

Section des règlements et des procédures

•

1

1 ~

Chapitre 3Chapitre 3

Service de la formation

1 G-5 à P-2

Le titulaire de ce poste est responsable de tous les aspects administratifs
et budgétaires des activités relatives à la formation, notamMent pour ce
q~i est de l'établissement des prévisions budgétaires, de la gestion des
fonds disponibles et de tous les arrangements relatifs à l'engagement
d'el'1seignants et de consultants à temps pa~:,tiel et à l'inscription de
fonctionnaires à des centres d'ét~des extérieurs.

Le tit~laire de ce poste est chargé de l'étude et de la mise au point
d'amendements touchant le Règlement du personnel, d'instructions adminis
tratives et autres textes connexes, tâche dont l'ample~r et la complexité
ne cessent de croître en fonction de l'expansion des activités de
l'Organisation.

Service médical

1 G-5 à P-2

Eu éga.rd aux responsabilités particulières incombant à l'infirmière-chef,
lesquelles comprennent notamment la supervision de la totalité du personnel
infirmier.

Article III. Autre personnel:té.~p?raire (227 300 dollars)

i) Personnel temporaire affecté à des tâches générales ••••••••• (227 3CO dollars)

43. Le crédit demandé au présent Drticle doit permettre de continuer à disposer,
à titre temporaire, des services de deux administrateurs (un P-3 et un P-2) et
d'un agent des services généra.ux pour aider à la mise au point d'un système
détaillé de tra itement électronique des données relatives au personnel, comprenant
notamment l'établissement d'un tableau des candidats aux postes du Secrétariat
et aux postes de l'assistance technique. Il doit aussi permettre de recruter un
administrateur de la classe P-3 pour aider à la révision d'ensemble du Stat~t et
du Règlement du personnel et un administrateur de la classe P-2 pour renforcer la
Section des activités du personnel et du logement (81 500 dollars). Des crédits
sont également demandés l)our renforcer quelque peu le personnel des services
généraux dans un certain nombre de services particulièrement surchargés de travail
(118 500 dollars), pour assurer le remplacement du personnel indispensable en congé
annuel, en congé 1e maternité ou en congé de maladie de longue d~rée

(15 600 dollars) et pour rémunérer des médecins consultants pour le Service
médical (11 700 dollars).
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TABLEAU 3-A-lü

Article V. Postes provisoires (33 400 doll.a.rs)

Article IV. Heures sUPElémentaires et sursalaire de nuit (22 000 dollars).

Il. - Agents des
services généraux

Chapitre 3

Total Autres Total
P·3 P·2/l [ G·S classes IIP·S P·4D·l

Catégories et classes

J. - Admin;strateurs et fonctiollnaires
de rallg supérir:tr

Traitements et salaires

SGA SSG D·2

Chapitre 3

Service d'adminis-
tration du
personnel • • • • • • • • 1972 - .. .. .. - .. l - l - - ..

1911 .. .. .. .. .. - .. .. .. .. .. ..
Service tIédieal • • • • 1,,'2 .. .. - .. .. l - .. l - l l

1911 .. .. .. .. .. .. - .. - .. - -
Total 1972 .J .. .. .. .. l l .. 2 - l l

1971 .. .. ... .. .. "" .. .. ....~ ... ... ..

44. Les nouveaux postes ci-après sont demandés à titre provisoire -•..
Service d'administration du personnel

1 P-3

Pour la rédactrice du Secretariat News, qui occupe à l'heure actuelle un poste

du tableau d'effectifs du Service de la formation, situation qu'il convient

de normaliser sans retard.

Service médical

l p-4

Pour recruter un médecin supplémentaire à plein temps. S'il est fait suite à

cette demande, le Service médical disposera, pour ce qui est des médecins, de

trois postes permanents : un D-l, un P-5 et un p-4. Ce renforcement est

considéré comme justifié eu égard au volume de travail auquel doit faire face

le Service. Il permettrait en outre de ramener à 11 100 dollars le montant

de 23 400 dollars qui devrait sinon ~tre demandé pour 1972 pour rémunérer les

médecins consultants engagés à temps partiel (soit 17 consultations dlune

demi-heure par semaine, au lieu de 31).
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Chapitre 3

1 0-4/1

Traitements et salaires Chapitre 3 c

Pour recruter une sténodactylographe supplémentaire afin d'aider les quatresecrétiaires et commis actuellement en poste à faire face au volume croissantdu travail administratif lié aux activités du Service médical.

DIVISION DES DROITS DE L' HOMME

45. La Division des droits de l'homme s'vccupe de toutes les activités de
l'OrganiF:l~ion des Nations Unies qui concernent la protection internationale desdroits de l'homme. La Division apporte son concours à la Troisième Comrndssion del'Assemblée générale, au Conse~l économique et social, à la Commission des droitsde l'homme, à la Commission de la condition de la femme, à la Sous-Commission dela lutte contre les mesures dis~riminatoires et de la protection des minorités,au Comité pour l'élimination de la discrimination raciale et à d'autres organessubsidiaires. Elle établit, en outre, des publications sur les droits de l'hommeet dirige le programme de services consnltatifs 11/ d'3ns le domaine des .droits del'homme.

46. En attendant que soient soumises à l'Assemblée générale à sa vingt-sixièmesession les demandes de crédits révisées fondées sur .,,' étude que le Service degestion administrative doit effectuer pendant l'année en cours sur l'utilisationdes effectifs de la Division, les propositions du tableau d'effectifs del'article premier (Postes permanents) et de l'article V (Besoins provisoires enpersonnel) sont uaintenues au niveau approuvé pour 1971. Toutefois, Il a été.tenu compte des besoins effectifs prévus po~ déterminer le montant du créditdemandé à l'article III (Autre personnel temporaire) et à l'article IV (Heuressupplémentaires et sursalaire de nuit).

PREVISIONS DE DEPENSES : 1972

(1 456 500 dollars)

Article premier. Postes permanents (1 260 700 dollars)

TABLEAU 3-A-1l

Catégories et classes

1. - Administrateurs e: !onctionilaires II. -- Agents desde rang sllpérieur services généraux

Tntal Alttres TotalSGA SSG D·2 D·l P·S P·4 P·3 P·2/l 1 C·S classes II

1972 ••••• ft a •••••••••••• .. - 1 3 6 Il 12 Il 44 2 26 28
1971 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • - .. l 3 6 li 12 Il 44 2 26 28

11/ Voir titre VI, chapitre 13.
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ii) Experts et consultants engagés à titre personnel ••••••••••••• (54 000 dollars)

48. Le crédit demandé doit permettre de couvrir le coGt de six mois de service de
consultants chargés d'aider la Division à rédiger les études juridiques spécialisées
relatives à la. condition de la femme en droit privé. Il doit permettre aussi de
couvrir 48 mois de servicé de consultants chaTgés d'effectuer des recherches sur les
problèmes que pose, dans le domaine des droits de l'homme, le progrès scientifique
et technique et sur les conventions et les règles internationales àestinées à
assurer le respect des droits de l'homme en cas de conflit armé. Ce dernier crédit
suppose que l'Assemblée générale approuvera la poursuite de ces activités en 1972,
une fois achevée.'~ les études préliminaires entreprises sur ces questions en 1971•

Article III. Autre personnel temporaire (65 000 dollars)

i) Personnel te!Qoraire affecté à des t~ches générales •••••••••• (11 000 dollars)

47. Pour 1972, un crédit est demandé en vue de couvrir le coGt du maintien d'un
poste d'administrateur de 2ème classe (p-3) et d'un poste d'agent des services
généraux pendant les trois premiers mois de 1972, afin de permettre l'achèvement des
travaux relatifs à l'Anné~ internationale de la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale entrepris conformément à la résolution 2544 (XXIV) de
l'Assemblée générale. Une partie du crédit demandé au présent article
(4 000 dollars) doit permettre également de recruter du personnel temporaire
supplémentaire pendant les périodes de pointe.

•

Chapitre 3 Traitements et salaires Chapitre 3

Article IV. Heures sUPP1.émentaires et sursalaire de nuit (8 000 dollars)

Article V. Besoins provisoires en personnel (122 Boo dol1ar~l

TABLEAU 3-A-12

Catégories et classes

J. - Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

II. - Agents des
services généraux

SGA SSG D-2 D·l P·S P·4
Total Autres Total

P·3 P·2/l J C-S classes II

1

•

1972 •••.•.••••••••..••.•.
1971 •••..•..•..••.•••.•••

-
..

..
-
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Qhapitre 3 Traitements et salaires

DEPAHTEMENT DES AFFAIRES POLITIQUES ET DES AFFAIRES
DU CONSEIL DE SECURITE

Chapitre 3

49. En attendant que soient soumises à l'Assemblée généra.le à sa vingt-sixième
Sëssion les demandes de crédits révisées fondées sur l'étude que le Service de
gestion administrative doit effectuer pendant l'année en cours sur l'utilisation des
effectifs du Département, les propositions du tableau d'effectifs de l'article
premier (Postes permanents) et de l'article V (Besoins provisoires en personnel)
sont maintenues au niveau approuvé pour 1971. Toutefois, il a été tenu compte des
besoins effectifs prévus pour déterminer le montant du crédit demandé à
l'article III (Autre personnel temporaire) et à l'article IV (Heures supplé
mentaires et sursalaire de nuit).

50. Les fonctiôns actuelles du Département des affaires politiques et des affaires
du Conseil de sécurité, ainsi que ses activités prévues pour 1972, seront décrites
lorsque les demandes de crédits révisées susmentionnées seront soumises à
l'Assemblée générale.

PREVISIONS DE DEPENSES : 1972

(2 218 600 dollars)

Article premier. Postes permanents (1 970 5QO dollars)

Tableau 3-A-13

Catégories et classes

J. - Admillistrateurs et fOllctiollllaires II. - Agl'Jlts des
de rallg supéricur services généraux

Total Autres Total
SGA SSG D·2 D·l P·S P·4 P·3 P.2/l J G·S classes II

Cabinet du Secrétaire général
adjoint • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1972 1 - 1 - 1 1 1 1 6 1 4 5

1971 1 .. 1 .. 1 :1. 1 1 6 l 4 5

Section des questions
africaines ......~ .......... 1972 .. .. .. 1 - 3 1 2 7 .. 4 4

1971 .. - .. 1 - 3 1 2 7 .. 4 4

Section des affaires
concernant le fond des mers
et des océans • • • • • • • • • • • • • • 1972 .. .. .. - 1 .. 1 .. 2 - - .. .

".1971 - .. .. .. 1 .. l .. 2 .. ..
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Article III. Autre personnel temporaire (69 000 dollars)

i) Personnel temporaire affecté à des t~ches générales .~.e.o•.•• (4 000 dollars)

51. Le crédit demandé doit permettre de remplacer les fonctionnaires en congé de

maternité ou en congé de maladie de longue durée et de faire face aux autres

besoins en personnel temporaire pendant les périodes de pointe•
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--9hapitl'e ~) Traitements et salaires Chapitre 3 o

ii) Experts et cons~ltBnts engagés à titre personnel • • • • • • • • • • • (65 000 dollars)

52. Le crédit prév~ sous cette rubriq~e doit permettre d'engager des experts
et" des consultants chargés d'assister les divers services du Département dans
l'accomplissement des tâches spécialisées décrites ci-après.

Division des affaires concernant le désarmement ••••••••••••• (la 000 dollars)

53. On prévoit que la Division des affaires concernant le désarmement devra. fairE::
appel à des consult8nts pour l'aider à établir des rapports et des ét;]des sur des
questions telles que les utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire, y ccmpris
les applications des explosions nucléaires et la question des sauvegardes à
cet égard, les problèmes relatifs aux armes chimiques et bactériologiques
(biologiques), la question des utilisations militaires d~ fond des mers et des
océans, la question des utilisations militaires des lasers et celle de ltenri
c~issement de lluranium p~r centrifugeuses et les problèmes relatifs à l'appli
caticn du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires.

Division de l'espace extra-atmosphérique .••••••••••••••••.••• (20 OCO dollars)

54. La Division devrn faire appel aux services d'experts consultants pour
l'aider à établir des rapports et des études sur des domaines d'application
pratique tels que l'étude des ressources terrestres par télédétection, ainsi que
sur l'utilisation des satellites pour la promotion de l'enseignement et de la
santé p~blique et pour l'amélioration des communications et de leur infrastructure,
notamment en termes de facteurs de coût et d'avantages. On s'attend que la
demande concernant ces rapports et ces ét;]des s'accroîtra considérablement, en
raison du fait que les nouvea~x domaines d'application des techniques spatiales
tendent à retenir l'attention, surtout dans les pays en voie de développement.

Seotion des questions africaines •••••••••••••••••••••••••••• (15 000 dollars)

55. La Section des questions africaines est chargée d'établir, aux fins de
publication, :.:tn certain nombre d'études et de documents sur les divers aspects
de l' apa:-ctheid, dont un "bulletin intit~lé "Notes et documents". J.Ja Section
devra faire appel aux services de consultants pour établir ces publications et
d'autres études spéciales en application de décisions du Comité spécial sur
l'apartheid.

(

l

Section des affaires concernûnt le fond dE "3 mers et des océans (10 000 dollars)

56. On prévoit que le Comité des utilisations pacifiques du fend des mers et
des océans a~-delà des limites de la juridiction nationale aura besoin d'études
et de rBpports spécialisés, dont l'établiss~ment exigera qu'il soit fait appel
aux s8rvices d'experts consultants.
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Cabinet du Secrétaire
général adjoint • • • • • • • 1972 - .. .. .. - 1 1

1911 .. .. - .. - - 1 1

Section des affaires
concernant le fond des
mers et des océans • • • • 1972 - - 1 1 .. .. 2 .. 1 1

1911 .. .. ... 1 1 .. 2 .. l 1

Division des affaires
concernant le
désarmement ••••••••••• 1972 .. - .. - .. 1 1 - ....

1971 .. .. .. .. .. 1 1 - ..

Division de l'espace
extra-atmosphérique • • • 1972 - .. - 1 .. .. .. 1 .. 2 2

1971 - .. .. 1 .. .. - .. 1 .. 2 2

Division du Conseil de
sécur.ité et des
co~ssions politiques 1972 - 1 .. - 1 .. 1 1

.If 1971 .. .. .. .. 1 .. .. 1 .. 1 1

Total 1972 .. .. .. 1 1 2 .. 1 5 .. 5 5
1971 .. .. - l 1 2 .. 1 5 5 5

•

Article IV. Heures supplémentaires et sursalaire de nuit (4 500 dollars)

Article V. Besoins provisoires en personnel (174 600 dollars)

Tableau 3-A-14

Chapitre 3

II. - Agcnts des
S('r~'ices géllérallx

Catéoo/'ics ct classes------------
J. - Administratcll/'s rt fonctiollllai/'cs

dl' rang sll,'Jéricllr

Total Alltres Total

SCA SSC D·2 D·l P·S P·4 P·3 P·:!/l J C·S classes II

Traitements et salairesOhapitre 3

Division du Conseil de sécurité et des commissions politique~ ••• (10 000 dollars)

57. On prévoit que des services de consultants seront nécessaires pour l'exécution

d'études spéciales liées aux travaux du Comité constitué en application de la

résolution 253 du Conseil de sécurité relative à la Rhodésie du Sud, du Comité créé

en application de la résolution 276 relative à la Namibie, et du Comité d'experts

constitué par le Conseil de sécurité à sa 1506ème réunion pour étudier la question

des micro-Etats.

1 4
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Chapitre 3Traitements et salaires

DEPARTEMENT DE rA TUTELLE ET DES TERRITOIRES NON AUTONOMES

Tableau 3-A-15

- 82 -

PREVISIONS DE DEPENSES : 1912

(1 093 300 dollars)

Article premier. Post~s permanents (1 083 100 dollars)

Catégories et classes
1. - Administrateurs et fonctionnaires II. •- Agents desde rang supérieur services généraux

SCA SSC D·2 Total Autres TotalD·l P·5 P·4 P·3 P·2/l l C·5 classes II

Cabinet du Secrétaire
général adjoint ••• 1912 1 - 1 1 3 2 4 1 13 4 6 101971 1 - 1 1 3 2 4 1 13 4 6 10

Division de la
tutelle ••••••••••• 1972 - - .. 1 1 2 - ... 4 1 4 51911 ... ... ... 1 1 2 ... - 4 1 4 5

Division des
territoires non
autonomes • • • • • • • • • 1912 ... - 1 4 4 4 4 11 ... 6 6

1911 .- ... - l 4 4 4 4 11 ... 6 6

Total 1912 1 - 1 3 8 8 8 5 34 5 16 21
1971 1 - 1 3 8 8 8 5 34 5 16 21 •

Chapitre 3

589 En attendant que soient soumises à l'Assemblée générale à sa vingt-sixièmeSëssion les demandes de crédits révisées fondées sur l'étude que le Service degestion administrative doit effectuer pendant l'année en cours sur l'utilisationdes effectifs du Département, les propositions du tableau d'effectifs del'article premier (Postes permanents) et de l'article V (Besoins provisoires enpersonnel) sont maintenues au niveau approuvé pour 1911. Toutefois, il a été tenucompte des besoins effectifs prévus pour déterminar le montant du crédit demandéà 1 i article III, i) (Personnel temporaire affecté &des tiches générales) et àl'article IV (Heures supplémentaires et sursalaire de nuit).

59. Les fonctions actuelles du Département de la tutelle et des territoires noniütonomes, ainsi que ses activités prévues pour 1972, seront décrites lorsque lesdemandes de crédits révisées susmentionnées seront soumdses à l'Assembléegénérale.

, ..Iln .



60. Le crédit demandé doit permettre de remplacer temporairement le personnel

en congé de maternité ou en congé de maladie de longue durée.

~, ,.

•

~apitre 3 Traitements et salaires

Article III i). Personnel temporaire affecté à des
tâches "générales (2 200 dollars)

Article IV. Heures s~pplémenta.ires et s~rsalaire de
nuit (8 aGa dollars)

Chapitre 3

1
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Tableau 3-A-16

62. Le tableau 3-A-16 ci-dessus indique, sous forme d'un état récapitulatif, les~édits demandés à chaque article du chapitre 3 pour l'ensemble du Département desaffaires économiques et sociales. •

Chapitre i

Dollars

12 358 600

950 800
74 000

455 400

13 838 8eo

1972
Crédits
demandés

Dollars

138 oeo
614 8eo
198 000

Total

.....................

Traitements e"c salaires

DF.PARTElvlENT DES AFFAIRES ECONOMIQUES ET SeCIALES

Personnel temporaire affecté à des tâches, ,.generales
.Experts et consultants engagés à titre personnelGroupes spéciaux d'experts •••••••••••••••••••••

CREDITS DEiVlANrES AU CIT.A,PITRE 3 FOUR L'ENSEr,œLE DU DEPARTElv.iENT

i)
. . \
ll)

iii)

Besoins provisoires en I;ersonnel

Total partiel
Heures supplémentaires et sursalaire de nuit .•••.••••

IV.
V.

Chapitre i

61. Le Département èles affaires économiques et sociales fournit, notamment, lesservices fonctionnelb, les services de secrétariat et la docuLflentation nécessairesau Conseil économique et social et à ses organes subsidiaires, aux Deuxième etTroisième Commissions de l'Assemblée générale et à d'autres organes. Lesfonctionnaires du Département établissent des publication3 sur des questionséconomiques et sociales et assurent pour l'Organisation des Nations Unies lefor2tionnement d'un service central de statistique. Ce service, qui comprend uncerrtre de calcul électronique, rassemble, aux fins de publication, des donnéesctatistiques d'intérêt international et donne des avis aux gouvernements en matièrede statistiques. Les fonctionnaires du Département aident aussi les gouvernements,par l'intermédiaire des programmes de coopération technique, en ce qui concerne leurdéveloppement économique et social. Le Départeillent est chargé de la réalisation desbuts et principes de la Charte des Nations Unies qui visent à favoriser le relèvementdes niveaux de vie et l'alliélioration de la condition économique et sociale de tousles peuples.

Articles

1. Postes permanents ••••••••••••••••••••••••••••••••••.•III. Autre personnel temporaire

- 84 -
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CABINET DU SECRETAIRE GENERAL ADJOINT

65. On trouvera ci-après une brève description des divers services du Département.

Chapitre ~TraiteŒents et salaires

66. Outre les services du Secrétaire général adjoint proprement dits, ce cabinet
comprend les services du Conseiller spécial à la planification des programraes
du Département et le Service administratif du Département des affaires économiques
et sociales.

Chapitre 'i

6:3. L'étude de l'utilisation des effectifs du :Cépartement des (lffailc. s(',-:,nomiques
et sociales, menée par le Gervice de gestion administrative n'':'tait pas encore
achevée au moment de la préparation des présentes prévisions de dépenses. Des
demandes de crédits révisées, reflétant les conclusions de ladite étude, seront
soumises à l'Assemblée générale à sa vingt-sixième session. En attendant, les
crédits demandés pour les postes permanents (art. premier) et pour les postes
provisoires (art. V) ont, dans le présent projet de budget, été maintenues aux
montants approuvés peur 1971.

67. Le Conseiller spécial à la planification des prograrr@es du Département aide
le secrétaire général adjoint aux affaires économiques et sociales à planifier et
à revoir les divers programmes confiés au Département, ainsi qu'à établir des
procédures ~ui lui permettent de s'acquitter de cette responsabilité.

64. Toutefois, aux paragraphes 86 à 89 ci-dessous, il est d'ores et déjà tenu
compte des besoins effectivement prévus en ce qui concerne le personnel temporaire
affecté à des tâches générales, les experts et ~onsultants engagés à titre
personnel et les groupes spéciaux d'experts (article III) et les heures supplé
mentaires et le sursalaire de nuit (article IV).

3.

68. Le Service administratif s'occupe de toutes les questions administratives,
budgétaires et d'administration du personnel pour le Département et, le cas
échéant, fournit dans ces domaines une assistance administrative centrale aux
secrétariats des commissions économiques régionales, au Bureau économique et social
de Beyrouth, ainsi qu'à la Division des stupéfiants. Il établit et présente le
programme annuel des pQblications, aide à l'exécuter et représente le Département
et les secrétariats des commissions régionales aux réunions du Comité à.'3S

publications.

CQlvllVlISSAIRE A LA CCOPERATION TECHNIQUE

•

69. Le Bureau de la coopération technique fournit les services nécessaires pour
la programmation, l'exécution et l'évaluation périodique de toutes les activités
de coopération technique entreprises par l'Organisation des Nations Unies - à
l'exclusion de celles entreprises par l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel - au titre du budget ordinaire, des éléments Assistance
technique et Fonds spécial du Progralmne des Nations Unies pour le développement
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et drautres programmes financés au moyen de ressources €:ytra-budgétaires. LeBureau remplit aussi les fonctions qui inCOlnbent à l'Organl~ation des Nations Uniesen ce qui concerne le Programme alimentaire mondial et assure lfapplication de larésolution 2435 (XXIII) de IfAssemblée généra18 relative à lTassistance en cas decatastrophe naturelle~ De plus, le Bureau organise des missions de programmationet d'évaluation et veille à leur exécution, il établit des manuels de procéduresopérationnelles uniformes et fournit, sur les activités de coopération technique delrOrganisation des Nations Unies, les informations qui doivent figurer dans diversrapports de l'Organisation.

CENTRE DE LA PLANIFICATICN, DES PROJECTIONS ET DES FOLITIQUES
RELATIVES AU DEVELOPPElvJENT

DIVISION DES RESSOURCES ET DES TRANSFORTS

19. Le Centre de la planification, des projections et des politiques relativesau développement fait des recherches sur la situation et les problèmes de l'économiemondiale, sur les tendances et les perspectives de la production et du Colmnercemondiaux et sur les politiques intéressant le dévelop~ement et la stabilité économiques. Il constitue le point de convergence des travaux de lTONU dans ledomaine de la planification du développement et des ~rojections économiques etassure, pour les questions de fond, le secrétariat du Comité de la planificationet du développement. Il fait des études sur les problèmes et les méthodes de laplanification et des projections relatives au développement dans des systèmeséconomiques et sociaux différents et exécute un programme intégré de projections àmoyen terme et à long terme relatives à l'économie mondiale. Il fournit auxgouvernements des services consultatifs dans le domaine du développement et fournitl'appui fonctionnel nécessaire aux opérations de coopération technique qui onttrait à la planification et à la programmation du développement.

71. La Division des ressources et des transports entreprend des inventaires desressources naturelles ainsi que des études économiques sur ces ressources, lesproduits tirés de ces ressources, les investissements concernant les ressources etla demande relative aux produits tirés des ressources. Elle étudie actuellementlrétat des connaissances sur les ressources minérales de la mer au-delà du plateaucontinental et sur les techniques dTexploitation de ces ressources. Elle dirige etorganise la recherche appliquée dans les domaines technique et économique et endiffuse les résultats dans des publications. L'un des principaux éléments delractivité de la Division consiste à fournir un appui fonctionnel aux programmes decoopération technique dans les domaines de la cartographie, de lTénergie, de lagéologie, de lrhydrogéologie, des mines, du tourism~des transports et des ressourceshydrauliques.
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DIVISION DES FINANCES PUBLIQUES ET DES IN8TlTUTICNS FINANCIERES

lS. Le programme relatif aux questions fiscales et financières qui relève quant aufond de la Division des finances publiques et des institutions financières estdivisé en trois grands sous-programmes : ai finances publiques, se subdivisant
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DIVISION DE LA POPULATION

DIVISION DU DEVELOPPEIVJENT SOCIAL

en : i) budget de l'Etat et gestion financière, ii) fiscalité, iii) finances de

l'administration locale; b) crédits à l'exportation et institutions financières;

c) investissements étrangers et transfert des techni~ues au niveau des entreprises.

La Division a pour tâche principale de favoriser et de renforcer les institutions

et les programmes fiscaux et financiers daLs les pays en voie de développement. A

cette fin, la Division s'emploie à fournir une ~ssistance aux gouvernements ~ui

en font la demande grâce à des missions sur place, à des ateliers régionaux et

interrégionaux et à des programmes de formation à d'autres activités opérationnelles

et grâce également à des études, des rapports et des manuels ~u'elle établit pour

servir d'appui fonctionnel à ces activités.

Chapitre ~Traitements et salairesChapitre ~

7~. La Division de la population rédige des études et des rapports sur les

~uestions démographi~ues, établit des projections démographi~ues et effectue des

analyses des tendances démographi~ues. BIle exécute des travaux de recherche et

des travaux techni~ues sur la fécondité, sur l'organisation des progralmnes de

planifica~ion de la famille, sur les rapports humains et les aspirations humaines

et sur l'évaluation des programmes de planification de la famille. En collaboration

avec les commissions économi~ues régionales, la Division crée ou contribue à créer

des centres régionaux de formation et de recherche démographi~ues et à mettre au

point leurs programmes. Dans tous les domaines de la démographie, elle fournit des

services consultatifs aux gouvernements ainsi ~ue des services fonctionnels pour les

programmes de coopération techni~ue.

11. La Division du développement social rédige des rapports spéciaux sur les

~uestions de politi~ue sociale et d'urbanisation, sur la définition et l'évaluation

des niveaux de vie, sur la planification et la prograwnation sociales et sur les

critères relatifs aux dépenses sociales et à l'évolution sociale. Elle est

responsable d'un programme d'études et de rapports ~ui concernent le développement

communautaire et la réforme agraire, les services sociaux, la défense sociale et la

réadaptation des handicapés. Le rôle fondamental de la Division est de contribuer à

promouvoir une stratégie du développement où les poJ.iti~ues et les programmes

économi~ues et sociaux soient effectivement intégrés, ainsi ~ue d'aider les gouver

nements des pays en voie de développement à planifier et à exécuter des programmes

prati~ues visant à élever le niveau de vie et à affiéliorer le bien-être de l'individu.

CENTRE DE L'HABITATION, DE LA CONSTRUCTION ET DE LA PLANIFICATION

12. Le Centre de l'habitation, de la construction et de la planification centralise

~ les travaux du Secrétariat concernant l'habitation, la construction et la plani

fication et coordonne ces travaux avec ceux d'autres organisations. Il rédige des

études et des rapports spéciaux et donne des avis aux gouvernements sur les ~uestions

d'habitation, de construction, d'urbanisme et de planification régionale, ainsi ~ue

sur les problèmes de planification physique ~ue posènt l'urbanisation et l'indus

trialisation de la construction. Il organise des projets pilotes, des réunions
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interrégionales et des voyages d'études consacrés à des questions particulières
concernant l'habitation, la construction et la planification. De plus, il examine
et évalue les projets de coopération technique qui ressortissent au domaine de
l'habitation, de la construction et de la planification.

C

BUREAU DE STATISTI~UE

12. Le Bureau de statistique rassemble, analyse et publie des statistiques,
formule des normes internationales en vue d'all;.éliorer les statistiques et d'en
assurer la comparabilité sur le plan international. Il met ap point et recommande
des méthodes et rédige des manuels de rc.éthodologie pour le rassemblement et l'analyse
des données statistiques. Il participe aux programmes d'assistance technique dans
le domaine statistique et fournit les services de secrétariat et la documentation
nécessaires à la Commission de statistique et aux conférences et réunions que
l'eND consacr3 à des questions de statistique. Ses principales publications
périodiques ont pour titre : Annuaire statistigue, Bulletin mensuel de statistiques
(et Supplément), Ressources mondiales en énergie, Annuaire de statistiques des
comptabilités nationales, Enquêtes par sondage d'intérêt actuel, Annuaire
démographigue, Population and Vital Statistics Reports, Yearbook of Int~l'pational

Trade Statistics, et Comnoditv Trade Statistics.

c

(

Centre international de cal~ul électronique - New York

lI. Le Centre international de calcul électronique fait partie du Bureau de
statistique de l'ONU et, du point de vue administratif, relève du directeur de
ce bureau. A l'heure actuelle, le Centre utilise des ordinateurs pour deux grandes
catégories d'ùpérations : d'une part, pour l'exploitation et l'analyse des
statistiques économiques et sociales et, d'autre part, pour l'exploitation,
ITanalyse et la récapitulation de données financières et comptables (état de paie,
dépenses, liste des fonctionnaires, etc.). Outre les opérations de calcul et de
traiteffi~nt électroniques des données qu'il effectue pour les divers services de
l'ONU,le Centre fait des opérations analcgues, sur demande et à titre onéreux,
pour le compte des institutions spécialisées et d'autres organisations inter
nationales ainsi que pour le compte de gouvernements et d'instituts privés.

78. A titre d'information uniquement, l'état récapitulatif ci-après indique les
prévisions de dépenses directement imputables au fonctionnement du Centre inter
national de calcul électronique :

-"
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BUREAU DE LA SCIENC:E ET DE LA TECHNIQ,UE

DIVISION DE LtADrliNISTRATION PUBLIQUE

80 000

600

416 000

991 2CO

Dollars

422 100

50 cao
22 500

Chapitre 3

Total des prévisions de dépenses

Traitements et salaires

Achat de matériel et d'installations ••• ~ ••••••••

Heures sQpplémentaires et sursalaire de nuit ••••
i) Personnel temporaire ••••••••••••••••••••••••

Location de matériel de traitement des données ••

Formulaires et fournitures pour le traitement

des données ••••• (; fi ft •••••••

Article premier. Postes permanents •••••••••••••••••••••••••••••••

Article III.

Article IV.

- 89 -

Chapitre 3 :

Chapitre 3

Chapitre la :

Ari~icle II.

Article V.

81. Le Bureau de la science et de la technique a deux fonctions principales :

a) assurer le secrétariat du Comité consultatif sur l'application de la science

et de la tech~ique au développement, du Comité consultatif scientifique et du

Sous-Comité spécial du CAC (Comité administratif de coordination pour la science et

la technique); b) assurer la coordination, au sein du Bépartement des affaires

Chapitre 8 :

Article VI.

80. La Divi&ion de l'administration publique rassemble et analyse des données

dans le domaine de 11 administration publique et en favorise l'échange. Elle

organise et effectue des études sur les structures gouvernementales, les méthodes

administratives, les politiques et pratiques suivies en matière d'administration

du personnel, la forlnation du personnel de direction, en ce qui concerne les

aspects administratifs de la planification et de l'exécution des projets, les

e:rltreprises publiques et sur l'adminiscration au service du développement local et

régional. la Division diffuse les résultats de ces études soit en organisant des

séminaires et des réunions, soit en publiant des manuels et des guides. Elle

fournit aussi un appui fonctionnel aux activités de coopération technique dans les

domaines de sa compétence.

]2. Lors des exer~ices précédents, on avait évalué les recettes à attendre des

services rendus au FISE et au PNUD et à dtautres oTganisations. Vu que certains

de ces services seront désormais fournis par le Centre international de calcul

électronique nouvellement créé à Genève, il nIa pas été possible, au moment de

11établissement du projet de budget, d 1établir des prévisions è::<:actes des recettes

escomptées à New York., i
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économiques et sociales, des activités touchant la science et la technique qui
découlent de résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil économique et social.
Il n'entreprend pas d'activités opérationnelles, car celles-ci sont du ressort
des services organiques du Département des affaires économiq~es et sociales, de
l'ONUDI et des institutions spécialisées. Il consacre en revanche ses efforts à la
coordination et à la diffusion d'informations.

SECRETARIAT DU CONSEIL ECONO~ITQUE ET SOCIAL, SECTION DES COMMISSIONS
ECONOIVIIQUES REGIONALES ET SECTION DES PROJETS SPECIAUX

82. Le secrétariat du Conseil économique et social, la Section des commissions
économiques régionales et la Section des projets spéciaux relèvent de l'adjoint
au secrétaire général adjoint aux affaires économiques et sociales, qui se tient
en relations étroites avec le sous-secrétaire général aux affaires interorganisations
et avec le secrétaire général adjoint aux affaires de l'Assemblée générale.

83. Le secrétaire du Conseil économique et social est responsable des travaux du
secrétariat du Conseil et dirige la Section des affaires du Conseil, la Section
d'édition et la 3ection des organisations non gouvernementales (ONG). La Section
les affaires du Conseil assure le sscrétariat proprement dit du Conseil et de ses
commissions et comités, des conférences d'annonce de contributions au PNUD, au
FISE et à l'ONUDI, celui du Comité du programme et de le coordination, celui de la
Deuxième Commission de l'Assemblée générale et, conjointement avec la Division des
droits de l'homme, celui de la Troisième Commission de l'Assemblée générale. La
Section d'édition assure le contrôle de la rédaction et la mise au point définitive
d= tous les documents émanant du Département, y compris ceux qui sont établis pour
le Conseil et pour ses comités et commissions techniques et autres organes
C0.nnexes. La Section des organisations non gouvernementales aid,; les organisations
non gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du Conseil pour tout ce qui
concerne leur représentation.

84. La. Section des commissions régionales assure la liaison avec les secrétariats
des commissions économiques régionales et le Bureau économique et social des
Nations Unies à Beyrouth, et coordonne leurs travaux avec ceux du Secrétariat
du Siège.

85. La Section des projets spéciaux organise les travaux et établit les rapports
concernant les projets qui ne sont du ressort d'aucun des autres services du
Département et exécute les diverses tâches que le secrétaire général adjoint aux
aff~ires économiques et sociales peut lui confier.
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DEPARTEMENT DES AFFAIRES ECONOMIQUES ET SOCIALES • ETAT RECAPITULATIF•

PREVISIONS DE DEPENSES : 1972

(13 838 800 dollars)

Article premier. Postes permanents (12 358 600 dollars)

Tableau 3-A-l7
1.

Catégories et classes

J. - Administrateurs et fonctionnaires II. -- Agents des
de rang supérleur services générau

Total Autres Total
SGA SSG D·2 D·l P·S P·4 P·3 p·2ll J G·S classes II

Cabinet du Secrétaire
général adjoint •••• 1972 1 2 2 4 2 11 9 13 22

1971 1 2 2 4 2 11 9 13 22

Commissaire à la
coopération
technique 1972 - 1 1 3 8 ." 14 15 53 9 72 81• • • • • • • • • • .1.....

1971 - 1 1 3 8 11 14 15 53 9 12 81
• :

.j

. ~ de la planifi-
e ition, des projec-

r , • tions et des poli-
tiques relatives
au développement ••• 1972 - 2 5 7 18 13 2 47 6 32 38

1971 - 2 5 7 18 13 2 47 6 32 38

Division des
ressources et des
transports • • • • • • • • • 1912 - 1 5 7 11 11 9 44 3 23 26

1971 - 1 5 7 11 11 9 '44 3 23 26

Division des finances
publiques et des
institutic"ls
financières • • • • • • • • 1972 - 1 2 3 4 1 11 1 6 7

1971 - 1 2 3 4 1 11 1 6 7

cabinet du Commissaire
.... au développement

social, à. la popu-
lation et à l'habi-
tation • • • • • • • • • • • • • 1972 - 1 - 1 2 1 1 2

1971 - 1 1 2 1 1 2•
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~bleau 3-A-17 (suite)

Chapitre 3.
c.

Catégories et classes

J. - Administratellrs et fonctiollnaires II. - Agellts des
de rallg sltpéri(,llr services générallx

1

Total Allf.res Total
SGA SSG' D·2 D·! P·5 P·4 P·3 p·21! 1 G·5 classes II

Division du développement
social •••••••••••••••• 1972 - 1 2 8 18 12 7 48 2 25 27 ;"

1971 - 1 2 8 18 12 7 48 2 25 i7

Division de la population 1972 - 1 1 5 7 8 4 26 2 16 18
1971 - 1 1 5 7 8 4 26 2 16 18

Centre de l'habitation,
de la construction et
de la planification ••• 1912 - 1 2 5 7 7 4 26 3 13 16

1971 - 1 2 5 7 7 4 26 3 13 16

Bureau de statistique ••• 1972 - l ". 6 Il 12 25 57 7 52 59t:..

1971 - 1- 2 6 Il 12 25 57 7 52 59

Centre interna~ional de
calcul électronique ••• lm - 3 l 3 7 5 24 29

1971 - 3 1 3 7 5 24 29

Division de l'adminis-
tration publique 1972 1 1 5 5 3 15 3 Il 14 "

,
• • • • • •

1971 - 1 1 5 5 3 15 3 Il 14

Bureau de la science et
de *& technique •••••• ~ 1972 - 1 l l 2 2 7 1 5 6

1971 - 1 1 l 2 2 7 1 5 6

Secrétariat du Conseil
économique et social,
Section des commissions
régionales et Section
des projets spéciaux •• 1972 - 2 1 4 5 5 3 20 2 13 15

1971 - 2 l 4 5 5 3 20 2 13 15

Total 1972 1 2 13 25 60 106 94 73 374 ,4 306 360
1911 1 2 13 25 60 106 94 73 374 54 306 360

,
Article III. Autre personnel temporaire (250 Boo dollars)

i) Personnel temporaire affecté à des tâches générales • • • • • • • • • • • (138 000 dollars)
Il

- 92 -
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86. Les crédits nécessaires pour le personnel temporaire affecté à des tâches
générales ont été calculés en fonction de besoins antérieurs de l'ensemble du
Bépartement et sont demandés sans indication de leur répartition.

Chapitre .i

(614 800 dollars)...~ .....

Traitements et salaires

Tableau 3-A-18

g,xperts et consultants engagés à titre personnel

. _.- _. ,-----
;~ .;, .-' ~~"V.': ,. "',, '';.~ ,

Chapitre :3

ii)

Division

Centre de la planification, des projections et des
politi~ues relatives au développement ••••••••••••••••••••

Division des ressources et des transports ••••••••••••••••••

Division des finances publiques et des institutions
financières ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Division du développement social .~ •••••••••••••••••••••••••

Division de la population ••••••• o.o •••••••••• ~ •••••••••••••

Centre de l'habitation, de la construction et de la
planificatio11 ••• 0 .

Bllreau de statistique •••••• li ••••••••••••••• œ •••••• , ••••••••

Division de l'administration publique •••••••••••••.••••••••

Bureau de la science et de la technique •••••••••••••••• ~ ••

Iviois 1972
de travail Crédits

~ demandésnecessaires

Dollars

18 26 700

90 133 600

36 53 500

75 III 400
24 35 700

78 115 800
40 59 400

3 4 500
45 66 800

Secrétariat du Conseil économique et social, Section des
commissions économiques régionales et Section des

. t ~.proJe s speclaux ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 5 7 400

614 800

~7. Les crédits demandés pour les experts et les consultants engagés à titre
personnel ont été calculés en fonction des prévisions relatives aux services
d'experts nécessaires à chacune des divisions pour compléter les ressources
actuelles en personnel. Calculés en fonction du total des mois de travail
nécessaires et du coût estimatif moyen par mois de travail des consultants
employés, les crédits nécessaires pour rémunérer ces services s'élèveraient à
683 100 dollars. Si, au cours des années précédentes, le montant total dépensé
pour rémunérer les experts et consultants engagés à titre personnel a été inférieur
en général au montant total ainsi calculé, c'est surtout parce que l'on a pu
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employer un certain nombre de consultants en imputant leurs honoraires sur des
crédits correspondant à des postes permanents demeurés vacants et aussi parce que
certains consultants n'étaient pas disponibles au moment où l'on avait besoin de
leurs services. Afin de tenir compte des divers facteurs qui influent sur l'enga
gement des consultants, un abattement de 68 300 dollars, soit de la p. 100, a été
appliqué au montant total des crédits demandés à ce titre pour 1972. Le crédit
demandé pour les experts et consultants engagés à titre personnel s'élèverait ainsi
à 614 800 dollars, qui seraient répartis entre les différents services du
Département sur une base proportionnelle.

iii) Grou~es spéciaux d'experts ••••••••••••••••••••••••••••••• (198 000 dollars)

88. Le coût des groupes spéciaux d'experts inclus dans le programme de travail du
Département pour l'exercice 1972 est estimé à 198 000 dollars, et un crédit
correspondant à la totalité de ce montant est demandé.

Tableau 3-A-19

Division - objet de la réunion

Division des ressources et des transports

a) Levés cadastraux
Six participants pendant dix jours au Siège ••••••••••••

b) Nouvelles techniques d'exploitation des gisements
à faible teneur
Dix participants pendant dix jours au Siège ••••••••••••

c) Problèmes de pollution imputables aux transports
intérieurs
Cinq participants pendant une sem~ine au Siège •••••••••

Division des finances publigues et des institutions fipancières

Conventions fiscales
Dix-neuf participants pendant deux semaines à Genève •••

Division du développement social

Dollars

9 700

15 900

7 400

1972
Crédits
demandés

Dollars

33 000

30 000

r Il

. "

la forrrationa)

b)

Comité consultatif pour la recherche et
portant sur le développement régional
Douze participants pendant dix jours au

Rôle de la femme dans le développement
Douze participants pendant dix jours au

- 94 -

Siège

Siège

• • • • • • • • • •

• • • • • • • • • •

19 300

19 300 38 600
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Tableau 3-A-19 (suite)

Chapitre ')

"

r ..

, 10

,

,

Division - objet de la réunion

Division de la population

a) Méthodes de révision du modèle de table de mortalité
des Nations Unies
Huit participants pendant deux semaines au Siège •••••••

b) Aspects des programmes de population concernant
l'administration publique
Dix participants pendant une semaine au Siège ••••••••••

Centre de l'habitation. de la construction et de la
planificatioq

a) Habitation et intégration sociale
Six participants pendant une semaine au Siège ••••••••••

b) Réunion régionale consacrée à la coordination des
recherches da.ns le domaine de la construction en
Amérique latine
Dix participants pendant cinq jours au Siège •••••••••••

Bureau de statistigue

a) Système intégré de statistiques sociales et dérro
graphiques
rix participants pendant deux semaines au Siège ••••••••

.
b) Système de statistiques de la recherche et du

développement
Huit participants pendant une semaine au Siège •••••••••

Bureau de la science et de la technigu~

a) Rapport du Secrétaire général sur le rôle de la science
et de la technique dans le développement des pays
Six participants pendant cinq jours au Siège •••••••••••

b) Identification de projets de recherche et de dévelop
pewent importants pour les pays en voie de dévelop
pement, qui pourraient être exécuté s dans des pays
développés
Six participants pendant cinq jours au Siège ., •••••••••
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Dollars

l~ 200

14 900

9 000

14 000

16 000

Il 900

8 200

8 200

1972
Crédits
demandés

Dollars

29 100

23 000

27 900

16 400

198 000

1
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Article TV. Heures supplémentaires et sursalaire de nuit (74 000 dollars)
§2. L~s crédits nécessaires pour les heures supplémentaires et le sursalaire de nuitont été calculés en fonction de besoins antérieurs de l'ensemble du Département et sontdemandés, sans indication de leur répartition.

Article V. Besoins prov:tsoires en personnel (455 400 dollars)
,22. Pour les raisons indiquées au paragraphe 6; ci-dessus, le crédit demandé au présent·article concerne le maintien en 1972 des postes provisoires approuvés pour 1971.

Tableau 3-A-20

Catégories et classes

J. - Administrateurs et fOllctiollllaires
de rallg sllpérieur

II. - Agellts d.,s
serdces géllérall.r

Total Al/tres TotalSGA SSG D·2 D·l P·S P·4 p.] P.2/l J G·S classes II

Cabinet du secrétaire
g6n~ra~ adjoint •••••••• 1972

1971
Centre de la planification,

des projections et des
politiques relatives au
développement •••••••••• 1972

1971
-

- -

1
1

l 1
l l

1 2
1 2

1
l

1
1

..

Division du développement
social ••••••••••••••••• 1972

1971
Division de la population 1972

1971 -

1
1

1
1

l l
1 1

1 - 2
1 2

J
)..

2
2

\

Centre de l'habitation, de
la construction et de la
planification •••••••••• 1972

1971
Bureau de statistique •••• 1972

1971

1
1

1
1

1
1

1 3
1 3

- 1
1 ..

2
2

1
1

2
2

l
1

Bureau de la science et de
la technique ••••••••••• 1972 -

1971
- - - 2

2
2 4
2 4

3
- 3

3
3

Secrétariat du Conseil
économique et social,
Section des commissions
économiques régionales
et Section des projets
spéciaux ••••••••••••••• 19(2 - 1 - 1 - 2 2 21971 - ..::1~_--::1~__-=2::......__ __=2=_____=2:..._

TOTAL 1972 6 2 2 5 15 12 12
1971 - - - 6 2 2 5 15 12 12
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COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'EUROPE

,t

ent·

91. La Commission économique pour l'Europe (CEE), agissant dans le cadre des
politiques de l'Organisation des Nations Unies et sous la supervision générale du
Conseil économique et social, contribue par ses initiatives et sa particiPation à
l'action menée en vue d1élever le niveau de l'activité économique européenne et de
maintenir et renforcer les relations économiques des pays européens, tant entre
eux qu'avec les autres pays du monde. La CEE fait ou fait faire des recherches et
des études sur les problèmes économiques et techniques qui se posent aux pays
membres de la Commission et à l'Europe en général, ainsi que sur les faits nouveaux
qui sly produisent; elle recueille, évalue et diffuse, directement ou non, les
renseignements d'ordre économique, technique et statistique qu'elle juge appropriés.

PTIEVISIONS DE DEPENSES : 1972

(3 339 000 dollars)

Article premier. Postes permanents (3 249 OOÙ dollars)

Postes permanerrts et postes provisoires en 1971

Tableau 3-A-2l

Catégories et classes

J. - Administrateurs et fonctionnaires
dl' rang sltpérielll"

II. - Agents des
serz'ices généraux

Total Autres Total
P·4 P·3 p·2ll J G-S classe: IID-l P-SSSG D·2

..

Cabinet du Secrétaire
exécutif • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 1 2 2 1 1 8 2 8 10

Service de l'assistance
technique • • • • • • • • • • • • • • • • • • • - 1 1 1 - 3 13 13

Division des études économiques
générales • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 2 9 8 11 4 35 1 22 23

Division de l'énergie • • • • • • • • • - 1 3 2 6 1 13 1 11 12

Division de l'industrie ·... .... - - 1 1 3 2 5 12 9 9

Division des transports • •••••• - 1 2 3 2 2 10 1 10 11

Division de l'environnement et
de l'habitation ••••••••••••• - 1 5 2 2 10 6 6

1

Division de statistique • • • • • • • - 1 2 3 2 4 12 4 15 19

Division CEE/FAO de
l'agriculture • • • • • • • • • • • • • • • - 2 2 5 5

16-

Division CEE/FAO du bois • • • • • • 2 2 6 6

Total l 2 8 19 27 27 23 107 9 105 114
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Catégories et classes

J. - Administrateurs et fonctionnaires II. - Agents desde rang supérieur services généraux

Total Autres Totql 19SSG D·2 D·l P·S P·4 P·3 P·2/l l G·S dasses II ... 19

Cabinet du Secrétaire exécutif •••• 1 1 2 2 1 2 4 13 1 13 14 l"
_.~

Service administratif • • • • • • • • • • • • • - - - 1 1 (', 9-'

Service de l'assistance technique • ... - 1 1 - 2 2 12 14
Divisi8n de l'analyse écon8mique

9~
~générale ....................., .. ... ... 1 6 3 8 1 19 1 8 9 al;Divisi8n des projections et de la ra

programmation 2 1 1 1 2 7 5 5 cc• • • • • • • • • • • • • • • • • • • - -
18Division du c8mmerce et de la
tetechnologie • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ... 1 3 4 3 1 12 - 5 5 pe

Divisi8n de l'éhergie 1 1 4 3 1 10 8 8 tl• • • • • • • • • • • • • ... - - , 4 q'lDivisi8n de l'industrie • • • • • • • • • • • ... 1 2 2 2 3 10 9 9 Or
Divisi8n des transp8rts 1 1 4 2 8 1) 7 9 tE·.......~ .. ... - c_

"Division de l'environnement et de
l'habitati8n • • • • • • • • • • e • • • • • • • • • ... ... 1 1 5 5 1 13 8 8

Division de statistique ·... ~ ...... ... - 1 1 4 3 4 13 4 13 17
Division CEE/FAO de l'agriculture • - ... ... - 2 2 - 5 5
Division CEE/FAO du b8is ........., ... ... ... 2 2 6 6

T8tal 1 1 II 19 28 30 22 112 10 108 118
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Tableau 3-A-22

Traitements et salaires

P8stes perma.nénts pour 1972

2,g. Le tableau 3-A-2l ci-dessus c8mprend à la f8is les p8stes permanents et lespostes provis8ires appr8uvés pour 1971. Le tableau d'effectifs proposé pour 1972,tel qu'il apparatt au tableau 3-A-22 ci-dessus, reflète les conclusions déc8ulantde l'étude de l'utilisation des effectifs effectuée par le Service de gestionadministrative. On trouvera ci-dess8us, au tableau 3-A-23, une analyse des modificati8ns qui en résultent. Dans ce tableau, les postes permanents et les postesprovisoires appr8uvés p8ur 1971 sont présentés séparément.

Chapitre 3
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22. Pour donner effet aux propositions pour 1972 énoncées ci-dessus, il faudra
approuver 229 postes permanents, dont 111 postes d'administrateur et fonctionnaire de
rang supérieur et 118 postes d'agent des services généraux. Cette augmentation
correspond à l'accroissement global des effectifs recommandé pour le secrétariat de
la CEE sur la base de l' étude faite par le Service de gestion administrative. LI augmen
tation nette par rapport au nombre total des postes approuvés en 1971, à titre
permanent ou à titre provisoire, exigerait la création, en 1972, de 5 postes dladminis
trateur et de 4 postes d'agent des services généraux. Les explications détaillées
qui suivent rendent compte, service par service, des dbrerses augmentations demandées•
On notera aussi qu'une nouvelle répartition de certains postes est envisagée, compte
tenu particulièrement des reconmlandations du Service de gestion administrative.

Cabinet du Secrétaire exécutif

Tableau a~~ffectifs de 1971

Tableau 3-A-24

-
Catégc;nes et classes

J. - Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

Ii .4.gents des
sen'ic, s généraux

SSG D·2 D·l p.$ P·.4 P·3 F·2/l
T Autres Total

G·5 c/fJm-:s Il

1971 post~s permanents
1971 postes provisoires

Total

1

1

1 2- -
1 2

--
-

2

2

l

l

1-
1

8

8 2

8

8

10-
10

!
l

~ i ~

1
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Tableau d'effectifs proposé pour 1972

Tableau 3-A,-25
~, . -, . , f ~

Catégories et classeS

I. - Administrateurs et fonctionnaires II. - Agents desde rang supérieur services générallx

SSC D·2 D·l P'S
Total Autres Total.

P·4 P·3 P·2/l l C-S classes II

Cabinet du Secrétaire exécutif,
y compris • 1 1 1 1

.,
5 1 6 7• - ~

Groupe de la planification •••••• - .- 1 1 2 2 2
Groupe des systèmes de données •• - 1 1 1 3 - 2 2
Groupe du contrôle des documents

et de la rédaction • • • • • • • • • • • • - - 1 2 3 - 3 3_.
Total 1 1 2 2 l 2 4 13 1 13 14

~. Le tableau d'effectifs proposé pour 1972 fait appara~tre des changements dans
l'organisation du Cabinet du Secrétaire exécutif. Ces changements consistent
notamment à créer un groupe de la planification pour établir et maintenir un ~3stème

intégré de planification, de programmation et de rapports. Un groupe des systèmes
de données serait créé pour s'occuper des problèmes du t~aitement électronique des
données pour l'ensemble de la Commission. Enfinj un système centralisé de contrôle
des documents et de contrôle de la rédaction serait établi au Cabinet du Secrétail"e
exéc--ttif. Ce'ci permettrait d'accroître l'efficacité du contrôle de la rédaction et
d'aider à maintenir une présente,tion uniforme des documents.

Transfert de postes

n est possible de satisfaire tous les nouveaux besoins en personnel en
modifiant la répartition des postes existants. Dans le groupe de la planifi
cation, le poste P-5 serait obtenu par transfert de la Division de l'énergie,
en échange d'un poste p-4 en excédent; le post·e P-l et les postes d'agent
des services généraux feraient l'objet d'un0 '~uvel~e répartition au Cabinet
du Secrétaire exécutif. Dans le groupe des systèmes de données, le poste P-5
serait obtenu par transfert de la Divi~lon de statistique, le poste P-3 d'un
autre service à l'intérieur du Cabinet du Secrétaire exécutif, le poste P-2
de la Division de l'industrie, et les postes d'agent des services généraux de
la Division des études économiques générales. nans- le groupe du contr81e de
la rédaction, le poste P-3 serait obtenu par transfert de la Divis~0n de
l'énergie, les deux postes P-2 proviendraient respectivement de la Division de
i ,'industrie e-~ de la Division des transfOrts., "2 ~90stes d'agent, des services
généraux proviendraient de la Division <les 6':,udas économiques générales et
un de la Divisic,n de 1 f én'''rgie. Un poste G-5 serait réaffecté au Service
administratif.
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Service administ: ~tif

Tableau 3-A-26

Catégories et classes

I. - Admitlistra.'eltrs et fonctionnaires
de rmlg supérieur

Chapitre 3

II. - Agents des
services généraux

SSG D-2 D·l P·S
Total Autres Total

P-4 P-3 p·2ll l G·S classes II

1972 - 1 1 9 9

..

22. On propose de créer, en 1972, un service administratif qui comprendrait, sous
la supervision d'un chef du Service administratif, un groupe des références
CEE/CNUCED et un service central de secrétariat. Cette proposition assurerait une
utilisation plus souple des effectifs et un soutien administratif plus efficace.

Transfert de postes

Le poste P-2 serait transféré de la Division des transports et 6 postes
d'agent des services généraux seraient transférés l'un du Service de
l'assistance techni~le, 2 de la Division de l'énergie et 3 de la Division
des transports.

PoBtes nouveaux

3 postes d'agent des services généraux

Trois postes d'agent des services généraux sont demandés pour établir un
petit service central de secrétariat.

Service de l'assistance technique

Tableau 3-A-27

Catégories 2t classes

I. - Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

II. - Agents des
services généraux

SSG D-2 D·l P·S P·4
Total Autres Total

P·3 P-21l l G·S classes II

,~ 'f

1

1971 postes pernnnents 1 1 1 3 - 13 13
197i • .l provisoiresposves ...

Total 1 1 1 - 3 .. 13 13
1972 - 1 1 2 2 12 14

Changements. (1) - (1) 2 (1) 1
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2§.. ra CEE entend ratio!1B:.:L~er davantage les travaux de ce service.

Poste noU'v'eau

l G-5
Un poste G-5 est demandé pour fournir un second superviseur à un groupe
d'assistants qui s'occupent des bourses de perfectionnement.

Transfert de postes

Un poste G-5 serait trans:~éré du Cabinet du Secrétaire exécutif. Un
poste p-4 excédentaire serait transféré à la Division de l'énergie et
un poste d'agent des services généraux au Service administratif•

.Division des études économiques générales

Tableau d'ettec~1ts de 1971

Tableau 3-A-28

Catégories et classes

1. - Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

Il. - Agents des
services généraux

SSC D·2 D·l p·S P·4
Total Autres Total

P·3 p·21! 1 C·S classes II ••
1971 postes permanents
1971 Postes provisoires'

Total

1

1

2

2

8
1

9

7
1

8

Il

Il

4

4

33
2

35

l

1

20
2

22

21
2

23
"

Tableau d'effectifs proposé pour 1972

Tableau 3-A-29

Caté'}or:es (lt classes

J. - Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

II. - Agents des
services généraux

SSC D·2 D·! P·S P·4
Total Autres Total

P·3 p·21! J C·S classes II

Division de l'analyse
économique génér"le • • • • • - 1 6 3 8 1 19 1 8 9

Division des projections et
de la pr0grammation ••• n.

Di7ision du commerce et de
la ·technologie ••••••••••

-
-

2

1

4

1

3
10

1

4
8

1

3
12

2

1

4

7

12

-
-
1

5
18

5
19
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•

•

21. ~s responsabilités de la Division des études économiques générales
comprenaient jusqu'en juin 1970 trois princiPaux domaines de travail: l'analyse
économique générale, les projections et la programmation, le commerce et la techno
logie. Ces' responsabilités sont maintenant réParties entre trois divisions
distinctes, comme l'indique le tableau 3-A-29 ci-dessus, à savoir, la Division de
l'analyse économique générale, la, Division des projections et de la programmation,
et la Division du commerce et de la technologie.

Postes nouveaux

2 postes D-l, dont l'un remplacerait un poste D-2.

Transfert de postes

1 P-5 et 1 P-3

Un poste D-l est demandé par le chef de :a Division du c~mmerce et de la
technologie. La création de ce poste est demandée au lieu du poste D-2
occupé jusqu'à présent Par le Directeur de la Division des études écono
miques générales. Un autre poste D-l est demandé pour la Division des
projections et de la programmation pour qu'elle puisse continuer à s'assurer
les services d'un fonctionnaire dont le coût est imputé sur le Fonds d'affec
tation spéciale des Nations Unies pour la planification et les projections
relatives au développement~ Cette recommandation découle du fait que les
attributions qui s'attachent à ce poste sont en rapport avec la fonction
essefitielle de la Division. Un poste P-3 et 1 poste P-5 seraient transférés
de la Division de l'énergie. Les postes excédentaires d'agent des services
généraux sont réaffectés au Cabinet du Secrétaire exécutif•

1971 postes permanents
1971 postes provisoires

Total
1972

Changements

Division de l'énergie

Tableau 3-A-30

Catégories et classes

J. - Administratcurs et fO'llctionnaires II. - Agents des
de rang supérieur services générallx

Total Autres Total
SSG D·2 D·l P·S P·4 P·3 P·2/l J C·S classes TT

1 3 2 6 l 13 1 Il 12- - - -
1 3 2 6 1 13 1 Il 12
1 1 4 3 1 10 8 8--.

(2) 2 (3) (3) (1) (3) (4)

1

1

2§. Une réduction des effectifs est proposée pour cette division afin de faire
face à des besoins prioritaires urgents dans d'autres secteurs. Une partie des
ressources mises à la disposition de cette division a déjà été provisoirement
affectée à d'autres secteurs de la Commission et il est proposé de maintenir cet.te
nouvelle répartition en 1972 à titre permanent.

Transfert de poste~

En échange de 2 postes p-4 supplémentaire~ qui seraient t~ansférés du Cabinet
du Secrétaire exécutif et du Service de l'assistance technique, les ~ostes
ci-après seraient réaffectés comme suit à d1autres services : l poste F-5 au-
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Total A utres T"talp·21! 1 C·S cltlSses IIP·4 . P·3p ..,D·!

-

-
-
-

Catégories et classrs
J. ---- AdmiHistmt,'urs d fOllctÎllllllaÏl·.,s

dl' rall!1 su/,érieur
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SSG D·2

Divj si:m àe l r indust.!"ie

Tableau 3-A-3J.

Catégories ct classes

J. - Administrateurs et fonctio1l1laires II. - Agents desde rang supérieur services '7éllérallx

Total Autres TotalSSC D·2 D·l P·S P·4 P·3 p·21! 1 C·S classes II

l l 3 1 1.) 11. e p
~

l l l l
l l 3 2 5 12 - 9 9
l 2 2 2 3 la 9 9

l ( 1) (2 ) (2)

Traitements et salaires

Transfert de Eost~

Changements

Tableau 3-A-32

Divislan des transports

Un poste P-5 est demandé pour lradministrateur hors clas3e du groupe quisroccupe des questions relatives à lracier; il est proposé de transférerun poste P-5 de la Division des transports à la Division de l'industrieen écha,nge drun poste p-4. Les 2 postes P-2 excédentaires doivent êtreréaffectés au Cabinet du Secrétaire exécutif~

Cabinet du Secrétaire exécutif, 1 poste P-5 à la Division des projections etde la programmation, 1 poste P-3 au Cabinet du Secrétaire exécutif, 1 posteP-3 à la Division de 1fana~yse économique générâ1e, 1 poste P-3 à la Divisionde statistique, 1 poste G-5 à la Division des transports, 1 poste d'agent desservices généraux au Cabinet du Secrétaire exécutif, et 2 postes d'agent desservices généraux au Service administratif.

Changements

-------------------------------------------
1971 postes p~rmanents

1971 postes provisoires
'llotal

1972

1971 po~tes permanents
1972 postes provisoires

'.rotaI
1972

Chapitre 3
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Transfert de postes

Chapitre 3

l "

• !

,

Un poste G-5 sera prélevé sur les effectifs de la Division de l'énergie. Un
poste P-5 sera transféré à la Division de l'industrie en échange d'un poste
p-4. Un p')ste P-2 serait transféré au Cabinet du Secrétaire exécutif et
1 poste P-2 et 3 postes d'agent des services généraux au Service administratif.

Divisi~n de l'envir~nnement et de l'habitation

Tableau 3-A-33

Catégories et classes

J, - Administrateurs et fOllctiotlnaires II, - Agents des
de rang supérieur service~'généraux

Total 'Autres Total
SSG D·2 D·I p., P·4 P·3 P.2/1 J G·5 classes JI

1971 ];lostes permanents - - 1 4 2 2 9 5 5
1971 postes provisoires - ... 1 ... 1 1 1

Total <'Q 1 5 2 2 10 6 6
1972 1 1 5 5 1 13 - 8 8

Changew.ents 1 3 (1) 3 2 2

Postes nouveaux

l D-l, 2 P-3

Reclassement de postes

l P-2 à P-3

Transfert de postes

2 postes d'agent des serviceS généraux

La Commission attache une importance de plus en plus grande aux problèmes
de l'environnement et, à la suite des décisions prises récemment par la
Commission, le volume de travail de la Division s'est' sensiblement accru.
Un nouvel organe subsidiaire principal - les conseillers princiPaux des
gouvernements membres de la CEE pour les problèmes d'environnement - a été
établi. Compte tenu du poste p-4 qui a été approuvé à titre provisoire
pour 1971 afin de faire face au travail supplémentaire sur les problèmes de
l'environnement demandé par la Commission, le tableau d'effectifs proposé
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pour 1972 exigerait un poste D-l, 2 postes P-3 et 2 postes supplémentaires d'agent
des services généraux. Le poste D-l est demandé pour le chef de la Division.
Deux postes P-3 sont demandés, ainsi que le reclassement d'un poste P-2 à P-3.
Les 2'postes d'agent des services généraux nécessaires seraient transférés de la
Division de st~tistique à la Division de l~environnement et de l'habitation.

Division de statistique

Tablea.u 3-A-34

Catigories et classes

J. - Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

II. -- Agents des
services généraux

~97l postes permanents
1971 postes provis9ires

Total
1972

Changements

Total Autres Total
SSG D·2 D·l P·S P·4 p.] p·2ll l G·S classes II

1 2 3 2 4 12 4 15 19

1 2 3 2 4 12 4 15 19
1 1 4 3 4 13 4 13 17--
- (1) 1 1 1 (2) (2)

99. Les changements apportés au tableau d'effectifs de la Division de statistique
sont dus au transfert des travaux relatifs aux systèmes de données au Cabinet dll
Secrétaire exécutif et à la nécessité de fournir à cette division 2 postes d'admi
nistrateur supplémentaires.

Poste nouveau

1 p-4
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Transfert -de postes

Un p8ste P-3 serait transféré de la Division de l'énergie.

Un p':Jste P-5 serait transféré du Gro~pe des systèmes de données au
Cabinet du Secrétaire exécutif.

Deux :p::>stes G-5 seraient transférés à la Division de l'envirormement et de
l'habJ.tation.

Divisi8n CEE/I~Ode l'agricultur~

Tableau 3-A-35

Catégories ct classes

J. - Admiuistrateurs rt fouctio1l1/aires
de rallg supérieur

JI. - Agents des
serdccs généraux

SSG D·2 D·l P·S
Total Autres Total

P·4 P·3 P·2/l J G·S classes .JI

1971 postes pennanents
1971 postes provisoires

Total
1972

ChangEments

- -

-

2

2
:2

-

2

-
2
2

-

-

5

5
5

5

5
5

l "

Total
P·4 P·3 P·2/l l G·S
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SSG D·2 D·l P·S

6
6

5
1

6
6

5
1

Autres Total
classes II

II. - Agents des
services gfnéraux

-
-

-
..

2

:2
:2

-

-
2
2

2

.. .

--

Catégories et classes

J. - Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

-
-

-

Tableau 3-A-36

Divisi::>n CEE/FAO du b::>is

Changements

1972

1971 postes per.manent~

1971 postes provisoires

Total

1

'i
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Chapitre 3Traitements et salaires

Article III. Autre personnel temp8raire (85 000 dollars)

i) Pers8nnel temporaire affecté à des tâches générales •••••••••••• 15 000 dollars

Article IV. Heures supplémentaires et sursalaire de nuit (5 000 dollars)

b) D'engager œ~ personnel temp8raire p8ur faire face aux périodes de pointeet pour seconder les c~nsultants et les rapporteurs (10 500 d811ars);

ii) Experts et consultants engagés à titre personnel ••.••••.••••••• 70 000 dollars

a) De remplacer les agents des'services généraux en congé de maladie de18ngue durée ou en c8ngé de maternité (4 500 dQllars);

101. le crédit demandé doit permettre :

102. Le crédit demandé doit permettre de c8uvrir le coût des 64 mois de servicesde c8nsultants ou d'experts qui seront nécessaires au C8urs de l'année p8ur permettreà la Connnission d'exécuter son programme de travail.

Chapitre 3

100. Il n'est pas proposé de changement en 1972 pour la Division CEE/FAO del'agriculture ni pour la Division CEE/FAO du bois. Dans cette dernière division,il est proposé de maintenir l'unique poste d'agent des services généraux qui aété approuvé en 1970 à titre provisoire. Ce poste permettrait de fournir auxgouvernements des services de statistique supplémentaires p~~ l'établissementdes données relatives au commerce et à l'utilisation des produits forestiers.
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COMMISSION ECONOMIQUE POUR L~ASIE ET L'EXTREME-ORIENT

103. Conformément aux politiques de l'Organisation des Nations Unies, la Commission
économique pour l'Asie et l'Extr@me-Orient (CEAEO), agissant sous la supervision
générale du Conseil économique et social, contribue par ses initiatives et sa partici
pation à l'action concertée menée en vue du redressement et du développement éco
nomiques des pays de la région. Dans l'exercice de ses fonctions, la Commission est
également amenée à s'occuper des aspects sociaux du développement économique et des
incidences réciproques des facteurs économiques et sociaux. La. Commission exécute et
fait exécuter les recherches et études nécessaires pour maintenir et renforcer les
relations éçonomiques des pays de la région, tant entre eux qu'avec les autres pays du
monde. La Commission assure en outre la coordination et l'appui fonctionnel
nécessaires aux programmes d'assistance technique dans la région. Enfin, à la demande
des Etats qui en sont membres, elle fournit des services consultatifs.

104. Le tableau 3-A-38 ci-après indique les effectifs demandés pour 1972 sur la base
des recommandations formulées par le Service de gestion administrative à la suite de
son enquête sur l'utilisation des effectifs. Le tableau 3-h-37 rappelle aux fins de
comparaison, le nombre des postes approuvés pour 1971, tant à titre permanent qu'à
titre provisoire. On trouvera ci-dessous au tableau 3-A-39 une analyse des modifi
cations qui en résultent quant aux demandes de crédits pou: 1972.

PREVISIONS DE DEPENSES: 1972

(4 030 500 dollars)

, \ Article premier. Postes permanents (3 855 500 dollars)

Postes permanents et provisoires approuvés en 1971

Ta.bleau 3-A-37

Catégories et class,'s

p·21!P·3P·4p·SD·lD·2SSG

J. - Administrateurs et ionctiollllain's
dl' rang sltpéri,'lIl'------------------II.-

Total Acents
l lo,·'!!'.":"

Cabinet du secrétaire exécutif • • • • • • • • • • 1 1 1 1 1 2 7 4
Service linguistique et service de

l rédition • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 5 7 4 17 7
Service d'information • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 1 2 3..:.'
Groupe de coordination de l'assistance

technique • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 1 2 2

..
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1

7

1

la

la

6

12

4

19
6

13

3
3
4

21

1

3

3

3
2

4

2 116

2 28

32
la

20

9

11

2

6

6

11

Total
l

Chapitre 3

4

l

1

l

l

1

5
2

1

1

2

5

32 155 280

P·2/l

l

6

4

1

P·3

1

l

l

l

2

1

3
l

3

12

47

4

2

l

l

l

1

P·4

1

2

2

4

l

1

l 6
1

1

1

8 6
4 4

26 38

l

l

l

1

1

9

1

l

l

-
D·l P·S

l

l

-

2

D·2

1

SSG
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•••

Service des conférences et sel~ices

extérieurs •••••• e •••••••• ~ •••••••

Service des bâtiments et services
intérieurs ••••••••••••••••• ~ •••••

Service du personnel •••••••••••••••

Bibliothèque •••••••••••••••••••••••

•

Cabinet du diTecteur •••••••••••••••

Total

Service financier ••••••••••••••••••

Tablea.u 3-A-37 (suite)

Groupe a.e l'administration publique ••

Division de la recherche et de la
planification •••••• ~ •••••••••••••••

Division du commerce international

Division de l'industrie et des
ressources naturelles ••••••••••••••

Division des ressources hydrauliques •

Bureau de l'agent exécutif du Comité
chargé du projet du Mékong •••••••••

Division des transports et des
communications •••••••••••••••••••••

Division CEAEO/FAO de l'agriculture ••

Division du dévelop~ment social •••••

Division de la population ••••••••••••

Division de statistique ••••••••••••••

Division administrative

.._-----_....._...------ - .....-.



Traitements et sala.ires

2

l

6

4

6

12

9

15

7

2

l

2

20

20

16

2

20

14

Total
l

Chapitre 3

1 11 10

2 3

8 5

265

5 13 25

6 16 178

l

2

4

l

2

5

3

32 160 292

P·2/1

2

l

3
l

4
4

1

2

8

6

4

P·3

43

4

l

2

P·4

l

3 6

l

1

1

1

5 10

j, 4
.~

2 4

Catégories ct classes

l

l

l 1 6

1

l l 3

l 2

112

1 2 3

l

1

D-l p·S

10 24 482

1

1

D·2

1

•

1

SSG
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Tableau 3-A-38

Postes permanents demandés pour 1972

Total

Bureau de l'agent exécutif du Comité
chargé du projet du Mekong •••••••••

Division des transports et des
communications ••••• ~ •••••••••••••••

Division CEAEO/FAO de l'agriculture ••

Division du développement social •••••

Division de la population ••••••••••••

Division de statistique ••••••••••••••

Division administrative ••••••••••••••

Division des ressources naturelles
(y compris les ressources
hydrauliques) ••••••••••••••••••••••

Service d'information ••••••••••••••••

Division du commerce international

Division de l'industrie et de
l'habitation ••••••••• 8 •••••••••••••

Groupe de coordination de l'assistance
technique ••••••••••••••••••••••••••

Groupe de l'admini.stration publique ."
•

Division de la recherche et de la.
planification ••••••• &•••••••• e ••• '.

Cabinet du secrétaire exCcutif •• ~ ••••

Service linguistique et service de
l'~ditîon ••••••••••••••••••••••••••

Chapitre 3



Chapitre 3 Traitements et salaires Chapitre 3

Tableau 3-A-39

Catégories et classes

• • • • • , • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ~ • e •

Postes p€rmanents ••••••••••••••

II.
Total Agents

1 locaux

46 32 149 268
l 6 12

47 32 155 280
43 32 160 292

(.I~ ) 5 12

D·! P-S P·4

8 25 35
1 l 3

9 26 38
la 24 48

l (2) ,,,
.&0""

1. - AdministratelHs et fonctionnaires
de rang supérieur

2

2

2

D.2 P·3 P·2/l

l

SSG

l

1

Total

Changements

• • • • • • • • • • • • •Postes provisoires

1972

1971
1971

122. On trouvera ci-de~sous pour chaque service le détail des modifications
a.pportées pour tenir comp~ e des recommanda.tions d~l Service de gestion administrative •

•

Cabinet du Secrétaire exécutif

Tableau 3-A-40

Catégories et classes

1. - Administrateurs et fonctionnaires
dl! rallg supériel{r

II.-
Total Agents

SSG D·2 D·l P-S P·4 P·3 P·2/l 1 locaux

1971 Postes permaneLts • • • • • • • • • • • • • • l 1 1 1 l 2 7 4
1971 Postes proviscires ~ • • • • • • • • • e • •

Total l l l l 1 2 7 4

1972 • • • • • • • • • • • • • 0 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • l l 1 1 2 l 7 6

Changements 1 1 (1) (1) 2

Transfert de postes

Sur la base d 1 une proposition du Service de gestion administrative, le
Secrétaire général recommande la création d 1 un poste de Secrétaire exécutif
adjoint dont le titulaire serait chargé au premier chef d'assurer la direction
operationnelle de la. Commission. Le poste de directeur (D-2) occupé actuel
lement par le Directeur de la Division de l'industrie et des ressources
naturelles serait utilisé à cette fin.

,
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Chapitre 3 Traitements et salaires Chapitre 3

Un post~ d'a.dministrateur adjoint de 1ère classe (P-2), dont le titulaire
exerce actuellement des fonctions administratives, doit ~tre transféré à titre
permanent à la Division administrative.

Poste nouveau

2 agents locaux

Un poste d'assistant administratif et un poste de commis aux documents et à la
distribution sont demanàés pour aider les administrateurs dans leurs tiches
courantes de réPartition et de distribution des travaux et des documents aux
autres services de la Commission.

Reclassement de poste

1 P-3 à p-4

1 p-4, 1 agent local

La nécessité du poste de p-4 et du poste d'agent local demandés à titre
provisoire ne s'étant pas confirmée, il est recommandé de supprimer ces postes.

Catégories et classrs

- 113 -

Il.-
Total Agents

1 locaux

16 6
l l

17 7
16 6

(1) (1)

4

4

47

7

7

4

l

p.~ P·3 P·2/1

5
4

1

1

1

SSG D·2 D·l P·S

Réduction de ~stes

Changements

Total

••••••••••••

....... ".....Postes permanents

Postes provisoires

Service lirmuistigu9~et service de l'édition

Tableau 3-A-41

1. - Administrateurs et fonr:tionnaires
de rang supéncur

Un administrateur est nécessaire pour aider à la planification et à l'élabo
ration des programmes; il est proposé de recla.sser un poste vacant d'admi
nistrateur de 2ème classe (p-3) pour placer ce poste dans une ca.tégorie
appropriée aux fonctions qui s'y rattachent.

~ •••••••••••••••••••••• o •••••••••1972

1971
1971

,

1

"i



Chapit·re 3 Traitements et salaires Ch&-eitre 3
Service d'information.

Tableau 3-A-42

•••••••••••••••••••••••••••••••••••

Postes permanents ••••••••• ~ •••••1971

1911

1972

Postes provisoires • • • • • • • • • • • • • •

'.L'otal

Changements

Catégories ct classes

J. - Admillistratellrs et fouctiollllail'es
de raug sllpériellr

lI.-
Total AgentsSSG D·2 D·l P·5 P·4 P·3 P·2/l J locallx

1 1 2 3 • •

-
l 1 2 3
1 1 2 4

1

Poste nouveau

l agent :"'ocal

Pour a;,der à améliorer la cs,:Pacité de travail du Service, et pour diminuer levolUMe de travail qui s'effectue actuellement au prix d'heures supplémentaires,il p.st recommandé de créer un roste pour un assistant d'information.

Groupe de coordination de l'assistance technique

Tableau 3-A-43

Catégories et classes

Total
lP·2/lP·3P·4P·5D·lD·2SSG

J. - AdmiuÎstrateurs et fonctionnaires
de rallg supérieur

---------------------- II.-
Agents
locaux

1971 Postes permanents •• * •••••••••• 0.

1911 Postes provisoires ••••••••••••••
1 1 2 2

Total
1912 ••••.•••••••••••••••••••••••••••••••

l

1

1

l

2

2

2

2

Changements
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Groupe de l'administration Rublique

Tablea.u 3-A-44

Catégoril!s I!t classl!s

J. - Administrateurs I!t fonctionnaires
de rallg supéricur--------

SSG D·2 D·l P·S P·4 P·3 1'-2/1
Total

J

II.
Agents
locaux

Postes permanents •••••••••••••1971
1971 Postes provisoires ••••••••••••

l 1 1

1972

Total

........... ~.s .
1

1

1

1

1

1

Changements
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Tableau 3-A-45

11

1

12

12

Total
J

20

20

20

5
5

5

6

6

6

4

4

4

P·4 P·3 P·2/1

4

4

4

Catégories et classes

l

1

1

D·l P·SD·2S~G

Total

••••••••• o.

Changements

Postes provisoires

Postes per~ent, ••••••••• ~ ••

•••••••• & •••••••••••••••••••••••

Division de la recherche et de la planification

1972

1971

1971

107. La. Division de la recherche et de la planification garderait en 1972 11eff~ctif

approuvé en 1971, avec le même nombre de postes permanents et de postes provisoires.

106. Les effectifs demandés pour 1972 pour le Groupe de la coordination de
l'assistance technique et le Groupe de l'administration publique sont égaux aux
effectifs permanents approuvés pour 1971.

t

l

1
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Division du commerce international

Ta.bleau 3-A-46

Catégories et classes

Che.pitre J

Postes permanents ••••••••••••••

J. - Administratellrs et fOllctionllaires
dl' ra1lg sllpérieur

1911
1971 Postes provisoires •••••••••••••

SSG D·2 D·l P·5

1

P·4

2

P·3

4

"

II.-
Tota/ Agents

p·2ll J locallX

2 9 4

1972
Total

••••••••••••••••••••••••••••••••••

Changements

Postes nouveaux

1

1

1

2

l

2

4

2

4

4

2

3

l

9
14

5

4

9

5

1 D-l, 1 P-5, 2 p-4, l P-2, 5 agents locaux

Au cours de la première Décennie du développement, le commerce international
de la région de l'Asie a. accusé une baisse nette en termes réels. En
conséquence, la Commission économique pour l'Asie et l'Extr~me-Orient

a accordé à sa vingt-sixième session une priorité élevée à ce domaine,
notamment en entreprenant des projets sur les politiques co~erciales et
monétaires, les transports maritimes, l'arbitrage, la promotion des échanges
et les douanes. Après approbation par le Conseil économique et social du
p"'!"ogramme de travail et des priorités établies par la Commission, l'Assemblée
g~nérale a accepté à sa vingt-cinquième session qu'un poste d'administrateur
hors classe (P-5), un poste d'administrateur de 1ère classe (P-4), un
poste d'administrateur adjoint de 1ère classe (P-2) et trois postes
d'ageüts locaux soient imputés en 1971 sur les crédits ouverts au titre du
personnel temporaire. Comme le Service de 'gEstion administrative l'a proposé,
le Secrétaire général recommande que ces postes soient transformés en postes
permanents. En outre, un poste d'administrateur de 1ère classe (P-4) est
demandé pour effectuer les travaux prévus dans le domaine des accords de
compensation et de paiements et des politiques monétaires. Etant donné le
caractère prioritaire du programme et le volume de travail prévu pour les
années à venir, un poste de directeur (D-l) est demandé pour le chef de la
Division; des postes de secrétaire sont également demandés pour aider ces
administrateurs.
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Pivision de l'industrie et de l'habitation

Division des ressources naturelles

Tableau 3-A-47

Catégorirs rt dassrs

Total
lP·2/lD·l P·S P·4 P·3D·2SSG

J. - Admill:stratrll"s rt fOllctionnaires
dr rang sllpérirllY

--------------------- Il.-
Ag""ts
locallx

...

Division de l'industrie et des
ressources naturelles.

Postes provisoires •••••••••••

1971

1971

Pestes permanents .....~ ...... l l 8 5
l

12 4 31
l

19

Division des ressources hydrauliques

1971

1971

Postes permanents ••••••••••••

Postes provisoires ••••••••• o~

l 3
l

4 l 9
l

6

Total des postes approuvés pour 1971

Industrie et habitation : poste3
proposés pour 1972 ••••••••••••••••••

1 2

l

12

3

10

6

12 5

8 2

42 25

20 15

Ressources naturelles : postes proposés
peur 1972 .,. •••••••••••••••• ~ •••••••• l 5 10 2 2 20 11

Total 1972 2 8 16 10 4 40 26

Changements ( 1) (4) 6 l

108. L'une des principales recommandations du Service de gestion administrative est
de ref:::mdre la Divis ion de l'industrie et des ressources naturelles et la. Division
des ressources hydr~uliques pour former une Division de l'industrie et de l'habi
tation et une Division des ressources naturelles. On pourrait ainsi, estime-t-on,
donner plus d'homogénéité aux programmes de ces divisions et aussi consacrer
davantage de ressources en personnel aux questions nouvelles et plus vastes qui
demandent à être examinées dans le domaine des ressources naturelles.

Transfert de poste

Le poste de directeur (D-2) actue llement occupé :rar le Directeur de la Division
de l'industrie et des ressources naturelles serait attribué au secrétaire
exécutif adjoint •

•
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Poste nouveau

l agent local

Grâce à une distribution plus rationnelle du travail, ~ertaines fonctions
peuvent maintenant être remplies par un assistant de recherche de la Division
des ressources naturelles, sous la supervision des fonctionnaires du cadre
organique.

Reclassement de :pg~

4 P-5 à :E>-4, 2 P-3 à p-4

Dans le cadre de la réorganisation proposée, les projets seraient exécutés
par des groupes de travail spéciaux au lieu d'être morcelés entre les sections;
ceci permettra un travail d'équipe pluridisciplinaire, et donnera à l'adminis
tration une plus grande marge de manoeuvre pour l'utilisation des effectifs.
En conséquence, quatre postes de chef de section cesseraient d'être nécessaires.

"En revanche, on propose de classer les postes de façon que La Commission puisse
attirer et retenir à titre permanent du personnel compétent pour les services
organiques. Il est donc recommandé de reclasser quatre postes de P-5 à p-4,
et de reclasser trois postes de P-3 à p-4.

Réduction de postes

1 P-2

Du fait de la réorganisation proposée, un poste de P-2 ne sera plus- nécessaire.

Bureau de l'agent exécutif du Comité
chargé du projet du Mékong

Tableau 3-Â-48

"

Catégories et classes

Total
JP-4 P·3 P·ZllD·l P·5D·ZSSG

J. - Administrateurs et fonctionnaires
de rang supénclIr

------------------- II.-
Agents
locallx

••••••••••••••1971

1971

Postes permanents

Postes provisoires •••••••••••••

l l 1 l 4 7

Total

1972 •••• Cl •••••••••••••••••••••••••••••

Changements

l

l

l

1

l l 4
2

7

l' •
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~ransfert de postes
\

Sept agents locaux dont les postes étaient jusqu'ici inscrits au tableau
dl effectifs du Comité du Mékong exercent des fonctions qui sont normalement
supervisées par des services de la Division a.dministrative, à laquelle leurs
postes vont maintenant @tre tra.nsférés.

Réduction d~ postes

l P-3, l P-2

Les resT;x:n.t~a.bilités organiques et administratives de la CEAEO en ce qui
concerne le projet du Mékong ayant diminué, ces deux postes ne sont plus
nécessaires.

Division des transports et des communications

Tableau 3-A-49

Ca~égories et classes

II.-
Total Agents

J locau~

10 12

1 l

11 13
11 10

(3)

l

-

1

1

l

l

2

2

6

6

6

P-4 P-3 P-2/l

1

l

11

l

1

SSG D-2 D·l P·5

Transfert de poste~

Total

Changements

Postes provisoires

Postes permanents •••••••••••••

J. - Administrateurs et fonctionnaires
de rang Sllpériellr

••••••••••••••• ~ •••••••••• e ••••••1972

1971

1971

3 agents locaux

.. ..

1

Un poste d~ commis statisticien devrait être transféré à la Division de
statistique qui pourrait ainsi exercer un contrôle plus efficace. Le Service
de gestion administrative a également recommandé pour la Division une réor
ganisa.tion qui aurait pour effet de libérer deux postes de secrétaire qui
seraient transférés à la Division du développement social.
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Chapitre 3 Traitements et salaires

Division CEAEOjFAO de l'agriculture

Tableau 3-A-50

Catégories et classes

Chapitre 3

!. - Administrateurs ct fonctionnaires
de rang supériellr

SSG D·;; D·l P·5 P·4 P·3 P·2/1
Total

1

II.
Agents
locaux

lm Postes permanents • • • • • 1 1 2 3 •

1911 Postes provisoires • • • • -
Total 1 1 2 3

19T2 •••• il if' .3 •••••••••••••••••• 1 1 2 3

Changements

109. Aucun changement n'est demandé pour la Division mixte CEAEO/FAO de
l'agriculture par rapport à l'effectif permanent approuvé pour 19T1.

Division du développement social

Tableau 3-A-51

.1

Catégories et clu.sses

19T1

1971

Postes permanents •••• ~ ••••

Postes p~ovisoires ••••••••

SSG D·2 D·l

1

P·5

1

P·4

1

P·3

3

P·2/1

-

Total
1

6 3
..

Total

19T2 .

Changements
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1

1

1

1

1

3

2

3

3

- -

6
8

2

3

5

2

1



Chapitre 3 Traitements et salaires Chapitre 3

Postes nouveaux- _. ....-;--------
2 p.4

Un projet relatif· à la mobilisation de la j~unesse pour le développement
national a été entrepris par la Division avec l'assistance d'un'
fonctionna,ire détaché du Siège. La Division a également entrepris une série
de projets portant sur les techniques nouvelles de planification intégrée
et sur la mise au point d'indicateurs pour la planification et l'évaluation
du développement social. On estime que la Division aura besoin à temps
plein des services d'un p.4 pour le programme concernant la jeunesse et
~~~r les projets de planification sociale.

Transfert de postes

2 agents locaux

Les deux secrétaires dont les postes seraient libérés par la réorganisation
de la Division des transports et des communications seraient affectées'aux
deux nouveaux fonctionnaires susmentionnés.

Division de la population

Tableau 3-A-52

Catégories et classes

Total
lP·3 P·2/lD·l P·S P·4D·2SSG

1. - Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

------------------ II.-
Agents
locaux

1

1971 Postes permanents • • • • • • • • • • • • - - - - 1 1 2 4 3

1971 Postes provisoires • • • • • • • Q • • • - - 1 - 1 - - 2 1

Total - - 1 - 2 1 2 6 4

1972 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • - - 1 - 2 1 2 6 5

Changements - - - - - - - - 1

Postes nouveaux

1 agent local

Lorsque l'Assemblée générale a approuvé à sa vingt-troisieme session les
premiers postes pour le programme de la population entrepris par la CEAEO,
on estimait que pour 1971 et les exercices suivants il faudrait prévoir
des crédits pour un D-l, un p-4, 2 P-3, 2 P-2 et 5 agents loca'ux.
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Le nombre d'administrateurs prévu a en fait été atteint dès 1970 malgré les
difficult~s de recrutement. Etant donné que les postes d'administrateur
ont été pourvus et en raison de l'augmentation correspondante dans le
programme de travail, un poste supplémentaire de secrétaire est demandé
pour faire face aux besoins présents et futurs.

Division de statistiq~

Tableau 3-A-53

l, Admillistrall'urs ,'1 !""l'tilll'llllir.,s
d,' rllll!/ su/,trll'ur

SSG D·l p." p.j P·211

II.
Total .4!1<'lIts

l IM'fIU.r

1971 Postes permanents ............~ - - 1 - 2 3 5 11 19

1971 Postes provisoires • • • • • • • • • • • • - - - - - - 2---_._-
Total - - 1 - 2 3 5 11 21

1912 - - l 1 f'\ J. l:: 13 25a _ • • • a • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • c: ~ ~

----~._---------_.-

Changements - - 1 .. 1 - 2 4
-,-_._------, -"------_._-_._-_.,,'" -_._--_._-----._.,._---- -- _._-- '..-"-- _.-,-

Postes nouveaux

1 P-5, 1 P-3, 3 agents locaux

Le Service de gestion admihistrative a recommandé la création d'une section
de développement des statistiques qui se chargera du travail effectué
actuellement par deux services de moindre envergure et entreprendra en
outre des travaux dont l'exécution est depuis longtemps retardée en matière
de développement des statistiques et J'assistance aux gouvernements de la
région pour la compilation de données statistiques de base. Il faut
prévoir pour le chef de cette section un poste de la classe P-5.

Un poste de P-3 est demandé pour un fonctionnaire qui travaillera à une
nouvelle série de statistiques de l'état civil.

Trois postes d'agent local sont demandés pour la Section de compilation et
d'analyse de statistiques, pour faire face au volume croissant des
statistiques, en part ~ulier dans les domaines commercial et démographique.

1 agent loca,l

Un commds statisticien supplémentaire est demandé dans la Section de
traitement des donnéesj ce poste sera transféré de la Division des
transports et des communications.
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1 P-3 à P-2

Reclassement de Eoste

Chapitre 3

Tableau 3-A-54

Transfert d~ postes

Division administrative

Traitements et salaires

Sept postes d'agents locaux, précédemment inscrits au tableau d'effectifs
du Groupe du Mékong, figurent cette année à celui de la Division
administrative.

Gr~ce à la rèorga,nisation proposée par le Service de gestion adminis
trative, un poste de P-3 pourra ~tre reclassé à la classe P-2.

1 P-1, 7 agents locaux

Un poste d'administrateur adjoint de 2ème classe (P-l) est demandé pour
l'infirmière chargée de superviser le Service de premiers secours et
d'administrer le plan local d'assurance médicale; un poste de P-1 serait
transféré à cette fin du Cabinet du Secrétaire exécutif.

Chapitre 3

., Llltrlll'rirs "t c1MS"S

1 Admillistrtlt,'//t'S .'t /Illlct i(lll Il Il i,'"s
dt' rllllg s///,éYle'ur

Il. ~-
TMal Al/e'lIts

.'Ise D·2 D·l r-.~ P·4 p.j 1'·2/1 l 10Celll.l"

\-.\

1971 Postes permanents • • • • • • • • • • • • • - - 1 2 3 5 4 15 165

1971 Postes provisoires • • • • • • • • • • • • - - - - - - - ... 6

Total 1 2 3 5 4 15 171

1972 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ft • • • • - - 1 2 3 4 6 16 178

Changements - - ... - - (1) 2 1 7

fi

,

1
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~hapitre 3

Article III. Autre personnel temporaire (149 000 dollars)

i) Personnel temporaire. affecté à de~_t~che~ sp~ciales ••••••• (22 000 dollars)

110. Le crédit demandé doit permettre de couvrir le coOt du personnel temporaire
auquel il faut faire appel pendant les périodes de poin'te et pour remplacer les
fonctionnaires en congé de longue durée ou en congé de maternité.

ii) Experts ~ consultant~ ens&gés~titre~~rsonnel •••••••••• (85 000 dollars)

111. Le crédit demandé doit ~ermettre d'engager pour des périodes de courte durée des
experts dans les domaines pour lesquels il n'y a pas de spécialistes au Secrétariat;
ce' crédit est destiné à couvrir le coGt de 66 mois de service de consultants et
d'experts.

iii) Groupes spéciaux_d'e~erts •••••••••••••••••••••••••••••••• (42 000 dollars)

112. Le crédit demandé doit permettre de couvrir les coOts des groupes spéciaux
suivants :

a) Groupe spécial d'experts chargé d'étudier les problèmes de conjoncture
et les politiques économiques à court terme; 24 participants qui se réuniront
pendant trois jours à Bangkok (12 000 dollars);

b) Groupe spécial d'experts charg6 d'étudier le r8le des investissements
étrangers directs dans l'intégration et le développement économiques de l'Asie;
5 participants qui se réuniront pendant 10 jours à Bangkok (5 000 dollars);

c) Groupe spécial d'experts du crédit à l'exportation et de l'assurance
crédit à l'exportation; 10 participants qui se réunlront pendant cinq jours à
Bangkok (10 000 dollars);

d) Groupe spécial d'experts chargé de la rédaction de codes de l'eau;
20 participants qui se réuniront pendant sept jours à Bangkok (15 000 dollars).

Article IV. Heure~ supplém~ntaires et sursalaire de .E.uit (26 000 dollars)
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7

1

l

2

l

l

l

1

l

},·5

1
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Traitements et salaires
~~~=;;;;;;..;;;.;;:;...--------

COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AMERIQUE IATINE

Service d'information ••••••••••••••••••

Groupe de coordination de l'assistance
technique ••••••••• (.~ ••••••••••••••••

Tableau 3-A-55
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PREVISIONS DE DEPmSES : 1972

(4 795 500 dollars)

Article premier. Postes permanents (4 615 500 dollars)

Postes permanents et provisoires approuvés pour 1971

Groupe de l'administration publique ••••

Services linguistiques et d'édition ••••

Section de la reproduction et de la
distribution d~g documents •••••••••••

Cabinet du Secrétaire exécutif

Chapitre 3

113. Conformément aux politiques de l'Organisation des Nations Uhies et agissant
sous la supervision générale du Conseil économique et social, la Commission
économique pour l'Amérique latine (CEPAL) contribue, par ses initiatives et sa
participation, à une action concertée en vue du redressement et du développement
économiques des pays de la région. Dans l'exercice de ses fonctions, la Commission
s'occupe également des aspects sociaux du développement économique et des
incidences réciproques des facteurs économiques et sociaux. La Commission exécute
et fait exécuter les enqu~tes et études nécessaires pour maintenir et développer
les relations économiques des pays de la région, tant entre eux qu'avec les autres
p~s du monde. La Commission assume en outre la coordination et l'appui fonctionnel
nécessaires aux programmes d'assistance technique dans la région. Enfin, à la
demande des Etats qui en sont membres, elle fournit des services consultatifs.

t
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Traitements et salaires

c

1

.Q

,

1

7
2

6

3
l

l

2

6

l

-

5
16

25
8

3
6

13

3

3
2

l

4

4
4
8

9

13
3
2

6

6

11

2

l

Il

Total
[

Chapitre 3

2

2

l

l

4
1

l

l

3

1

p·Ut

5

l

1

1

l

2

1

1

l

l

1 1

6 10

4
l

l

5
l

4

p.j

2 109
26 63

46 31 143 313

2

4

3

2

2

l

2

4

3

l

6

P·4

3

l

l

l

1

l

1

l

3

1

1

1

1

1

-

r·.~

22

1

l

1

8

1

1

1

1

[l·t

J,

-
-

11

SS(;
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Total

••••••

Tableau 3-A-55 (suite)

•••••••••••••••••••••

Chapitre 3

Division de la recherche et du
développement économiques ••••••••••

Personnel ••••••••••••••••••••••••••

Financés •••••••••••••••••••••••••••

Bibliothèque •••••••••••••••••••••••

Bureau de Montevideo •••••••••••••••••

Bureau de Bogota •••••••••••••••••••••

Bureau de la région des Antilles •••••

Centre de projections économiques ••••

Division de la politique commerciale •

Bureau de Wasbington •••••••••••••••••

Bureau de Rio de Janeiro •••••••••••••

Division du développement industriel •

Programme relatif aux ressources
naturelles et à l'énergie ••••••••••

Programme relatif aux transports ••• De

Division CEPAL/~O de l'agriculture ••

Division des affaires sociales •••••••

Division de statistique ••••••••••••••

Division a ..1ülinistrative :
Bureau du chef de la Division

Service des bâtiments et Services
~néraux •••••••••••••••••••••••••••

Bureau de Mexico



Postes permanents demandés pour.191?

Chapitre 3.... T.::;ra::..::::.:i~t:.::e~m~e~nt~s~e~t~s.2a~la~i!::!r~e~s~ ~Ch~a~p~i!::!t~r~e~3

6

9

5

3
2

9

43

3

1

3
3
6

2

1

63

la
2

6

17

19

5
1

3

3
4

1

4

1

6

2

1

29

11

7

la
3

9
8

II.
Total Agrnts

l locllllx

19

19

2

9

1

1

1

1

1

2

4

1

4

1

1'·211

6
1

6

2

1

1

2

1

2

3
2

5

5

1

P·3

l

3

1

l

1

1

8

l

2

3

5

6

6

1

P·oI

5

1

1

1

2

1

1

3

3

2

1

2

l

2

l

1'·5

l

1

1

1

1

1

l

l

1

1

1

P·l

J.

-

-

1

P·2

l

ssc;
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••••••••••••••••••Bureau de Bogota

Bureau de Mexico

Echelon central •••••••••••••••••••

Bureau central de Santiago ••••••••

Bureau de Washington ••••••••••••••

Bureau de Rio de Janeiro ••••••••••

Bureau de Port of Spain •••••••••••

Bureau de Montevideo ••••••••••••••

Service d'information •••••••••••••

Bureau du programme •••••••••••••••

Tableau 3-A-56

Finances ••••••••••••••••••••••••••

Division des ressources naturelles,
de l'environnement et des
transports ••••••••••••••••••••••••

Bureau des opérations •••••••••••••••

Division administrative :

Bureau du chef de la Division

Division de la documentation et des
conférences •••••••••••••••••••••••

Division mixte CEPAL/FAO ••••••••••
Division du développement social ••

Division de statistique •••••••••••

Division des bureaux extérieurs :

Bureau de la recherche :

Division du développement et des
projections économiques •••••••••••

Division du commerce et de
l'industrie •••••••••••••••••••••••

Cabinet du Secrétaire exécutif :

,

1



Caté(Joril's et c1asst's

1

Total
l

Chapitre 3

P·2/lP·3

P·4 P·3 P·2/l

P·4

p·S

P·5

D·l

D·l

D·2

D·2

SSG

SSG

J. - AdmillistrJt,'urs l't fOllctiollllairt's
dl' rall!l supéril'ur

--------------------- II,-
Agellts
locaux

J. --- Admillistratl'urs l't f(H1ctiollllaircs
dt' rallg supérit'ur_________-=--...::....- -=---=- II.-

Total Agents
J locaux

Traitements et salaires

Tableau 3-A-56 (suit~)

Personnel ••••••••••••••••••••••••• 1 1 2 3
Bibliothèque •••••••••••••••••••••• 1 1 6

Service des bâtiments et Services, ,
1 1 2 109generaux .............. ~ •..........

Total 1 1 11 27 42 39 30 151 331

Chapitre 3

Tableau 3-A-57
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1971 Postes permanents ••••••••••••• 1 1 8 22 31 43 31 137 304

1971 Postes provisoires •••••••••••• 3 3 6 9

Total 1 1 8 22 34 46 31 143 313

1972 •••••••••••••••••••••••••••••••• ü 1 1 11 27 42 39 30 151 331

~angements ... 3 5 8 (7) (1) 8 18

114. Le tableau 3-A-56 ci-dessus indique la répartition des postes entre les
divers services; il y est tenu compte de la nouvelle organisation fondée sur les
conclusions qui ont été formulées après que le Service de gestion administrative
a eu achevé son étude de l'utilisation des effectifs et aussi des recommandations
f6ites pour 1972. Aux fins de comparaison, les postes approuvés pour 1971
(permanents et provisoires ensemble) sont récapitulés au tableau 3-A-55 ci-dessus
conformément à la structure qui était alors celle de la Commission. Le
tableau 3-A-57 ci-après, où les postes permanents et les postes provisoires
approuvés pour 1971 sont portés séparément, permet d'analyser les modifications
intervenues.

115. Les explications ci-après permettront de suivre en détail, service par
service, l'effet des recommandations du Service de gestion administrative qui vont
@tre intégralement appliquées à la CEPAL.
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Les autres modifications dans l'effectif de l'échelon central, à savoir deux
postes supplér~~ntaires d'administrateur (1 p-4 et 1 P-2!P-l), ainsi qu'un poste
supplémentaire d'agent local, sont une conséquence de la rationalisation et du
regroupement subséquent du personnel dans d'autres divisions. Il Y aura donc
suppression nette de trois postes d'administrateur et d'un poste d!agent local
à l'échelon central du Cabinet du Secrétair.e exécutif.

t

Chapitre 3

Echelon central

Tableau 3-A-58

Ajustement des besoins en personnel

Il est proposé que seulps lps fonctions d'un caractère réellemp.nt exécutif et
celles qui touchent aux relations extérieures soient confiées à l'échelon
central du Cabinet du Secrétaire exécutif. Dans le cadre de cette réfo~, il
est proposé que l'actuel poste D-l de Sous-Spcrétaire exécutif soit tr~sféré

afin de dégager un poste pour le chef de la nouvelle Division de la documentation
et des conférences f't soit rf'mplacé par un nouveau poste de classe P-5 pour
l'assietant spécial du Secrétaire pxécutif, poste auque.l s'attacheraient
des ronctions redéfinies compte tpnu de la nouvellp organisation du Cabinet du
Secrétaire exécutif. En raison du regroupement des fonctions relatives à la
préparation et au contrôle permanent du programme de travail, un administrateur
de programmes (p-4) serait par ailleurs transféré à un nouveau service intitulé
Bureau du programme et ~attaché au Cabinet du Secrétaire exécutif.

Chapitre 3 Traitements et salaires

Catégories et classi's

J. - Administrati'U"S et fOllctiollnaires
di' rallg supéri,'ur

II.-
Total Agi'lIts

SSG D·2 D-l P·5 P·4 P-3 P·2/l l locaux

1971 Postes perœnents ••• e ••••••••••• 1 1 1 1 2 2 8 6

1971 Postes provisoires ••••••••••••••

Total 1 1 1 1 2 2 8 6

1972 ••••••••••••••••••••••••••••••••••• 1 1 2 1 5 5

Changements - (1) 1 (2) (1) ( 3) ( 1)

Poste nouveau : 1 P-5

1



- 130 -

=-

1

Chapitre 3

Tableau 3-A-59

Service d'information

Traitements et salaires

Ajustement des besoins en per~onnel

Chapitre 3

Catégories et classes

J. - Administrateurs et fonctionnaires
de rang SUpéYlellr

11.-
Total Agents

SSG D·2 D·1 P·5 P·4 P·3 P·2/1 J locaux

1971 Postes permanents •••••••••••••• 1 1 2

1971 Postes provisoires •••••••••••••

Total 1 1 2

1972 ...................... ~ ....... ~ ... 1 1 3

Changements 1 (1) - 1

Poste nouveau : 1 agent local

En ce qui concerne le poste de chef du service qui est chargé de la pub1icat~on

des communiqués de presse relatifs &ux réunions et à diverses questions, et qui
publie deux fois par mois le périodique "Notas sobre la economia y el desa.rro1lo
de America Latina" ("Notes sur l'économie et le développement de l'Amérique
latine tt

), distribué en 8 000 exemplaires dans toute l'Amérique latine ainsi qu'en
Espagne, un reclassement à P-5 répondrait mieux à. l'importance de seS fonctions.
C'est pourquoi Il est proposé d'échanger le poste p-4 approuvé pour 1971
contre le poste P-5 dégagé par l'application de la recommandation relative au
Bureau de Bogota. En outre, on demande la transformation en poste permanent
d'un poste d'agent local précédemment imputé sur les crédits ouverts au titre
du personnel temporaire.



116. Les sept divisions organiques qui figurent sous cette rubrique dépendraient
directement du Secrétaire exécutif adjoint, lequel assumerait à titre permanent
l'autorité et la responsabilité complètes pour tout ce qui touche à l'administration
et aux progra,mmes de travail de ces divisions.

Poste nouveau : 1 agent, local

BURFAU DE lA RECHERCHE

Chapitre 3

Catégories et classes

J. - Administrateurs et fOllctiollllaires
de rang supérieur

II.-
Total Agents

SSG D·2 D·! P-5 P·1 P-3 P-21! J locau~

l 1 l 3 2

Tableau 3-A-60

Bureau du programme

Traitements et salaires

Ajustement des besoins en personnel

- 131 ..

••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Deux postes d'agent local sont demandés pour le nouveau bureau, dont l'un
serait un poste nouveau ~t l'autre serait obtenu par transfert d'un poste du
Cabinet du Secrétaire exécutif.

L'effectif proposé pour ce nouveau bureau comprendrait, sous la direction du
chef du bureau (D-l) 1 dont le poste serait dégagé par le transfert du poste de
chef de l'actuel Programme relatif aux ressources naturelles et à l'énergie,
devenu disponible par suite de la réorganisation de ce secteur d'activité,
deux administrateurs de programmes (1 P-4, 1 p-3) chargés de la coordination
du programme -de travail et de la coordination de l'assistance technique, dont
l'un (p-4) est actuellement détaché auprès du cabinet du Secrétaire exécutif
proprement dit. Le poste destiné à l'autre administrateur de programmes, qui
serait responsable d'un système de planification et de programmation pour la
Commission, sera pré1ev~ sur le tableau 'd'effectifs de la Division
administrative.

Chapitre 3

1972

1

f ,.
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Division du développement et des projections économiques

Tableau 3-A-61

Catégories et classes

J. -- Admillistratellrs ('t fOllctionllaires
de rllng supérieur

D·l P·5 P·4 P-3 P·2/1

Il.
Total Agents

l locall.f'

1971

1971

1972

Postes' permanents!/••••• c) ••••••••••• • 'J ••••

P - .. ~os'tes provJ.so1.res •••• ' •••••••••••••••••

Total

••• ~ •••••••••••••••••••••••• • •• 8 •• ~ •••••••••

Changements

1

1

1

2

2

3

1

4
1

5
6

1

5

5

5

6

6

4

18
1

19
19

8

1

9

9

al Les chiffres en question représentent des postes approuvés tant pour
l'actuel Centre de projections économiques que pour l'actuelle Division de la
recherche et du développement économiques.

Ajustement des besoins en personnel

Reclassement de postes existants : 1 P-3 à p-4, 1 P-2 à p-4

Comme cela ressort du tableau ci-dessus, on propose que le Centre de projections ,
économiques soit placé sous l',utorité de l'ancienne Division de la recherche
et .. \ -:veloppement économiques, qui deviendrait la Division du développement
et des projections économiques, conformément à une recommandation du Corps
commun d'inspection visant à assurer une coopération plus étroite entre ces
deùx services. On propose d'échanger un poste approuvé de classe p-4 contre un
poste de classe P-5 prélevé sur le Service du personnel de la Division admi
nistrative, afin de mieux tenir compte des fonctions que remplit actuellement
l'économiste qui a la responsabilité d'ensemble de la publication de l'Etude
économique annuelle au sein de la Division de la recherche et du développement
économiques.

De plus, il a été recommandé que le personnel du cadre organiq~~ chargé d'aider
à l'exécution des projets de recherche économique comprenne qu~tre économistes
de classe p-4. Ces administrateurs participeront aussi à la rédaction de
l'Etude économique annuelle. Compte tenu du fait que l'effectif approuvé pour
l~ Division de la recherche et du développement économiques pour 1971 ne
comprend que trois postes d'administrateur de classe p-4, et vu la proposition
susmentionnée tendant à transférer l'un de ces postes au Service du personnel,
on demande le reclassement d'un poste P-2 à p-4 et l'échange d'uu autre poste
P-2 contre un poste P-3 de la Division du commerce et de l'industrie; on demande
en outre que le poste P-3 ainsi obtenu soit reclassé à p-4. Aucun changement •
n'est prévu pour les agents locaux.
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Division du commerce et de l'industrie

Tab1ea.u 3-A-62

:.
Catégories et classes

J. -- Administrateurs et jOllctiollnaires
dl.' rang supénc1/r

Il.-
Total Agents

D·l P·5 P·4 P·3 p·2ll l locaux

•

1971 Postes al 1 3 5 ') 3 21 19permanents- •••••••••••••••••••••••

1971 Postes !!I 1 1provisoires ••••••••••••••••••••••

Total 1 3 6 9 3 22 19

1972 •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 1 3 6 5 4 19 19

Changements (4) 1 ( 3)

- 133 -

Ajustement des besoins en personnel

Chapitre 3Tra.itements et sa.la.ires

Afin de rationaliser la répartition des responsabilités à l'échelon supérieur,
il a été recommandé de remplacer la Dj~ision de la politique commerciale par
une Section de la politique commerciale rattachée à une nouvelle ~ivision du
commerce et de l'industrie, laquelle comprendra également une nouvelle
Section du développement industriel rempla~a.nt l'actuelle Division du
développement industriel.

Par suite de ce regroupement et de la nouvelle répartition des tâches, quatre
postes de classe P-3 actuellement affectés aux deux services qui formeront la
nouvelle Division seraient ainsi libérés et pourraient être transférés ailleurs.
En revanche, on demande un poste d'iadministrateur P-2 pour cJ;'éer un poste
d'économiste adjoint de 1ère classe au Groupe consul tatif CFPAL/FAO/ONUDI de
la sylviculture. Il est proposé en conséquence de transférer deux postes
P-3 à la Division du développement social et un poste P-3 à la Division commune
CEPAL/FAO, et d'échanger un poste P-3 contre un poste P-2 avec la nouvelle
Division du développement et des projections économiques. Il en résultera
donc une réduction nette de 3 post~s d'administrateur. Aucun changement n'est
demandé pour les agents locaux•

Chapitre 3

~/ Les chiffres en question représentent des postes approuvés tant pour
l'actuel Centre de projections économiques que pour l'actuelle Division de la.
recherche et du développement économiques.

..

,

1
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J
,,

1

9

1

9
10

2

8

8
10

Total
l

1,

1

l

P·Ul

2

2

l

(1)2

3

3

52

2

D·l P·S P·4 P·3

-
2

2

1

(1)

J. ,. Admillistratt'lI~srt tOllctiOlltlllin's
dt' rll/lj] SllphlL'lI r

--------------- II. -~
AVt'lIts
1t1t"allx

Tableau 3-A-63

Total

alPostes permanente- •••••• 0 •••••••••••••••

Postes Prov1S0ires!l••••••• ~ •••••••••••••

Changements

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Division des ressources naturelle,s, de l'environnement et de9 tra'llsports

Q11apitre 3 ..:Tra::.:..:=i:.;:.te=.::me:::.:n::.;:t;.::.e...;e::.;t::;....:s;:al=a::.:i:::re:.=s ~Ch=a:.t:p=.it.=.::re~3

L'effet net sera d'ajouter 2t>ostes Ci 'administrateur et un poste d'agent loca.l.

AJustement des besoins en J2!!rsonnel

Postes nouveaux : l P-5,' 1 P-4, 1 agent local

Recl.sement .de postee : l p-4 à P-5, .1 op-} à p-4

Il a été recommandé que le Programme relatif aux :ressources naturelles et à
l'énergie et le Programme relatif aux transports deviennent deux sections
distinctes d~une nouvelle Division des ressources naturelles, de l'environnement
et des transports, qui serait ég&.lement chargée d'exécuter les programmes
relatifs à l'environnement dès que ceux-ci auront été élaborés. Il est proposé
d'a,ttribuer le poste D-l d~' l'actuel Programme relatif aux transports au èhef de
la nouvelle Division. Un poste P-S est demandé pour le chef de la nouvelle Section
des transports, ainsi qu'unpostè d'agent local pour l"aider dans ses travaux.'
Le reclassement' dtun Poste p-4 à'P-5est demandè pour le poste du chef de la nouvell€'
Section des ressources naturelles et de l'énergie; le poste D...l approuvé à cet effet
sera transf6ré et attribué au cher du Bureau du Programme 0 En outre J la
reclassement d'un poste P-3 à p-4 est demande 'POur faciliter le recrutement d'un
économiste spécialiste des questions pétrolières, recherché pour le sous-
programme relatif à l'énergie.

n serait nécessaire de prévoir 2 postes P:'4 supplémentaires; l'un rempla
cerait' le poste d'économiste de la section des tmnsports qui aura été reclassé
à P-5; l'autre serait attribué à un économtste spécialisé dans les questions
d'électricité dans le cadre du sous-programme relatif à l'énergie. Le premier
de ces postes serait prélevé sur le tà.bleau d'effectifs du Cabinet du Secréta1re
exéèutif',et un poste nouveau est demandé dans le second cas.

!I Les chiffres ci-dessus représentent les postes approuvés tant pour l'actuel
Programme relatif aux ressources naturelles et à l'énergie que pour l'actuel
Programme relatif aux transports.

1971
1971

1972



Chapitre 3

Division mixte CEPAL!FAO

Tableau 3-A..64

Traitements et salaires

~ustement des besoins en personnel
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Les modifications dans ce sprvicc se solderaient donc par la suppression
d'un poste d'administrateur et l'adjonction d'un poste d'agent local destin~

à un as~istant de recherche.

La FAO fournissant les postes nécessaires pour le chef de la Divisiqn et
pour deux économistps, il a été décidé dp transférer deux postes p-4 à d'autres
divisions, en échange d'un poste P-3 d'~conomiste. Ces arrangements ont ~t'

trouv's satisfaisants et il pst proposé de régulariser cette situation dans le
ta~leau d'effectifs pour 1912. Lès deux postes p.4 seraient réaffectés
respectivement au Bureau de Mexico et au nouveau Bureau des o~rations,

tandis que le poste P-3 s~rait transféré de la Division du commerce et de
l'industrie.

Poste nouveau : 1 agent local

Chapitre 3

l "Ité1/,'r;,'s l't d.us.'s
_=----..;e"""",-__

J, .·lcilllilllstl..lt.'lIrs c't i,,",'ti"'lIhlit','S
ci., t""'!1 Sl/l'él'i.'IO'

II.-
Totai Agrllts

J).! P·5 P·4 P·3 ]l.y! 1 /(lL'a I/.t'

I!\

1911 Postes permanents • • • • • • • • • • • • 4 • • • • • • .. 1 2 1 - 4 1

1911 Postes provisoires • • • • • • • • • • • • • • • • • • - - - .. - .. -
Total - 1 ~ 1 .. 4 l

1912 ~ • • • • • • • • • • • • • • • • • 0 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • - 1 - 2 .... 3 2

Changements .. - (2) 1 .. (1) l

,
J

\

1



! . 1

Chapitre 3 Traitements et· salaires Chapitre 3

--....-...----....----._------------------------------------

al Les chiffres indiqués représentent les postes approuvés tant pour la
Division des affaires sociales actuelle que pour le Groupe de l'administration
publique.
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''!'lI

, '"

1

Catégories et classes JlI

J. - Administratellrs ct fOllctio1ll1aires
de rang SlIpéncur

II.-
Total Agellts

D·] P·5 P·4 P·3 p·211 J locaux

1 2 4 1 1 9 5

.. • .. .. ... - l

1 2 4 1 1 9 6

1 2 2 3 1 9 6

- III (2) 2 ... - ...

Total

..............~..

Division du d'veloppement social

Tableau 3-A-65

Changements

alPostes permanents- ••••• ~ ••••• c ••••••

Postes provisoires!1

• • • • • • • • • • • • • • • e • • • • • • • • • • • • • • ç • • • • • • • • •

Ajustements des besoins en personnel

Il a été recommandé de fusionner les activités du Groupe de l'administration
publique, qui est actuellement rattaché au Cabinet du Secrétaire exécutif,
avec celles de la Division des affaires sociales qui serait ~largie, sous la
nouvelle appellation de Division du développement social, afin de donner .à la
Commission les moyens de jouer un rale plus efficace dans le domaine général
des ressources humaines. L'organisation de la nouvelle Division comprendrait,
outre le Groupe de l'administration publique, trois services chargés de
coordonner les activités de programme dans les domaines de la population, du
développement social et du développement régional, et dirigés respectivement
par ur. coordonnateur de programme (P-5) et deux spécialistes des questions
sociales (p-4). Dans cette nouvelle organisation, seuls deux postes d'admi
nistrateur de 1ère classe (p-4) seraient nécessaires au lieu des· quatre
postes approuvés pour 1971, tandis que la Section du développement social
aurait besoin de deux postes supplémentaires d'administration de 2ème classe
(P-3). Il est proposé, en conséquence, d'affecter deux postes de la
classe p.4 au nouveau Bureau des opérations tandis que deux postes de la
classe P-3 seraient transférés de la Division du commerce et de l'industrie.

1911

1971

1972
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Compte tenu des recommandations formulées au sujet de la répartition du
personnel entre les quatre sections de la Division, à savoir la Section des
statistiques industrielles, la Section des comptabilités nationales, la
Section des statistiques du commerce extérieur et la Section des statistiques
démographiques et sociales, il est ~roposé de transférer un poste d'adminis
trateur aâjoint de 1ère classe (P-2) au bureau du Chef de la Division
administrative. En outre, il est demandé de transformer en poste permanent
un poste d'agent local pourvu jusqu'ici au titre du personnel temporaire•

II.-
Total Agl'Ilts

J locaux

Chapitre 3

P·3 p·2llD·l P·S P·4

J. - Admillistratellrs et iOllctiollllaires
de rallg sllpéricur

Catégories et c/asSt's

Tableau 3-A-66

Division de statistique

Tra.itements et salaires

4Justement des besoins en personnel

1911 Postes permAnents • • • • • • • • • • •• • • • • • • • • - 1 2 2 3 8 15

1911 Postes provisoires • • • • • • • • • • • • • • • • • • • - - 1 .. - 1 l

Total - 1 3 2 3 9 16

1912 • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • - 1 3 :2 2 8 11

Changements - .. ( 1) ( 1) 1

Poste nouveau : 1 agent local

Chapitre 3

..

.....

1



1971 Post'es permanents • • • • • • • • • • • •• • • • • • • • • - 1 - 1 1 3 2

1971 Postes provisoires • • • • • • • • • • • • •• • • • • • • - - - - - - ..
Total - 1 1 1 3 2

1972 ................... ; ~ .................... .. 1 1 1 1 4 3

Changements .. .. 1 - - l 1 ..

Catl!gories et classes

..

1 ...

1

11

Chapitre 3

-..-
P·4 P·3 P·2/l

P·4 P·3 P·2/l

Catégories et clasS<'s

..

P·5

D·l P·5

D·l

1

---------------- Il.-
Total Agents

l locallx

J. - Administrateurs et /Ollctiollllaires
dl' -rallg supérieur

---------------- Il.-
Total Agents

J locaux
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BUREAU D~ SERVICES EXTERIEURS

Tableau 3-A-67

Traitements et salaires

J. - Admillistratl'llrs t't f011ctiolllJaires
de rang supérll'llr

Washington D.C.

Tableau 3-A-68

Chapitre 3

Postes nouveaux : l D-1, 1 agent loc~~

Il a été recommandé de créer un Bureau des bervices extérieurs qui, afin dp.
soulager le Secrétaire exécutif d'une partie de ses activités de contrale,
serait chargé de superviser les six bureaux sous-régionaux et leur programme de
travail. Etant donné l'importance des bureaux sous-régionaux dont les effectifs
représentent environ 29 p. 100 du personnel de la Commdssion, notamment un
nombr\~ important d'administrateurs de rang supérieur, un poste de la
classe D-l est demandé pour le Chef du nouveau Bureau. Ce fonctionnaire sera.
installé à Santiago. Un poste d'agent local est également demandé pour
assurer les services de secrétariat.

1972 •••••••••••• ~ ••••••••••••••••••••••••••• ~



1 ... Catégories ct dasses

J. - Administrateurs rt fOllctiollllairrs
de ratlg supérreur

II.-
Total Agents

D-l P·S P·4 P·3 P-211 J locaux

'"

1911 Postes permanents • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • .. 1 .. l - 2 ....

1911 Postes provisoires • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • - - - - - - -
Total .. 1 .. 1 .. 2 1

1972 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • - .. .. 1 - 1 3

Changements - (1) - .. .. ( 1) 3

Chapitre 3Traitements et salaires

- 139 -

Ajustement des besoins en personnel

Tableau 3-A-69

Rio (le Janeiro

Postes nouv.~ : 3 postes d'agent local

Le Bureau sous-régional de la CEPAL à Rio de Janeiro fonctiûnne dans le cadre
d'un accord conclu entre la CEPAL et l'Instituto de P1anejamento Economico y.
Social (IPEA), organisme semi-autonome du Ministère de planifica.tion du
Gouvernement brésilien. Aux termes de cet accord, la CEPAL doit assister
l'IPEA dans les trois dOm&ines de la recherche, de la formation et des
services consultatifs.

~justement des besoins en personnel

Postes nouveaux : 1 p-4, 1 agent local

Conformément aux dispositions du paragraphe 81 de la résolution 2626 (XXV)
de l'Assemblée générale, la Commission et l'Institut latino-américain de
planification économique et sociale (ILPES) ont décidé que le Bureau de
Washington devrait non seulement comprendre une division financière mixte
mais également servir de lien entre la CEPAL!ILPES et le système inter
américain et la Banque internationale pour la reconstruction et le
développement (BIRD) pour ce qui touche aux futures activités d'examen et
d'évaluation des progrès accomplis par l'Amérique latine dans les domaines
économique et social au cours de la deuxième Décennie pour le développement.
Etant donné que les responsabilités du Bureau seront notablement accrues, on
demande de renforcer ses effectifs en créant un nouyeau poste de la
classe p-4 dont le titula.ire dirigerait la nouvelle Division financière
mixte. Un nouveau poste d~agent local est également demandé pour assurer le
service de sécurité nécessaire au Bureau de la CEPALÎILPES de Washington.

Chapitre 3

1

., ..



1

II.
Agents
locaux

4
2

6

6

-

Total
l

Chapitre 3

l

-

1

-

-
p·2ll

3
2

5
2

P·3

1

1

-
-
-1

1

1

-

-

D·l P·5 P·4

l

-
-

1
-

1. - Administrateurs et fO/letiolmaires
de rang supérieur

Total

Changements

Traitements et salaires
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Il est proposé que l'effectif affecté au Bureau de Rio de Janeiro Se compose d'un
poste de la classe P-3 et de trois postes d'agent local, le poste d'adminis
trateur hors classe (p-5) actuellement approuvé pour ce bureau étant
réaffecté au Bureau de Mexico. L'effet net serait de ~upprimer un poste
d'administrateur et d'ajouter trois postes d'agent local jusqu'ici pourvus au
titre du personnel temporaire.

Catégories et classes

Port of Spain

Tableau 3-A-70

Le Bureau a un important volume de travail du fait que les gouvernements lui
adressent un grand nombre de demandes, notamment des demandes d'assistance
concernant l'intégration économique et ses effectifs sont importants
(24 fonctionnaires y compris les postes financés par des ressources extra
budgétaires). Aussi a-t-il été reconmandé de reclasser le poste du chef du
Bureau de P-5 à n-l et de réorganiser le Bureau de manière à y prévoir ùn
poste de p-4 pour l'adjoint au chef du Bureau, le reste des effectifs étant
réparti entre trois sections distinctes, à savoir une section du programme,
un groupe administratif et un groupe composé de conseillers régionaux. La
Section du programme ainsi créée comprendrait trois économistes (1 P-5,
2 p-3) plus un assistant de programme, trois assistants de recherche et un
secrétaire recrutés localement. Le Groupe admdnistratif comprendrait tout le
personnel des services généraux chargés des t~ches administratives et du

1972 •••••.••.••••.•••••..•.. . ••..•••••••.

Chapitre 3

--,_......~--_._-----

Ajustemen~ des besoins en personnel

Poste nouveau: l poste d'agent local

Reclassement de poste : l P-5 à D-l, l P-3 à P-5, 1 P-3 à p-4

1971 Postes permanents ••••••••••••••••••

1971 Postes provisoires •••••••••••••• ~ ••

"j 1 ..



Catégories et classes

J. - Adlllillistl"atclIrs et fOllctioll1lairl's
dl' !"Ullg supéril'lIr

II.-
Total Agents

D·] P·S P·4 p.] P·2/1 J locaux

1911 Postes permanents ••••••••••••••••• - 1 - - 1 2 1

1911 Postes provisoires •••••••••••••••• - - - - - - -
.' ... Total - 1 - - l 2 1

1912 ................ ~ .....•........•.•... - 1 1 - - 2 2

,. ... Changements 1 (1) 1- - - -
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l

Chapitre 3Traitements et salaires

Tableau 3-A-1l

travail de bureau, y compris trois postes financés au titre du budget ordinaire,
qui travailleraient sous l'autorité d'un fonctionnaire d'administration de la
classe P-2. A cet effet, on demande que deux postes P-3 soient reclassés
respectivement à P-5 et à p-4 tandis qu'un poste de P-3 serait échangé contre
un poste de P-2 du Bureau de Montevideo. L'un des cinq postes d'agent local
supplémentaires reconmandés serait un poste nouveau, jusqu'ici pourvu au
titre du personnel temporaire, tandis que les quatre autres seraient
transf~rés d'autres divisions.

Ajustement des besoins en personnel

Montevideo

Il es~4e~dé aussi, atin d'assurer les serviCES de secrétariat, de transformer
en postE' p,ormanpnt UI'). postp supplémentaire d'agent local, jusqu'ici pourvu par
imputation sur les crédits ouverts au titre du personnel temporaire.

Poste nouveau: l,agent local

Reclassement de poste : 1 P-3 à p-4

Pour fournir un postE" d'administratC'ur d'un rang plus. élevé dont ~e titulaire
pourrait assister efficacPffient le chef du Bureau dans l'exercice de ses
ronc"tians et' i;remplacer pendant son "absenc'e,' il ~-st-"proposé d'-une l'à-rt
d'échanger le -pos-te P~2 approuvé pour'1971 contre un poste P-3 (iù Bureau de
Port of s~iri, et d'autre part de reclasser ce poste P-3 à p-4.

Chapitre 3

- '.-...- --"- -~~~. -
~.. ' -"'r·.C".,..1~'.:'"",,· .- ..

1
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Afin de régulariser dans le t~b1eau d'effectifs de 1911 l'u~ilisa~ion effectivedu poste, qui s'est révélée satisfaisante, il est proposé d'échangerle poste P-5 approuvé pour> c-ë-bureàu' pour '1971 "contre un poste p-4 rendudisponible par la Section de l'information du Cabinet du Secrétaire exécutif.Un poste d'agent local est demandé pour a~surer à l'administrateur quioccupera ce poste les services nécessaires de secrétariat et de bureau.

If' ...

Total
l

Chapitre 3

P·2/lP-3P·4p·S

Catégories et classes

D·l

Bogota

Tableau 3-A-72

Traitements et salaires

~ustement des besoins en personnel

1971 Postes permanents •••••••••••••••••••••• .. 1 - - - 1
1971 Postes provisoires ••••••••••••••••••••• - .. - .. .. ... ..

Total - 1 .. .. .. 1 ..
1972 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • .. .. l .. .. 1 l

Changements .. (1) 1 .. .. .. l

Bureau de Mexico

Tableau 3-A-73

Catégories et classes

J. - .rtdmillistrateltrs et fOllctio1lllaires
de ra1lg supériellr

II.-
Total Age1ltsD·l P·S P-4 P·3 P·2/1 J locaux

1971 Postes permanents • • • • • • • • • • • • • $ • • • • • • • • 1 3 6 6 10 26 60
1971 Postes provisoires ••••••••••••••••••••• - .. - .. .. .. 3

Total 1 3 6 6 10 26 63
1972 •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 1 5 8 6 9 29 63

Changements .. 2 2 .. (1) 3 ..

Poste nouveau : 1 agent local

Chapitre 3



Pour qu'il y ait coordination efficace ehtre les divers projets inscrits au
programne de travail dans les domaines du développement économique et social,
il a été proposé de regrouper les sections actuel1es du Bureau : Section du
développement économique, Section de l'industrie et Section des affaires
sociales et de former un nouveau Service du développement économique et
social qui aurait à sa t~t~ le Directeur adjoint du Bureau. Afin de doter
ce nouveau Service du personnel de rang supérieur nécessaire, et de tenir
compte de la déJ:jg~tion de pouvoirs et de responsabilités qu'appelle l'exé
cution du programme de travail dans ce secteur, il est proposé qu'un poste
supplémentaire de la classe P-5 soit transféré du Bureau de Rio de Janeiro.
En revanche, cette réorganisation libérerait un poste de P-2/1 qui serait
réaffecté à la Division de l'administration (bibliothèque). Afin d'a3surer
la direction des services administratifs communs qui desservent à la fois
les bureaux de la CEPAL et ceux des autres organismes des Nations Unies à
Mexico et comprennent une section des finances, une section de J! enregis
trement, la bibliothèque et les services des batiments avec un personnel de
deux administrateurs ajoints de 1ère classe (P-2) et 34 postes d1agent local
financés par diverses sources, il est proposé également d'ajouter un poste de
p-4 qui serait transféré de la Division mixte CEPAL/FAO.

En outre, deux postes (1 p..4 et 1 p-5) sont demandés en vue de travaux
importants concernant les problèmes de transports et dt infrastructure qui se
posent dans la région.

Chapitre 3Traitements et salaires

~ustement des besoins en personnel

Postes nouveaux : 1 P-5, 1 p..4

Chapitre 3

. .,
SERVICES DE rA DOCUMENTATION ET DES CONFERENCES

Ta.bleau 3-A-74

Catégories et classes

J. - Administrateurs ft fonctiOltllaires
de rallg supérieur

II.-
Total Agents

D·l P·S P·4 P·3 p·2ll J locaux

1971 Postes permanent~J ••••••••••••••••••••• - l l 6 1 9 25
1971 Postes provisoire~1 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • - .. - 1 .. 1 -

Total .. l 1 7 1 10 25
1972 ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 1 1 l 6 2 11 43bl

...

Changements 1 - (1) 1 1 18

,

al Les chiffres indiqués représentent les postes approuvés tant pour les
Serviëes linguistiques et d'édition que pour la Section de la reproduction et de la
distribution des documents.

bl Comprend 15 pos:te~ ,de secrétaire devant ~tre transférés de la Division
administrative (Bureau du Chef de la Division).
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Chapitre 3Traitements et sa~aires_________.-;;...--A"--_~;......:.

Ajustement des besoins en Eersonnel

Suppression de poste : l P-3

Postes nouveaux : 3 agents l05~ux

Il a été recommandé' de créer une Division de la documentation et des
conférences pour regrouper dans un seul système intégré la production de tous
les documents de la Commission. En outre, cette nouvelle :Jivision serait
également chargée de la préparation d'autres conférences, séminaires, etc.
Dans la catégorie des administrateurs, les effectifs comprendraient : un
poste de D-l pour le Chef de la nouvelle Division, à pourvoir en transférant
le poste'actuellement attribué au Sous-Secrétaire exécutif; un poste de ~5,

un poste de p-4 et six postes de P-3 à transférer des Services linguistiques
et d'édition actuels qui fonctionneraient au sein de la nouvelle Division.
Le seul poste d'administrateur (P-2) existant dans la section actuelle de la
reproduction et de la distribution des documents serait également intégré à la
nouvelle Division tandis qu'un poste de fonctionnaire des conférences (P-2)
serait transféré du Cabinet du Secrétaire exécutif. De la sorte, aucun
nouveau poste ne serait nécessaire ~ en fait, un poste de P-3 qui ferait
désormais double emploi serait supprimé.

Pour la catégorie des agents locaux, l'effectif comprendrait tout d'abord
40 postes, y compris le central dactylographique du Secrétariat (15 postes),
qui seraient transférés de divers services de la Commission. Troi3 postes
supplémentaires sont demandés; deux pou:. assurer l'assistance nécessa;re au
fonctionnaire des conférences et un qui était ju~qu'ici pourvu au titre du
personnel temporaire. •. "

BUREAU DES OPERATIONS

Tableau 3-A-75

Catégories et classcs

P·4 P·3 p·2llD·l p·S

J. - Administratellrs et fonctionnaires
de rang S1tpéricllr

--------------- II.-
Total Agents

J local/X

1971 Postes permanentsal
• • • • • • • • • • • • • • • • • • - l - 1 - 2 2

1971 Postes ' . al
prov~soJ.res- ••••••••••••••••• - - - - "!'" - ..

Total - 1 - 1 - 2 2

1972 • •• • • • • • • •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • l 2 3 1 - 7 3

Changements l l 3 - - 5 1

1 Les chiffres indiqués représentent des postes approuvés pour le Group:..; de!l
coordination de l'assistance technique.
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Bureau du Chef de la Division

DIVISION ADMINISTRATIVE

II.-
Total Agents

J local/X

Chapitre 3

P·3 P-2/1D·I P·S P·4

J. - Administrateurs et fonctionnaires
de rang supéncur

Traitements et salaires

Ajustement des besoins en personne;

Tableau 3-A-16

Postes nouveaux : 1 D-l, 1 P-' et 1 agent local

Il a été recommandé de créer un Bureau des opérations qui assurerait la mise

en train, l'exécution et la gestion des programmes et des projets opéra

tionnels, c'ast-à-dire des programmes d'assistance technique qui sont

clairement définis quant à leur portée, leur durée et leur budget. Afin

d'assurer la direction de ce nouveau Bureau, à un niveau supérieur un nouveau

poste de D-l est demandé ainsi qu'un poste d'agent local pour un secrétai?e.

Un nouveau poste de P-5 est également demandé pour un coordonnateur du

programme de promotion des exportations. Deux autres postes d'administrateur,

1 P-5 et 1 P-3 seraient l'lénagés par l'intégration à la nouvelle division du

Groupe de coordination a.ctuel, tanàis que trois postes supplémentaires de p-4,

destinés aux coordonnateurs de projets spéciaux, ~eraient obtenus en

transférant deux postes de la Division du développement social et un poste de

la Division mixte CEPAL!FAO.

Chapitre 3

----------------------------_.._-----------
Catégories et classes

~. ,

... ..

1911 Postes permanents •••••••••••••••••••••• 1 1 1 - 3 25

1911 Postes provisoires • • • • • • • • • • • • • • • • • G • • • - - - - - - -
Total 1 1 - 1 - 3 25

1912 ...................~ ...................... 1 1 - - 1 3 6
--

Changements - - - (1) l (19)

1

Ajustement des besoins en personnel

Par suite du transfert du Central dactylographique du Secrétariat à la Division

de la documentation et des conférences et de la réaffectation d'autres postes

d'agent local à d'autres divisions, le nombre des postes d'agent local se

trouve réduit de 19.

Dans ce contexte, on propose de transférer à la Section des finances un poste

de F-3 tandis qu'un poste de P-2 serait transféré de la Division de statistique.
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Cat{ogorù's ct dasses ...
J. --. Adllliuistrat.'IIl·S rt !ollctilJuuairt's

dl' ratlg sll/,érl<'lIr
II.-

Total Agruts
D·l l'·S p·4 p·3 p·2/l J local/x

1911 Postes permanents ........~.............. ... - 1 1 1 3 8

1911 Postes prcvisoj.res • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • - - - - - -
Total - 1 1 1 3 8

1912 .......4. ..•............................... - 1 2 1. 4 9

Changements ... - - 1 ... 1 1

..

,.

..

........

Chapitre 3

1

Catégories rt classes

J. - Admiuistratcl/rs rt !ouctiouuairrs
dt' ra ug sl/périrll r

II.-
Total Agruts

P·S P·4 p·3 P.2/l 1 locaux

l. ... 1 - 2 3

- ... ... ... ...

l ... 1 - 2 3
1 1 2 3 ..... ...

(1)Changements
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Personnel

Finances

Tableau 3-A-77

Tableau 3-A-18

Traitements et salaires

Ajustement des besoins en personnel

Total

Postes provisoires •••••••••••••••••••••••••••

Postes permanents ••••••••••••••••••••••••••••

Le transfert d'un poste de P-3 du Bureau du Chef de la division permettrait
dtg,voir un postp pour un programmrur analyste sur ordinatC'ur. Un post!"
d'agent local pst égalpm0nt demandé.

JL~l7~ ••••••••• 0 •••••••••••••••••••••••••••••••••••• • •

Poste nouveau : 1 a~ent local

Chapitre 3

1911

1971

-_._--------------------------------------------



-

Ajustement des besoins en personnel

Afin de régulariser l'utilisation effective du poste qui s'est 1~vé1ée

satisfaisante, il est proposé de transférer au nouveau Bureau du programme

le poste P-; approuvé pour 1971 et de lf' r~mp1acer par un poste P-2 qui

serait transféré du Bureau de Mexico•

6
6

6

...

..

Il.
Ag.;t1ts
locaux

1

1

1

-

..

Total
J

Chapitre 3

1

1

-

-
..

P·2/1

III

1

1

-

P·3

-
-
-

-..

P·4

Catéilorics ct classes

J. - Admillistrllteurs et fOllctiolltlairef
di' rutl!] supéritln'

-

-
..
..
..

P·5

Changements

Traitements et salaires

Total

Postes permanents ••••••••••••• ~ •••••••••

Postes provisoires ••••••••••••••••••••••
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Bibliothèque

Tableau 3-A-79

~ustement des besoins' en personnel

Il est proposé, afin de régulariser l'utilisation ~ffective du poste qui

s'est révélée satisfaisantp, d'échanp;f'r un post(' P-5 contre un poste P-4,

libéré par la Division du dÉ:vfüopp,:,m('nt fit des projp.ctions économiques.

Chapitre 3

1972 •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

1971

1971

..

, ..

· ..

,
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Il est proposé de reclasser le poste du Chef de service de P-3 à P-~ afin de
mieux tenir compte des responsabilités du titulaire qui dirige, coordonne et
contrSle les activités de toutes les branches des services généraux, établit
des plans pour leur fonctionnement et en administre le personnel.

..

1

t ,.

'; ..

. ..

-

~07

2

109

109

II.
Agents
locaux

2

2

2

-

-

Total
l

"

Chapitre 3

l

l

l

-

P·2/1

l

l

-

-1

1

-
-

P·4 P·3

-
-

-

-

-

CatégorÎ!'s ct classes

J. .~ Admillistratt'urs ct /9l1ctiollllaircs
dt' l'allg supérit'ur

p·S

Changements

Tableau 3-A-80

Traitements et salaires

-------- ------------------

SERVICE DES BATIMENI'S ET SERVICES GENERAUX

Total

Postes permanents •••••••• 0 ••••••••••••••

Postes provisoires ••••••••••••••••••••••

Ajustement des besoins en personnel

1972" .

Reclassement de poste : l P-3 à p-4

.QM..'P..itre 3
!

1971

1971

Chapitre III. Autre E,ersonnel temporaire (100 000 doll~2.

i) Personnel temporaire affecté à des t~ches général~ (20 000 dollars)

117. Le crédit demandé doit permettre de couvrir les dépenses de personnel
temporaire nécessaire pendant les périodes de pointe pour remplacer le personnel
en congé de maternité et pour faire face à d'autres besoins particuliers.

CheEitre IV ~ He~es supplémentaires et sursalaire de nui'~ (20 00~9-011ars)

119. Le crédit demandé doit permettre de couvrir le coat des he~es supplé
mëntaires faites par les agents locaux, notamm~nt par le per$onn~l du Service des
conférences et des services généraux. '

ii) ExEerts et consultants engagés à titre personnel .0 ••••••••• (80 000 dollars)

118. Le crédit demandé doit permettre de couvrir le coat de 70 mois de services
de consultants ou d'experts qui seront nécessaires au cours de l'année pour

'permettre à la Commdssion d'exécuter son programme de travail



Catégories et classes
t; ..

J, - Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

II.-

SSG
Total Agents

D·2 D·l P·S P·4 P·3 P·2/l J locaux

~ 'ft

Cabinet du secrétaire exécutif •••••••• 1972 1 1 1 1 4 3
1971 1 1 l l 4 3

Coordination de l'assistance technique
et des programmes ••••••••••••••••••• 197P - - 1 1 1 2 5 4

1971 l 1 2 4 3
Cabinet du secretaire de la Commission 1972 - 1 2 3 1

1971 1 2 3 l

Service d'information ••••••••••••••••• 1972 1 1 2 3
1971 - - 1 1 2 2

Service du contrôle de la rédaction ••• 1972 - - - - 2 - 2 2
1971 2 - 2 2

Division de la recherche et de la
planification économiques ••••••••••• 1972 - 1 1 l 5 '+ 12 5

1971 - 1 l 1 5 4 12 5
'"

Division de la statistique •••••••••••• 1972 1 4 4 3 12 30
1971 - 1 4 4 3 12 30

Division du développement des
ressources humaines ••••••••••••••••• 1972 - 1 3 6 3 3 16 13'

1971 - 1 3 4 2 3 13 12
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Cba:ç>itre 3Traitements et salaires

COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE

Article premier. Postes permanents (4 026 800 d<2,llars)

Tableau 3-A-81

PREVISIONS DE DEPENSES: 1972

(4 280 800 dollars)

Chapitre 3

120. Conformément aux politiques de l'Organisation des Nations Unies et agissant sous
la supervision générale du Conseil économique et social, la Commission économique pour
l'Afrique (CEA) contribue, par ses initiatives et sa participation, à une action
concertée en vue du redressement et du développement économiques des Pays de la région.
Dans l'exercice de ses fonctions, la Commission s'occupe également des aspects sociaux
du déveloPPement économique ainsi que des incidences réciproques des facteurs économiques
et sociaux. La Commission exécute et fait exécuter les enquêtes et ~tudes nécessaires
pour matntenir et développer les relations économiques des pays de la région, tant entre
eux qu'-avec les autres pays du monde. La Commission assure en outre la coordination et
l'appui fonctionnel nécessaires aux programmes d'assistance technique dans la région.
Enfin, à la demande d'Etats qui en sont membres, la Commission fournit des services
consultatifs.

. ...

1



Catégories et classes

J. - Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

II.-
Total Agents ..

SSG D·2 D·l P·S P·4 P·3 P·2/l J locaux

Commerce extérieur et questions fiscales
et monétaires ••••••••••••••••••••••• 1972 1 1 2 6 3 13 6

1971 1 1 2 6 3 13 6

Division de l'industrie et de
l'habitation •••••• ~ ••••••••••••••••• 1972 1 3 5 6 2 17 8

1971 - 1 3 4 5 2 15 8

Division dee ressources naturelles et
des transports •••••••••••••••••••••• 1972 - 1 6 6 7 2 22 15

~971 - 1 6 6 5 1 19 15

Division CEA/FAO de 1.'agriculture ••••• 1972 - - 2 3 4 1 la 9
1971 - - 2 3 4 1. la 9

Centre des programmes de population ••• 1972 - 1 1. 2 1
1911. .. 1 1 2 1

Centre de la coopération économique ••• 1972 - 1. 1 2 2 6 5
1971 - - l. l 2 ~ 6 4

.IJ. •
Bureaux sous-régionaux :

Kinshasa •••••••••••••••••••••••••••• 1972 - 1 1 2 4
1971 1 1 2 4 . ..

Lusaka. .~ ............•....•.......... 1972 - 1 - 1 2 4
1971 .- 1 1 2 4

Niamey •••••••••••••••••••••••••••••• 1972 - 1 1 2 5
1971. - l 1 2 5

Tanger ••••••••••••••••••••••••••••••• 1972 - 1 1 2 5
1971 1 1 2 5

Division des services administratifs,
Service des conférences et services
générnux :

cabinet du cbef de la Division •••••• 1972 .. 1 1 2 5
1971 1 1 2 5

Section du personnel •••••••••••••••• 1972 - 1 1 l 3 10
1971 1 1 1 3 12 .. ..

Section des finances •••••••••••••••• 1972 - 1 1 1 3 12
1971 - - 1 1 1 3 12

Service des conférences et des
services généraux ••••••••••••••••• 1972 - - - 2 1 3 45 r

1971 - .. - - 1 1 2 44

Chapitre 3 Traitements et salaires

Tableau 3-A-81. (suite)
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Chapitre 3

1

l.



r

. ..

1

Chapit.re 3 Trait.ements et. salaires Chapitre 3

Tableau 3-A-81 (suite)

Catégories et classes

J. - A dministrateltrS et fonctionnaires
de rang supérieur

II.-

"
Total Agents

SSG D·2 D·l P·S P·4 P·3 P·2/l 1 locaux

Services linguistiques •••••••••• € ) •• 1972 2 7 2 11 4
1971 - l 7 2 10 3

Documents ............. ~ •.....•...... 1972 - 1 1 2 45
1971 1 1 2 42

Bibliothèque ~o ••••• c •••••••••••••••• 1972 l 1 2 15
1971 - 1 1 2 17

Total 1972 1 1 10 23 36 58 31 160 259
1971 1 1 10 23 32 52 30 149 254

l,gl. L'augmentation du nombre de postes permanents demandée pour 1972 et qui comprend
11 (4 p-4" 6 P-3" l P-2/l) postes d'administrateur et de fonctionnaire de rang supérieur
et 5 postes d'agent des services généraux résulte des recommandations formulées par le
Service de gestion administrative à l'issue de son étude sur l'utilisation des
effectifs. On trouvera ci-après un résumé des recommandations relatives à l'augmentation
des effectifs" telles qu'elles ont été exposées dans le document A/C.5/1322 }gj qui a été
soumis à l'Assemblée générale, à sa vingt-cinquième session.

Coordination de l'assistance technique
et des programmes

1 P-3, 1 POst.e d'agent local

La création de ces postes serait de nature à renforcer ce service pour lui
permettre de s'occuper du nombre croissant de projets financés par le PNUD et
par les contributions volontaires des gouvernements. Ce service a été
réorganisé compte tenu de l'étude sur l'utilisation des effectifs pour pouvoir
contr81er et suivre plus efficacement les projets d'assistance technique en
cours et assurer leur achèvement rapide.

Service de l'information

l poste d'agent local

Un commis-dactylographe est nécessaire pour renforcer ce service et lui permettre
d•exécuter son programme de travail qui est chargé.

12/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vip,gt-cinguième session, Annexes,
point 73 de 1 i orère du jour.
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l p-4, l P-3

2 P-3, l P-2/1

, .

-1

Chapitre 3Traitements et salaires

Division du développement des. ressources humaines

Il est proposé de renforcer la Section du développement social en y ajoutant
un administrateur de 1ère classe (p-4). Ce fonctionnaire supplémentaire
ferait des études sur la conception intégrée du développement rural. Parmi
les projets prévus figurent un séminaire est-africain sur le développement
de la vie rurale et des institutions rurales et de~~ cours en matière de
développement communautaire qui seraient organisés en Afrique de l'Est et
en Afrique du Nord.

- 152 -

Division de l'industrie et de l'habitation

Division des ressources naturelles et des transports

Les effectifs supplémentaires proposés pour cette division doivent lui
permettre de faire face à un programme de travail qui devient de plus en plus
chargé du fait, principalement, de l'asGistance accrue fournie a~~ Etats
Membres en Afrique et de l'élaboration de nouvelles études sur les moyens de
fournir des logements adéquats à une population en expansion. A cet égard,
on notera que la division se prepose, à p0.rtir de 1971, de s'attacher davantage
à mettre au point un mécanisme de planification et une politique du logement
dans le cadre de la planification et du, développement économiques intégrés
des pays.

Il est recommandé de renforcer la Section de la main-d'oeuvre et de la formation
en y ajoutant deux postes d'administrateur (p-4, p-3) et un poste d'agent
local. Le personnel supplémentaire permettrait à la section de sloccuper
davantage de définir et d'évaluer les principa~~ éléments des goulots d'étran
glement en matière de main-d'oeuvre et de formation en Afrique ainsi que des
moyens de les éliminer. En particulier, la section pourrait entreprendre
plusieurs nouveaux projets, dont un atelier pour le personnel de formation,
un séminaire sur le rBle des employeurs et des syndicats dans la formation
et un cours de formation sur les techniques et les méthodes de planification
et de formation de la main-d'oeuvre.

Il est recommandé d'ajouter au tableau d'effectifs de cette division
trois postes supplémentaires d'adminis~rateur (2 P-3, l P-2/1). Il est d'une
importance capitale pour le développement de l'Afrique que les ressources
naturelles de ce continent soient exploitées et utilisées. Mais les tâches
à entreprendre à cette fin se sont rapidement multipliées et, pour faire face
à cet accroissement de son programme de travail, la division a besoin non
seulement d'accroître ses effectifs mais aussi de s'assurer le concours de
personnel ayant des compétences techniques particulières dont la Comnlission
ne dispose pas à l'heure actuelle.

.z.

Çhapitre 3

2 p-4, l P-3, l poste d'agent local

..,



Division des services administratifs
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1 poste dTagent local

,

Chapitre 3Traitements et salaires

Arüicle III. Autre ~ersonnel temporaire (250 000 dollars)

Centre de la coopération économique et de la
programmation multinationale

En ce qui concerne les agents locaux employés par la division, le changement

net, soit un poste supplémentaire, est destiné à fournir une aide en matière

de travaux de s~crétariat et de travaux de bureau. La Division des services

administratifs a procédé à plusieurs mutations au sein du personnel local

aux fins de mettre en oeuvre, dans toute la mesure du possible, les recomman

dations du Service de gestion administrative sans pour autant accroître le

nombre total de postes d'agents locaux.

Le poste de P-2/l serait réservé à la Section des ressources naturelles pour

lu~ permettre de recruter un attaché de recherche adjoint dont les services

lui sont nécessaires pour un projet conçu pour aider les gouvernements africains

à créer des écoles des mines.

Un poste de P-3 serait créé à la Section des transports et des communications

en vue de lui permettre de recruter un ingénieur civil qualifié dont les

compétences techniques lui sont nécessaires pour aborder de façon mieux

équilibrée les problèmes qui se posent dans le domaine des transports et des

communications. Le second poste de P-3 serait utilisé par le Service de

lTénergie pour le recrutement d'un spécialiste de la technologie des carburants

et de l'énergie qui connaîtrait bien les techniques de production des diverses

formes dTénergie.

La création de ce poste a pour objet de fournir au centre une aide supplé

mentaire en matière de travaux de secrétariat et de travaux de bureau.

Il est proposé dTajouter à cette division deux postes permanents d'adminis

trateur (p-4, P--3). Le poste de p-~' serait destiné aux services linguistiques

en vue de recruter un réviseur de langue française afin que le chef de ces

services puisse consacrer davantage de temps aux questions de gestion et de

formation. Le poste de P-3 serait réservé à la Section du personnel pour lui

permettre de recruter un médecin qui serait employé à plein temps.

Chapitre 3

l p-4, 1 P-3, 1 poste dTagent local

i) !'er.êEnnel ~!!!E.2!§~~ affecté à--s!~c tâche.ê.-~~.!2l~ ••..••• (125 CCO dollars)

122. Le crédit demandé comprend un montant de 40 cao dollars pour recruter du

personnel temporaire pour les services linguistiques et autres services afin

d'assurer le service des réunions des groupes de travail de la Corr~ission, des

groupes spéciaux d'experts et des divers groupes intergouvernementa~~chargés de

la coopération économique sous-régionale.

, ..

..

(1

-1

n



Total 57

•
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1

01 ,

Chapitre 3

8

4

6

5

3

5
8

5
4

9

(100 000 dollarsÎ

Mois de travail
d'expert

...........

Traitements et salaires

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • ~ • • • • • • • • • • • ~ • 4 • • • • •
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Commerce international ••••••••••••••••••• ~ •••••••••••••

Agriculture ••••••••• "••••••••••••••••••••••••••••••••••
Léveloppement social

Gestion et forlîlation

Léveloppement industriel ••••••••••••••••.•.•••••.••••••

Transports et communications •••••••••••••••••••••••••••

Habitation, construction et planifica.tion physique •••••
Science et technique ••••• Q •••••••••••••••••••••••••••••

Administration publique ••••••••••••••••••••••••••••••••

l~ise en valeur des ressources naturelles •••••••••••••••

ii)

Article IV. Heures supplémentaires et sursalaire
de nuit (4 000 dollars)

- 154 -

126. Le crédit demandé doit permettre de couvrir le coût des heures supplémentairesà faire en raison du nombre important de réunions et de séminaires organisés par laCorrilllission.

125. Le crédit demandé doit permettre de couvrir les frais de voyage et l'indemnitéde subsistance des participants à diverses réunions techniques et réunions degroupes d'experts.

iii) Qrou~_E~~ciaE~_.~~~rt~ (25 000 dollarsÎ

Cha.pitre 3

124. Les crédits demandés doivent permettre de couvrir le coût de 57 mois detravail de consultants dont les services seront nécessaires dans les domainessuivants :

123. Le crédit demandé comprend aussi un montant de 85 000 dollars qui doitpermettre de recruter du personnel temporaire pour faire face aux périodes de pointeet pour remplacer le personnel en congé de maladie de longue durée ou en congé dematernité. Il doit aussi permettre de recruter du personnel de nettoyage et desgardes à Addis-Abéba (35 préposés au nettoyage, 4 superviseurs et 24 gardes) etdans quatre bureaux sous-régionaux (1 préposé au nettoyage et l gardien dans chacunde ces bureaux). Ce montant de 85 000 dollars conwrend notamment 16 000 dollarspour les traitements et indermlités connexes de 24 gard~s et jardiniers supplémentaires pour la lIaison de l'Afrique et 5 000 dollars pour l'augmentation destraitements des agents locaux.

, :



PREVISIONS DE DEPENSES : 1972

(431 000 dollars)

Article premier. Postes permanents (409 000 dollars)

Tableau 3-A-82

fg1. Le Bureau économique et social des Nations Unies à Beyrouth a deux fonctions

principales : a) déterminer et élucider les principaux problèmes de développement

au Moyen-Orient et aider à y chercher des solutions sur les plans gouvernemental et

intergouvernementalj et b) faciliter la préparation, l'exécution et l'évaluation de

projets spécifiques de coopération technique ou de préinvestissement, pour lesquels

les gouvernements de la région demandent l'assistance de l'ONU. Pour exécuter ces

tâches, le Bureau est divisé en une section des affaires économiques et une section

des affaires sociales, et un groupe de conseillers régionaux y est attaché.

Chapitre 3.

Catégories et classes
-

J. - Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

II.-
Total Agents

D·2 D·l P·5 P·4 P·3 p·2ll J /t'caux

.L 1 2 6 5 3 18 29

1 2 6 5 2 16 23

Traitements et salaires

BUREAU ECONOMIQUE El' SOCIAL DES NATIONS UNIES A BEIROurH

Chapitre 3

1972 ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

1971 •••••••••••••••••••••••• f •••••••••••••••••

'10

01 •

. ,

128. Le nombre dc, postes permanents proposés pour 1972 est indiqué au tableau 3-A-82

ëi=dessus. Cette proposition reflète les conclusions auxquelles on est arrivé aprè,

que le Service de gestion administrati,ç ait terminé son étude de l'utilisation des

effectifs. Aux fins de comparaison, on a inclus dans les postes indiquJs pour 1971

un poste de p-4 et six postes d'agent local qui ont été approuvés à titre provisoire

à l'article V pour 1971•

..J:g2. Une analyse des changements intervenus est fournie au tableau '3-A-é!3 ci-après.

Dans ce tableau, les poetes permanents et provisoires pour 1971 sorc'; :ndiqués

séparément.

- 155 -
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Chapitre 3 Traitements et salaires Chapitre 3 C

~ Tableau 3-A-83 G

Catégories et classes l
J. - Administrateurs et !ollctionnùires

dl' rang sltpériCllr
II.-

Total Autres ..D·2 D·l p·S P·4 P·3 P·2/l J classes

1971 Postes permanents ••••••••••••••••••••••••• 1 2 5 5 2 15 17
\

61)71 Postes provisoires •••••••••••••••••••••••• - - 1 - 1

Total 1 2 6 5 2 16 23 l

1972 •••••••••••••••••••• 8 ••••••••••••••••••••• # 1 1 2 6 5 3 18 29 ~

Changements 1 - 1 2 6

1

~lQ. L'application intégrale des propositions pour 1972, telles qtt'elles figurent
plus haut au tableau 3-A-82, nécessiterait l'approbation de 47 pos~lÎes permanents,
dont 18 postes d'administrateur et fonctionnaire de rang supérie~r ~t 29 postes
d'agent local. Ces chiffres cO.li~prennent un poste d'administrateur et six postes
d'agent local actuellement approuvés à titre provisoire, à savoir un poste de p-4~
un poste d'agent local pour la Section d'admini~trationpublique et cinq postes
d ~agent local pour la Division de l'administration (un dactylographe, un standardiste,
un gardien, un veilleur et un chauffeur). En chiffres nets, l'augmentation par
ra:",port au nombre de postes approuvés pour 1971 à titre permanent ou à titre provisoire
porterait donc sur deux postes d'administrateur et six postes d'agent local supplé
mentaires qui se répartissent comme suit :

Postes nouveaux

Cabinet du Directeur

1 D-l

Etant donné .que le Directeur du Bureau d~v~a voyager fréquemment en vue de
consulter les gouvernements de la région et de participer à diverses réunions
au Siège, il est proposé de créer un poste de la classe D-l pour un Directeur
adjoint qui assisterait le Directeur dans l'élaboration du programme et la
direction du Bureau, y compris la direction et la coordination des activités
courantes des divers services. Un nouveau poste de la clas~e D-2 permettrait
d'appliquer ces deux propositions.

.. 156 -
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l D-l à D-2

Reclassement de postes

Division de l'administration

Chapitre 3Traitements et sslaires

Compte tenu de l'importance croissante du Bureau et des responsabilités
particulières qui lui sont assignées, il est proposé de reclasser de D-l
à D-2 le poste èu Directeur du Bureau.

Pour 1972, il est proposé de créer au sein du Bureau un petit Groupe de
statistique comI·œenant un administrateur de la classe P-2 et deux agents
locaŒc. Comme les postes d'agent local pour ce groupe seraient pourvus
grâce à une nouvelle répartition des effectifs permanents existants, il
n'est demandé qu'un poste de la classe P-2 pour le chef du groupe.

Pour permettre de fournir les services de secrétariat supplémentaires
,1 •necessalres.

Pour recruter un bibliothécaire qualifié, un commis à l'enregistrement,
un chauffeur et un planton.

Cha]2itre 3

Pour permettre de fournir les services de secrétariat supplémenteires
, .

necessalres.

l agent local

S8ction des affaires ~sociales

l P-2

l agent local

Section des affaires économiques

Groupe de statistique

4 agents locaux

..

• •

es
~s

e
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Ijl. Le crédit dema.ndé doit permettre de couvrir les dépenses ci-après :

ATticle III. Autre personnel temporaire (21 000 dollars)

Perscnnel temporaire affecté à des tâches générales ••••••••• (9 000 dollars)-- ---_.---_. ---- - -----i)

a) Perscnnel temporaire normalement nécessaire pendant les périodes de
pointe et pour remplacer les fonctionnaires en congé de maladie de longue durée
ou en congé de maternité lt Le crédit demandé doit permett:re de couvrir le coût
de la production de documents, d'étudeS et de rapports qui nécessite le recrutement
de personnel temporaire pour la dactylographie, la correction des épreuves et la
reproduction (4 500 dollars);

"

1



ii ) ~~.P~!~E_~~_~.2E.êE1~,g.E~~_~ED.j~~~_~_~i-tr~_.:p~!.êE~E~l............. (12 000 dollars)

1~2. Le crédit demandé est du mène montant que celui qui a été approuvé pour 1971.

.,-

•

..

.' .

Chapitre 3

l"FI fi11JF .1 ..: .••. J. . r.",.: PP. r n

..•• J

;;'aitements et salaires

• . r a<11 ._.

Article IV. Heures supplémentaires et sursalaire
de nuit (1 000 dollars)

- 158 -
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Chapitre 3

b) Trava~x contractuels de traduction (de l'anglais en arabe et de l'arabe
ou du français en anglais) lorsque l'urgence et la nature du travail sont telles
qu'il ne peut être exécuté au Siège (4 5CO dollars).



PBEV1SIONS DE DEPENSES: 1972

(6 129 300 dollars)

Article Eremier. Postes permanents (5 922 800 dollars)

Tableau 3-A-84

Catégoril'S l't classrs

J. - Admillistratt'urs rt fOllctiollllaires II. - AgI'lIts dt's
de rallg sllpéI'irllr Sl'rt'l'Cl'S géllb-ou,K

Total Autres Total
SGA SSG Do';! Dol poS p o4 po3 p o21l J GoS classes II

Cabinet du Sous-Secr~taire

général ••••••••• a •••••• 1972 1 2 1 2 6 4 8 12
1971 1 2 1 2 6 4 8 12

Div~8ion de la presse et
des publications ••••••• 1972 1 2 7 11 12 5 38 5 25 30

1971 1 2 6 il Il 5 36 5 24 29
Division de la radio et

des moyene visuels ••••• 1972 1 3 5 11 22 22 64 13 33 46
1971 1 3 5 11 22 22 64 13 33 46

Division des relations
extérieures •••••••••••• 1972 1 2 4 l 3 3 14 ; 14 17

1971 1 2 4 1 3 ; 14 2 15 17
Centre de l'information

économique et sociale !/ 1972 1 l 1 1 4 - 4 4
1971 1 1 1 1 4 - 4 4

Total partiel, Si~ge ••• 1972 1 4 9 17 25 40 30 126 25 84 109
1971 1 J 9 16 25 39 30 124 24 84 108

Centrés d'information •••• 1972 3 12 21 9 3 48 - ~~1971 3 12 21 9 3 48 - --
Total 1972 1 4 12 29 46 49 33 174 25 84 109

1971 1 4 12 28 46 48 33 172 24 84 108.'
al Transféré du Département des affaires économiques et sociales au Service

de l 'Information ~ compter du 1er janvier 1971.
• 'E.I Des crédits sont en outre demandés pour 240 postes d'agent local •

1

Olapitre 3 Traitements et salaires

SERVICE DE L'INFORMATION

(y compris les c~ntres d'information)

- 159 -
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Postes nouveaux

..

i

l
c
e
l
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l
(

l

]-(

...

,

Chapitre?Traitements et salaires
-_._-----------------~

Pour créer à titre permanent au sein de la Division ae la presse et des
publications un Groupe français de presse qui avait été constitué à titre
expérimental en 197114/. Les postes dewa~dés permettraient d'affecter au
Groupe un rédacteur erlchef, un rédacteur et un secrétaire.

l l'-5, l P-:" l SG

l G-4 à G-5

Pour mettre à la dispositlon de la Section des organisations non gouver
nementales de la Divisicn de~ relations extérieures un deuxième poste
d'adjoint à llinformation. Cette section compte deux postes d'adjoint à
l'information auxquels s'attachent des attributions qui sont complémentaires
et interchangeables. ~e reclassement proposé t€ud à relever d'une classe le
deuxième de ces postes.

lib. Pour 1972, le Secrétaire général propose de CrtJr3r ou de reclasser les
postes ci-après :

Reclassement de postes.

13/ Ibid., document A/C.5/1320.
14/ Ibid., document A/8099, par. 89 à 92.
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Cb~l)itre 3---
133. Le tableau d'effectifs proposé pour le Service de l'information prévoit le
maintien en 1972 des postes permanents approuvés pour 1971 sur la base des
conclusions de l'étude de l'utilisation des effectifs de ce service menée par le
Service de gestion administrative. Pour 1972, le Secrétaire général demande
l'attribution au Service de It~nformation de deux nouveaux postes d'administrateur
et d'un nouveau poste d'agent ~èS services généraux, ainsi que le reclassement d'un
poste d'agent des services généraux, aux fins décrites plus loin aux
paragraphes 3-136.

134. Il n'a pas été l"lossible, comme le voulaient les re-::ommandations relatives au
tableau d'effectifs pour 1971, de procéder dans l'immédiat à la réaffectation de
tous les fonctionnaires dont les postes ont été déclassés. .A titre transitoire, il
est proposé de régulariser la situa~ion par étapes, en procédant aux réaffectations
nécessaires à mesure que se présentera une occasion Ircpice, étant entendu que
le montant total des crédits qui seront ouverts au titre des ressources en personnel
ne sera pas dépassé. Le déroulement de ce processus sera suivi de près et avec
assiduité pour veiller à ce que les résultats souhaités se produisent dans les
meilleurs délais possibles.

135. Quant aux politiques et aux programmes du Service de l'information, ils
S'ë'ront réE~xaminés compte tenll des propositions qui seront formulées dans
la version révisée du rapport 13/ sur la réévaluation des politiçues et
activités dans le domaine de l'information qui a été présenté dans sa version
initiale à l'Assemhlée générale à sa vingt-cinqu5.ème session, mais ùont l'examen
détaillé El été reporté à la vinc;t-sixièr:e session.

1 •



- 161 -

l\rticle IV. Heures supplémentaires et sursalaire
de nuit (57 000 dollars)

140. Le crédit demandé doit permettre de couvrir le coût des heures supplémentaires

qui devront être faites au Siège ()l5 OCO dollers) et dans les centres

d'information (12 COO dollars).

Dollars

(40 COo)

Chapitre 3

G • • • • • • • • • • • ~ • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • a • • • •

Traitements et salaires

Article III. Autre personnel tem~oraire (148 500 dollars)

Groupes spéciaux d'experts

Chapitre 3

iii)

139. Le crédit demandé comprend un montant de 19 000 dollars destiné à couvrir

les frais de voyage et l'indemnité de subsistance de 25 représentants de moyens

d'information nationaux qui se réuniront pendant cinq jcurs à Bangkok où ils

tiendront une table ronde des rédacteurs en chef. Cette réunion, qui se tiendra

en même temps que la Conférence régionale des organisations non gouvernementales,

était initialement prévue pour 1971. Elle a dû être reportée à 1972; le crédit

ouvert à ce titre pour 1971 sera donc restitué. La tenue simultanée de ces

deux réunions a pour objet de permettre à de hauts fonctionnaires de l'ONU, qui ne

pourraient peut-être pas assister aux deux réunions s'il en était autrement, de

tenir des séances d'information communes le matin et des séances de travail

distinctes l'après-midi. Le crédit demandé doit permettre également de tenir la

table ronde des rédacteurs en chef, qui doit normalement avoir lieu en

l'.:nérique latine en 1972, en même temps que la Conférence régionale des organisations

non gouvernementales prévue pour le deuxième semestre de 1972; les dépenses à

ce titre sont estimées à 21 000 dollars.

138. Le crédit demandé doit permettre également d'établir en faisant appel à

du personnel contractuel l'index du United Nations Yearbook (2 500 dollars), de

réengager du personnel temporaire pour la pr~paration du Yearbook (63 cao dollars),

d'engager du personnel temporaire qui sera chargé d'examiner et de cataloguer les

films de télévision (8 cao dollars) et d'engager à titre temporaire des secrétaires

et des commis pour remplacer les fonctionnaires en congé de maternité

(5 000 dollars). En attendant les résultats des études de l'utilisation des

effectifs, et compte tenu de l'effet cumulatif des relèvements des traitements, le

crédit demandé au titre du personnel temporaire pour les centres d'information

(20 000 dollars) est maintenu au même niveau qu'en 1971.

Dollars

i) Personnel temporaire affecté à des tâches g~nérales ••••••••••••• (108 500)

137. Le crédit demandé sous la présente rubrique doit permettre de couvrir le
~

cout des travaux contractuels concernant l'indexage des éditions anglaise~

espagnole et française de la Chronique mensuelle de l'ONU ainsi que la traduction et

l'édition de l'édition espagnole (la cao dollars). Quant à l'édition française qui,

les années précèdentes, était établie à Paris par 0"1 personnel contractuel dont le

coût était imputé sur les crédits attribués au Service de l'information, c'est

l'Office des Nations Unies à Genève que se charge maintenant de l'établir; en

conséquence, le crédit nécessaire à ce titre est inclus dans le crédit demandé pour

l'Office de Genève pour 1972.

•

.,

•

...

1



atapitre :; Traitements et salaires Chapitre 3

SERVICE DES CONFERENCES

PREVISIONS DE DEPENSES : 1972

(18 033 400 dollars) ..

Article premiel°. Postes permanents (17 238 400 dollars)

..
Tabi.eau 3-A-a5

Catégories et classes

J. - Admillistrateurs et fOllctioll1laires II. - Agellts desde rallg supérieul' services gélléraux

Total Autres TotalSCA SSC D-2 D·l p.,î P·4 P-3 P·2/l J C·S classes II

Cabinet du Secrétaire
général adjoint ••••• 1972 1 l l :; 1 l 2

1971 1 1 1 :; l 1 2
Service administratif 1972 1 1 2 4 2 7 91971 1 1 2 4 2 7 9

Service de traduction :
Cabinet du Directeur 1972 1 l 2 2 2

19f71 1 1 2 2 2
Bections de ...traduction •••••••• 1972 5 17 81 170 31 304 5 50 551971 5 17 81 170 31 304 5 50 55
Section de documen-

tation et de
terminologie c ••••• 1972 1 1 4 6 5 18 23

1971 l 1 4 6 5 18 23
Service d'interprétation

et des s'ances ••
cabinet du Directeur 1972 1 1 1 l

1971 1 1 - 1 l
Section de la plani-

fication et des
projections ••••••• 1972 1 1 2 2 2

1~1 l 1 2 2 2
Section des séances • 1972 1 1 2 5 7 ..

1971 1 l 2 5 7
Section d'inter-

prétation ••••••••• 1912 l a 26 27 8 70 - 2 2
1971 1 3 31 27 8 10 - 2 2

\
1- 162 - 1

~
"

\
~".,"'.
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Chapitre 3 Traitements et salaires Qlapitre 3

Tableau 3-A-85 (suite)

Clltéfl"ri,'s ct C!l/SS,'S

J, - A imillistmtclll'S rt !ollctioHllail'rs Tl, - Agrllts drs

dl' rallg suPérieur s rdcrs généraux

Tolal Autrrs Total

.. SGA SSG D·2 D·l P·5 P·4 P·3 p·2ll J G·S c/asSC's II

Section des
sténographes~rédacteurs

.. de séance •••• ' •• ~ ••• e 1912 - 1 8 28 - 37 - 1 .1

1971 - .1 8 28 - 37 - .1 1

Service de la rédaction et
des documents officiels :

Cabinet du Directeur ••• 1972 - 1 1 - 1 1
1971 - .1 1 - 1 .1

Contrôle de la rédaction 1972 - 1 .1 3 3 - 8 - 4 4
1971 - 1 .1 3 3 - 8 - 4 4

Contrôle des documents • 1972 - .1 1 l 1 4 4 14 18
1971 - 1 1 1 1 4 4 14 18

Section d'édition des
do~uments officiels •• 1972 - 1 3 15 8 27 10 4 14

1971 - 1 3 15 8 27 10 4 14

Service de sténo-
dactylographie •••••• e 1972 - 1 - 1 2 18 223 241

1971 - l - 1 2 14 221 241
...

Service des publications :

Cabinet du chef de
service •••••••••••••• 1972 - 1 .1 - 1 3 1 9 10

1971 - 1 ~ - 1 3 .1 9 10

Section des impressions 19'72 - 1 4 20 16 41 .1 14 15
1971 - 1 :3 21 16 41 1 14 15

8ection de la
reproduction ••••••••• 1972 - 1 2 2 , 40 8.1 121

1971 - 1 2 2 5 40 8.1 121

Section de la
distribution ••• 8 ••••• 1972 - 1 2 - 3 10 63 73

1971 '.. .1 2 - 3 10 63 73

Total 1972 1 3 10 32 132 214 72 524 99 5œ 601!.~
.. 1971 1 3 10 26 137 275 72 524 95 506 601!

!/ Les crédits couvrent également le coût de 19 postes de travailleur

, manuel en 1911 et 1972.
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Chapitre 3Traitements et salaires

Ser~ice des publ~catiop~

Pour que chacun des groupes de dactylographie du Service de sténodactylographie puisse disposer d'un agent de supervision adjointsupplémentaire.

4 G-4 à G-5

l p-4 à P-5

Service de la rédaction et des documents officiels

Il est propo~é de reclasser le poste de Chef de la Section de la reproductionpour tenir compte de l'accroissement des responsabilités qui incombent à sontitulaire du fait des activités de l'Organisation et de l'adoption de machinesplus modernes et plus complexes dont le fonctionnement fait appel à descompétences plus poussées tant sur le plan technique que du point de vue dutravail de supervision.

Four mettre à la disposition de la Section d'interprétation le nombrenécessaire dtinterprètes hors classe de langue anglaise, espagnole et françaisechargés de fonctiohE de supervision; à cet égard, il est tenu compte du faitque la Section d'in~erprétation a été chargée de la mise au point et de larévision du texte définitif de quelque 15 oeo pages de comptes rendussténographiques du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale dans cestrois langues. ConformÉment à l'alinéa a) iii) du paragraphe 10 dé larésolution 2538 (XXIV) de l'Assemblée générale en date du Il décembre 1969,la version initiale de ces comptes rendus est établie à partir du texte del'interprétation simultanée des interventions. Le Secrétaire généralrecommande également de reclasser ut poste du Groupe russe et un poste duGroupe chinois pour tenir compte de la nature des responsabilités quiincombent à leurs titulaires, lesquels secondent le Chef de Section en cequi concerne la supervision des activités de formation, les examens et larépartition du t:,,'avail au .1ein de leur groupe respectif.

5 F-4 à P-5

Service d'interprétation et de sé~es, Fe~tion~'interprétation

2Èapitre 3

141. Le Service de gestion administrative a terminé au début de 1970 son étude del'utilisation des effectifs du Service des conférences; et il a été tenu compte desrésultats de cette étude dans le tablEau d'effectifs approuvé par l'Assemblée// l 9 l' '"
genera e pour l 71. Se fondant sur l hypothese que le nombre des conferences etdes séances n'augmentera pas sensiblement par rapport à ce qu'il est actuellement,le Secrétaire général ne demande pas de postes supplémentaires pour 1972. Ilpropose toutefois de reclasser les postes ci-après.



142. Le crédit demandé à la présente rubrique doit permettre :

Article III i). Personnel temporaire affecté à des
tâches gè~érales (315 000 dollars)

traduites, à titre
traducteurs et
dèmandé à l'article VI
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15/ Cn estime que 3 000 pages supplémentaires seront
d!exercice par les stagiaires du programme de formation de
d 9 interprètes de langue russe au titre duquel un crédit est
du chapitre 4.

d) De couvrir le coût d'autres travaux contractuels de traduction et de
dactylographie, étant donné l'ampleur du programme de réunions et la nature de
plus en plus technique des d.ocuments à traduire (85 cao dollars);

J1+3. Le crédit demandé doit permettre d'assurer, après les heures normales de
travail, le fonctionnement des services linguistiques, des services de dactylo
graphie ~t des services de reproduction des documents, et de couvrir le~ dépenses
pùrticulièrement lourdes auxquelles il faut faire face pour fournir les services
nécessaires à l'Assemblée générale pendant sa session ordinaire.

f) De couvrir le coût d'environ trente mois de travail de réviseurs qui
seraient recrutés à titre t:mpcraire pour aider les différentes sections à faire
face à l'augmentation des travaux de révision résultant de l'accroissement du
volume des travaux contractuels de traduction (56 cao dollars).

Article IV. Heures supplémentaires et sursalaire de nuit (480 CCO dollar~)

Le Secrétaire général propose de reclasser le poste de spécialiste des travaux
d'imprimerie chargé de l'estimation des dépenses pour tedir compte de
l'accroissement substantiel des responsabilités qui s'attachent à ce poste.
Outre ses tâches habituelles, le titulaire de ce poste exerce en l'absence
du Chef de la Section des impressions des fonctions qui sont celles d'un
adjoint de fait. Par ailleurs, il est chargé d'établir les estimations de
"depenses pour les travaux d'imprimerie relatifs à tous les documents et

publications des Nations Unies, travaux qui représentent un chiffre total de
dépenses évalué à près de 3 millions de dollars par an.

e) De rémunérer le personnel contractuel auquel s'adresserait la Section de
la rédaction et des Qocuments officiels pour faire faire des travaux urgents dans
telle ou telle langue (la cao dollars);

a) De recruter du personnel temporaire pour faire face aux périodes de
pointe et pour remplacer les fonctionnaires en congé de maternité ou en congé de
maladie de lcr.gue durée (44 000 dollars);

c) De faire traduire par du personnel contractuel la 000 pages environ de
documentation en chinois, ce qui permettrait de liquider encore une partie de
l'arriéré de traduction dans cette langue (60 000 dollars);

b) De re conduire l'arrangement conclu avec une maison d ' édition de Mos cou
pour faire traduire en russe la 000 pages environ de l'arriéré de la traduction en
russe, à raison de 18 à 25 dollars en moyenne par millier de mots de texte
original (60 000 dollars) 12/;

_~_h_a.;;.p_i_t_r_e~3 ..:..:T~r_a.:..:i:...:t:..:e:;:m:.:e~n:..:t:.:.:s::.......;e:..:t::.....::s::..::a::l::.:a:.:i~r:...:e::.:s::.. Chapitre _3

l P-3 à F-4

•

,



II. - Agents des
services généraux

Chapitre 3

2 100 dollars
tem oraire affecté h des tâChes

Catégories et classes

1. - Administrateurs et fOllctionnaires
de rang supériellr

BIBLIOTHEQUE

Tableau 3-A-86

Traite. lents et salaires

PREVISIONS DE DEPENSES: 1972

(1 931 800 dollars)
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Article premiero Postes permanents (1 933 100 dollars)

Article III i •

~Ar~t~ic_l_e~I~V~.__~H~e'~~r_e_s~s_uEplémentaires et sursalaire de nuit
(2 000 dollars)

Total Alttres Total
SGA SSG D·2 D·l P·S P·4 P·3 P-2/l l G·S classes II

1972 •••••••••••••••••• 1 1 3 6 30 20 61 7 59 6f).1
1971 .....~ .........•.. 1 1 3 6 30 20 61 7 .59 66!1

-
!.I Le crédit demandé couvre également le coût de 10 poste6 de

travailleur manuel.

atapitre 3

144. Il ne pourra être tenu compte des résultats de l'étude de l'utilisation des
effectifs de la Bibliotb~que que doit mener le Service de gestion administrative
que dans le projet de budget pour 1973. En conséquence, aucun poste nouveau ou
reclassement de postes n'est demandé pourl972.

145. Le cr~dit demandé • la présente rubrique doit permettre de recruter du
Personnel pour remplacer les fonctionnaires en congé de maternité ou en congé de
maladie de longue durée.
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BUREAU DES SERVICES GENERAUX

Totd Autres Total

SGA SSG D-2 D·l P·S P·4 P-3 p·2ll J G·S classes Il

Il.- Agents des
sert'i,es génél'UlIx

Chapitre 3

Catégories ,·t c!asscs

J. - AdmÎl1istratl'llrs l"t jllllc/iùnnairl.'s
de rallg supérieur

Traitements et salairesChapitre 3

Cabinet du Sous-Secrétaire
général •••••••••••••••• 1972 1 2 3 l 2 3

1971 1 2 3 1 1 2

Service administratif •••• 1972 1 1 1 1 4 1 5 6

1971 1 1 2 4 l 5 6

Service spécial •••••••••• 1972 1 1 1 l 4 3 3

1971 1 1 1 3 l 3 4

Service des communications,
d~s archives et des
dossiers ••••••••••••••• 1972 1 3 5 1 7 17 1,3 168 186

1971 1 3 5 4 6 19 lL. 174 188

•
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Article :Q.remier. Postes permanents l E?..l-90 300 d~;Uars)

Tableau 3-A- 37

PREVISIONS DE DEPENSES : 1972

(9 8r;7 600 dollars)

146. On prévoit que le Service de gestion administrative entreprendra son étude

sur l'utilisation et la répartition des effectifs du Bureau des services généraux

vers la fic de l'année 197~- Les recommandations qui seront formulées à cette

occasion ne pourront par cC.·;déquent ~tre prises en compte que pour l'établissement

du projet de budget pour 1973. Entre-temps, le volume de travail du Bureau a

continué d'augmenter en raison du développement des activités de l'Organisation;

mais, d'une manière générale, ses effectifs n'ont pas varié depuis 1970. En

conséquence, plusieurs services doivent faire face à un important arriéré de

travail ou connaissent d'autres problèmes graves. Eu égard à l'importance des

sel'vices assurés par le Bureau, un crédit est demandé dans le projet de budget

pour 1972 en vue d'un renforcement minimum des secteurs lssentiels, par le recru

tement de person~e1 temporaire, d'une part, et par la création de postes

provisoires, d'autre l-art.

•
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Chapitre 3 Traitements et salaires Chapitre 3 Ch

Tableau 3-A-87 (suite)
Se

Catégories et classes

J. - Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

II. - Agents des
services généraux

SGA SSG D·2 D·" P·5
Total Autres Total

P·4 p.] p·211 J G·5 classes II

6 il 15
6 10 16

124
125

10 22 67 54 422
9 20 64 49 430

S

•

41 53
40 53

12
13

6 17
3 13

5 12 15 115 190
6 12 14 117 191

3 10 7 28 35
3 10 5 30 35

4
2

2
3

1

-3
4

2
1

1 2
1 1

l 2
1 2

2
2

-

-
---

--
--

-
'1
l

--
-
--

-

-

-

'l'ota1 1912
1971

Service des achats et
des transports ••••••• 1972

1971

Service des b~timents •• 1912
1911

Service des missions ••• 1912
1911

al Ler. crédits couvrent aussi le coGt de 175 postes de travailleur manuel
en 197ï et 1912.

(

Tranafert_~e postes

147. Pour permettre au Bureau d'utiliser le personnel dont il dispose de la
manière la plus avantageuse possible et pour fournir un soutien approprié aux
services surcha.rgés de travail, il est nécessaire de procéder aux transferts de
postes ci-après d'une division à une autre) opérations dont il a été tenu compte
d~ns le tableau 3-A-87 :

Cabinet du Sous-~ecrétaire général

Adjonction d'un poste de secrétaire initialement inscrit au tableau
d'effectifs du Service des communications, des archives et des dossiers.

Service administratif

Ad~onction d'un poste d'administrateur (p-3) transféré du tableau
d'effectifs du Se~rice des communications, des archives et des dossiers
en échange d'un poste P-2.

~ervice spécial

Adjonction d'un poste d'administrateur (P-2) initialement inscrit au
tableau d'effectifs du Service des missions, et transfert d'un poste
d'agent des services généraux (0-5) au Service des missions. ,
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Transfert d'un poste d'agent des services généraux au Cabinet du Sous

Secrétaire général, d'un p8ste d'administrateur (p-3) au Service administratif

en échange d'un p8ste P-2, et de deux p8stes d'administrateur (p-3) et d'un

p8ste d'agent des servjces g~néraux au Service des achats et des transp8rts.

Adjonction d'un poste d'administrateur (p-4) initialement inscrit au tableau

d'effectifs du Service des achats et des transports et d'un poste d'agent

des services généraux (G-5) en provenance du Service spécial; transfert d'un

poste d'administra.teur (p-3) au Service des b~timents et d'un poste d'adminis

trateur (P-2) au Service spéciaL.

Reclassement de postes

Adjonction de deux postes d'administrateur (p-3) et d'un poste d'agent des

services généraux initialement inscrits au tableau d'effectifs du Sèrvice des

communications, des archives et des dossiers, ainsi gue de deux p08tes

d'administrateur (P-2) en provenance du Service des b~timents; transfert d'un

poste d'administrateur (p-4) au Service des missions.

Adjonction d'un poste d'administrateur (p-3) initialement inscrit au tableau

d'effectifs du Service des missions, et transfert de deux postes d'adminis

trateur (P-2) au Service des achats et des transports.

Service des communications, des archives et des dossiers

Service· des b~tim€nts

Service des missions

Sarvice des achats et des transports

Chapj..:.t_r_e~3::..-- __=:T..::.r..:..;a.::i~t~e.:.:.:m=e.::n~t..::.s_=et_=__.=..sa:::.:l::..a:::.:l=.:"r::..€:::.;s:::- ..:::C:.::h:.::a:..J:p:;:i:,...:t:;:r..:::e:...-.:;;::.3

148. Le Secrétaire général propose pour 1972 de reclasser les postes permanents

ci-après :

Il

•

~~~',i"ti.iifi~'''''.tiie,'loiiiii;,
llL<iiftîj~iiOl:'ilfiiiôiiiil

_

Service spécial

l P-2 à P-3

Eu égard aux responsabilités croissantes gui incombent au Secrétaire du

Comité de contrSle du matériel du fait de l'expansion des activités consul

tatives lu Comité, il est proposé de reclasser ce poste de P-2 à P-3.

f
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Chapitre 3 Traitements et salaires Chapitre 3 Cl

Service des communications, des archives et des dossiers

4 G-4 à G-5

Il est Pl"oposé de reclasser le poste de l'opérateur de télétype qui est
responsable du code et du matériel électronique au Groupe de la correspondance
télégraphique; de reclasser le poste du projectionniste de la Section des
télécommunications afin de réduire l'écart entre sa rémunération et les
conditions actuellement offertes sur le marché du travail; de reclasser le
poste de l'agent de supervision du Groupe des enregistrements mécaniques
in extenso, dont le volume de travail a presque doublé; enfin, de reclasser
le poste de l'agent chargé de la supervision des enregistrements sonores à la
Section des télécommunications, en raison de l'accroissement des tâches et
des responsabilités attachées à ce poste.

Service des bâtiments

1 p-4 à P-5

Eu Rgard à l'accroissement des responsabilités liées à la nécessité d'assurer
les services de sécurité nécessaires dans l'ensemble des bâtiments du Siège,
y compris dans les locaux loués à l'extérieur, il est proposé de reclasser
de p-4 à p-·5 le posté du Chef du Servic e de sécurité.

1 G-4 à P-l

En raison de l'accroissement des fonctions et des responsabilités de la
Section de la sécurité et de 13 sûreté, dû à l'éparpillement du personnel
dans les locaux loués à l'extérieur. il est souhaitable d'ajouter à. ~

l'effectif de la Section un poste supplémentaire de la catégorie des
administrateurs.

1 G-4 à G-5

Il est proposé de reclas~er un poste de G-4 du Groupe d'information et de
réception, dont le titulaire serait chargé de la supervision de
15 réceptionnistes.

Service des missions

,
l G-5 a P-2

Ce reclassement est demandé eu égard au fait que le titulaire de ce poste au
Groupe de l'administration des missions exerce, en ce qui concerne les
missions politiques et les coœmissions d'enquête, des fonctions identiques
à celles qu'exercent deux autres fonctionnaires de la classe P-2.
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..
3 Chapitre 3

l G-4 à G-5

Traitements et salaires Chapitre 3

• •

....

Il est proposé de reclasser un poste du Groupe de l'administration des centres

d'information. Le titulaire actuel de ce poste est chargé de la liaison

administrative, notaffiment du contrôle budgétaire et 80mptable et des questions

relatives au personnel, aux déplacements et au matériel, t~ches impliquant

l'établissement d'une volumineuse correspondance et de rapports adminis

tratifs détaillés pour une douzaine de centres.

Service des achats et des transports

1 G-5 à P-2

Pour classer dans une catégorie plus appropriée le poste d'agent de super

vision du Groupe technique, les responsabilités qui s'attachent à ce poste

comprenant le contr31e d'un volume considérable de dépenses relatives aux

achats, ainsi que l'enregistrement, l'ouverture, l'analyse et la vérification

de tous les plis renfermant les soumissions reques.

Article III. Autre personnel temporaire (495 cao dollars)

i) Personnel temporaire affecté à des tâches générales •.••••.••.. 485 000 dollars

l49~ Le crédit demandé sous la présente rubrique doit permettre : de continuer à

disposer des services d'environ 33 personnes recrutées à titre temporaire pour

fournir les services nécessaires dans les locaux loués à l'extérieur

(3047CO dollars), et de recruter aux mêmes fins deux autres personnes, à savoir

un standardiste et un dessinateur (13 200 dollars); de recruter des agents de

sécurité et des travailleurs manuels, pour la période allant du 1er avril epviron

à la fin de la session de i'Assemblée génér~le~ afin d'assurer la surveillance et

l'entretien deL jardins (40 800 dollar~); de c~ntinuer à disposer des services du

personnel engagé à tltre temp~raire pour renforcer le Service des bâtiments, le

Service des c~IT:Inunications, des archives et des dossie~~s et le Service des achats

et des transports (71 700 dollars); enfin, de remplacer les fonctionnaires en congé

de œaternité ou en congé de maladie de longue durée (49 OCO dollars).

ii) Experts et consultants engagés à titre personnel ............... la 000 dollars

1

Il

150. Le crédit demandé doit permettre de faire appel à des consultants qui

donneront des avis sur diverses techniques de gestion liées au fonctionnement

du Bureau.

Article IV. Heure ~upplémentaires et sursalaire de nuit (730 000 dollars)

151. Le crédit demandé loit permettre de couvrir le coût des heures supplé

mentaires et du sursalaire de nuit payés aux fonctionnaires qui doivent-assurer

le fonctionnement de certains services essentiels au-delà des heures normales de
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Chapitre 3 Traitements et salaires Chapitre ~

travail. Il s'agit des services de sécurité et de sGreté, des déménagements et
réparations d'urgence, des services téléphoniques, des services de télétype, des
services de plantons et des opérations de codage qui peuvent ~tre nécessaires dans
des circonstances particulières. La majeure partie du coGt des heures supplé
mentaires est, toutefois, imputable au fait que les installations de conférence
sont presque utilisées au maximum et à la nécessité d'assurer, après les heures
normales de travail, un service de sécurité plus important.

Article V. Besoins provisoires en personnel (482 300 dollars)

Tableau 3-A-88

Catégories et classes

J. - Administratettrs et fonctionnaires
de rang supérieur

II. - Agents des
services généraux

Total Autres Total
SGA SSG D·2 D·l P·S P-4 P·3 P·2/l J G·S classes II

Cabinet du Sous-Secrétaire
général •••••••••••••••• 1972

1971 - - 1
1

1
1

Service des communi
cations, des archives
et des dossiers •••••••

Service des b~timents

Service des missions

• • • •

•••••

1972
1971
1972
1971
1972
1971

-

1 1- 2

1

5
1

25
17

1

5
1

26~1
17

1

Service des achats et des
tI~nsports ••••••••••••• 1972

1971

Total 1972
1971 - - -

1

1 l- -

3 4 4
1

4 6 1 36
- 20

37~1
20

al Des crédits sont également demandés pour 12 postes supplémentaires de
travailleur manuel.

Postes nouveaux

.152. Le Secrétaire général demande les ressources supplémentaires ci-après au
titre des besoins provisoires en personnel pour 1972 :

- 1'72 -
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Service des communications, des archives et des dossiers

Pour recruter un agent de supervision pour le Groupe des archives.

•

Chapitre 3

.1 P-3

Chapitre 3

l P-2

Pour recruter un administrateur chargé d'assurer des fonctions de supervision

à la Section des communications qui ne dispose à présent que d'un seul poste

d'administrateur pour plus de 200 fonctionnaires.

4 SG

Pour recruter deux standardistes gui occuperont deux postes supplémentaires

au standard téléphonique du Siège, ainsi que deux plantons dont les services

sont requis en raison de l'expansion des activités de l'Organisation et de

l'accroissement du volume de travail lié à l'installation de services dans

des locaux loués à l'extérieur.

.,

...

Service des b~timents

l G-5 et 7 SG

Pour ajouter au tableau d'effectifs du Service de sécurité un poste de

lieutenant et sept postes dfagent afin de pouvoir assurer un service

continu, surtout pendant les réunions dont le nombre ne cesse d'augmenter

pendant toute l'année, et de rerrédier à la situation critique que crée la

nécessité d'accorder des congés annuels, des congés de maladie et des congés

d'urgence sans nuire à l'efficacité du Service.

l SG

Pour recruter un réceptionniste supplémentaire pour le Bureau de rensei

gnements chargé d'assurer les services de réception et d'information à

l'intention des délébations, des visiteurs et du personnel du Secrétariat,

dans les salons des délégués et les halls d'entrée des b~timents, ainsi que

les services de renseignements par téléphone.

11 travailleurs manuels

of>

Le volume de travail de la Section de l'entretien et des travaux divers n'a

cessé de croître au cours des dernières années en raison du vieillissement

des bâtiments du Siège et des installations qui s'y trouvent. Le Secrétaire

général propose donc de renforcer la Section en ajoutant deux postes à

l'effectif du Groupe de lA climatisation et deux postes à celui de l'Atelier

de tapisserie et en recrutant un plombier, un soudeur, un mécanicien pour les

pompes, deux préposés à l'entretien et deux manoeuvres.
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Chapitre 3

Service des missions

l SG

Traitements et salaires Chapitre 3

Pour rétablir un poste de technicien radio au palais des Nations (Genève) en
raison de la suppression ùe la liaison par c~ble sous-marin entre Ne~.., York et
Genève et du rétablissement des communications radiophoniques directes.

Service des achats et des transports

l p-4, l P-2, l SG

Pour renforcer les effectifs permanents de la Section des marchés où s'est
accumulé un arriéré de travail considérable relatif aux marchés conclus,
auxquels viennent s'ajouter ceux qui sont actuellement négociés; les deux
administrateurs supplémentaires demandés sont jugés indispensables pour aider
les administrateurs que compte actuellement ce service à conduire les négo
ciations longues et détaillées nécessaires pour passer les marchés et assurer
ensuite la gestion des contrats; l'agent des services généraux demandé
remplirait les fonctions de secrétaire des fonctionnaires chargés des marchés.

2 P-2

Pour aider l'effectif actuel de 12 fonctionnaires chargés des achats à faire
face à un volume de travail croissant qui se traduit par un arriéré consi
dérable et fait qu'il est difficile d'accorder au personnel des congés
raisonnables, et pour éviter un travail excessif après les heures normales de
bureau.

2 SG

Pour r(,,~ruter deux commis supplémentaires afin d'aider le Groupe qui s'occupe
des bons de commande et des factures à faire face à un volume de travail
croissant.

l travailleur manuel

Pour assurer de manière appropriée l'entretien du matériel de bureau, dont
la quantité s'est accrue.
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OFFICE DES NATIONS UNIES A GENEVE

(à l'exclusi8n de la C8mmissi8n éC8n8mique p8ur ltEur8pe)

.~53. L'Office des NatiJns Unies à Genève a essentiellement p8ur tâches

a) De f8urnir aux divers services installés à Genève les services adminis
tratifs et financiers ainsi que les services généraux nécess:.1ires;

b) D'assurer la liais8n avec les instituti8Ds spécialisées ainsi qu'avec
l'Agence internati8nale de l'énergie at8mique et les n8mbreuses 8rganisati8ns
interG8uvernementales et n8n g8uvernementales établies en Eur8pe~

c) De f8urnir, en sa qualité de principal centre de c8nférences de l'ONU
en Eur8pe, les 18caux et lA pers8nnel nécessaires p8ur les réuni8ns, n8taIT~eDt p8ur
les grandes c8nféîences spéciales qui se tiennent en Eur8pe, au M8yen-Orient et en
Afrique du N8rd.

15L~. Les services installés au Palais des Nati8ns c8mprennent la C8mmissi8n
éC8n8mique pour l'Europe, la Division des stlpéfiants, le siège inter~ati8nal du
Haut C8mmissariat des Nations Unies p8ur les léfugiés, la Conférence des
Nati8Ds Unies sur le C8mmerce et le déve18ppement (CNUCED), l'Institut de recherche
des Nations Unies p8ur le développement s8cial et le C8rps C8mmun d'inspection •

]22. Outre le service des conférences et réuni8ns spéciales, l'Office assure
chaque année le service des sessi8ns ële la C8mmission du droit international, d.e
la sE!ssi8n d'été du Conseil écon8mique et f)8cial et de la sessi.)n de la Commissi8n
des stupéfiants. Dans les limites fixées aux termes de la rés81utioD actuellement
en vigueur relative au Plan des conférences 16}, quatre commissIons techniques du
C8nseil éC8nomique et social ayant leur siège à Ne!'l York peuvent tenir leurs
sessi8Ds à Genève. Le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour
le déve18ppement, le C8mité scientifique des Nati8ns Unies p8ur l'étude des effets
des raY8nnements i8nisants, les deux sous-c8mités du Comité des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique et, une année sur deux, la COIT~ission

des Nati8ns Unies p8ur le dr8it cOITJ.!lercial international peuvent égalem8i.1t siéger
à Genève. En outre, le Comité des Nati8ns Unies SQr le désarmement s'est réuni
au Palais au cour~ des dernières années p8ur des sessi8ns d'une durée de six mois
au moins chaque année.

150. En attendant que s8it s8umise à l'Assemblée générale, lors de sa vingt-sixième
session, une demande de crédits révisée fondée sur l'étude de l'utilisati8n des
effectifs de l'Office que le Service de gestion administrative doit effectuer
pendant ltannée en cours, les effectifs proposés à l'article premier (postes
permanents) et à l'article V (besoins pr8vis8ires en pers8nnel) s8nt maintenus au
niveau qui avait été approuvé p8ur 1971. Il en est de même ~es crédits demandés

16/ Rés81uti8n 2093 (~(V), ad8ptée le 11 décembre 1970 par 1 tAssemblée.... -generale.
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à l'article III (autre personnel temporaire), si ce n'est qu'un crédit global eF-r.
d~1andé à titre provisoire pour couvrir les besoins en personnel supp,lémentaire quI
occasionnera, au cours de l'année, l'occupation progressive des nouveaux locaux. Bn
revanche, un crédit est del:1anè.é d?.=s ft présent ? la rurJrique :Li) de l'article :::11
(experts et conStùtants engagés à. titre personnel) et à l'article IV (heures supplé
mentaires et sursalaire de nuit). Le détatl en est donné ct-aprf:~s.

PREVISIONS DE DEPENSES : 1972

(10 531 800 dollars)

Article premier. Postes permanents t9 904 700 dollars ).

Tableau 3-A-89

Catégories et classes

J. - Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

II. - Agents des
services géllérauJ:

SGA SSG D·2 D·l P·S
Total Autres Total

P·4 P·3 P·2/l 1 G·S classes II

Cabinet du Directeur
général • • • • • • • • • • • • • • • 1972 1 1 1 4 1 8 3 9 12

1971 1 1 1 4 1 8 3 9 12

Groupe de la coordination 1972 1 1 1 3 2 2
1971 1 1 1 3 2 2 ...

BïbJ,.iothèque ... . ~ ....... 1972 1 1 2 4 8 16 1 18 19
1971 1 l 2 4 8 16 1 18 19

Service des conférences
et s ervic ;:;:3 généraux ":

Cabinet du Directeur •• 1972 1 1 2 2 2
1971 1 l 2 2 2

Service d'interpré-
tation ...., ..~ ...... 1972 3 14 16 33 1 1

,1971 3 14 16 33 1 1

Division des
conférences • • • • • • • • • 1972 1 3 2 6 1 10 11

1971 1 3 2 6 1 10 11

Division 1inguis'cique • 1972 1 9 24 50 3 87 4 135 139
1971 1 9 24 50 3 87 4 135 139 ,.

Divi3ion des documents 1972 l 3 l~ 11 19 2 112 114
1971 1 3 4. Il 19 2 1]2 114

4
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Chapitre 3 Traitements et salaires Chapitre..2

Tableau 3-A-89 (suite)

Catégori..s ct c1asscs

J, - A imillistr,7tCllrs ct fOllctiollllail'cs Il, - AgCllts des

de rallg Sl!périel! r scrt'Ïces généraux

Total Autres Total

SGA SSG D·Z D·.Z P·S P·4 P·3 P·ZI1 1 G·~: classes Il

Division des services
, , 1972 1 3 2 1 6 13 9 114 123

generaux __ .--_ •••• _.
1971 1 3 2 1 6 13 9 114 123

Total partiel 1972 1 3 16 44 74 22 160 16 374 390

1971 1 3 16 4474 22 160 16 374 390

Services administratifs
et financiers ....
Cabinet du Chef des

services adminis-
tratifs et financiers 1972 1 1 2 - 4 - 2 2

1971 1 1 2 4 - 2 2

Divis ion du budget • • • • 1972 1 2 - 1 4 - 3 3

1971 1 2 1 4 - 3 3

Division des finances - 1972 1 1 2 2 6 3 20 23

1971 1 1 2 2 6 3 20 23

Service du personnel -. 1972 1 2 3 1 5 12 1 22 23

... 1971 1 2 3 1 5 12 1 22 23

Service de recrutement
p~ur l'assistance
technique • • • • • • • • • • • 1972 2 3 - 5 6 6

1971 2 3 5 6 6

lbta1 partiel 1972 1 3 5 11 3 8 31 4 53 57

1971 1 3 5 Il 3 8 31 4 53 57

Service de vérification
intérieure des comptes 1972 1 - 2 3 6 5 c'- ")

1971 1 - 2 3 6 - 5 5

Service dtinf~rmation • r _ 1972 1 :> 6 - 2 12 3 10 13

1971 1 3 6 - 2 12 3 10 13

Division des affaires
sociales • • • • • • • • • • • • • • 1972 2 4 - 1 7 1 5 6

1971 2 4 - l 7 1 5 6

'" Division des stupéfiants 1972 1 1 2 5 4 4 17 1 13 14

1971 1 1 2 5 4 4 17 1 13 14

4 - 177 -
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Tableau 3-A-89 (suite)

_______ Chapitre 3 CIl

J, A !milli.çt"'lt,'III'S ,·t f,Jllcti"IlIl<IÏI','S
J,- rall[1 Sl/périt'lIr

lI. -- Aurl/fs drs
sc'r~'ic,-s ghlhalf.t'

SGA SSG D·2 D·l P·S
T,'fal A Ilt,."S T<1fa/p ..j p.] p·J/l J G·'; C!lISSc'S II

Organe international de
contrôle des ..stupéfiants ••••••••••• 1972 1 2 2 4 9 l 5 6

1971 1 2 2 4 9 l 5 6

Total 1972 1 5 Il 35 74 90 53 269 30 494 524a~1971 l 5 Il 35 74 90 53 269 :i0 494 59~

al Le crédit demandé ponr 1972 couvre également le coût de 82 postes detravailleur manuel et de nettoyeur à mi-temps~

Article III. Autre personnel temporaire (500 000 dollars)

157. Le montant des crédits inscrits à cette rubrique dépendra des ressources enpersonnel permanent qui seront approuvées en définitive au titre de l'articlepremier. En attendant que soit soumise à l'Assemblée générale, lors de savingt-sixième session, une demande de crédits révisée concernant l'article premieret l'article III, après achèvement de l'étude de l'utilisation des effectifs del'Office de Genève, les crédits initiaux demandés (232 000 dollars) ont étémaintenus au niveau du crédit approuvé pour 1971, compte tenu tou~efois de l'augmentation de dépenses à prévoir en ce qui concerne le personnel de la catégorie desadministrateurs et des services généraux engagés à court terme. Est comprise dansce montant, au titre des travaux de traduction sous contrat, une demande de créditde 26 500 dollars qui doit permettre de couvrir les frais entra~nés par laproduction à Genève de l'édition française de la Chronique mensuelle desNations Unies. Avan~ 1971, cette publication était produite sous contrat à Pariset les frais étaient compris dans les crédits attribués à ce titre au Service del'information. Le crédit de 232 000 dollars se décompose comme suit:

i) ~ersonnel temporaire affecté à des tâches générales ••••• (462 000 dollars)

')

1
q
l
].

C
d

l
n...
i
(

- 178 -

1



Bibli::>thèque .
Cabinet du Directeur général .•.•..•..•.•..•••........••.•..•.

-
3 800

5 400

119 100

53 500

32 900

2 200

2 200

7 000

5 900

Dollars

contrat .

• ,1 ,1

serVlces generaux •.•..•...•.•••.••

financiers ..•••.•........••.••...•

............................ ~ ...........
s:::>ciales .

Organe international de contr31e des stupéfiants .••..••.••...

Service des conférences et

~~avaux de traduction sous

Services administratifs et

Service d'information

Division des affaires

Division des stupéfiants ...••••.....••••..•.••••.••.•••••.•.•

.&

232 000
--------------

1~8. Ces crédits initiaux comprennent aussi un crédit global de 230 OCO dollars

qui doit permettre de couvrir les dépenses concernant le personnel chargé d'assurer

le fonctionnement et l'entretien des nouveaux locaux du Palais des Nations, dans

l'hypothèse :)ù il serait posl.::ible de les occuper partiellement au cours de l'année.

Ces prévisions de dépenses, qui concerneraient l'emploi de personnel tel qu'agents

du service central de sécurité et du centre de contr61e, gardes, veilleurs de nuit,

plantons, radiotechniciens, mécaniciens et autre personnel technique, travailleurs

manuels, etc., sont présentées à titre provisoire et sont sujettes à révision pour

tenir compte d'un rapport sur les proGrès de la construction des nouveaux locaux

qui sera soumis à l'Assemblée générale à sa vingt-sixième session.

(38 000 dollars)

159. Le crédit demandé se décompose comme suit: 5 000 dollars pour les honoraires

de la personne cllargée de tenir le fichier du Bureau international des déclarations

de décès de personnes disparues; 20 000 dollars pour les services de consultants

qui aideront les Services administratifs et financiers et le Service des conférences

et des services généraux dans l'analyse de problèmes de gestion administrative,

notamment ceux qui concernent les applications des ordinateurs et la formation de

personnel en cours 1'emploi; 6 OCO dollars que la Division des affaires sociales

affectera à des travaux concernant les jeunes et à des activités de formation

dans le domaine de la planification sociale; et 7 000 dollars pour la Division des

stupéfiants.

')

Article IV. Heures supplémentaires et sursalaire de nuit
- -------- CC~~ .qq~.~oï~~rs)-----_.- ------

160. Le crédit demandé permettra de couvrir les dépenses à engager du chef des

heures supplémentaires et du sursalaire de nuit, notamment pour assurer le service

des séances de nuit et des séances du samedi ou du dimanche. Pour ces dépenses,

- 179 -

1



Chapitre 3 Traitements et salaires Chapitre 3
qui intéressent surtout le personnel de la Sectioh des bâtiments et servicestechniques, de la Division linguistique, de la Division des documents et desServices administratifs et financiers, il est tenu compte des augmentations envisagées du barème des traitements des agents des services généraux et des travailleursmanuels au cours des années 1971 et 1972.

Article V. Besoins provisoires en personnel (17 100 dollars)

~bleau 3-A-90

Catégories et classes

J. - Admillistrateurs ct fOllctiollllaires
de rallg supérieur

Il. - Agellts des
serdces gélléraux

SCA SSC D-2 D-l P·S
Total A lItres TotalP·4 P-3 P·2/l J C-S classes Il

Groupe de la coordination 1972
1971
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(1971 : 1.9 585 300 dollars;

Chapitre 4.

-
1970 : 17 483 c80 dollars l/ )

Tableau 4-1

Dépenses communes de personnel

------------_.---

21 356 000 dollars

--,----.-..------~--_._--------,
Articles
------------------,----_.--

1972
Crédits
dEmandés

1971
Crédits
ouverts

1970
Dépenses

. ....

I.

II.

III.

Indemnités et prestations ••.•.•••.•••..

S , "t' "1e Curl e SOCla E .

Voyages à l'occasion des nominations,
des mutations et de la cessation dE
se rvice .

12.91-la!E.

3 909 000
12 193 000

1 357 000

roll~!.ê.

3 706 000

11 087 900

l 346 600

,fol,J.§E.§.

3 560 289

9 777 498

1 111 693
IV. Frais de déménagement à l'occasion des

nominations, des mutations et de la
CEssation de service . 880 000 837 700 738 562

V. Indemnités versées à la cessation de
service ....•••.••••••.•••••••••••••.•••

VI. Programmes de formation du personnel •..

2 016 000

l 001 000

l 605 600

l 001 500
1 656 085

638 953

,-------,---------------------------,
21 356 000 19 585 300 17 483 080

4.1 Le crédit demandé doit permettre de couvrir lES dépenses relatives aux services
~~Secrétariat visés au chapitre 3, à savoir:

a) Les départements et sErvices du Siège (Ne,', York);

b) L'Office des Nations Unies à Genève, à l'exclusion du Haut Commissariat
des Nations Unies pour lES réfugiés et de la ConférencE des Nations Unies sur le
commErCE et le développement;

c) Les centrES d'information;

d) La Cou®ission économiqUE pour l'Asie Et l'ExtrÊme-Orient;

E) La Commission économique pour l'Amérique latine;

f) La Commission éconcmique pour l'AfriqUE;

g) Le Bureau économiqUE Et social des Nations Unies à Beyrouth.

1

li Non compris un montant de 11 789 dollars représentant les dépEnses communes
de personnel engagées en 1970 au titre du chapitre 4 des recettes pour huit p~stEs

ayant fait ou faisant l'objet d'unE demande de crédits aux chapitres 3 et 4 pour
1971 et 1972; y compris un montant de 42 061 dollars concernant 16 poStES du Centre
de calcul électronique du Siège (New York), le coût de la participation de l'ONU
aux depehses du Centre étant i~puté pour 1971 et 1972 sur l'article XI du
chapitre 12.
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~.2 Les dépenses communes de personnel de la Conférence des Nations Unies pour
le commerce et le développement sont inscrites au chapitre 15. De mÊme, les
dépenses communes de personnel de l'Organisation des Nations Unies pour le dévelop
pement industriel sont inscrites au chapitre 16, les dépenses relatives aux
fonctionnaires affectés aux missions au chapitre 17, celles du Haut Commissariat
des Nations Unies pour les réfugiés au chapitre 18, celles de la Cour internationale
de Justice au chapitre 19 et celles qui sont imputables aux activités productrices
de recettes aux chapitres 3 et 4 des recettes.

4.5 Les dépenses communes de personnel pour 1972 ont été calculées dans la mesure
du possible sur la base du coût unitaire en dollars pour chaque poste, ou évaluées
en pourcentage des traitements, draprès une analyse statistique de la situation en
1970 ou au début de 1971. Ces calculs tiennent compte des mouvements de personnel
prévus au chapitre 3.

4.4 Le montant des dépenses inscrites au présent chapitre est directement lié aux
dépenses de personnel inscrites au chapitre 3. Pour 1972, les crédits demandés
(21 356 000 dollars) représentent 24,62 p. 100 des dépenseB inscrites aux
articles l et V du chapitre 3 (86 733 000 dollars), alors qu'ils en représentaient
24,78 p. 100 pour 1971 et 24,91 p. 100 pour 1970.

~.5 Le crédit demandé pour 1972 fait apparaître une augmentation de
1 770 700 dollars par rapport au crédit ouvert pour 1971; sur ce montant,
275 000 dollars environ représentent des dépenses imputables aux nouveaux besoins en
personnel permanent et provisoire pour 1972, la différence étant imputable au coût
accru du maintien en 1972 de l'effectif approuvé pour 1971.

ARTICLE PREMIER

Inje~~és etJrestati~.ê. .•.••••.•••••••••••••• "•••••. "••.•••

i ) J.9~,mp i t~12-E2~~harg~_g~ famille .••••••••••••••••.•••.•

1971
1970

1971
1970

P,?,l1ê[E

3 909 000

3 706 000
3 560 289

2 666 000

2 588 000
2 533 651

~.6 Pour les administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur, les résolutions
1095 (XI) et 1658 (XVI) de l'Assemblée générale, en date du 27 février 1957 et du
28 novembre 1961, prévoient des indemnités pour charges de famille aux taux ci-après

.;Qollar.§.

Pour le conj oint à charge •.••...••••••••.••••••••.••••••••••••••••••.•.•• 400

Pour chaque enfant à charge .•••••.•••••••• ,.............................. 300

Pour une personne rrnon directement à charge ll (sous réservE que
l'intéressé ne reçoivE ~as d'indemnité pour conjoint à charge) .•••••••• 200
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Dollars

Pour le conjoint à charge .....•.. " .........•......... ,., ... , .........•. ~ . 300

4., Pour les agents ~es services généraux, les travailleurs manuels, les aGents
_.-~

regulateurs et les guides à New York, les taux sont les suivants :~.ll!J.

k~

Le
~u

L~:d.rÏ!t1

;''f:Jrœjt:J~
Pour chaque enfant à char~e (sauf pour le premier enfant à charge d'un

veuf ou divorcé, l'indemnité étant alors portée à 1~00 dollars) ......••.

Pour une personne I: non directement à charge:: (sous réserve Clue
l'intéressé ne reçoive pas d!indemnité pour conjoint à charge)

250

200

~ ~~:a'iJ~:

~_tt::;: ,
4.8 Les taux applicables aux administrateurs et fonctionnairEs de rang supérieur
~~t les mÊmes pour tous les lieux d'affectation. Pour la catégorie des services
généraux et le pErsonnel local, la nature et le montant des indemnités varient selon
les usages du liEU d'affectation.

4.9 En janvier 1971, 4 015 fonctionnairES bénéficiaient d! indemnités :pour charges
de famille pour 9 794 personnes à cllarge : 2 554 conjoints, 6 663 enfants et
577 personnes "non dirEctement à charge '1. Compte tEnu des moyennes actuElles,
le coût de ces indemnités pour 1972 est estbné à 2 666 000 dollars.

~

!t br.:,,::::
li: a_ ~:

ii) Indemnité-E2~1Tai~'études,frais de voya~connexes ....

1971
1970

;Q.211ars

l 243 000

l n8 000
1 026 638

~.10 Sous réserve de remplir les conditions fixées par l'ASSEmblée générale dans
ses résolutions 975 (x) du 15 décembre 1955, 1095 (XI) du 27 février 1957,
1730 (XVI) du 20 décembre 1961, 2121 (XX) du 21 décembre 1965 et 2481 A (XXIII) du
21 décembre 1968 2 les fonctionnaires recrutés sur le plan international qui sont

.;:~ en poste ailleurs que dans leur pays d r origine ont droit à une indemnité pour frais
~ d'études selon les modalités ci-après:
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a) Lorsque l'enfant à charge fréquente un établissement dl enseignement situé
en dehors du pays du lieu dl affectation, le montant de l'indemnité est le suivant

i) Si l'enfant est pensbnnaire dans l'Atablissement; 75 -p. 100 dE:' f.,·aic-
de scolarité et dE pension jusqu1à concurrence de l 000 dollars par an au
t"ta 1:

ii) Si l'Enfant n'Est paF pensi'Jnnaire dans l'établissemEnt. 500 d-.llars
plus 75 p. 100 des frais de scolarité jus~ulà concurrence de l 000 dollars
par an au total;

b) Lorsque l'enfant fréquente, dans le pays du lieu d'affectation, un
établissemEnt d1enseignement autre qu'une université ou un établissement d'ensei
gnement analogue, l'indemnité est égale à 75 :p. 100 des frais de scolarité jusqu'à
concurrence de l 000 dollars par an au total;

c) Lorsque l'enfant suit des cours pour apprendre sa langue maternelle au lieu
d'affectation, l'indemnité est égale à une fraction préfixée du coût de cet
enseigneme nt.

~~11 Les frais de voyage connexes comprennent le coût dlun voyage aller et retour,
par année scolaire, entre le lieu d'affectation et l'établissement d'enseignement
situé hors de la région du lieu d'affectation, le voyage SE faisant En classe
touriste ou économie par avion.



~l? En 1970, des indemnités pour frais d'études, y compris l'enseignement de la
langue maternelle, d1un montant total de 904 497 dollars ont été versées pour
1 469 enfants, tandis que les frais de voyage connexes se sont chiffrés au total
à 122 141 dollars pour 303 enfants. Le crédit demandé pour 1972 a été calculé
compte tenu de la hausse du montant unitaire moyen et de l'augmentation constante,
d'année en année, du nombre d'enfants pour lesquels cette indemnité doit être versée.

i) Qot,gations.. à l.ê:.. Caisse commune des :peq,s.i.9ns~:2ers.onpel
des Nations Unies et autres cotisations de sécurité.... ----------.......----. .
.êoc ial.~ ..•..•••....••.•••.••••.•••.•.•.••.••••••.•.•..•...

Qha;pitre 4

§é curi,té soc.ial;e

Dépenses communes de ]~rsonnel

ARTICLE II

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

1971
1970

1971
1970

~ollg.ê.

12 193 000

Il 087 900
9 777 498

la 774 .00

9 902 800
8 758 035

c

4
];
j
i
d
(

",
~ a

4
(

a
1
(

~

c
]

j

4.13 Si l'on analysE l'ensemble des traitements et indemnités versés en
janvier 1971, on constate qulà ce moment-là 6 c66 fonctionnaires de l'ONU étaient
participants à la Caisse commune des pensions du personnel et que le nombre des
participants associés était de 9.

4.l.!!: Par le paragraphe II du dispositif de sa résolution 2191 (XXI), l'Assemblée
générale a approuvé certains amendements aux statuts de la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies qui ont pris effet au 1er janvier 1967.
Ces amendements prévoyaient :

a) Que le régime de la pa~ticipation associée serait supprimé dans le cas
des personnes qui entreraient en fonctions le 1er janvier 1967 ou après cette date,
certains arrangements transitoires slappliquant, pendant une période qui ne
dépasserait pas cinq ans, aux personnes ayant le statut de participant associé à la
Caisse le 31 décembre 1966;

b) Qu'à dater du 1er janvier 1967 tout fonctionnaire deviendrait participant
à la Caisse SI il était titulaire dl une nomination d'une durée dl un an ou plus ou
s'il avait accompli un an de service;

c) Que la Caisse rembourserait aux organisations affiliées la moitié de leurs
cotisations (qui représentent 14 p. 100 du traitement soumis à retenue pour pension)
si un fonctionnaire admis à la Caisse le 1er janvier 1967 ou après cette date
quittait la Caisse avant dlavoir accompli cinq ans de service sans remplir les
conditions voulues pour pouvoir prétendre à une prestation dl invalidité, de décès
ou de retraite ou parce qulil était renvoyé sans préavis.
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4.15 En conséquence, le nombre de participants associés à la Caisse commune des
pë;;ions est tombé de 520 en janvier 1967 à 66 en janvier 1970 et à 9 en
janvier 1971. C'est à ce facteur, ainsi qu'au relèvement des barèmes des traitements
indiqué au chapitre 3, qu'est imputable, à raison de 747 500 dollars, l'augmentation
des dépenses de 1972 par rapport à celles de 1971. Le reste de l'augmentation
(723 700 dollars) est imputable aux cotisations que l'Organisation devra verser
au titre des postes nouveaux demandés pour 1972.

4'+2 Comme pour les exercices précédents, le crédit den~ndé à la présente rubrique
comprend un montant correspondant aux cotisations que l'ONU verse conforn~ment

au régime spécial des pensions qui a été institué pour le personnel employé à temps
partiel aux travaux de nettoyage à Genève et les cotisations qu'elle verse pour
ce personnel au plan suisse d'assurance-vieillesse (9 500 dollars).

~~17 Le crédit demandé au présent article pour 1972 représente 12,42 p. 100 du coût
des postes permanents et des postes provisoires inscrits au chapitre 3, contre
12,53 p. 100 pour 1971 et 12,48 p. 100 des dépenses effectives de 1970.

ii) Cotisations à l'assurance-maladie et aux autres assurances-
;-~~s-;~~~~:::::::::::'..: ::::: :::::::::::::.

1971
1970

l 267 200

1 071 900
864 666

,t

1

•

4.18 Par sa résolution 1095 (XI) du 27 février 1957, l'Assemblée générale a décidé
q~-l'ONU prendrait à sa charge 50 p. 100 du coût d'un plan élargi d'assurance
maladie et d'assurance-hospitalisation couvrant les gros frais médicaux. A sa
douzième sEssion, l'Assemblée générale a approuvé, pour les fonctionnaires de
New York, l'institution d'un plan d'assurance-groupe soins dentaires, l'ONU devant
prendre à sa charge le tiers des frais. Il était proposé dans le projet de budget
pour 1964 2/ que l'Organisation prenne à sa charge 50 p. 100 du coût de Itassurance
groupe soins dentaires; l'Assemblée générale a approuvé cette proposition à sa
dix-huitième session, cette augmentation étant plus que compensée par une réduction
du coût de l'assurance-gros frais médicaux.

~~12 A sa 1501ème séance plénière, le 20 décembre 1966, l'Assemblée générale
a en outre approuvé la décision de la Cinquième Co~nission, consignée au
paragraphe 35 b), de son rapport 3/, d'étendre le bénéfice de l'assurance-maladie
à tout fonctionnaire qui quittErait l'Organisation à l'âge de la retraite ou par
suite d'une invalidité et qui, à la date de la cessat~on de service, justifierait
d'une ~ériode d'affiliation donnée à l'un des plans d'assurance-maladie des
Nations Unies .

2/ ~2s~ent~.2f.f.ici.els_de l 'A§~mbl~~gé.néral~.2_ dix-hEitiè~sessioE.,
.ê~.l?lé!Il~p,t N.Q_5 (AI 55('5).

j/ IÈid., y~n~~-Enième se~si~~ Annex~, point 81 de l'ordre du jour,
document A76605.
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_______________Dépenses communes de ]eysonnel Chapitre-1±:

~~Q Les assurances-maladie pour les fonctionnaires en poste à Genève et dans les
autres bureaux permanents couvrent approximativement les mêmes risques quTà
New York. En ce qui concerne le personnel des petits bureaux extérieurs - principa
lement celui des centres dTinformation et actuellement aussi celui de la Commission
économique pour l'Afrique - recruté sur le plan local, il existe un plan
d'assistance-frais médicaux.

4.2~ Au 1er janvier 1971, 3 552 des fonctionnaires (y compris des fonctionnaires
retraités) visés au présent chapitre bénéficiaient du plan d'assurance-maladie de
New York et 2 132 fonctionnaires du plan d'assurance-soins dentaires. Mille
sept cent quinze fonctionnaires (y compris des fonctionnaires retraités) parti
cipaient aux plans d'assurances dans les autres bureaux permanents.

4.22 Le crédit demandé pour 1972 a été calculé compte tenu des postes nouveaux
demandés au chapitre 3 (11 000 dollars), de la hausse du coût de l'assurance-maladie,
de la participation accrue aux divers plans d'assurance des fonctionnaires en
poste et des fonctionnaires retraités, y compris les fonctionnaires retraités qui
reçoivent de la Caisse des pensions une rente v~.agère immédiate, ainsi que du coût
des examens médicaux de classement et des examens médicaux périodiques pour les
commissions économiques régionales.

iii) Indemnisat iont _ • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ~ • e _ • • • • •

1971
1970

12.91.].ar.ê.

137 000

100 000
140 642

t

4.23 Le crédit demandé doit permettre le versement d'une indemnité aux
fonctionnaires, membres de commissions et observateurs militaires en cas de maladie,
d'accident ou de décès survenus dans l'exercice de fonctions officielles. Les frais
d'indemnisation comprennent notamment des pensions annuelles aux survivants, des
prestations mensuelles en cas de maladie ou de blessure entraînant une invalidité,
des indemnités forfaitaires en cas d'invalidité permanente ainsi que les frais
médicaux, frais d'hospitalisation et frais connexes. Le crédit demandé doit
également permettre de verser une indemnité en cas de perte ou de détérioration
d'effets personnels directement attribuables à l'exercice de fonctions officielles.

4.24 LE crédit demandé se décompose ccmme suit : 55 000 dollars pour les pensions
annuelles, 45 000 dollars pour les frais médicaux, frais d'hospitalisation et
frais connexes, 35 000 dollars pour le versement d'indemnités forfaitaires en cas
d'j,nvalidité permanente et 2 000 dollars pour le versement d'indemnités en cas de
perte ou de détérioration d'effets personnels.

iv) ~~eE=~~~u ~e~~EE~l ••••.•••••••••••••••••••••••••••••••

Dollars----
"14 800

1971 13 200
1970 14 155

~
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Dépenses communes-9~. :per~el C_h_a,pitre 4

4.25 Le crédit demandé doit permettre de couvrir les dépenses relatives au
bien-être du personnel à New York, à Genève, dans les commissions économiques
régionales et au Bureau économique et social des Nations Unies à Beyrouth. Lfaugmen
tation (1 600 dollars) du crédit demandé pour 1972 Par rapport au crédit ouvert
pour 1971 concerne principalement le Siège où il est proposé de porter à
7 500 dollars le montant du crédit ouvert à ce titre qui était fixé à 6 000 dollars
depuis plusieurs années.

ARTICLE III

Dollars

1.,
1971
1970

l 357 000
l 346 600
l 111 693

4~§ Il sfagit de couvrir les frais de voyage des fonctionnaires et des personnes
à leur charge, à l'occasion des nominations, des mutations et de la cessation dl
service, ainsi que les indemnités dfinstallation auxquelles donnent lieu les
nominations et les mutations.

t i) Frais de :Y:.~§.. ••••• "" •• " •••••• " ••••••••••••••••••••••••••

1971
1970

Dollars

818 000
764 600
681030

1

"

4.27 En 1970, il y a eu pour les administrateurs et fonctionraires de rang
supérieur 268 nominations, 53 mutations et 160 cas de cessation de service qui ont
donné lieu au paiement de frais de voyage; ces dépenses se sont chiffrées à
589 826 dollars. En outre, les voyages de 138 agents des services généraux recrutés
sur le plan international ou en dehors du lieu dfaffectation (94 nominations,
9 mutations et 35 cas de cessation de service) ont donné lieu au paiement de frais
représentant une somme globale de 54 867 dollars. En outre, des dépenses de
36 337 dollars ont été engagées pour couvrir les frais de voyage des candidats
convoqués pour une entrevue.

4.28 Du fait que les frais de voyage à lfoccasion des nominations, des mutations
ët~e la cessation de service varient considérablement selon la région dforigine
du fonctionnaire considéré et le nombre de personnes à charge voyageant aux frais
de l fOrganisation, le crédit demandé sous cette rubrique a été 'calculé sur la base
du montant unitaire moyen des frais de voyage établi dfaprès lfexpérience acquise.
Le crédit demandé pour 1972 doit permettre de couvrir les frais de voyage de
540 administrateurs, au taux de l 300 dollars par fonctionnaire, soit un total de
702 000 dollars. Le crédit demandé comprend en outre 70 000 dollars pour les frais
de voyage des agents des services généraux et 46 000 dollars pour les frais de
voyage des candidats convoqués pour une entrevue.
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~~29 Selon les règles en viguEur, les fonctiJnnaires ont droit, lorsqu'ils sont
nOlmnés ou mutés, à une indemnité d1installation équivalant à 15 jours d'indemnité
dE subsistance stils n'ont pas de charges de famille Et à 30 jours d'indemnité
de subsistanne dans le cas contraire, plus la moitié de cette somme pour chaque
personne à charge. Dans le cas du personnel affecté à des bureaux extérieurs,
une somme forfaitairE d'un montant de 600 dollars pour lES fonctionnaires ayant
des chargEs de famille Et de 300 dollara pour ceux qui n'en ont pas vient s'ajouter
à l'indemnité d'installation.

Chanitre 4____..-.Ior-- _,Çpa.J2itrE 4 .

ii)

____-12~ensEs communES de person_n_e.;...l.....-. _

......................................
1971
1970

Dol-l-~.ê.

539 000
582 000
430 663

c

~-r
c-
r
C-

C
.,
J

~,

4.j0 Sur la base des données àe 1970, ajustées de manière à tenir compte des
~difications de l'indemnité de subsistan8e, le montant de l'indemnité d'installation
pour les administrateurs et les personnes à leur charge a été estimé à 1 450 dollars
en moyenne. En conséquence J le Secrétaire général dEmande un créàit de
429 000 dollars pour l'indemnité d'installation à verser aux administrateurs et
fonctionnaires dE rang supérieur à l'occasion des nom:"1ations et mutations et un
crédit de 110 cao dollars pour l'indEmnité à vel~ser au~~ agents des services généraux.

ARTICLE IV

Er.§-is ,d e dé,méE.§-~~E~_~~.2~2:2 i0E-~~~.Q.2E.lin~ ionê~~~.E,a t i.2Es
et_~~-1~~~~tiQE-È~~!~i~~ ..•••••.•.••.•••••..••.••••••.••..•.

1971
1970

880 000

837 700
738 562

~. ~1 Le crédit demandé doit permettre de couvrir : 1) les frais de déménagement
des fonctionnaires à l'occasion des ncminations, des mutations et de la cessation
de service; 2) le versement d'une indemnité d'affe~tation aux lieu et place du
paiEillent des frais de dérrBnagement. L'indemnité d'affectation concerne surtout
les fonctionnaires nommés ou mutés pour une durée déterminée, qui est normalement
d'un an ou plus, mais de moins de deux ans, et elle a :pour objet de ccmpenser les
frais supplémentaires dus au fait que le déménagement n'est pas assuré ainsi que
les conséquences des affectations pour une durée déterminéE, notamment les
difficult,:§s matérielles causées par unE installa.tion provisoire.

i ) E~ loS~~ dé!!!.énag~meEt .. ' •••••••••...•.•...•••...••...•.••....•

12olla!.e.
592 000

1971 561 700
1970 507 566

.:
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4.j2 En 1970, les frais de déménagement se sont chiffrés à 493 636 dollars pour
22S-administrateurs et fonctiocnaires de rang supérieur et à 13 930 dollars pour
24 agents des services généraux. Pour 1972, on prévoit dE~ frais dE déménagement
de 575 000 dollars pour 250 administrateurs. En outre, 17 000 dollars concernent
les frais de déménagement des agents des services généraux.

ii) Indemnité d'affectation---------------- .....................................
1971
1970

Dollars------
288 000

276 000
230 996

~~3j En janvier 1971, l'indemnité d'affectation a été versée dans 187 cas. Compte
tenu des postes provis0ires et des nouveaux postes pernlanents autorisés pour 1971,
ainsi que des postes proposés pour 1972, on prévoit environ 240 cas pour 1972,
à raison d'un versement annuel moyen de l 200 dollars.

ARTICLE V

Dollars---
Indemnités versées à la cessation de service-------------------------- 8 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

1971
1970

2 016 000

l 605 600
1 656 085

~~4 Le crédit demandé doit permettre le versement aux fonctionnaires quittant
l'Organisation: 1) d'indemnités, y compris le paiement des jours de congé non pris;
2) de la prime de ra~atriement.

4.15 Si l'on analyse les dépenses de 1970, on constate que 704 fonctionnaires
ont-bénéficié du paiement de jours de congé non pris et d'autres indemnités (soit
un total de 824 168 dollars) tandis que des prim~s de rapatriement ont été versées
à 188 fon~tionnaires (soit un total de 831 917 dollars). Le crédit demandé pour
1972 se répartit comme suit :

~~~~~__~1)a~~~~~~~ .•••••••••.••••••••••••••••••••••••••••••••••

~oll~r~

985 000

l 031 000

2 016 000

~~J6 Le crédit demandé a été calculé compte tenu dE l'augmentation progressive de
la prime de rapatriement versée à lé) cessê:;.,tion de service am:- fonctionnaires
bénéficiant d'un contrat de longue durée, ainsi que du relèvement d.-, traitements
et salaires Exposé au chapitre 3.
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~~37 L'application du barème des contributions du personnel aux versements visés
au présent article produira des recettes estimées à 425 000 dollars, somme qui est
inscrite au chapitre premier des prévisions de recettes.

ARTICLE VI

i) Q2~rs d~langue,s J?~.!'_J-es-f.9E~~1onEal~.ê....~_aut~
l'!.Qgr~!1~s de f 2.!lE-at i .2E-!E~~rs d'~Blol: ••••••••••••••••••

1971
1970 .

1971
1970

Dollars

l 001 000
l 001 500

638 953

483 000
483 000
269 989

J

Cl

DE
lE
dE
1:

i ,. 4,
1:

~~38 Le crédit demandé doit permettre de couvrir le coût des programmes de
formation du personnel organisés au Siège par le Service de la formation du Service
du personnel et le coût des activités similaires organisées par l'Office des
Nations Unies à Genève, la CEAEO, la CEPAL, la CEA et le Bureau économique et social
de l'ONU à Beyrouth. Les traitements du personnel perTI~nent du Service de la
formation et les dépenses COTIlmUneS qui s'y rapportent sont couverts par les crédits,
d'un montant total de 430 000 dollars demandés aux chapitre 3 et 4, respectivement.
En ce qui concerne l'ONUDI, l'exécution du programme de formation du personnel
est couverte par le crédit demandé à l'article IV du chapitre 16 (40 000 dollars).

4.j9 Le programme de formation du personnel a été constamment élargi depuis 1969,
et ce dans une large mesure, à la suite des débats de l'Assemblée générale à sa
vingt-troisième session, en 1968. En effet, dans sa résolution 2480B (XXI!I) du
21 décémbre 1968, l'Assemblée générale a pris note avec satisfaction des mesures
reccmmandées par le Secrétaire général en vue d'assurer une large expansion du
programme de formation linguistique 2t a approuvé certaines mesures aya~t parti
culièrement pour but d'assurer l'équilibre linguistique au sein du personnel du
Secrétariat, y compris l'établissement d'un minimum suffisant au moment du recrn
tement et de mesures d'incitation à l'intention des fonctionnaires qui réussissent
à élargir leurs aptitudes linguistiques. En ce qui concerne les autres programmes
de formation, le Comité chargé d'étudier la réorganisati-...n du Secrétariat a
recommandé dans son rapport ~/ à l'Assemblée générale, à la même session} d'établir
un plan systématique de perfectionnement et de formation du personnel du Secrétariat.

------_..-

4/ Ibid., vingt-troisième session. Annexes, ~dditif au point 74 de l'ordre
du jour, document A/7359, annexe, par. 95 à 106.
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l, 4.40 On trouvera ci-après un résun~ des activités entreprises en 1971 dans les
~~ites du crédit approuvé au titre du présent article pour cet exercice :

Dans son rapport pertinent 5/ à l'Assemblée générale à sa vingt-quatrième sEssion,
le Secrétaire général a indiqué qu'il partageait ces opinions et qu'il se proposait
de demander en temps vOlllu un crédit qui lui permettrait d'instituer des programmes
limités de formation avancée.

,."

Cours ordinaires (trois classes par semaine) .•..•••

Cours accélérés (cinq classeJ par semaine) .••••••••

Consultants en matière Jtenseignewent des langues ••

Formation des fonctionnaires des classes supprieures
dans des établissements de l'extérieur .....•...•.•.

i)

ii)

iii)

iv)

v)

Cours de conversaticn e • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • G

102 000

'73 000

36 0.0

5 000

12 000

vi) Forr.:o.tion du rersonnel enseirno.nt, r2rtici:r:.'ltion des
enseignants à des réunions sp3cialisées, et visites
dtétudes des enseignants dans des centres de
formation linguistique .•.•.••••••.•••••••••••• 5 •••• 12 000

vii) Examens d'entrée pour les nouveaux é 13ves et
examens d'aptitudes linguistiques, y conlpris la
préparation des questionnaires d'examen par des
établissements de l'extérieur •••••...•••••..•..•••• la 000

250 000

i) Consultants .

ii) Cours d'orientation et de mise au courant du
personnel ................•........................ )

15 000

., 500

"

iii) Formaticn du personnel de supErvision aux méthodes
dtadministration et de gestion •••..•.••••••..••••••

iv) Séminaires de rédaction en anglais et en français et
séminaires sur la terminologie administrative
fl"anqaise ..........................•......•........

26 000

5 000

v) Formation à Moscou d'interprètec expérimentés devant
interpréter du russe vers d'autres langues
officielles 0 . 12 000

---------,--
2/ Ibid., :YiE~=~~trl-èm~_E~..êi.opz._An~~.§.,point 74 de l tordre du jour,

document A/'('(96, par. 41 à 45.
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""'''IV. JI

Dollars-------

b) Ap.t!~~l'.2gr.§~~.ê-S!~format iOE~E-S~~_d~mploi (.ê~~~)

vi) Subventions (frais de voyage, indemnités de
subsistance, droits d'inscription, frais d'études,
matériel nécessaire aux études) aux fonctionnaires
bénéficiant d'un congé spécial sans traitement, à
traitement partiel ou à plein traitement pour leur
permettre de faire des études surérieures ou des
recherches dans l'intérÊt de l'Organisation des
Nations Unies ...................•.... fi ••••••••••••

Total, Siège

75 000

134 500

384 500

C

4-a
t
r
'--

C

: ,. a
l

l
c..

.. l
l

l

Commission économique pour l'Asie et l'ExtrÊme-Orient ••.•••

Commission économique pour l'Amérique latine .•••.••••••••••

Commission éconcmique pour l'Afrique •.•••.•..••••••.••••.••

Bureau économique et social de l'ONU à Beyrouth .•••..••••••

Office des Nations Unies à Genève • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • e , • • 58 000

la 000

15 000

la 0.0

5 500

Total, cours de langue et autres cours de formation
en cours d t eTIlploi .

1~~1 On envisage actuellement d'élargir davantage certaines parties du programme
de formation du personnel. Toutefois, on pense que l'Assemblée générale ne pourra
envisager de prendre une décision en la matière que lorsqu'elle aura été saisie
d'une évaluation approfondie des progrès réalisés à ce jour; une telle évaluation
lui permettrait en effet de déterminer avec plus de précision la portée et la nature
futures dê ces activités. En conséquence, un rapport distinct sur cette question
sera soumis à l'Assemblée générale à sa vingt-sixième session. Sans préjudice
d'une éventuelle demande de crédits révisée qui serait présentée en temps opportun,
le crédit demandé au présent article est maintenu au chiffre approuvé pour 1971.

Dollars-------
ii) Formation d'administrateurs adjoints .••••.•••••••••••.•••••. ~.
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1971
1970

395 000

370 500
261 710

1



~~~2 Comme les exercices précédents, un crédit est demandé pour recruter des

administrateurs stagiaires dans les Etats Membres dont la représentation au Secré

tariat est très insuffisante. Ces stagiaires sont généralement recrutés pour

occuper des postes d'administrateur adjoint de deuxième classe (P-l) ou de première

classe (P-2), selon leurs titres et leurs compétences. Ce programme vise à

améliorer la l'épartition géographique du personnel du Secrétariat et notamment la

représentation des Etats Membres qui éprouvent des difficultés à se priver de

personnel ex~érimenté. Le critère essentiel qui préside au choix d'un stagiaire est

son aptitude à tirer profit de la formation requ~, qui lui permettra d'occuper un

poste vacant au Secrétariat ou de reprendre un poste dans l'administration de son

pays.

~~~ Un crédit de 3S 000 dollars est demandé pour 1972 pour couvrir la rémunération

des stagiaires, les indemmités et prestations, les frais de voyage, les frais

d'installation et les indemnités versées à la cessation de service, les dépenses

s'élevant en moyenne à 15 800 dollars par stagiaire et par an. Eu égard aux

difficultés de recrutement et aux mouvements de personnel, le nombre de ptagicires

prévu pour 1972 s'élève à 25 environ.

4.44 Le programme continue d'Être exécuté surtout à New York, mais il y a également

des stagiaires à l'Office des Nations Unies à Genève, dans les commissions

économiques régionales, à la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le

développement et à l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel.

Do:Llars-------

iii)
1971
1970

100 000

100 000
94 066

4.45 Pour ce programme, institué en 1962 en raison des graves difficultés qu'avait

le Secrétariat à pourvoir les postes de langue russe du Service des conférences,

un accord a été conclu avec l'Institut pédagogique des langues étrangères de Moscou

en vue de créer un centre de formation de fonctionnaires de langue russe pour les

services linguistiques. Il est proposé de reconduire ces arrangements en 1972.

4.46 Depuis qu'il a été mis en train, ce programme a permis à l'ONU de recruter

ï~~traducteurs et 27 interprètes qui, après avoir suivi ces cours, avaient acquis

une bonne connaissance des questions, des procédures et de la terminologie de l'ONU

au mcment où ils ont pris leurs fonctions. Le progranune a aussi permis de

remplacer pratiquement tous les fonctionnaires de la section russe de traduction

qui étaient demeurés en poste bien après l'âge de la retraite. En outre, grâce

à ce programme~ il y a toujours des candidats pour pourvoir les postes qui

deviennent vacants par suite des mouvements de personnel qui se produisent

normalement.
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Chapitre 4----------....-
4.47 L'accord conclu avec l'Institut prévoit que des traducteurs et des interprètes
seront formés par un personnel enseignant et administratif qualifié. Les candidats
sont choisis avec soin parmi les diplômés d'université ayant déjà une certaine
expérience des questions linguistiques, ainsi que d'autres questions dont la
connaissance est utile pour travailler à l'ONU, comme les questions économiques,
juridiques, politiques et scientifiques. Les étudiants suivent à plein temps un
programme approuvé ~ar l'ONU et reçoivent une indemnité de subsistance pour la durée
des cours. Pendant cette période et à titre d'exercice, les stagiaires traduisent
des documents officiels et d'autres documents, estimés à 3 000 pages, qui, sans
cela, devraient être traduits sous cont~at.

~~18 L'Institut de Moscou fournit les locaux et le matériel, et l'ONU prend à sa
charge la rémunération du personnel enseignant et administratif, l'indemnité de
subsistance que les étudiants reçoivent pendant la durée des cours et pendant le
bref laps de temps qui s'écoule entre la fin des cours et leur nomination à l'ONU,
ainsi que l'achat de certains articles destinés aux stagiaires. Sur cette base,
les dépenses que l'Organisation prend à sa charge représentent environ la moi~ié

du coût total, soit 100 000 dollars.

~~~9 Le crédit de 100 000 dollars demandé pour 1972 doit permettre d'assurer la
formation d'une vingtaine de traducteurs et d'interprètes.

Dollars------
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~-
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l~

êl

iv) Formation d'adjoints à l'information-------------------------.._- • • • • • • • • 0 • • • • • • • • • • • • • • • •

1971
1970

8 000

8 000
8 005

4.50 Le crédit demandé doit permettre de couvrir les frais de voyage et l'indemnité
d~;ubsistance des adjoints à l'information recrutés dans divers centres d'infor
mation et qui recevront une fOTmation spécialisée d'un mois environ à New York
ou dans des bureaux extérieurs. Les adjoints à l'information sont choisis parmi
les candidats qualifiés travaillant dans le domaine de l'informati0n ou un domaine
voisin.

v)

1971
1970

fl.21.1~!E.

15 000

: 40 000
5 183

4.51 Comme suite à une étude et à des échanges de vues approfondies entre les
d'{;~rses organisations, sous les auspices du Comité consultatif pour les questions
administratives, les organisations ayant leur siège à Genève ont décidé en 1968
d'instituer un programme de formation d'interprètes. Ce programme doit permettre
de donner à de jeunes candidats aux aptitudes prsmetteuses la formation requise pour
être recrutés, à titre permanent, comme interprètes dans les diverses organisations
et, en même temps, de répondre de façon plus positive aux besoins des diverses
organisations en personnel temporaire pendant les périodes où le programme de
conférences est particulièrement chargé.
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4.52 Les organisations intéressées se mettent d'accord sur le choix des stagiaires;
ïes-candidats sont recrutés aux termes d'un contrat spécial qui prévoit que, tout
en étant principalement régis par le règlement et le Statut du person.~l de
l'Organisation des Nations Unies, ils peuvent Être appelés à travailler pour
n'importe laquelle des organisations ayant leur siège à Genève. Ce contrat prévoit
en outre que les candidats sont tenus de suivre un cours de formation et de passer
un premier examen après six mois d'études et un second après 12 mois d'études.
S'ils échouent à l'un ou l'autre de ces examens, leur contrat peut être résilié.
Stils réussissent aux deux examens, une deuxième année d'emploi leur est assurée.
Chaque organisation s'engage, d'une part, à faire appel aux stagiaires, après une
brève période initiale de formation, pour assurer le service de ses réunions pendant
plusieurs jours, dont le nombre minimum Est Sfécifié, et, d'autre ~art, à verser à
tous les stagiaires dont elle utilise ainsi les services une rémunération journalière
fixe.

.'''''~'i

Dépenses communes de personnel Chanitre 4
-' --

••

..

J

1

4.53 Si l'on analyse le montant des dépenses effectives de 1970, on constate que
le programme est devenu, dans une large mesure, financièrement autonome. En
conséquence, le crédit demandé pour 1972 est réduit au montant symbolique de
15 000 dollars; il doit permettre de couvrir les frais autres que ceux qui peuvent
être récupérés de la manière exposée au paragraphe qui précède .
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Chapitre 5. Frais de voyag~ du forsonnel

2 635 100 dollars (1971 : 2 598 300 dollars;

Tableau 5-1

1970 2 4~4 233 dollars)

, "

A.rticles

1. Frais àp. voyage du personnel envoy~

à des sessions

II. Frais de voyage du personnel en mission
(abstraction faite des sessions)

i) J\ New York •••••••••••••••••• ~ ••

1"1") ,} G ".cJ. eneve ......•................

iii) Centres d'i.nformation ••••••••••

iv) Bureau économique et social de
Beyrouth .

v) Commission économique pour
l T Et1.rope ..•.•••.•.••.••...•....

vi) Commission économique pour l'Asie
et l'Extrême-Orient •••••.••••••

vii) Corr~ission économique pour
l'Amérique latine ••••••••••••••

. viii) Commission économique pour
l r _A. fr ique .•••••••••••••••••••••

Total, article II

III. Frais de voyage pour le congé dans les
foyers des fonctionnaires et des
personnes à leur charge

1972
Crédits
demandés

Dollars

199 000

398 400

53 500

31 500

9 000

37 000

105 000

95 000

110 000

839 400

1971
Crédits
ouverts

Dollars

255 500

353 200
51 000

30 000

8 500

35 000

99 100

90 000

105 OCO

771 800

1970
Dépenses

Dollars

186 182

394 175

49 939
23 204

9 046

29 410

81 299

99 627

772 554

.-

i)
ii)

iii)

iv)

New York •••••••••••••••••••••••

"Geneve •••••••• li ••••••••••••••••

Centres d'information ••••••••••

Bureau économique et social de
Beyrouth •••••••••••••••••••••••

1 175 800

70 000

30 000

6 000

l 185 500

67 000

30 000

3 500

1 086 791

67 442

19 076

2 106

..

v) Commission éconumique pour
l'Europe :0: •••••

vi) Commission économique pour lrAsie
et lrExtrême-Orient ••••••••••••
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30 000

73 200

25 000

90 000
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64 951
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)

Cba"pitre 5

Articles

Frais de voyage du personnel

Tableau 5-1 (suite)

1972
Crédits
demandés

Dollars

1971
Crédits
ouverts

Dollars

Chapitre 5

1970
Dépenses

Dollars

vii) Cow~ission économique pour
l'Amérique latine •••••••••••.••

viii) CQm~Iission économique pour
l ,Al.-?r 1"qu""- .

Total, article III

Total, chapitre 5

803eo

131 400

l 596 700

2 635 100

50 eeo

120 000

l 571 000

2 598 300

70 703

117 660

l 455 497

2 414 233

.-

1

..

•

5.1 Le créàit demandé au présent chapitre doit permettrp. dl couvrir le coût de tous
les voyages autorisés des fonctionnaires, à savoir

a) Les frais de voyage du personnel envoyé à des sessions d'organes de
l'ONU;

b) Les frais de voyage du personnel liés à d'autres tâches et activités
de Il ONU;

c) Les frais de voyage pour le congé dans les foyers des fonc+'ionnaires
et des personnes à leur charge.

D'autres crédits sont demandés pour couvrir les frais de voyage des fonctionnaires,
aux chapitres 2, 15, 16, 17, 18 et 19, qui visent respectivement les réunions et
conférences spéciales, la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement (CNUCED), l'Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel (ONUDI), les missions spéciales, le Haut Corr~issariat des Nations Unies
pour les réfugiés et la Cour internationale de Justice.

5.2 Conformément aux normes applicables en ce qui concerne les conditions de
voyage, telles qu'elles ont été définies par la Cinquième Corr~ission dans une
décision prise à sa 1448ème séance, le 16 novembre 1966, et approuvée ultérieureinent
par l'Assemblée générale, le crédit demandé a été calculé en fonction du tarif des
voyages par avion en classe économie dans le cas de tous les fonctionnaires du
Secrétariat, à l'exception du Secrétaire général, des Secrétaires généraux adjoints,
des Sous-Secrétaires généraux et des fonctionnaires ayant rang de Directèur :
lorsqu'il s'agit d'un voyage pour se rendre à une session ou de toute autre mission
officielle, et du Secrétaire général, des Secrétaires généraux adjGi~ts et des
Sous-Secrétaires généraux lorsqu'il s'agit d'un vOY'1.ge pour le congé dans les
foyers. Pour le calcul de l'indemnité de subsistance et autres dépenses connexes,
on s'est fondé sur le Statut du personnel et les dispositions du Règlement du
personnel actuellement en vigueur.
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Frais de voyage du personnel------- Chapitre 5 c-
j.~ Le crédit demandé à l'article premier et à Itarticle 2 a été calculé compte
tenu d!un accroissement moyen de 5 p. 100 du facteur coût dû à la hausse des tarifs
des voyages par avion et à l'augmentation des taux de l'indemnité de subsistance
qui sont entrés en vigueur depuis le moment où a été préparé le projet de budget
pour l'exercice 1971. Ce pourcentage est relativement peu élevé si l'on consid8re
qu!il doit couvrir les hausses des tarifs aériens transocéaniques qui s'élèvent à
7 p. 100 à compter du 1er mars 1971 en ce qui concerne le Pacifique et à 4 à 6 p. 100
à c~mpter du 1er avril 1971 en ce qui concerne l'Atlantique et l!augmentation
- 7 p. 100 en moyenne depuis janvler 1970 - des taux de Itindemnité de subsistance
versée par l'Organisation aux fonctionnaires en transit dans J'1.uit des pays où les
escales sont les plus fréquentes. Etant donné qu'à l'occasion du congé dans les
foyers les fonctionnaires sont autorisés à voyager par mer) le crédit demandé à
l!article III a été calculé compte tenu de la hausse des tarifs des voyages
maritimes intervenue le 1er janvier 1971 et qui se situe entre 10 et 13 p. 100 pour
les lignes de l'Atlantique et entre 7 et 10 p. 100 pour les lignes du Pacifique.

ARTICLE PREMIER

. ..

Frais de voyacz.e du personnel envoyé à des sessions

Tableau 5-2

..............
1971
1970

Dollars

199 ;00

255 500
186 182

l ;

i) Assemblée générale (vingt-septième
session) ••••••••.••••••••••••••••••.

ii) Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires •.••••

iii) rrribunal administratif •••••••.•••.••

iv) Cow.m.ission du droit international ...

v) Conseil économique et social ...•....

vi) Comités et sous-comités de la CEAEO

vii) Comités et sous-comités de la CEPAL

viii) Comités, groupes spéciaux d!experts et
autres groupes de travail de la CEA

ix) Comité de la planification du
développement ••••••••••••••••.••••.•

x) Comité du programme et de la
coordination ••.••••••••••••••••••••..
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1972 1971
Crédits Crédits
demandés ouverts

Dollars Dollars

60 000 59 OCO

2 700 3 3CO

2 400 2 300

13 500 17 000

44 000 40 000

15 000 15 000

6 000 4 500

30 000 30 000

8 COO la 000

5 000 5 000

1970
:cépenses

Dollars

44 935

2 095

6 678

43 365

14 168

10 904

23 347

5 361

1

,



•

4 822

3 613

Dollars

1970
Dépenses

Cha'p'itre 5

14 300

2 000

1971
Crédit;:;
ouvertn

Dollars----

2 200

2 200

8 000

1972
Crédits
demandés

-------------------------

Tableau 5-2 Cê~.tt~)

Comité des placements ......•....•..

Commission de statisti1ue .

Comité scientifique des Nations
Unies peur l'étude des effets des
rayonnements ionisants .....•.......

xi) Commission des Nations Unies pour le
droit commercial international .....

xii)

xiii)

xiv)

---------------_._--------

----------------------------------------------------------'---------

.Qhapitre 2

.""9<",,cc',;';".'
'1 .. ":.~;,r,,.·

. ~

)0

xv) Comité consultatif scientifique des
Nat ions Unie s " . 900 l 008

xvi) Sous-Commise ion de la lutte contre
les mesures discrirrlinatoires et de
la protection des minorités .•.•....

xvii) Commission de la population ........
) J"

xviii) Commission du développement social

xix) Commission de la condition de la
fe n1InE •••••••••••••••• Il •••••••••••••

8 500

9 000 9 234

5 474
xx)

xxi)

xxii)

xxiii)

xxiv)

Cc~ité consultatif sur l'application
de la science et de la technique au
déve lOI'peme nt .

Commission des droits de l'homme •.•

Comité de l'habitation, de la
construction et de la planific~tion

Deuxième session du Groupe s~écial

d'experts des conventions fiscales

Conunission des stupéfiants ......••.

20 000

9 000

5 700

6 562

1) 059

790

Total, article premier 199 000 255 500 186 182

----------------------------------~-----------------------------------------------

.,

2~4 Pour calculer les frais de voyage des fonctionnaires envoyés à des sessions,
8n a considéré qu'à la date de leur voyage un certain nonilire d'entre eux auraient
droit au congé dans les foyers, ce qui a permis de réduire les prévisions de
dépenses faisant l'objet du présent article .

1
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Cllapitre 5
"0 Frais de voyage du personnel .. _. Chapitre 2. c-

~5 Les crédits demandés pour 1972 sous les rubriques i) à xiii) du tableau 5-2ci-dessus doivent permettre de couvrir les dépenses suivantes :

Assemblée générale (60 000 dollars)-- -- -------------
Renforcement de Ifeffectif des services de conférence du Siège pour la vingt-septièmesession ordinaire : frais de voyage aller et retour Genève-New York de19 fonctionnaires et indenmité de subsistance de 21 fonctionnaires, deux desintéressés devant se rendre alors aux Etats-Unis en congé dans leurs foyers.

ii)

Service d'une réunion de quatre semaines à Genève: frais de voyage aller et retouret indemnité de subsistance du secrétatre exécutif et du secrétaire ad,joint duComité, ainsi que d fun fonctionnaire d fadministration.

v

c
ct
l

r
~e
v
ct
ct

iii) Tribunal administratif (2 400 dollars)_
P"

_

Service d'une session de trois semaines à Genève: frais de voyage aller et retourNew York-Genève et indemnité de subsistance, pendant troi o sen~ines, du secrétairedu Tribunal et de son assistant.

Service dfune session de dix semaines: frais de voyage aller et retour New YorkGenève et indemnité de subsistance de cinq fonctionnaires des services organiquEset d'un secrétaire du Siège. L'un des intéressés se rendra en Europe à l'occasionJe son congé dans les foyers.

Service de la cinquante-troisième session du Conseil économique et social : fraisde voyage aller et retour NeT; York-Genève et indemnité de subsistance J pendantsix semaines au plus, de 43 fonctionnaires des services organiques, dont cinqappartenant au Bureau des affaires interorganisations, un à la Division des droitsde lfhon~e et un au Service financier. On estime que dix des fonctionnairessusmentionnés se rendront en Europe à l'occasion de leur congé dans les foyers.

t

..

c....

E

É

c
""
l

c
""
E

J

(

(

Service de huit réunions subsidiaires au maximum tenues hors de Bangkokvoyage et indemnité de subsistance de quatre fonctionnaires.
frais de

vii) Comités et sous-comités de la CEPAL (6 000 dollars)_0

0
_

Service de sept réunions au maximum de comités et sous-comités dans la région del'Amérique centrale: frais de voyage et indemnité de subsistance de fonctionnairesdu Bureau de Mexico, selon les besoins.
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Service de réunions d'organes subsidiaires tenues ailleurs qu'à Addis-Abéba. Le
crédit demandé doit également permettre aux directeurs des bureaux sous-régionaux
d'assister aux sessions du Comité exécutif et de la Commission plénière, selon
les b~soins.

viii)

Service d'une réunion de deux semaines : frais de voyage à îJevl York (aller et
retour) et indemnité de subsistance d'un fonctionnaire de chacune des conwissions
économiques régionales et du Bureau économique et social de Beyrouth. Frais de
voyage à Genève (aller et retour) et indemnité dc subsistance, pendant une semaine,
de deux fonctionnaires, des services organiques du Siège qui assureront le service
d'une session du groupe de travail du Comité.

9~pitre 5 _

.e

Service d'une réunion d'une semaine : fl'ais de voyage à New York (aller et retour)
et indemnité de subsistance d'un fonctionnaire de chacune des commissions
économiques régionales et du Bureau économique et social de Beyrouth.

(

xi)

Serv..;\ de la troisième réunion du groupe de travail des délais et de la
prescrlption qui se tiendra à Genève pendant deux semaines : frais de voyage
aller et retour New York-Genève et indenmité de subsistance de deux fonctionnaires.

Service d'une sess ion d'une semaine : frais de vO;Tage aller et retour en Europe
et indemnité de subsistanee: de deux fonctionnaires.

Service d'une session de deux semaines: frais de voyage aller et retour New York
Genève et indemnité de subsistance de cinq fonctionnaires des services organiques
du Siège et d'url fonctionnaire de la CEA, de la CEPAJ.J et de la CEAEO.

ARTICLE II

Dollars----......-

•

.lf!.ê:~" de-yoy§.~du J2ers onn~.L~l!-!2li-.ê~iQQj .?b.ê~~.9~io.Q
faite~~-.ê~ ss i..2Qsr ·

1971
1970

839 400

771 800
772 554
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--------------------------------------------------
Tableau 5-3

55 000 Voyages du SEcrétaire
général, de8 collabo
rateurs l'accompagnant et
des fonctionnaires
supérieurs èhargés de le
représenter à l'occasion de
missions déterminées qui
sont liées à des responsa
bilités particulières du
Secrétaire général; membres
du Cabinet du Secrétaire
général chargés de missions
spéciales.- 201.1- -

93 915 40 000
Cabinet du Secrétaire

général. Il'' ••• Il •••••••••

QÈ.§::P.i~~....2 Fr.§1s d~ voyage du pr:.EE.E..Q~l ._.Chapitr~_d

5.6 Les crédits demandés au présent article sont destinés à couvrir les frais de
;;yage et indemnités de subsistance du personnel envoyé en mission à d'autres fins
que les sessions visées à llarticle premier. Aux fins du calcul des dépenses,
on a tenu compte du fait que ces déplacements devraient coïncider, autant que
possible, avec les voyages pour congé dans les foyers visés à l'article III.

5.7 Le crédit global demandé pourrait, d faprès le progrannlle de voyages prévu,
;;-répartir entre les divers départements et services comme il est indiqué dans le
tableau 5-3 ci-après. Le cas échéant, on a indiqué, en regard des demandes de
crédits, les programmes de travail approuvés auxquels elles se rapportent, en
particulier dans les domaines économique et social. Les dépenses inscrites au
présent article font l'objet d'un contr81e central rigoureux. Les allocations
trimestrielles aux services et départements sont faites sur la base de propositions
de voyage détaillées pour la période en question qui sont soumises au Secrétaire
général pour approbation préalable.

d..:.S2 L'augmentation de 67 600 dollars du crédit demandé pour 1972 par rapport au
crédit ouvert pour 1971 est imputable, à raison de 38 900 dollars, à la hausse
(estimée à 5 p. 100 en moyenne) des dépenses afférentes à tous les services et
départements par suite de l'augmentation du coût des voyages et du relèvement des
taux de l'indemnité de subsistance qui sont entrés en vigueur pendant la période
qui siest écoulée entre le moment où l'ouverture de crédits au titre du présent
article a été approuvée pour 1971 Et le moment où a été calculé le crédit nécessaire
pour 1972. Sur le solde (28 700 dollars), un montant de 13 000 dollars représente
un crédit accru au titre du Cabinet du Secrétaire général, calculé sur la base
des dépenses moyennes effectivement encourues ces dernières années dans ce domaine
clef. A ce stade, aucun crédit n'est demandé pour les frais de voyage au titre de
la formation du personnel qui, pour la première fois, accuseront vraisemblablement
une augmentation; cette question sera traitée dans un rapport distinct sur les
activités de formation qui sera présenté à l'Assemblée générale à sa vingt-sixième
session.

NEW YORK

1971 1972
1970 Crédits Crédits

Département ou Service Dépenses ouverts demandés Objet des vQyages
------------------------------------------------------



_.~---------------------------------------------------------------

Dérartement ou Service
1970

Dépenses

1971
Crédits
ouverts

1972
Crédits
demandés Objet des voyages

----------------------------------------_.-----------
NEW YORK (Eui~)

Cabinets des Secrétaires
généraux adjoints aux
affaires politiqUES
sIJé cialE S 1

Cabinet du Sous-Secrétaire
général aux affaires
interorganisations ...•.

Service juridique ..•••...

11 028

8 349

6 000

12 000

12 000
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6 300 Voyages des Secrétaires
généraux adjoints à
l'occasion de missions
politiqUEs spécialEsj
personnel scientifique du
Comité scientifique pour
l ' é t ude des e f fe t s des
rayonnements ionisants.

15 000 Voyages du Sems-Secrétaire
général et de fonctionnaires
superlEurs : échanges de
vues aVEC les cheff' de
secrétariat et fonction
naires supérieurs des insti
tutions spécialiEôes., de
l'AIEA et des autres orga
nisations inte rgouverne
mentales sur des questior:13
de coordination; visites
dans les régions en rapport
avec les problèmes de
coordination intcrorgani
sations à l'échelon
régional.

15 000 Voyages du Conseiller juri
dique et de fonctionnaires
SUIJériEurs : échangES de
VUES avec les autorités
féc1éralc2 des Etats-lTnis Flur
des questions juridiques
intére,ssant l'ONU; échanges
de vues aVEC les SErvices et
organes de l'ONU auxquels il
est donné des conseils;
échanges de vues aVEC
d'autres institutions inter
gouvernementales et partici
pation à leurs réunions J

notamment en matière de droit
c'.Jnnnercial il1ternatümal.



UI

Tableau 5-3 (~~~)

____________________~ t __ ...... __~ _.._ ~ , ~__

Département ou Service
1970

Dépenses

1971
Crédits
ouverts

1972
Crédits
demandés Objet des voyages

__""-~ "'_ ~ _.....__ 1 _........-.--a-- ~....._ ~ ~~ ____

Dollars Dollars Dollars------ ---- ----"---

20 000 21 000 Voyages du Directeur et de
ses collaborateurs en rapport
avec l'a,pplication des
reccmmandations formulées
sur la base des études
initiales concernant les
bureaux de l'ONU en dehors
du Siège, et avec le début
du deuxième cycle triennal
d'études des effectifs d'un
certain nombre de ces
bureaux; autres voyages en
rapport avec des études de
gestion qui n'entrent pas
dans le cadre des études des
effectifs.

12 000 12 600 Voyages du Contrôleur et de
fonctionnaires supérieurs :
activités intéressant la
gestion financière et admi
nistrative; échanges de vues
interorganisations sur des
questions de coordination.

NEW YORK (.ê~~~)

Cabinet du Secrétaire
général adjoint à
l'administration et
à la gestion .••.••..

Service de gestion
administrative ..•..•

ServicE financier .••..

4 417

42 601

15 828

5 000 5 300 Voyages du Secrétaire
général adjoint pour parti
ciper aux réunions dtorganes
administratifs et de coordi
nation en Europe, pour
assurer la liaison avec
l'Office des Nations Unies à
Genève et avec d'autres
organisations inter
nationales, et pour se rendre
au siège de l'une des.. / .commlSSlons economlques
régionales en 1972.

, .

•
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Objet des voyages

_______~hapg~~

2 600 Voyages du Secrétaire
exécutif et du Secrétaire
adjoint du Comité des
commissaires aux oomptes de
l'ONU: préparation d'une
réunion en Europe du Groupe
des vérificateurs extérieurs
des comptes et participation
à cette réunion.

8 400 Voyages des vérificateurs :
inspection et vérification
régulières tt systématiques
des comptes de l'ONU dans
les bure~ux extérieurs.

Dollars----

1972
Crédits
demandés

l 200

8 000

1971
Crédits
ouverts

7 324

Frais de voyage du personnel

1970
:Cépenses

conlptes ••.....•••••..

Secrétariat du Comité
des commissaires aux

NEW YORK (.ê.uite)

Service de vérification
intérieure des comptes

Département ou Service

--------------------------------------------------

-------_.---,-----_-....-_---._._------_._--------

Chapitre 5___ 1

, ..

Service du personnel ... 45 688 38 000 45 000 Voyages du Directeur du
personnel et de fonction-

. " .nalres superleurs : examen
de la situation en ce qui
concerne le personnel dans
les bureaux extérieurs de
l'ONU; recrutement, y compris
le recrutement pour
l'assistance technique par
les soins du service
compétent, à Ne\v York et à
Genève; consultations et
coordination inter
organisations .

•
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---------""'"-----------------------------------------""'-"'"------
Objet des voyages

6 800 Voyages du Directeur et de
fonctionnaires supérieurs :
coordination des activités
communes avec les insti
tutions spécialisées et les
commissions économiques
régionales; participation à
des réunions dtorganisations
intergouvernementales et
d'organisations inter
nationales non gouverne
mentales dotées du statut
consultatif auprès du
Conseil économique et social
dont les activités
comprennent des prograrrrnes
concernant les droits de
l'homme.

32 500 Voyages du Secrétaire
général adjoint et de
fonctionnaires supérieurs
participation à de grandes
conférences internationales
consacrées aux problèmes du
ressort du répartement et
aux réunions du Comité admi
nistratif de coordination
(CAC) et de son Comité
préparatoirej maintien de
contacts avec les centres et
instituts de recherche pour
la paix situés principa
lement en Europej partici
pation à des réunions et

1972
Crédits
demandés

1971
Crédits
ouverts

- 208 -

5 961 8 000

]5 782 31 000

1970
:cépenses

Département des affaires
politiques et des
affaires du Conseil
de s6curit~ .

,Çh~.Pi~I~_2 E.E§ls d!_:Y.9;y~~_3~_~!~2Q~1_~ ~_--,gha 1>1:tr~..d

Tableau 5-3 (~~1~f)

NEW YORK (~~it~)

Division des droits de
l'homme ......•.......

Département ou Service

--------------~-----~~---------------~------------------------------------------~



-

Objet des voyages

______.__.....;;.C_hapitre 5

conférences sur les questions
de désarmement; échanges de
vues et liaison avec les
institutions spécialisées,
l'Organisation de l'unité
africaiDE et des organi
sations non gouvernemen
tales en ce qui concerne des
questions intéressant
l'Afrique, y compris
l'~p~rthEid; coordination
avec les institutions spécia
lisées) l'AlEA et des orga
nisations non gouv~rne

mentales pour des questions
concernant le fond des mLrs
et des océans; liaison avec
les institutions spécia
lisées et autres organi
sations intergouvernementales
et non ~ouvernementales en
ce qui concerne lèS
questions relatives à
l'espace extra-atmosphérique
et rarcicipation à des
réunions sur les problèmes
spatiaux, y compris voyages
de l'expert en technologie
.spatiale ..

---------,---,--~---

1972
Crédits
demandés

1971
Crédits
ouverts

Frais de voyage du personnel

1970
répenses

-------~----------~---

~------------------------------_._-----------------

NEW YORK C§uite)

répartement des affaires
politiques et des
affaires du Conseil
de sécurité (E~l~~)

répartement ou Service
-------------

,

_-.lï-,zs••J.E_f'''.--.fillilq.T''Tf.nilliiT.I-__.JiiiilF__• __~'' .. ..... .. _

•

répartement de la
tutelle et des
territoires non
autonolne s ..•.••...... 3 102 3 000
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3 200 Voyages du Secrétaire
général adjoint ct de
fonctionnaires supérieurs
échange s de vue s et liai:::,)n
avec les institutions
spécialisées Et l'Organi
sation de l'unité af-licaine
(OUA) .



Qhapitre 5 Frais de voy~ge du·personnel Chapitre 5

-----------,--,-------------.....---_.--_--------------

Département ou Service
1970

Dépenses

1971
Crédits
ouverts

1972
Crédits
demandés Objet des voyages

-----_......-_------------~~...._---,----------
Dollars. . --

110 047 124 000

NEW YORK C~~ite)

Département des affaires
économiques et
sociales .•.•••••.••.•

Service de l'information 18 090 20 000
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135 000 Voyages du Secrétaire
général adjoint et de
fonctionnaires supérieurs
participation aux réunions
des commissions économiques
régionales, des organes
directeurs du PNUD, de la
CNUCED et de l'ONlTDI, du
Comité administratif de
coordination (CAC) et des
institutions spécialisées;
échanges de vues avec des
gouvernements et des
organismes non gouverne
mentaux.

21 000 Voyages du Sous-Secrétaire
général et de fonctionnaires
supérieurs du Siège : parti
cipation aux réunions
communes de la Table ronde
des rédacteurs en chef et
aux conféren~Es des org~ni

sations non gouverne
mentales pour l'Asie
(Singapour) et l'Amérique
latine (Santiago), à la
réunion annuelle du Comité
consultatif de l'information
(Vienne), et aux réunions
annuelles des unions et
associations régionales dans
les domaines de la radio
diffusion, de la télévision
et de la presse; visites
régulières dans les centres
d'information aux fins
d'inspection et d'échanges
de vues.

. .

•

•
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Objet des voyages

4 200 Voyages du Directeur et de
fonctionnaires supérieurs :
visites des missions de
l'ONU, des centres dtinfor
mat ion , des commissions
économiques régionales et
d'autres bureaux :
inspection et échanges de
vues sur des problemes
dtadministration, y compris
les mesures à prendre pour
assurer l'application dp
pratiques uniformef en
matière dtinventaires,
dtentretien, d'achats, de
services COmml"nS et
d'opérations ~renregis

trement.

9 500 Voyages du Secrétaire
général adjoint et de
fonctionnaires supérieurs
dans le cadre des respon
sabilités et activités
générales du Service.

1972
Crédits
demandés

4 000

9 000

1971
Crédits
ouverts

l 344

6 261

Dollars

1970
Dépenses

--,_.-----------,------------------

Tableau 5-3 (suite)

Bureau des services, ,
ge neraux .•••.•.•.•••

NEW YORK (~uit~)

Service des conférences

Département ou Service

---------------------------,----------------

-----------~,---,

•

1

Total, New York 394 175 353 200
-_...........-- ----

398 400

OFFICE DES NATIONS UNIES
A GENEVE

..

•

Cabinet du Directeur
" lgenera .•••••••••••. 6 741 7 000 7 400 Vo",rages du Directeur

général et de fonctionnaires
['upérieurs à New York et en
~uro:pe aux fins d'échanges
de vues et àE coordination•
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Tableau 5-3 (~~1~)

--------------------------~ ----,-~----.....-_----------

Eépartement ou Service
1970

Dépenses

1971
Crédits
ouverts

1972
CI-édits
demandés Objet des voyages

Dé

1

OFFICE :CES NATIONS UNIES
A GENEVE (.§ui~)

Groupe de la coordination

Services administratifs
et financiers, Service
des conférences et
services généraux, y
c::x:'pris le Service de
recrutement pour le
Secrétariat et le
Service de la formation

Service dtinformation

5 332

10 930

1 825

Dollars----

5 000

12 000

2 500

- 212 -

5 200 Voyages des membres du
Groupe aux fins de coordi
nation avec les insti
tutions spécialisées.

12 600 Voyages du Directeur et
dtautrès fonctionnaires
supérieurs : échanges de
vues avec les services
correspondants du Siège et
participation à des réunions
du Comité des nominations
et dES promotions j dépla
cements en Europe pour
llorganisation d1extmens et
le recrutement de traduct€ur~

de sténographes et de dacty
lographes (tant pour le
Jiège que pour 110ffice de
Genève), llachat de matériel
et de fournitures, et la
conclusion de contrats pour
llimpresslon et la
traduction de documents.

2 GOe Fonctionnaires supérieurs
déplacements en Europe pour
entretenir des contacts avec
les neuf pays desservis par
le Service dlin~Jrmation de
GEnève.

11

OF
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,-------

4 200 Voyages de fonctionnaires
supérieurs : consultations
officielles et coordination
des travaux.

2 600 Voyages de fonctionnaires
supérieurs : échanges de
vues avec les institutions
spécialisées sur des
questions sociales; parti
cipation à des réunions et
déplacements en vue de
llexécution du programme de
travail.

8 400 Voyages du Directeur et de
fonctionnaires supérieurs :
participation à la session
de New York du Conseil
économique et social et à
d1autres réunions; échanges
de vues avec les insti
tutions spécialisées et les
autorités gouvernementales
sur les problèmes concernant
les stupéfiants, y compris
les substances psychotropes.

1972
Crédits
demandés

4 000

2 500

8 000

1971
Crédits
ouverts

___________c

Tableau 5-3 (~~~~)

3 753

2 322

q 769

Dollars DC'llars------ -----

1970
:cépenses

sociales ...•....•••....

Organe international de
contrôle des stupéfiants

Division des affaires

OFFICE DES NATIONS UNIES
A GENEVE (..ê~i-~.§.)

Division des stupéfiants

Département ou Service

-------- --"-------------

---- ._------------- ,-------------------_._------~-----------......~-~. -~-. _ . ..-- --'-_-.-----

Service de vérification
intérieure des comptes 9 267 10 000 10 500 Voyages liés à la vérifi

cation des ccmptes de divers
bureaux de 110NU en Europe,
y compris ceux de 110NUDI et
du RCR en Europe et ailleurs.

Total, Genève 49 939 51 000 53 500

•
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"l,lbleau 5-3 (suJ.~)

---------.-..--.-..-'---~-----_--...----'"""--.-_._.-------,---...----.-.....----_...._--

Département ou Service
1970

'1'"\;.Lepenses

1971
Crédits
ouverts

1972
Crédits
demandés Objet des voyages

Fra---
E

---""-'--......----, -------_._---,---------,-------------
l?o,llars Dollars

Centres d'inf8rmation .. 23 201~ 30 000
l?.ol.~~

31 500 Déplacements indispensables
dans les régions desservies
par les divers centres
d'information.

l

5.S---vi@
tra

-------------.....-~------_.----,-----------......-----.....----.---,----
772 554 771 800 839 400

5. ]---pel
ref.
aYé
va;;
am
dE~

lef
dé]

Dé-

Ge

Ce

Bu

Co

Co

Co
..

Co

Voyages des secrétaires
exécutifs et de fonction-. ". ,nalres superlEurs a
l'intérieur de chacune des
régions aux fins d'échanges
de vues avec les fonction
naires des gouvernements et
aux fins de l'exécution des
programmes de travail et des
projets; participation à
des réunions sur des sujets
intéressant les commissions
qui sont organisées dans
les régions et ailleurs;
échanges de vues avec les
dépaTtements et services de
New York, la CNUCED,
l'ONUDI et les institutions
s};)écialisées.

Voyages du Directeur et de
9 000 fonctionnaires supérieurs :

échanges de vues avec les
autorités gouvernementales
des pays de la région;
participation aux princi
uales réunions de l'ONU•...

37 000

95 000

105 000

110 000

8 500

99 100

35 000

90 000

105 000

9 046

81 299

99 627

29 410

Total, article II

Bureau économique et
social des Nations
Unies à Beyrouth •••••

Commission économique
pJur l'Afrique (CEA) .

Commission économique
pour l'Amérique Id,tine
(CEPAL ) ........•..•.•

Commission économique
pour l'Europe (CEE) .•

CommissioD économique
pour l'AsiE et
l'Extrême-Orient
( CEAEO) ~ .....••

•

cr
à
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12
87

86

131

230

1970

l 016

174
41

\

1 596 700
l 571 000
l 455 497

Chapi.tr.e 5

8

87

88

159

1971

1 035
225

23

1971
1970

309

121

22

115

101

945
191
40

Personnes à charge

1972

1 844 l 699 1 777

45
82

4

64

616

155
16

1970

31

59

60

3

69

1971

50

40

92

Fonctionnaires

9
85

630
182

17

1972

1 105 1 c65 1 025

ARTICLE III

Frais de voya~3u personnel

Beyrouth .........•.....•....•....

Total

Conunission économique pour l'Afrique

COlmnission économique pour l'Europe

Commission économique pour l'Asie et
l'ExtrÊme-Orient ..•••••••••••••••

Centres d'information •.•••••••••••.

Bureau économique et social de

Commission économique pour
l'Amérique latine ••••.••• "•••.••.

,
Ge neve ••••••••.••.•••.•••••••••••••

E!~~_~_.Y~~-E.2~_1~_COEgé-S!.§Es le.ê-f2~, de,s fon,c,tionnai!.§:,ê.
~~_~es_~~~~~_1€u!-sÈ~~~ ..•.••. _••.••..••.•••••••.••.••

Départements et services de New York

Tableau 5-4

2~2 Le crédit demaudé au présent article a été calculé en fonction des tarifs en
vigueur décrits aux paragraphes 5.2 et 5.3 ci-dessus et conformément aux modes de
transf)rt et aux: conditions de voyage actuellement autorisés .
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5.11 Ces statistiques indiquent que le nombre total de voyages pour lesquels un
~rédit devra être ouvert en 1972 est supérieur de 147 au nonfure de 1970 et de 185
à ce lui de 1971.

___________________---. --....- ........__...L _

----------------:---------~--,--.....---...------------------~......-.--.-'--------_....----

----------~-~-----------------~----------------------- -~---~-----------~---

.2,~.J.O Le tableau 5-4 ci-dessous indique le '1ombre des fonctionnaires et des
personnes à leur charge qui ont droit au congé dans les foyers en 1972, avec, en
regard, le nombre correspondant pour 1971 et 197~, D'après le nonilire de ces
ayants droit, il faudrait au total l 995 900 dollars environ en 1972 pour les
voyages en question; en fonction de l'expérience acquise au cours des dernières
années, un abattement de 20 p. 100 a été appliqué à ce montant pour tenir compte
des cas dans lesquels les fonctionnaires renonceraient volontairement RU congé dans
les foyers auquel ils ont droit ainsi que de8 mouvements de personnel pour tous les
départements et services du Secrétariat.

l

..

1
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Chap-
Chapitre 6. Versements prévus aux paragraphes 2 et 5 de l'annexe l

du Statut du personnel dépenses de représentation

159 000 dollars ( 1971 159 000 dollars.; lY70 : 129 163 dollars)
Rem1:--f~

Tableau 6-1

,------~--------,-------------.......---------,---------,

-----------_._------ ----------------~._,--_._--

6.2---qui
repl
s'ac
de t
l' 01
éccr

81 895

:Vollars------

1970
Dépenses

1971
Crédits
ouverts

100 000

Dollars-----

100 000

1972
Crédits
demandés

1. Vel'semeGts prévus aux paragra,pÏ1es 2
et 5 de l'annexe l du statut du
personne l ...•.......•......... " .

Articles

II. Remboursement de dépenses de repré
sentation ~ d'autres fonctionnaires du
Se cl"'é tar iat . 35 000 35 000 31 388

III. répf:nses de représentation occasionnées
par les sessions de l'AssEnillléE générale
et les réceptions en l'honneur dE chefs
d'Etat et d'autres pel'scmnalités de
pass,g,ge •••••••••••••••••••••••••••••••• 24 000 24 0:'. 15 880

d2~J?~
l'-cl

---------1'-------------------------------------------------

Total, chapitre 6 159 000 159 000 129 163
i)

ARTICLE PREMIER

y~:E.ê~~g.:t~J?rév~.ê~~ I;ar§f~l?Èe s_g_~.LL~.s_1:~.9.9g~.J_du
statut du personnel ............•..•..•....•...••.............---------------

Doll~.rs 2-=..3,---_._- reCE
les

100 000 coU)

1971 100 000 l 'A~

1970 81 89')

~l Le Secréta.i.re gén8ral peut, en vertu des paragraphes 2 et 5 de l'annexe l du
statut du personnel, verser aux secrétaires généraux adjoints, sous-secrétaires
généraux, et directeurs, sur la oase dê justifications ou données appropriées, des
son~es complémentairEs pour les dbdommager des dépenses spéciales qu'ils peuvent
raisonnable~ent Être appelés à f~ire dans l'intérêt de l'Organisation, lorsqu'ils
s'acquittent de tâches qui leur sont confiées par le Secrétaire général.

..

.. ')l.l

6.4--off:
- r(
pel':
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la 000

la 000
4 655

14 000

14 000
11 225

24 000

24 000
15 880

35 000

35 000
31 388

Dollars-----

Dollars---

Chapitre 6

1971
1970

1971
1970

1971
1970

1971
1970

Versements prévus aux paragraphes 2 et 5 de l'annexe l du
Statut du per80nnel : dépenses de représentat19P

ARTICLE II

i) Réc~I?:.tions à l'oc~si2E-~s s~.êi.2E~~
~~~~~1?~~~~~rlE§];~€ .••••••••••. ~ •••.•.•••.•..•..••.••••..

- 217 -

ll) :Béc~.:li2-n.ê-~l'h.Qœ~!-9~ cÈef.ê-~Etat e~~autr~
p~~nalitès_2~pass§ge .••..•••••••••..•••••••••••••.••..

ARTICLE III

B~E~~~~s de_~pens~_~2'eprés~tati.2E-,àd'aut,re,ê.
i2E~J~n~a~res du Secr~~e~~t .•••••.••••.••••••••••••..••...•

§~2 Le crédit demandé doit permettre de rembourser aux fonctionnaires du Secrétar.iat
qui ne reçoivent pas les versements prévus à l'articlr rremier les dépenses de
représentation qu'il leur faut fa,ire dans 11 intérêt de l' Or[sanisation lorsqu'ils
s'acquittent de leurs fonctions officielles. Pour le calculer, on a tenu compte
de tous les déPartements et services du Siège, de l'Office de Genève (y compris
l'Organe international de contrôle des stupéfiants), des secrétariats des commissions
économiques régionales et des centres d'information.

ô.3 Le crédit demandé doit permettre de couvrir les dépenses entraînées par la
;é'ception annuelle donnée à l'occasion de la session de l'Assemblée générale et par
les déjeuners hebdomadaires que le Président de l'Assemblée générale organise et au
cours desquels sont examinés la coordination et le déroulement des travaux de
l'Assemblée.

Chapitre 6

2~ Il est d'usage que l'Organisation prenne à sa charge le coût des réceptions
• officielles relativement importantes et de caractère strictement protocolaire

- réunionR ou dîners, far eXE0ple, donnés en lrhonne~r de chefs d'Etat et d'autres
personnalités de passagë.

r

~_.rll'''··.1îm........ti..·._~Jï.JIilIi.!iiilI.PI"." .•.•,...~Iy,. ..





Chapitre 7. Travaux de construction, transformation et amélioration des
locaux et gros travaux d'entretien

TRI\VAUX DE CONSTRUCTION, TRANSFORIYTATION ET AMELIORATION DES LOC1\OX
ET GROS TRAVAUX Dr ENTRETIEN

1970
Dépenses

)-971
Crédits
ouverts

1970 4 883 967 dollars)

1972
Crédits

demandés

Tableau 7-1

(1971 : 9 040 900 dollars;Il 240 500 dollars

TITRE III

Artic1·::;s

Dollars Dollars Dollars

A. TMVAUX DE CONSTRl:CTION

Total, chapitre 7 Il 240 500

Bangkok •••••••••••••••• & ••••••••••••••

Total, partie A

459 300

8 605

2 424

3 970 329

296 347

617 291

913 638

4 883 967

l 000 000

2 500 000

395 900

645 000

l 040 900

l 100 000

9 040 900

1 500 000

900 000

8 000 000

4 500 000

500 000

312 500

l 098 000

1 410 500

2 400 000

l 500 000

1 930 000

9 830 000

3 500 000

•••••

•••••

Total~ partie B

B. 'llRANSFOiW..ATION ET AMELIORATION DES
LOCAUX ET GROS TRAVAtlX D'ENTRETIEN

v. Si6ge de la Commission économique
pour l'Afrique à Addis-Abéba ••••••••••

1. Siège de l'ONU à New York •••••••••••••

VIe Siège de l'ONU à New York •••••••••••••

IV. Siège de la Commission économique
pour l'Asie et l'Extrême-Orient à

II. Office des Nations Unies à Genève

VII. Office des Nations Unies à Genève •••••

III. Siège de la Commission économique
pour l'Affiérique latine à Santiago

-

'.
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~ En 1972, il est prévu que des travaux relatifs à la construction de nouveaux
locaux et à la transformation, à l'amélioration et à l'entretien des locaux existants
et des installations connexes seront poursuivis ou entrepris dans les cinq villes
principales où l'ONU a des bâtiments (New York, Genève, Bangkok, Addis-Abéba et
Santiago). La nécessité de mener de front ces activités dûment autorisées par
l'Assemblée générale a entraîné une augmentation considérable des crédits ouverts à
ces fins en 1971 par rapport aux dépenses correspondautes des exercices précédents.
En admettant que la plus grande partie de ce programme soit achevée avant la fin de
1974, les besoins prévus pour les trois années à venir atteindront un niveau très
élevé avant de pouvoir être ramenés à un niveau plus normal à partir de 1975.

7.1 En vue de distinguer entre les investissements non renouvelables consacrés aux
locaux des Nations Unies, au titre desquels des crédits sont demandés au présent
chapitre, et les dépenses renouvelables encourues chaque année pour le remplacement
et l'acquisition de mobilier et d'autre matériel, l'entretien, la location et
l'utilisation des locaux et les frais généraux, au titre desquelles des crédits sont
demandés aux chapitres 8, 9 et 10 respectivement, le chapitre 7 est présenté sépa
rément dans le cadre d'un nouveau titre du budget intitulé Titre III : Travaux de
construction, transformation et amélioration des locaux et gros travaux d'entretien.
L'ordre de présentation et le contenu de certains articles de ce chapitre ont été
modifiés de manière à permettre de distinguer la nature des crédits demandés et le
lieu où ils doivent être utilisés.

Chapitre l
Travaux de construction, transformation et amélioration

des locaux et gros travaux d'entretienChapitre 7

~ On trouvera au tableau 7-2 ci-après un résumé des engagements contractés
jusqu'ici au titre du présent chapitre ainsi que des engagements projetés pour la
période allant de 1971 à 1982, année au cours de laquelle seront définitivement
aœorties des dettes aussi importantes que le premier emprunt contracté pour la
construction du Siège de l'ONU à New York et le prêt accordé par le Gouvernement
suisse pour faciliter le financement initial du projet d'agrandissement du palais
des Nations. Le tableau fait ressortir l'importance considérable des besoins pendant
la période 1972-1975 ainsi que l'inégalité de leur répartition. Considérant la
lourde charge financière que les Etats Membres devront assumer pendant cette période
et le gonflement du budget d'année en année, il est clair que la situation n'est pas
satisfaisante. Toutefois, une répartition plus progressive des crédits ouverts
chaque année sur une période prolongée n'est possible que dans les cas où des projets
particuliers peuvent être financés en premier lieu à l'aide de prêts en espèces à
long terme. Des dispositions de cet ordre ont été prises pour la construction des
locaux existants à New York, pour le projet d'agrandissement du palais des Nations
et pour le programme de gros travaux d'entretien de ce même bâtiment dont l'exécution
est en cours. En ce qui concerne la construction de locaux à Bangkok, Addis-Abéba
et Santiago, il faudra, en l'absence de dispositions analogues, couvrir la totalité
des dépenses nécessaires pour l'achèvement de ces projets à l'aide de crédits qui
devront être ouverts pendant la période même de planification et de construction.
Comme il est indiqué aux articles III, IV et V ci-après, le Secrét~ire général a
réexaminé le calendrier des travaux de construction dans ces villes ainsi que le
barème prévu des paiements en espèces qui devront être effectués. Il s'est avéré
possible de répartir les ouvertures de crédits nécessaires sur une période de quatre
ans prenant fin en 1974, plutôt que sur une période de trois ans comme il avait été
prévu initialement.



7.4 Le barème indiqué dans le tableau 7-2 correspond à la répartition la plus
avantageuse que le Secrétaire général soit en mesure de proposer, eu égard aux
impératifs actuels.

,."

Chapitre 7
Travaux de construction, transformation et amélioration

des locaux et gros travaux d'entretien Chapitre 7

..

A. TRAVAUX DE CONSTRUCTION

.ARTICLE PREMIER

Dollars

Siège de l'ONU à New York •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

1971
1970

a) Arr.ortissement de l'emprunt contracté pour la construction du Siège de
l'Organisation des Nations Unies (2 500 000 dollars)

3 500 000

4 500 000
2 500 000

7.5 Le crédit demandé correspond à la vingt-deuxième anpuité due au titre de
l'amortissement de l'emprunt de 65 millions de dollars approuvé par l'Assemblée
générale dans sa résolution 242 (III) en date du 18 novembre 1948.

~ Après ,ce versement, il restera à rembourser 17,5 millions de dollars, selon
le barème suivant :

o ..

1973-1975
1976-1981
1982

• G • • • • • • • • •

• f.l •••••••••

•••••••••••

Annuités

Dollars

2 500 C80
l 500 000
l 000 000

Total

Dollars

7 500 000
9 000 000
l 000 000

17 500 000

b) Construction d'un nouveau bâtiment et rr.odifications majeures à apporter aux
bâtiments existants du Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York
(1 000 000 de dollars)

7.7 Dans sa résolution 2618 (XXIV) du 17 décembre 1969, l'Assemblée générale a
décidé d'autoriser le Secrétaire général à poursuivre l'exécution du programme de

.. construction d'un nouveau bâtiment et de t.L'3nsformation des bâtiments eYistants du
Siège, pour un coût estimatif total de 80 millions de dolJars, étant entendu qu'il
ne pourrait contracter aucun engagement ni engager aucune dépense en sus du montant
de 250 000 dollars mis à sa diRposition en 1969 pour l'établisselnent de plans et de
devis détaillés tant que des engagetnents fermes et précis n'auraient pas été pris en
ce qui concerne les fonds np~essaires, autres que les crédits devant être ouverts au
budget ordinaire et tant que l'ensemble du plan de financement n' ê:mrêtit pas été
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Tr· .laID. de constructior., transfc..l.Jnat,,-. _" e~ amélioration
des locaux et gros travaux d'entrr ';i::.:e::n:...... --.;lJl=a~p::i~tr:.e::::....!.7

!I Projet de barème.
bl Sous réserve de modifications, compte tenu du rapport distinct qui doit être présenté ~ l'Assemblée générale à

sa vingt-sixième session.
~ MOntant estimatif en attendant la préparation et la présentation d'un devis définitif des travaux de

construction du nouveau bâtiment ~ usage de bureaux ~ Santiago.

dl A l'exclusion des dépenses encourues avant 1971. Les chiffres indiqués pour 1973 et les années suivantes ne
représentent qu'un montant estimatif nominal utilisé aux fins de la planification.

el A l'exclusion des dépenses encourues avant 1971 à des fins autres que l'exécution du programme actuel de gros
travaüx d'entretien qui a débuté en 1966 et sera achevé avant 1974. Les chiffres indiqués pour 1975 et les
années suiv~ntes ne représentent qu'un montant estimatif nominal utilisé aux fins de la planification.

Tableau

=P'l:.~;

Avant
1971 1971 1972 1973 1974

Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars

A. TRAVAUX DE CONSTRUCrION

1) Amortissement de l'emprunt contracté pour la
construct~ùn du Siège de l'ONU •••••••••••••••• 42 500 000 2 500 000 2 500 000 2 500 000 2 500 000

2) Nouveaux travaux de construction au Siège de
l'ONU ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• ·lIle •• 2 000 000 J. (j.Y. >XJ 1000000 3 000 000

3) Financement de travaux de construction pour
agrandir les installations de conférence du
palais des Nations ••••• D ••••••••••••• O •• Ooo ••• 4 000 000 1 500 000 1 500 000 1 500 000 1 500 000

4) Agrandissement des locaux de la CEA à
Addis-Abéba ••••••••• P ••••••• O ••••••••••••••••• 2 424 900 000 1 930 000 2 800 000 570 000

5) Agrandissement des locatuc de la CEAEO à
Bangkok ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 8605 1 100 000 2 400 000 3 600 000 SCj oao

6) Agra~dissement des locaux de la CEPAL à
~ntiago 5 Œ59 207 500 000 1 400 000 1 4<.') 000

Total A 51 580 236 8 000 00') 9 830 000 12 800 000 9 470 000

B. TRANSFORMATION ET A!o1ELIORATION DES LOCAUX ET
GROS TRAVAUX DI ENTRETI.IJN

1) Siège •••••• D •••••••••••• vO ••••••••••••• ~O ••••• 395 900 312 500 350000 350 000

2) Palais des Nations g •• ~ ••••••••••••••••••••• oo. 2 414 847 645 000 1 098 000 1 098 000 1 ('98 000

Tota"l B 2 414 847 1 040 900 1 410 500 1 448 000 i 4118-ôoo

53 995 083 9 040 900 11 240 500 14 248 000 10 918 000

lJlapitre 7

...__------,c...,,- ...



Travaux de construction, transformation et amélioration
des locaux et gros travaux d'entretienChapitre 7

7-2

1975

Dollars

1976

Dollars

1977

Dollars

1978

Dollars---

1979

Dollars

1980

Dollars

1981

Dollars Dollars

Total

Dollars

2 500 000 1 500 000· 1 500 000 1 500 000 1 500 000 1 500 000 1 500 000 1 000 000 65 000 000

3 000 000 3 OOC 000 3 000 000 3 000 000 3 000 000 3 000 000 25 000 OOoV

1 860 000 1 B60 000 1 .360 000 1 360 000 1 a60 000 1860 000 1 860 000 1 830 000 24 850 OOOrJ

6 202 424

.. 7 603 605

11 369 Z'J7!:/

7 360 000 6 360 000 6 360 oac 6 360 000 6 360 000 6 360 000 3 360 000 2 830 000 137 030 236

3 530 000 150 392 483

350 000

350 000

700 000

350 000

350 000

700000

350 000

350 000

700 000

350 000

350 000

700000

350 000

350 000

700 000

350 000

350 000

700 000

- 22; -

350 000

350 000

700000

4 060 000

350 000

350 000

JOO 000

4 203 4ocfl./

9 153 847~

13 362 247

..
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Ch~pitre 7
"':.L'i:LVaUX de construction, transfolîl.ation et amélioration

des locaux et gros travaux d' entre_t=i..;:.e=n'-- -"-C_h...:..;a"'-p_i_t_r_e-..:-7
entièrement examiné et approuvé par le Comité consultatif pour les questionsadministratives et budgétaires.

7.8 Dans la même résol~~ion, l'Assemblée générale a décidé en outre que lesouvertures de crédits au budget de l'Organisation des Nations Unies ne devront enaucun cas dépasser 25 millions de dollars et devront gtre échelonnées sur unepériode de 10 ans à partir de 1971.

7.9 Conformément à cette décision, et dans l'espoir que toutes les conditionsénumérées pourraient être remplies en 1971, l'Assemblée générale a ouvert un créditde 2 millions de dollars pour 1971, le solde (23 millions de dollars) devant fairel'objet d'ouvertures de crédits annuelles pendant la période 1972-1980. Au momentoù a été établi le présent projet de budget, certaines contributions importantesà l'ensemble du plan de financement n'avaient pas encore été confirmées et aucunedisposition définitive n'avait donc pu être pr::ise pour la mise en route du projet.Le crédit demandé au présent article pour 1972 correspond à la deuxième annuité autitre de la part des dépenses estimatives totales qui est à la charge de
l'Organis&~ion. Afin de réduire le monta~t exceptionnellement élevé des créditsnécessaires pour couvrir: s frais de construction dans les divers lieux où l'ONUa des bâtiments au cours des deux prochaines années, il est proposé, sous réservede modifications en ~onction de l'évolution de la situation, de limiter à l millionde dollars en 1972 et 1973 le montant du crédit à ouvrir à ce ti'cre, ce qui lai sseraùn solde de 21 millions de dollars à couvrir au moyen d'ouvertures de créditsannuelles d'un œontant de 3 millions de dollars pendant la période de sept ansallant de 1974 à 1980.

ARTICLE II

Dollars

1 '

fil

Office des Nations Unies à Genève •••••••••••••••••••••••••••••••.•

1971
1970

l 500 000
l 500 000
l 000 000

7.10 Le crédit demandé au présent article a trait aux travaux de construction delocaux et installations en cours au palais des Nations qui ont été autorisés parl'Assemblée générale dans ses résolutions 2246 (XXI) du 20 décembre 1966,2488 (XXIII) du 21 décembre 1968 et 274~. (XXV) du 17 décembre 1970. Le créditdemandé correspond à la sixième annuité due pour couvrir le coût estimatif total duprojet ainsi que les intérêts Jus au titre d'un prêt consenti par la fondation desimmeubles pour les organisations internationales en vue de faciliter le financementinitial du programme de construction en attendant que des crédits soient ouvertsaux budgets de l'Organisation des Nations Unies pour les exercices 1967 à 1982.
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Travaux de construction, transformation et amélioration
Chapitre 7 des locaux et gros travaux dtentretien Chapitre 7

7.11 Dans son rap~ortl/à ItAssemblée générale à sa vingt-cinquième session, le
Secrétaire général a indiqué qu'à la suite de modifications des plans qui stétaient
avérées indispens~bles, ainsi que d'une augmentation générale des prix, le œontant
total des crédits nécessaires pour le projet serait de l'ordl'e de 24,5 mj~llions de
dollars plutôt que de 22 millions de dollars comme il avatt été prévu antérieu
rement. Le montant des intérêts du prêt accordé par les autorités suisses, estimé
à 2 850 000 dollars, demeurerait inchangé. Du fait qu'il n'était pas possible à
ce stade d'indiquer un coût estimatif final et que, par suite des retards intervenus
dans l'exécution des travaux, le tirage sur le prêt a.es autorités suisses avait pu
être différé, ce qui avait entraîné une certaine diminution du montant des intérêts
à verser, le Secrétaire général n'avait pas proposé de œodifier dans l'immédiat le
barème des ouvertures de crédits déjà approuvé. En outre, il a semblé qu'il pourrait
être souhaitable, le cas échéant, de œodifier les modalités de l'accord conclu avec
les autorités suisses pour le remboursement du prêt, de manière que la charge
budgétaire soit répartie plus équitablement sur la période 1973-1982. En effet,
c'est pendant cette période que, conforœément aux dispositions actuelles, les
autorités suisses devront être remboursées. Par sa résolution 2744 (xxv) du
17 décembre 1970, l'Assemblée générale a autorisé le Secrétaire général à faire
exécuter les travaux dans les meilleurs délais possibles, étant entendu qu'un nouveau
rapport serait présenté à l'Assemblée à sa vingt-sixième session) lorsq~e le projet
serait plus avancé et qu'~l serait donc possible de présenter des estimations plUE
précises en ce qui concerne les dépenses à engager pour terminer les travaux. En
conséquence, le crédit demand.é à la présente rubrique a été maintenu au niveau
initialement prévu pour 1972, bien qu'au moment où le présent projet de budgût 8.

été établi il soit apparu que les prévisions préliminaires relatives au coût total
de la construction) telles qu~elles avaient été présentées à l'Assemblée générale
à sa vingt-cinquième session, seront largement dépassées, ce qui obligera à
modifier en conséquence le montant des crédits à ouvrir pendant la période 1972-1974.

ARTICLE III

Dollars

•

Siège de la ComIJ'lission économique pour l t Amérique latine
à Santiago ••••••••••••••••• "•••••••••••••••••••••••••••••••••• (1 ••••

1971
1970

500 000

459 300

II Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième session,
Annexe, point 73 de l'ordre du jour, document A/c.5!1331.
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ARTICLE IV

..

Dollars

2 400 000

l 100 000
8 605

Chapitre 7

1971
1970

Travaux de construction, transformation et améliorati0n
des locaux et gros travaux d'entretien

- 226 -

gj Ibid., dcc~m€nts A/C.5/1325 et Add.l.

7.1:1 En se fondant sur l'h;vpothèse que l'Assemblée générale autorisera leSëcrétaire général à entreprendre ce pl'o,jet en 1972; un crédit de 5eO COO dollarsa été inscrit. a~ présent articlej ce crédit ccmprend un mentant de 2CO ceo dollarspour l'établissement de plans de travail détaillés et de devis, et un montant de3CO 000 dollars destiné à couvrir le coût des travaux de terrassem.ent et à mettreen chantier en 1972 les travaux de construction proprement dits. Il est entenduq~e tout solde inutilisé à la fin de 1972 sera porté au crédit du fonds deconstruction de manière à pouvoir être utilisé pour la }?oursuite des ~Jravaux en :0/(30

7.14 Dans sa r8scl 1Jtion 2745 (XXV), l'Assemblée générale a autorisé le Secrétairegénéral à mettre en oeuvre les propositions figurant dans son rapport 2/ sur leslocaux de l'Organisation des Nations Unies à Bangkok.

Chapitre 7

7.15 Dans ce rapport, le Secrétaire général avait proposé la construction d'unimmeuble de 14 étages, comprenant une zone de service centrale et deux ailes quiabriteront les bureaux du secrétariat, la construction d'un "bâtiment desconférences comportant une salle de conférences assez grande pour pouvoir accueillirdes réunions groupant jusqu'à 40 participants assis à des tables, et la constructiond'un bâtiment de 7 étages comprenant, outre des locaux à usage de bureaux, unebibliothèque, une salle de machines et un centre de traitement des données, unecafeteria, des locaux réservés aux activités récréatives du personnel et un emplacement limité réservé au stationnement des véhicules. Le coût total du projet aété estimé à 7 600 000 dollars. L'Assemblée générale a ouvert en 1971 un créditde 1 100 000 dollars constituant le premier versement en vue du financement duprojet. Le Secrétaire général avait proposé de couvrir le solde en ouvrant aubu&get de chacun des exercices 1972 et 1973 un crédit de 3 250 000 dollars. Pourl'instant; on escompte que les travaux de construction se dérouleront cemme prév~;

Siège de la Commission économique ~our l'Asie et l'Extrême-Orientà Bangkok ,., 1
.

7.12 Par sa résolution 2746 (xxv) du 17 décembre 1970, l'Assemblée générale aautorisé le Secrétaire général à faire réviser les plans préliminaires et les devisdu nouvel imrneuble à usage de bureaux dont la construction est envisagée àSantiago (Chili) ~t à les soumettre à l'approbation de l'Assemblée à sa vingt-sixièmesession.



le calendrier des dépenses, tel qu'il est maintenant prévu, permet cependant de

réviser les demande~ de crédits de la manière suivante

Travaux de construction, transforœation et amélioration

des locaQx et gros travaux d'entretien Chapitre 7

Dollars

1 100 000
2 400 000
3 600 000

500 000

7 600 000

••••••••••••••••• a •••••• ~.

• • • • • • • • • • • • • • • 4 • • • ~ • • • • • •

...................-......

........•....... ~ ......•.•

1971
1972
1973
1974

Chapitre 7

ARTICLE V

7.16 En conséquence, un crédit de 2 400 000 dollars est demandé pour 1972, étant

entendu que tout solde non utilisé à la fin de l l exercice sera porté au crédit du

fonds réservé à la constructiûn, de manière à pouvoir @tre utilisé pour la poursuite

des travaux en 1973.

1

1

·1
Siège de la Commission économique ~our l'Afrique à Addis-Abéba

1971
1970

Dollars

l 930 000

900 000
2 424

7.17 Par sa résolution 2745 (XXV), l lAssemblée générale a sutorisé le S2crétaire

général à mettre en oeuvre les propositiorrs figurant dans son rapprrt ;1 sur les

locaux de l'Organisation des Nations Unies à Addis~Abéba.

L.18 Dans ce rapport, le Secrétaire général avait proposé la construction dlun

immeuble de bureaux de la étages, juste derrière le bâtiment sctuel de la maison

de l'Afrique, d'un immeublE de 3 étages pour la bibliothèqu3 et dlun bâtiment bas

pour la cafeteria, au sud du site, pour un coût estimatif de 6 200 000 dollars.

7.19 Un crédit de 900 000 dollars a été ouvert en 1971 pour permettre un premier

versement en vue du financement du projet. Le Secrétaire général avait p:roposé de

couvrir le solde en ouvrant au budget de chacun des exercices 1972 et 1973 un

crédit de 2 650 000 dollars. On escompte, pour llinstant, que les travaux de

construction se dérouleront comme prévu; le calendrier des dépenses, tel qu'il est

maintenant prévu, permet cependant de réviser les demandes de crédit de la manière

suivante :

-:,1 Ibid., documel GS A/C.5/1328 et Add.l.
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ARTICLE VI

(

t

1
\

1

2 000

3 500

8 700

8 100

312 500

395 900
296 347

Dollars

Dollars

Chapitre 7

1971
1970

:Vollars

900 000
1 930 000
2 Bco 000

570 000

6 200 000

•••••••••••••• 0 ••••••••••••

•••••••••••••••••••••••••••.~ .........................
••..•.•.•.... .5. •.•••••. .•.1971

1972
1973
1974

Travaux de construction, transformation et an:é1iorat50n
des locaux et gros travaux d'entretien

Transformation de l'entrepôt de Long Island City pour
permettre l'installation de rayonnages •••••••••••••••••

Transformation des tableaux de commande de l'éclairage
électrique existants et installation de deux nouveaux
tableaux de commande ainsi que de deux tableaux de
groupes de réducteurs d'éclairage ••••••••••••••••••••••

Installation de bandes de ralentissement sur l'allée de
service et les rampes d'accès au garage ••••••••••••••••

Transformation du dispositif de climatisation des cabinesd'interprètes de la salle de conférences No 7 .•......•.

iv)

ii)

iii)

.:)B. TBANf3FOillJTATION ET AMELIORA.TION DES LOCAUX ET GROS TRAVAUX D'ENTRETIEN

Chapitre 7

a) Transformation et amélioration des locar:.x (177 300 dollars)

7.21 Le crédit demandé concerne les projets suivants dont l'exécution est proposéepour 19'72 :

Si8ge de Ir Organisation des !Jations Unies à New York •••••••••••••••

7.20 En conséquence, un crédit de l 930 000 dollars est demandé pour 1972, étantentendu que tout solde non utilisé à la fin de l'exercice sera porté au cr{dit dufonds réservé à la construction, de manière à fouvoir être utilisé pour la poursuitedes travaux en 1973.
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Travaux de construction, transformation et amélioT'~: ~on

..;.C_h...;..a.....p...;..i_t_r_e..-l7~ d_e_s_}_,_o_c_a_ux__e_t-.;:;;g!.~~s t.!8:V::.1J.X d'entre tien

50 000

D:Jllars

Chapitre 7

Remplacement du matériel d'amplification du son et du
matériel des cabines de contrôle des salles de
conférences Nos 7 et 8 •••••••••••••••••••••••••••• ~ •••

v)

~odernisation des installations des studios de radio-
diffusion •••••••••••• ~ •••••••••••••••••••••••••••••••• 40 000

vii) Augmentation du nombre de places dans la salle de
l'Assemblée générale, la salle du Conseil de tutelle
et les principales salles de co~férences •••••••••••••• 65 oeo

Transformation du dispositif de climatisation des cabines d'interprètes de la
salle de conférences No 7 (~ 500 dollars)

7.22 Le crédit demandé doit permettre l'installation d'un système distinct et
adéquat de chauffage et de climatisation pour les cabines d'interprètes de la salle
de conférences No 7.

ii) Transformation des tableaux de commande de Iféclairage électrique existants
et installation de deux nouveaux tableaux de commande ainsi que de deux
tableaux de groupes de réducteurs d'éclairage (8 100 dollars)

7.2~ Le crédit demandé doit permettre la poursuite du programme de remplacement
des tableaux de commande de l'éclairage électrique et des tableaux de groupes de
réducteurs d'éclairage entrepris en 1968. Etant donné l'intensité lumineuse accrue
nécessaire pour filmer les séances en couleur pour la télévision, il est proposé
d'ajouter deux tableaux de commande de l'éclairage électrique et deux tableaux de
groupes de réducteurs d'éclairage dans la salle de l'Assemblée générale.

iii) Installation de bandes de ralentissement sur l'allée de service et les rampes
d'accès au garage (2 000 dollars)

7.24 Afin de réduire la vitesse des véhicules sur l'allée de service et les rampes
d'accès au garage, de manière à éviter les accidents, il est proposé d'installer des
bandes de ralentissement, p:Jur un coat estimatif de 2 000 dollars.

iv) Transformation de l'entrepôt de Long Island City pour permettre l'installation
de rayonnages (8 700 dollars)

7.25 Un crédit est demandé à l'article premier du chapitre 8 pour installer des
rayonnages supplémentaires dans l'entrepôt de Long Island City. Le crédit demandé
à la présente rubrique (8 700 dollars) doit permettre de couvrir les frais
qu'entraineront certaines modifications du système d'éclairage et les transformations
diverses auxquelles il faudra procéder lors de l'installation de ces nouveaux
rayonnages.
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b) G~os travaux d'entretien (102 000 dollars)

vi) ~odernisation des installations des studios de radiodiffusi.on (40 000 dollars)

v) Remplacement du matériel d'amplification du son et du matériel des cabines decontrôle des salles de conférences Nos 7 et 8 (JO 000 dollars)

(

,,'fr

2 500

6 eco

69 500

15 000

D~llars

Chapit:we 7

Travaux de construction, transformation et améliorationQes locaux et gros travaux d'entretien

Remplacement du dallage en bitume ••••••••••••••••••••
Réparation et rejointoiement de la ma~onnerieextérieure du bâtiment de la Bibliothèque ••••••••••••

Remplacement de soupapes dans les principauxréservoirs d'eau •••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Remplacement de matériel dans les installations declimatisation et de chauffage 0 ••••••••••••••••••••• 3.

iv)

iii)

7.29 Le crédit demandé concerne les projets de gros travaux d'entretien ci-aprèsdont l'exécution est proposée pour 1972 :

vii) Augmentation du nombre de places dans la salle de l'Assemblée générale, lasalle du Conseil de tutelle et les principales salles de conférence(65 000 dollars)

7.26 Le cr0dit demandé doit permettre l'installation} dans les salles deconférences Nos 7 et 8} du matériel d'amplification du fun et d'interprétationacheté en 1971. Le programme de remplacement et de modernisation du matériel descabines de contrôle sera alors achevé.

Chapitre 7

7.28 A l'heure actuelle, le nombre de sièges disponibles pour les Etats Membresdans la salle de l'Assemblée générale et les principales salles de conférencess'élève à 130, ce qui ne laisse de place que pour trois nouveaux membres. Etantdonné qu'un maximum de quatre sièges supplémentaires pourraient @tre installés sansmodification majeure de structure, il est proposé d'entreprendre ce projet en 1972}pour un coût estimatif de 65 000 dollars, afin de faire face à toute éventualitéfuture.

7.27 Le matériel et les installations des ne~f studios de radiodiffusion ont étéutilisés sans interruption depuis 20 à 25 ans. Il est proposé d'entreprendre unprogramme de modernisation pendant la période 1972-1976. Le crédit de40 OCO dollars demandé à la présente rubrique doit permettre la œodernisation dedeux studios en 1972.

v) Réparation de trottoirs •••••••••••••••••••••••• ~ ••••• 9 oco
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i) Remplacement de ml?~téri(:;l dans ~_e8 installations de climatiE:8.t~~on ct de
chauffage (69 500 dollars)

7.~0 Le crédit demandé doit permettre la poursuite du programme de remplacement de
matériel dans les installations de climatisation et de chauffage qui a été entrepris
en 1969. Ce projet devait être achevé en 1972, pour un coût estirr:atif de
45 000 dollars mais, lors de l l examen du matériel effl;ctué à la fin de 1970 on s'est
aper~u que de nouvelles pièces devaient être remplacée3, notamment un jeu de paniers
et un jeu de chaines pour les filtres des prises d'eau du fleuve (15 000 dollars):
ainsi que deux serpentins à eau et un serpentin à vapeur (9 500 dollars).

Chapitre 7
Travaux de construction, transformation et arr:élioraL ..on

..;;.Ch___.;a."P..;;.i_t_r_e--l.7 des locaux et gr9s trayayx d'entretien

ii) Rem-placement de soupapes dans les -principaux réservoirs d'eau (2 500 dollars)

7.~1 Les soupapes des réservoirs d'eau potable font partie de l'installation
initiale et devront être remplacées en 1972.

iii) Remplacement du dallage en bitume (6 000 dollars)

7.~2 Le crédit demandé doit perl~ettre de continuer à remplacer systémaTiquement le
dallage en bitume usé dans les zones où la circulation est dense.

iv) Réparation et rejointoiement de la ma~onnerie extérieure du bâtiment de la
Bibliothèque (15 000 dollars)

7.~~ Peur éviter qu'il ne se produise dans le bâtiment de la Bibliotb6que des
infiltrations d'eau qui pourraient endommager le revêtement de pierres il est
proposé de procéder au rejointoiement de la ma~onnerie extérieure en 1972, pour un
coût estimatif de 15 000 dollars p

v) Réparation de trottoirs (9 000 dollars)

7.~4 Lp. crédit demandé doit permettre la réparation et le remplacement des zones
des trottoirs qui se sont détériorées sous 11effet du mauvais temps et des années,
ainsi que le remplacement, pour un coût de 2 000 dollars, du matériel destiné à
faire fondre la neige à Itentrée du bâtiment du Secrétariat qui est actuellement
hors d'usage.

c) Rem-placement des ta"pis et tentures usés (13 200 dollars)

7.1~ Le crédit demandé doit permettre de remplacer systématiquement les tapis et
tentures usés dans Itensemble du bâtiment, pour un coût estimatif de 33 200 dollars
en 1972•

..
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Travaux de construction, transformation et amélioration
f Chapitre 7 des locaux et gros travaux dtentretien Chapitre 7

ARTICLE VII

Dollars

Office des Nations Unies à Genève
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

1971
1970

l 098 000

645 000
617 291

7. 36 A sa vingtième sess ion, l'11.ssemblée générale a approuvé en principe, sous
réserve dl examen annuel, ~ln programme à long terme d'entretien et dt amélioration du
palais des Nations, pour un coût estimatif total de 4 894 200 dollars. Ce montant
a été par la suite ramené à 4 856 047 dollars, compte tenu du coût effectif de
l'établissement des plans d'agrandissement du palais, qui a été de III 847 dollars
au lieu des 150 000 dollars initialement prévus. A cette fin, ItAssemblée générale
a autorisé le Secrétaire général à accepter l'offre du Gouvernement fédéral suisse
d'un prêt sans intérêt de 8 500 000 francs suisses (1 967 000 dollars) remboursable
en cinq ans, de 1970 à 1974, et a décidé de prévoir le financerr.ent de ce programme
en inscrivant au projet de budget pour les exercices 1967 à 1974 des crédits de
l'ordre de 611 755 dollars chaque année.

7.~7 Dans un rapport à l'Assemblée générale à sa vingt-cinquième session4{ l~
Secrétaire général a indiqué que certaines augmentations de prix d'un rr-ontant total
de 472 300 dollars étaient intervenues; en même temps, il a proposé certaines
modifications et additions au programme, pour un coût estimatif supplémentaire de
845 000 dollars. Il a également informé l'Assemblée générale que les autorités
suisses avaient accepté que le prêt soit remboursé en quatre versements égaux de
491 750 dollars pendant la période 1971-1974 au lieu de cinq versements égaux
pendant la période 1970-1974. Pour exécuter le programme révisé, il faudra ouvrir
un crédit de 3 293 847 dollars pour la période 1972-1974 (en trois tranches égales
de l 098 000 dollars).

7.38 Dans sa résolution 2744 (XXV), l'Assemblée générale a approuvé le programme
lévisé et le nouveau calendrier des remboursements. Le crédit deœandé corres1ond
à la tranche de l 098 000 dollars remboursable en 1972.

~ Ibid., document h/C.5/1332.
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TITRE IV

t~TERIEL, FOURNITURES ET SERVICES

Chapitre 8. Matériel et installations
'J

l 063 400 dollars (1971 : 962 700 dollars; 1970 : 828 56~ dollars)

Tableau 8-1

I. Mobilier et matériel de bureau •••••••••

II. Machines de bureau .

III. Matériel pour la reproduction
des documents ••••••••••••••••••••••••••

Matériel de transport ••••••••••••••••••

Matériel de télécommunications •••••••••

163 781

173 658

39 877

84 631

828 568

207 284

159 337

1970
tépenses

:Collars

962 creo

1972 1971
Crédits Crédits
demandés ouverts

:Collars Dollars

325 700 188 COO

272 9CO 229 100

114 900 282 100

144 300 149 200

71 900 43 400

133 700 70 900

TOTAL, chapitre 8 l 063 400

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •Matériel divers

IV.

V.

VI.

Articles

. .

Produit de la vente de matériel réformé •••••• 51 000 63 000 56 481

8.1 Les crédits demandés au présent chapitre doivent permettre l'achat et le rempla
cement de mobilier et de rr.Rtériel pour tous les burea~ de l'ONU, à 1: exception de
l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI), des
missions spéciales des bureaux extérieurs du Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés et de la Cour internationale de Justice, dont les besoins sont
prévus respectivement aux chapitres 16, 17, 18 et. 19.. Les besoins en mobilier
et matériel de bureau ordinaires de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement (CNUCR;)) et du siège du Haut Commissariat pour les réfugiés
sont prévus au présent chapitre au titre des crédits demandés pour l'Office des
Nations Unies à Genève; seuls les besoins spéciaux apparaissent au chapitre 15.

8.2 Les crédits demandés sont fondés sur un état détaillé du ~Jùt des divers
articles pour cha~ue bureau. On reverra cet état avant de procéder aux achats,
de manière à s'assurer ~u'ils correspondent toujours aux besoins essentiels.
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8.1 Le tableau 8-2 récapitule, pour chacun des bureaux, les dépenses nécessaires
aux aCCluisitions d'une part et au remplacement d'autre part, et indique l' aug1nen
tation ou la diminution entre les crédits demandés pour 1972 et les crédits ouverts
en 1971. Les prévisions d.e dépenses pour l'ensemble des bureaux sr élèvent au total
à 459 300 dollars au titre des aCCluisitions et à 604 100 dollars au titre du
remplacement. Sur le montant correspondant aux acquisitions, une somme de
85 8eo dollars concerne les besoins spéciaux en mobilier et matériel des loca~~

actuellement en cours d'agrandissement au Palais des Nations à Genève, indépen
damment du matériel plus courant pour leCluel des crédits sont demandés au
chapitre 7 au titre du budget principal de ce projet.

Chapitre 8Matériel et installationsChapitre 8
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Chapitre 9. Entretien. location et utilis::ttiün des lo~aux

~.;;:~;"..;

i

6 688 000 dollars (1971 : 6 318 000 dollars;

Tablea Ll 9-1

1970 : L) '7'51 lt-98 dollars)

II. Eclairage, chauffage,
, . tenergle e eau ••••••••••••

Articles

• • • • • • • • • • • • •

I.

III.

Services contractuels

Autres dépenses

• ••••••

Total

1972 1971
Crédits Crédits 1970
demandés ouverts Dépenses

Dollars Dollars Dollars

2 811 000 2 823 000 2 ~94 804

l 628 000 l 506 ùOO l 383 033

2 249 oco ., 98':) 0('0 l 773 661.L.

6 688 000 6 318 cco 5 751 498

9.1 Le crédit demandé au présent chapitre doit permettre ûe couvrir les
Mpenses dtentretien, d'utilisation et de loeation des locaux Je New Yorl\:, de::
Genève, des centres dt information, des ccmmissions éconcmiques régL.males et
du Bureau économique et social de B2yrouth.

9.2 Pour comparer les crédits demandés pour 1972 aux dépenses de 1970, il faut
ajuster le montant de ces dernières comille suit

Tableau 9-2

D~)llnrs

.... :;

Dépenses effectives de 1970 •••••••••••••••••••••••••••••••••••.

Plus : Montant estimatif des hausses de prix et de salaires
au Siège et à Genève en 1971 •••••••••••••••••••••••••••••••••

Tot:.l ajusté pour 1970

9.3 Par rapport au montant ajusté des dépenses dE: 1970, les dépenses prévues
pour 1972, qui sont estimées à 6 6C~ 000 dol~ars, accusent une augmentation de
556 002 d~llars. Cette aUt~mentati0n se répartit èntre les divers bureau,"C comme
il est indiqué au tablea~(9.3.

c
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Chapitre 9

Bureaux

Entretien, location et utilisation des 10caux

Tableau 9-3

Chapitre 9

Augmentation
ou

(diminutLlU)

'c:
ises

l'$-

I\Tew Yorl\:. ••• O' li ..

Genève (y compris la Commission économique pour l'Europe) •••••••

rentres d f information ~ " Il ,. ..

Bureau économique et social des Nations Unies à Beyrouth ••••••••

C:Jmmission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient ..

Commission économique pour l'Amérique latine •••••••••••.••••••••

Commission économique pour l'Afrique ••••••••••••••••••••••••••••

Dollars

197 C41~
274 546W

6 702

l 739

23 258Y
42 5989:/

10 118

556 002

({-

~ Cette augmentation est imputable à la nécessité de louer à l'extérieur
des bureaux et des locaux d'entreposage supplémentaires (68 700 dollars), aux
frais spéciaux de nettoyage et frais d'entretien divers relatifs à ces locaux
(83 000 dollars), ainsi qu'au renouvellement du contrat d'enlèvement des
ordures (22 000 dollars).

~ Cette augmentation est imputable à la hausse du coût des services
publics (21 500 dollars) et des services contractuels (18 900 dollars), ainsi
qu'aux dépenses, évaluées provisoirement à 271 000 dollars, qu'entraînera la
réinstallation de certains services dans les nouveaux locaux, montant en partie
compensé par une diminution des frais de location de locaux à l'extérieur.

s! Cette augmentation est entièrement imputable à la nécessité de louer
des bureaux supplémentaires à ltextérieur.

~ Cette augmentation est imputable au contrat d'entretien des terrains et
jardins conclu pour la première fois en 1971 (21 000 dollars), à l t augmentation
de la consommation dtélectricité (6 800 dollars), à l'accroissement du coût des
f:Jurnitures d'entretien (9 400 dollars) et à l'augmentation des loyers
(4 400 dollars).

9.4 Le tableau 9-5 figurant à la fin du chapitre contient une ventilation
détaillée du montant global des prévisions de dépenses. Il fermet de comparer,
par bureau, les crédits demandés pour 1972 et le montant ajusté des dépenses de
1:J'7Cl, et donne des explications sur les causes principales des variations entre
ces deux exercices. Le cas échéant, il contient également des observations sur
les crédits ouverts pour 1971. On trouvera aux paragraphes 9-5 à 9-15 des
renseignements de caractère général sur un certain nombre dt aspects particuliers
des prévisions de dépenses.



9.5 Les dépenses inscrites à l'article premier du présent chapitre pour la
rémunération du personnel elnployé, aux ~ermes d'arrangements avec des sociétés
commerciales privées, à l'entretien des installations et des bâtiments de l'ONU
sont sujettes à des augmentations périodiques qui échappent au contrôle adminis
tratif du Secrétaire Général. Au SièGe, ces dépenses comprennent les salaires,
les indemnités et les redevances pour frais de gestion, dont les montants sont
né~ociés dans le cadre de conventions collectives pour la région de New York,
en ce qui c~mcerne l'entretien des installations électriques, le fonctionnement
et l'entretien des ascenseurs, les services de netto~age et les télécommuniations.
Les taux fixés d'un commun accord par les employeU!3 et les syndicats s'appliquent

" , A........, t t·l1:...'rmalement aux contrats passes par l ONU. De meme, a Geneve, l aUBmen a J.on
du prix des services contractuels affecte le coût du proGramme d'entretien des
bâtiments, des parcs et Jes jardins.. Des arran[J;ements contractuels pour
l'entretien des terrains et des bâtiments ont égalenlent été conclus à Santiago
et à Addis-Abéba.

..

Chapitre 9

Services contractuels

Entretien~ location et utilisation des locauxChapitre 9

Location de locaux

0.6 Depuis 19G9, le 8ecrétaire général a été autorisé à louer à l'extérieur
----- .... Ades locaux a usa~e de burea~~, cette mesure semblant etre la seule solution
pratique au problème de plus en plus grave réstùtant de l'insuffisance des
locaux du bâtiment du Secrétariat. Ces locaux sont venus s'ajouter à ceux déjà
loués pour l'entreposage des publications et des documents.

, .

9.7 L€ crédit de 974 500 dollars ouvert pour 1971 comprenait un montant
de 1 500 dollars pour le Bureau de liaison de l'assistance technique à Washington
et un montant de 130 000 dollars pour la location de locaux d'entreposage, où
travaillent 22 agents du Groupe des archives et du Groupe de classement des
dossiers. te solde de 843 000 dollars devait permettre de louer à l'extérieur,
dans trois immeubles différents, des bureaux où iraient s'installer environ
450 fonctionnaires et notamment une partie du personnel de la Section des ventes
du Service des publications et du personnel de l'Administration postale. Pour
diverses raisons, le lnontant des dépenses qui pourront effectivement être
ensagées à cette fin au cours de l'exercice a ensuite été modifié. Tout d'abord
on a JUBé que les frais de location des locaux occupés par les deux services
exerçant des activités productrices de recettes pouvaient aisément être isolés
et qu'il convenait de les imputer sür les recettes brutes et non pas sur les
crédits prévus au ~hapitre 9 des dépenses. En conséquence, à compter du
1er janvier 1971, un montant de 68 813 dollars a été imputé sur les recettes
provenant de la vente de~ publicatiuns, et un montant de 27 783 dollars sur celles
provenant de la vente des timhres-poste, ce qui a ramené à 877 900 dollars environ
le montant à imputer sur le présent chQ~ltre. Toutefois, cette réduction se
trouve en partie compensée par une dépense supplémentaire de 14 500 dollars
environ pour la location des burea~~ situés dans le Burroughs Building, et par
une autre dépense de 13 000 dollars au titre des imp3ts irr~obiliers et de frais
divers. idnsi.. le montant des dépenses engagées en 1971 au titre du présent

..
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Chapitre 9 Entretien. location et utilisation des locaux Chapitre 9

chapitre devrait s'établir à quelque 905 400 dollars. Le cr~dit de 908 000 dollars
demand~ pour 1972 a été calculé sur la base des mêmes loyers nets qu'en 1971,
mais compte tenu d'une hausse des salaires du personnel dl entretien des locaux,
annoncée par le Realty Advisory Board.

9.8 P::JUr ce qui est de l'Office des Nations Unies à Genève, le crédit de
90 000 dollars ouvert pour 1971 à l'article III du présent chapitre devait
permettre de continuer à louer à lfextérieLrr, pour toute la durée de l'exercice,
des locaLLX suppl~mentaires situés dans différents immeubles. Le crédit demand~
à ce titre pour 1972 a pu être ramené à 50 000 dollars, car on escompte qu'à
partir du second semestre de 1972, la mise en service progressive des bureaux
supplémentaires dans l'aile actuellement en construction permettra à une partie
du personnel de réintégrer le Palais des Nations. Le montant demandé est
susceptible dlêtre révisé pour tenir compte de l'état d'avancement des travaux
de construction, à propos duquel un rapport distinct doit être présenté à
l'Assemblée générale à sa vingt-sixième session.

2.=.2. Le crédit de 2Lf 000 dollars demandé pour le Bureau économique et social de
Beyrouth est maintenu au niveau du crédit ouvert pour 1971, en attendant que les
besoins en locaux des différents services installés à Beyrouth aient fait l'objet
d'une estimation définitive. Le caS échéant un rapport distinct sur cette
question sera présenté à l'Assemblée générale à sa Yingt-sixième session.

9.10 Le montant du crédit de 57 000 dollars demandé pour la Commission économique
pour l'Asie et 11 Extrême -Orient a été calculé en tenant c:)mpte du fai t que, dans
le courant de 1972, il sera nécessaire d'installer de nouveaux services du
secrétariat de la Commission dans des locaux loués à l'extérieur, le Sala Santitham
et lé Netherlands Building étant maintenant entièrement occupés. Le coût de
l'électricité, de l'eau, de la climatisation, du téléphone et des services de
sécurité est compris dans les frais de location.

9.11 En ce qui concerne la Commission économique pour llAmérique latine, le
crédit demandé est du même montant que le crédit ouyert pour 1971, soit 34 000
dollars.

9.12 En ce qui concerne la Commission économique pour l'Afrique, il est demandé,
pour la première fois, un crédit de 5 000 dollars pour la location de locaux à
l'extérieur dans le courant de 1972.

9.13 Le tableau 9-4 indique les loyers effectivement payés pour les locaux
occupés par tous les bUreaux de l'Organisation des Nations Unies. Les montants
indiqués pour les centres d'information comprennent les contributions prévues
de la part des gouvernements. Lorsqu'aucun loyer n'est indiqué, les locaux
sont occupés gratuitement.
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"~,Ir______________i",



0.14 Une demande de cLédit dont le montant s'établit provisoirement à
271 000 dollars apparaît au tableau 9.5 sous une rubrique distincte qui fait suite
à l'article III; ce crédit doit permettre à l'Office des Nations Unies à Genève
de faire face aux d.épenses supplémentaires résultant de la mise en service
progressive des locaux supplémentaires actuellement en construction. Ce montant
provisoire a été inscrit dans une rubrique distincte pour ne pas fausser la compa
raison habituelle des crédits demandés aux différents articles avec les montants
correspondants pour les deux exercices précédents; il peut se décomposer ~omme

suit : 119 000 dollars au titre de Ifarticle premier, 85 000 dollars au titre de
Ifarticle II, et 67 000 dollars au titre de l'article III. Ce a~rnier chiffre
comprend 50 000 dollars pour la remise en état des locaux loués à Ifextérieur
après qu'ils auront été libérés et pour le réaménagement et la réfection des
locaux actuels du Palais des Nations nécessités par la nouvelle répartition des
services dans les locaux agrandis. Le crédit de 30 000 dollars prévu à ce titre
en 1971 sous la rubrique ft petits travaLL",{ d'aménagement des locaux ft ne sera fina
lement pas utilisé, car les nouveaux locaux n'entreront pas en service cette
année comme on l'avait espéré tout d'abord. Comme il a été indiqué au
paragraphe 9.8, l'Assemblée sénérale sera saisie à sa vingt.sixième sessi'1n d'un
nouveau rapport sur l'état d'avancement des travaux d'agrandissement du Falais,
et les montants provisoires indiqués ici seront alors révisés et, une fois
effectués les ajustements néc~ssaires, ils seront normalement ventilés entre les
différents articles.

..
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Chapitre 9Entretien, location et utilisation des locaux

Dépenses résultant de la mise en service des nouveaux locaux
du Palais des Nations

Chapitre 9

•

Dépenses de fonctionnement des centres d'information

g.15 Le Secrétaire général s'efforce d'ubtenir des gouvernements hôtes des
c:)ntribut5.ons en espèces ou en nature aux dépenses locales. Etant d~)nné que dans
de nombreux cas ces gouvernements précisent l'affectation à donner aux fDnds, ces
contributions volontaires s2nt considérées comme des trust funds aux termes des
articles 6.6 et G.7 du règlement financier. Les crédits demandés pour les
~entres d'information correspondent dune exclusivement aux déper.ses qui ne sont
pas couvertes par ces contributions volontaires.

"
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Chapitre 9

Bureaux

Entretien, location et utilisation des 18caux

Tableau 9-4

Chapitre 9

lvbntant
estimatif
total des
loyers en
1972

• • 0 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

"

I~ew Yorlç .••••.•••.•••.•••.•••••.••••••

Bureau de liaison de Ifassistance
technique (Washington) ••••••••••••••

Genève

Bureau économique et social de Beyrouth

8:)mmission éC:Jnomiqne pour If Europe •••

Commission écon::mique pour lfAsit: et ••
ITExtrême-Orient ••••••••••••••••••••

Commission écon~.)luique J=Jur l TAmérique
latine :

Bo[;ota ..•................. fi •••••••••

Dollars D'111ars Dollars

906 500

l 500

50 COO

24 cao

57 OUO

1·1ul1tevide J ••••••••••••••••••••••••••

Mexico • • • • • • • • • • • • • • • • • • Q • • • • • • • • • • • 18 500

4 oco

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • a • •

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

..

Port :Jf' Spain •••••••••••••••••••••••

Rio de Janeiro ••••••••••••••••••••••
(""1 t·0an lago ••••••••••••••••••••••••••••

\'Tashil1gt()D .

Commission éCJncmique 1Jour ITAfrique

Addis-Ab&ba •••••••••••••••••••••••••
·C h §!1~.1ns asa •••••••••••••.•••••••••••••

Lusaka~
Nialney~ ••••••••••••••••••••••••••••

al
TanGer-'

Il 500 34 ace

5 000

1
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Chapitre 9 Entretien, location et utilisation des locaux

Tableau 9-4 (suite)

Chapitre 9

Montant
estimatif
total des
loyers en

Bureaux 1972

Dollars Dollars Dollars

• • • • • • G • • • • • • • • • • • • • • • • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

5 350

3 360
3 231

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Centres dtinformation (47)

Accra§.!

A1Œer§./o

A
. ~ a /

·sunc~~n~
, a /

Athenes9:J

§.!Bagdad •••••.•••••••••••••••••••••

Beyrouth§.!

Belgrade~

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • G • • • •

• • • • • • • • • • • a • • • • • • • • • • • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • • e a • • • • • • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

2 525

5 100

7 560

2 760

2 513

4 639

.................... ~

.................. ~ ....

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

·................ ~ .......

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •Bogota

Bucarest~
B A· aluenos ~res-'

BUjUmbura§!

Colombo~
copenhague~
Dakar~ .

Dar es-salam~
Islamabad~
Kaboul~
Kathma ndu§.! Il ..

Khartoum§!

Kinshasa§.!
~Lagos ••• 0 ••••••••••••••••••••••••

La Faz9:.1

.................... ~ ........
Le Caire

Lima§!

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 700

1



l·Iontant
estimatif
total des
loyers en

Bureaux 1972

Entretien q location et utilisation des locauxChapitre 9

Dollars

Chapitre 9

DollarsDollars

Tableau 9-4 (suite)

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ~ e • • •
..~Lome

..

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Londres •••••••••• ,.., t .

I\1anille~ •••••••••• ~ ••••••••••••••••

Mexico~ ..

MonroVia~

9 250

5 910

• • • • • • • • • • • • • • • • •

•••••••••••••••••••••••••••

•••••••••••••••••••••••••••••

l 680

269

8 889
7 200

Prague ....•.•............••......•..

Rabat§!

RangOOn~

Paris~ •••••••••••••••••••••••••••••
§!Port Moresby ••••••••••••.•.•.••.•••

Port of spain~ •••••••••••••••••••••

Moscou ••• r;, •••••• " •••••••••••••• f) ••••

New Delhi§.{ •••••••••

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Rio de Janeiro

Rome~ .

San salvadvr§/'

4 800

..~ ........................
Sydney ...••••.•..•••••.•••.•••.••••.

Tananarive~ ••••••••••••••••••••••••
.... a /

Teheran~

7 940

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Tolç,yo •••••••••••• Q ••••••••••••••• • • •

Tunis§/'

8 809

Washington ••••••••••••••••••••••••••

Yaoundé§/' .,. •••••••••• 1O .

A déduire sommes versées par les
gouvernements hôtes au titre
d'arrangements relatifs à des
fonds d'affectation s~éciale

7 320

99 805

41 171

~ L~caux occupés gratuitement ou partagés.

- 255
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10.1 Les crédits demandés au présent chapitre serviront à couvrir les dépenses
qui devront être effectuées au Siège, à New York, à Genève, dans les centres
d'information, dans les commissions économiques régionales et au Bureau économique
et social des Nations Unies à Beyrouth au titre des diverses rubriques énumérées
dans le tableau 10-1 ci-dessus.

.....

J"':'"

~06 665

6 026 103

Chapitre la

6 026 103 dollars)1970

.. "',

1972 1971 1970
Crédits Crédits Dépenses
demandés ouverts effeci:;ives

... "1

Dollars Dollars Dollars

2 088 000 l 840 000 l 895 014

902 000 812 000 l 205 561

l 438 000 l 419 900 l 541 765

448 000 347 000 404 685

646 000 610 000 672 413• • • • • • • • •

Tableau 10-1

Frais généraux:

Chapitre la. Frais généraux:

(1971 : 5 349 900 dollars;

Livres, fournitures et services
de bibliothèque •••••••••••••••••••••••••••• ~45 000 ~21 000

Total, chapitre 10 5 867 000 5 349 900

Papeterie et fournitures de bureauv.

I. Communications •••••••••••••••••••••••••••••

VI.

IV. Autres fournitures et services •••••••••••••

5 867 cao dollars

Chapitre la

II. Location et entretien du matériel 4 •••••••••

III. Fournitures et services d'information ••••••

Articles

&

10.2 Afin de permettre la comparaison des crédits demandés pour 1972 avec les
dépenses effectives de 1970, on a ajusté ces dernières, comme il est indiqué dans
le tableau 10-2 ci-après de manière à tenir compte des augmentations de salaires
dont ont bénéficié pendant l'exercice en cours les techniciens des télécommuni
cations engagés sous contrat et du relèvement des tarifs de communications, selon
le cas, ainsi qu'il est indiqué dans la colonne trobservationstr du tableau 10-5
qui figure à la fin du présent chapitre.

Tableau 10-2

Dollars

Dépenses de 1970 •••••••••••••••••••••••••••••••••• 8 ••••••••••••••••• 6 026 103

Total ajusté de 1970 6 149 722

A ajouter : Montant estimatif des hausses de salaires et
de tarifs en 1971 ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 123 619 ;;., ..
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Chapitre 10 Frais généraux Chapitre 10

10.~ Les dépenses que l'on prévoit pour 1972, soit 5 867 000 dollars, représentent
une diminution de 282 722 dollars par rapport au montant ajusté des dépenses de
1970. Le tableau 10-3 ci-après récapitule pour chacun des bureaux principaux les
différences qui ont été enregistrées entre les deux exercices et qui ont produit
cette diminution nette.

Tableau 10-3

.Augmentat ion
( diminution)

Dollars

New Yorlç, Il 8 • • • • • • • • • • • • .. • • • • • • • .. • • • .. .. • • • • • • • • • • • • .

Commission économique pour l'Amérique latine •••••••••••••••••••••••

Bureau économique et social des Nations Unies à Beyrouth ••••.••••••

Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient ••••••••••••••

Genève (y compris la Commission économique pour l'Europe) ••••••••••

Centres d'information (non compris les services d'information
situés à Genève et aux sièges des trois commissions
, . '. l )economlques reglona es '" .

(495 519)
162 540

8 336

4 225

22 999
(2 823)

17 520

(282 722)Total

........ la lit .Commission économique pour l'Afrique

•

10.4 Une partie de la diminution qu'accuse le chiffre des dépenses prévu pour 1972
par rapport au montant ajusté des dépenses de 1970 apparaît à l'article II et
s'explique par la décision en vertu de laquelle l'ONU doit participer avec le
Progra~ne des Nations Unies pour le développement (PNUD) à la création d'une
installation COmmune de traitement de l'information qui doit être établie dans les
locaux de l'Organisation mondiale de la santé (OMS) à Genève, ce qui aura pour
effet de réduire le volume des services d'ordinateur que l'ONU est obligée de louer
à New York. Le reste de la diminution apparaît à l'article III et s'explique par
le fait qu'en 1971 a été appliquée une proposition présentée par le Service de
gestion administrative qui, à la suite de son étude de l'utilisation des effectifs
du Service de l'information, a recommandé de supprimer les crédits qui avaient été
ouverts jusqu'à présent au chapitre 10 au titre des services contractuels pour la
réalisation de programmes de télévision et de films et de transformer les postes
correspondants en postes permanents dont le coût soit dorénavant imputé sur les
chapitres 3 et l.f du budget.

10.5 On trouvera aux paragraphes 10.6 à 10.14 ci-après des renseignements d'ordre
général sur certains aspects particuliers des prévisions de dépenses pour 1972.
Le tableau 10-5 qui figure à la fin du présent chapitre présente sous forme
d.étaillée 11 ensemble des dépenses prévues. Il permet de comparer, pour chaque
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bureau principal, les crédits demandés poux 1972 et le montant aj.sté des dépenses de
1970, et indique les principales raisons des variations enregistrées entre ces deux
exercices. Le cas échéant, il contient également des remarques sur le montant des
crédits ouverts pour 1971.

Communications

10.6 Le tableau 10-4 ci-après indique la répartition, par bureau principal, du
crédit demandé à l'article premier.

Tableau 10-4

.. ..

Transport
Valise de

Services diplo- marchan-
Bureau Télégraphe Téléphone postaux matique dises Total

Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars

New York ••••••••••••• 148 000 456 000 190 000 240 000 109 000 1 143 000

Genève (y compris
la CEE) • • • • • • • • • • • • 45 000 122 cao 175 000 30 000 45 000 417 000

~
Centres d'information. 27 000 20 000 48 800 25 000 20 000 140 000

Bureau économique et
~social des Nations f'

Unies à Beyrouth • • • 1 200 1 800 500 2 000 500 6 000

Commi~sion économique
pour l'Asie et ~}

ltE[trême-Orient • • • 12 000 12 000 13 000 15 000 9 000 61 000

Commission économique
pour l'Amérique
latine • • • • • • • • • • • • • 22 000 53 cao 19 000 16 000 26 000 142 000

Commission économique
pour l'Afrique • • • • • 38 000 32 000 14 000 60 000 35 000 179 000

----
Total 229 200 696 800 459 500 388 000 244 500 2 c88 000

Services d'ordinateur

10.7 Le crédit demandé à l'article II du présen~ chapitre doit permettre de
continuer à louer un ordinatet~ 360/40 pour assurer l'exécution des tâches qui
resteront à ef '='ectuer au Siège après l'installation à. Genève, le 1er rr"~.l"S 1971,
d'un nouveau c~~tre international de calcul électronique créé en vertu de la
résoluti'Jn 2741 (XXV) de l t Assemblée générale en date du 17 décembre 1970 •
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Le prix de la location de ce nouvel ordinateur pour l'année est de 388 OCO dollars,
ce qui êat le tarif d'une location pour les pr6,.lière et deuxième tranches
journalières. Un montant de 27 cao dollars doit aussi être prévu pour la location
de p8rforatrices périphériques,

10.10 Sur le montant du crédit demandé pour la Commission économique pour l'Asie
et l'Extrême-Orient, une semme de 42 cao dollars servira à louer au Gouvernement
thaïlandais, pour 415 heures d'utilisation, un ordinateur 360/40 pour le traitement
de données statistiques et comptables, et une somme de 9 000 dollars est prévue
pour la location de perforatrices dont se sert la CEAEO.

Chapitre laFrais générauxChapitre la

10.9 Le crédit demandé pour l'Office des Nations Unies à Genève comprend une somme
de 30 500 dollars, qui doit permettre à l'Office de continuer à louer une machine
comptable électronique 6400 à cartes magnétiques pour la Division des finances,
et une somme de 7 500 dollars pour permettre à la Commission économique pour l'Europe
de louer des perforatrices ainsi que dl matériel et des fournitures.

~J.8 Le montant des recettes prévues au titre des services d'ordinateur fournis
au Siège} aux ins.L,itutions spécialisées, aux gouvernements ou à des organismes
privéa a été perté en recettes au chapitre 3 des prévisions de recettes. N'est
pas comprise dans ce montant une somnre de 20 000 dollars qui doit être versée par
la Caisse commune des pensicns du personnel des Nations Unies et qui a été inscrite
au chapitre 2 des prévisions de recettes, somme qui fait partie de la contribution
totale qui doit être versée par la Caisse à l'Organisation au titre de divers
services fournis.

10.11 Un crédit d'un montant égal à celui du crédit ouvert en 1971 est demandé de
nouveau pour la Commission économique pour l'Afrique afin de permettre à celle-ci
de continuer à louer l'ordinateur 360/20 et les périphériques nécessaires en
attendant que soit achevée l'étude entreprise peur déterminer s'il y a lieu de
remplacer, comme il est proposé de le faire, l'ordinateur 360/20 par l'ordinateur
360/30 qui est plus grand et qui est doté de mémoires sur disques et sur bandes.

Fournitures et services destinés au Service de l'informati0n

10.12 Les crédits demandés à l'article III servent à ccuvrir les dépenses du
Service de l'information afférentes aù.<": fournitures et services nécessaires aux
fins suivantes : réalisation et distribution de progranMe8 de télévision et de
radio; films, photographies et expositions; programmes locaux et programmes spéciaux;
frais de publicat.ion de plaquettes, "tirochures, dépliants et aides visuels. Un
rapport sur l'examen et la réévalu~tion des politiques et activités de l'ONU dans
le domaine de l'information (A/C.5/l320 et Corr.l) a été présenté par le Secrétaire
général à l'Assemblée à sa vingt-cinquième session. Les observations du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires au sujet de ce rapport
figurent dans le document A/80c8/Add.5. N'ayant pas pu, faute de temps, examiner
en détail le,:; questions qui avaient été soulevées touchant la politique en matière
d'information e~ autres sujets connexes, la Cinquième Commission n recommandé
- et l'Assemblée générale a souscrit à cette recow~andation - de poursuivre l'exaffien
du rapport en question à la vingt-sixième session. Le Secrétaire général fera
rapport en cours de session sur tous les faits nouveaux qui intéreseent les activités
du Service de l'information,
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Chapitre 1:1. Imprimerie

3 288 000 dollars (1971 : 3 112 300 dollars

Tableau 11-1

1970 : 2 838 221 dollars)

f· Articles

l. Documents officiels ••••• a •••••••••••

II. Publications périodiques ••••••••••••

III. Etudes et rapports ••••••••••••••••••

IV. Service de l'information ••••••••••••

1972 1971
Crédits Crédits 1970
demandés ouverts Dépenses

Dollars Dollars Dollars

1 379 400 1 306 600 1 260 521

1 019 600 936 100 879 582

296 100 313 600 232 164

141 100 133 700 124 833

V. Organe international de contrC31e des
stupéfiants •••••••••••••••••••••••••

VI. Autres travaux d'imprimerie ~ ••••••••

VII. Economies réalisées grâce à la repro
duction de certaines publications par
les soins du Secrétariat ••••••••••••

VIII. Fournitures pOLIT la reproduction des
documents par les soins du
Secrétariat •••••••••••••••••••••••••

Total, chapitre Il

26 000 23 900

108 300 94 500

(625 000) (625 000)

942 500 928 900

3 288 000 3 112 300

21 631

133 419

(629 798)

815 869

2 838 221
----_._--~-------------------------

Il.1 Le crédit demandé au présent chapitre doit permettre de couvrir toutes les
dépenses relatives aux travaux contractuels d'imprimerie, sauf celles qui concernent
les activités suivantes, qui sont imputées sur d'autres chapitres du budget :

a) Les réunions et conférences spéciales (chap. 2, 216 800 dollars);

b) Les bulletins, plaquettes, dépliants et autres imprimés analogues
distribués au titre du programme d'information (chap. la, 130 000 dollars~

c) La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement
(chap. 15, 152 000 dollars);

d) L'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel
(chap. 16, 154 000 dollars);

e) Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (chap. 18,
19 000 dollars);

f) IJa Cour internationale de Justjce (chap. 19, 40 000 dollars).
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Il.2 Le coût du tirage d'exemplaires supplémentaires destinés à la vente des
publications pour lesquelles des crédits sont ouverts aux articles II, III et IV
du présent chapitre apparaît au chapitre 4 des recettes, en déduction des recettes
provenant de la vente de publications.

Chapitre IlImprimerieChapitre Il

11.3 Le coût brut du programme de publications dont le détail est donné aux
articles l à VI ci-après, calculé sur la base des prix des imprimeries commerciales,
est estimé à 2 970 500 dollars, alors que le crédit approuvé à ce titre pour 1971
s'élevait à 2 808 400 dollars. Comme les années précédentes, une part importante
des travaux prévus dans le programme d'ensemble sera effectuée dans les ateliers
du Secrétariat. On évalue à 625 000 dollars ce que cOl1teraient les travaux
d'imprimerie effectués par les soins du Secrétariat en 1972 s'il fallait les confier
à des imprimeurs commerciaux, de sorte que le coût net des travaux contractuels
d'imprime~ie prévus au présent chapitre pour 1972 est estimé à 2 345 500 dollars,
alors que le montant approuvé pour 1971 était de 2 183 400 dollars.

1J.4 D'une manière générale, si l'on considère le nombre des titres, le nombre
de pages et le volume des tirages aux fins de la distribution officielle, l'ampleur
du programme proposé pour 19'72 n'a guère varié par rapport au programme approuvé
pour 1971. L'augmentation de 162 100 dollars qu'accuse le montant estimatif des
dépenses nettes pour les travaux d'imprimerie confiés à des imprimeurs commerciaux
par rapport au crédit ouvert pour 1971 est exclusivement imputable - compte tenu de
quelques variations dans le volume de diverses publications - à une hausse d'environ
12,5 p. 100 en moyenne du coût de la main-d'oeuvre et des fournitures dans le monde
entier depuis la date à laquelle avaient été calculés les crédits nécessaires pour
1971. Afin de maintenir le crédit relatif aux travaux d'imprimerie à ~n montant
aussi voisin que possible de celui du crédit ouvert pour 1971 en dépit des effets
inflationnistes de l'accroissement desdits coûts, il a été fait preuve de la plus
grande circonspection quant à une éventuelle expansion du programme de publications
par suite de l'accroissement des activités de l'ONU. Un certain nombre d'autres
économies ont pu ~tre faites par suite dp. l'application des mesures suivantes:
a) l'engagement pris par le Siège et par les bureaux extérieurs de produire dans
leurs propres ateliers un nombre accru de publications destinées à la vente dont
il n'a donc pas été tenu compte lors de l'évaluation du coût brut d.u programme de
publications mentionné plus haut au paragraphe Il.3; b) l'adoption d'une décision
interne stipulant que, pour tous les séminaires tenus sous les auspices de l'ONU
mais financés à l'aide de ~onds extra-budgétaires, le coût de l'impression des
documents relatifs à leurs travaux ne sera plus imputé sur le chapitre Il, comme
on le faisait jusqu'à présent dans certains cas.

Il.5 Toutes les publications inscrites au présent projet de budget ont été
approuvées par le Comité des publications à la lumière des justifications
détaillées fournies par les services intéressés, compte tenu des mesures mentionnées
au paragraphe Il.4 ci-dessus ainsi que de la nécessité d'assurer, lorsqu'il y a
lieu, l'application uniforme de l'article 13.1 du règlement financier en ce qui
concerne les décisions des organes délibérants qui entraînent des frais
d'impression.
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Chapitre 11 _ Imprimerie Chapitre Il

Il.6 Il convient de noter que, du point de vue budgétaire) l'augmentation la plus
importante concerne les chefs de dépenses inscrits à l'article II (Publications
périodiques) qui ont un caractère obligatoire. Pour ce qui est de l'article premier
(Documents officiels), le Comité des publications a diminué j'environ 90 000 dollars
l'évaluation des dépenses relatives à la publication des documents officiels de
ITAssemblée générale et des trois conseils, sur la base desquelles aurait normalement
été calculé le crédit nécessaire pour le prochain exercice. Le Comité a pris cette
décision compte tenu des progrès réalisés en 1970 pour poursuivre la mis'2 en oeuvre
de la résolution 2292 (XXII) de l'Assemblée générale en date du 8 décembre 1967
concernant les moyens de réduiTe le coût du tiragE des documents officiels, progrès
qui laissent espérer une réduction du volume des annexes imprimées. En dernière
analyse, toutefois, l'obtention des résultats escomptés d6pendra du volume de la
documentation qu'il sera nécessaire de reproduire dans les rapports des grandes
commissions de l'Assemblée générale à la prochaine session.

Il.7 Comme les années précédentes, il est probable que les commandes passées à des
imprimeurs installés hors de la région new-yorkaise représenteront environ
60 [. 100 de ITensemble des travaux d'imprimerie. Le Secrétariat continue à
s'efforcer je répartir les contrats sur une base géographique aussi large que
possible, en faisant jouer la concurrence pour obtenir les meilleurs prix.

ARTICLE PREMIER

Dollars

Documents officiels • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

1971 :
1970 :

l 379 400

l 306 600
l 260 521

Il.8 Pour calculer le coût du programme de publications pour 1972, tel qu~il est
exposé plus loin au paragraphe Il.11, on sIest fondé sur la durée et le nombre
moyens des séances tenues au cours des trois de~nières années écoulées et sur le
nombre de pages imprimées des documents relatifs à ces séances, abstraction faite
des facteurs inhabituels et compte tenu des besoins connus pour 1972.

Il.9 Le programme exposé aux rubriques i) à iv) ci-après pour la publication des
documents officiels de l'Assemblée générale et des trois conseils a été établi
compte tenu du coüt de l'impression des comptes rendus de séance, des anneXes et
dT un nombre limité de suppléments (les autres suppléments étant reproduits dans les
ateliers du Secrétariat à partir du texte dactylographié~ conformément aux dispo
sitions en vigueur 1/). Sur la base des éléments indiqués au paragraphe Il.8,
If exécution de ce programme aurait exigé l'ouverture d'un crédit de
l 140 900 dollars. Cependant, étant donné les résultats satisfaisants obtenus
depuis le début de llannée 1970 grâce à llextr@me discrimination avec laquelle ont
été prises les décisions relatives au choix des documents dont la réimpression dans
les annexes est justifiée, le crédit demandé pour 1972 pour les documents de

•
1/ Voir Documents officiels de llAssemblée générale, vingt-quatrième

Supplément No 6 (A!7606), chap. Il, par. Il.9, Il.10 et Il.11, et ib~d.~
~ingt~cinquième session, Supplément No ~ (A/8006), chap. Il, par~ Il.10.
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pour les documents de l'Assemblée générale et des trois conseils à été maintenu au
niveau du crédit ouvert pour 1971, ce qui représente une économie d'environ
90 000 dollars. Etant donné la hausse généralisée des coûts de production mentionnée
plus baut au paragraphe 11.4, cette réduction est appliquée étant entendu qu'au cas
o~ les efforts déployés pour compenser ces hausses de prix par les réductions
escomptées du nombre estimatif de pages de texte seraient voués à l'échec, il sera
nécessaire soit de demander lTouverture d'un crédit additionnel pour 1972, soit
de suspendre l'exécution de certains travaux.

o

Chapgre 1_1 _ ______. ~I....:m...._p!:._r__im_e_r_i_e Chapitre 11

11.10 Un crédit de 180 000 dollars est demandé à la rubrique v) afin de pouvoir
procéder en 1972 à l'impression d'une proportion raisonnable de l'arriéré de
documents accumulé par suite des arrangements contractuels antérieurs concernant
la traduction et 1& dactylographie des documents en question. Si l'on voulait
tenir compte dans le budget de la totalité des documents actuellement pr@ts à @tre
imprimés, le montant du crédit à demander atteindrait environ 300 000 dollars. Les
crédits demandés aux rubriques vi), vii) et ix) sont maintenus au même niveau que les
années précédentes. Le programme de publications prévu à la rubrique viii), relatif
aux documents de la Commission du droit international, a été établi en fonction des
besoins de la Commission, tels qu'ils avaient été pris en considération lors de
l'établissement du projet de budget pour 1971; l'augmentation du cr8dit demandé
résulte de l'augmentation des coûts de production. Le crédit demandé à la
rubrique x) représente le coût de l'impression en français et en espagnol de
documents déj à publiés en anglais. Le montant supplémentaire de 21 900 dollars
demandé à la rubrique xi) résulte de l'augmentation escomf-tée du nombre de pages
imprimées du volume III de l'Annuaire de la Cowmission des Nations Unies pour le
droit commercial international qui comprendra, outre les documents relatifs à la
cinquième session de la Co~nission, des textes relatifs à la quatrième session qui
n'étaient pas pr~ts lors de la rédaction ùu volume II en 1971.

11.11 Sous réserve des remarques figurant plus haut au paragraphe 11.9, le
programme de publications ci-après est proposé pour 1972 :

Dollars

L'A~~~Èlée générale, ~~ommissions et comités , • • • • a • • • • • • • •

1971
1970 :

794 100

794 100
813 791

a) Comptes rendus de séances en
cinq langues (600 séances) ••••••

Nombre de pages
du texte
ox:iginaJ

4 800

Annexes en cinq langues
(90 fascicules) •••••••••••••••••

c)

d)

Résolutions en cinq langues

Suppléments en cinq langues

• • • • •

• • • • •

l 800

132

l 102
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Le Conseil de sécurité, ses commissions et comités • • • • • • • • • • • • • •

1971
1970 :

Dollars

181 900

181 900
102 771

Comptes renàus de séances et suppléments
en cinq langues •••••• ~ •••••••••••••••••

Nombre de pages
du texte
original

l 460

Dollars

iii) Le Conseil~~omique et ~ialz ses commissions et comités •••• n

1971
1970 :

Nombre de pages
du texte
original

71 500

71 500
53 248

a) Comptes rendus de séances de deux
sessions, en trois langues
(68 séances) ••••••••••••••••••••••• 1-1-46 ...

iv)

b) Annexes relatives aux deux sessions,
en trois langues (56 fascicules) ••• 560

c) Résolutions en cinq langues •••••••• 88

Le Conseil de tutelleL ses commissions et comités •••••••••••••••

1971
1970 :

l'')llars

3 400

3 400
4 845

Nombre de pages
du texte
original

Annexes relatives à une sessio.:l
(12 fascicules), (:::n deu..x langues, et
résolutions, en cinq langues ••••••••••• 60

v) Documents officiels , ~l.éré ••••••••••••••••••••••••••••••••••••

1971 :
1970 :
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Chapitre Il Imprimerie Chapitre 11

Dollars

..

vi) Impression en arabe de certains documerrts de lrAssemblée
générale ët drautres documents, en Flpplication de la
résolution e7e (IX) de ltAsSëmblée générale •••••••: •••••••- --_._-------~---

1971
1970 :

vii) Accords et protoco~.? .

1971
1970 ;

viii) Documents de la Co~~ission du droit international établis
en applicati-on-L1es réG'\Jlutions ge7 (X}et'2479 (XXIII) de
l 'Assemble'e ITRnAraler~~ - •••••••••••••••••••••••••••••••• s •••••

1971 :
1970 :

la OCO

la OCO
13 250

Dollars

la 000

la 000
12 249

Dollars

63 800

57 600
35 318

\.

Nombre de page s
du texte
origin21

Coat
estimatif
Dollars

a) Volume II des documents de la
Yingt-troisième session (1971),
en quatre langues ••••• c •••••••

b) Volume l des documents de la
vingt-quatrième session (l972),
en quatre langues •••••••••••••

300

350

29 400

34 400

Dollars

J

ix) Bibliothèque .

1971 :
1970 :

x) Répertoire de la pratique SU1Vle par les organes des
Na~ons Unies: Eublié en application des résolutions
.796 (VIII), 992 (X), 1136 (XII) et 1756 (XVII) de
l'Assemblée Eénérale ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

1971 :
1970 :
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Chapitre Il Imprimerie

Nombre de page s
du texte
original

Coût
estimatif
Dollars

Chapitre Il

a) Supplément No 2, volumes l
à III (français et espagnol) ••• l 350 18 200

b) Index aux volumes l à V
(espagnol) ••••••••••••••••••••• 450 250C

Dollars

xi) Documents de la Commission des Nations 'fnies pOt."!' le droit
commercial international publiés en application de la
résolution 2502 (XXIV) de-r!Assemblée générale ••••••••••••• ç •••

1971
1970 :

33 600

Il 700
26 115

350

Nombre de pages
du texte
original

Annuaire de la Commission,
volume III, en quatre langues •••••

Coût
estimatif
Dollars

33 600

Dollars

xii) Documents du Comité spécial chargé dTétudier la situation-en ce qui concerne ITapplication de la Déclaration sur
IToctroi de ITindépendance aux pays~t aux 2euples
coloniaux .

1971
1970 :
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Tablee u 11-2

Il.13 Par rapport au crédit pour 1971, les dépenses supplémentaires pour 1972
s'élèvent à 83 500 dollars. Les augmentations (o~ dimin~tions) de crédit pour
les différentes rubriques sont indiquées ci-après (tableau 11-2).

Il.12 Le crédit demandé au présent article doit pe]~mettre de couvrir le coût
brut de ces publications po~r tous les services et bureaux de l'ONU, ainsi qu'il
est indiqué en détail au paragraphe Il.19. Le crédit est calculé uniquement sur
la base du nombre d'exemplaires nécessaires à des fins officielles, comme il est
dit plus haut au paragraphe llG2.

Chapitre 11

Dollars

1 019 600

936 100
879 582

ARTICLE II

1971
1970 :

Imprimeri.e

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Chapitre Il

Publications périod~ques

Augmentation
(diminution)

Service juridique •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Dollars

60 700

Commission économique pour l'Europe •••••••••••••••••••••••••••••••

Commission économique pour l'Amérique latine ••••••••••••••••••••••

Commission économique pour l'Afrique ••••••••••••••••••••••••••••••

Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient •••••••••••••

24 900

15 600

l 200

100

5 000

4 400

(31 100)

2 700• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •Division des droits de l'horr~e

Département des affaires politiques et des affaires du Conseil de
... "t ...securl e .............•..........................................

Département des affaires éconcmiques et sociales ••••••••••••••••••

Office des Nations Unies à Genève (à l'exclusion de la CEE) •••••••

Total ••• 83 500
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Chapitre 11 Imprimerie Chapitre 11

11.14 Le crédit demandé au présent article doit permettre la poursuite d'un
programme d'~ne importance comparable à celle du programme approuvé pour 1971.
Il a été calculé compte tenu de l'augmentation des frais d'impression et de
l'inscription au programme de certaines publications périodiques paraissant de
longue date, mais à intervalles irréguliers, qui n'étaient pas inscrites au
programme pour 1971.

11.15 En ce qui concerne le Département des affaires politiques et des affaires
du Conseil de sécurité, le crédit demandé doit permettre de couvrir le coût de
l'impression en espagnol, en français et en rUSSe du Supplément No 4 au Répertoire
de la pratique suivie par le Conseil de sécurité, 1964-1965; le coût de l'édition
anglaise de ce Supplément a été imputé sur le chap~:-.re du budget de 1970 relatif
à l'imprimerie et aucun crédit n'a été demandé au b~dget de 1971.

11.16 De même, l'augmentation du crédit demandé pour le Service juridique est
imputable en partie à l'inscription au programme du volume IV des Jugements du
Tribunal administratif des Nations Unies, alors qu'a~cun crédit n'avait été
demandé à ce titre depuis 1967. Toutefois, l'augmentation du crédit destiné à
couvrir le coût des p~blications juridiques résulte principalement du coût de
l'impression des volumes du Recueil des traités qui, dans les projets de budget
des exercices précédent~était systématiquement établi à un chiffre relativement
peu élevé sur la base de la production annuelle moyenne des années antérieures.
Le montant de 165 000 dollars demandé pour 1972 représente le coût estimatif
réel de la production de 36 volumes, soit 15 000 pages, au cours de cet exercice.
Toutefois, il convient de noter que ce montant serait insuffisant pour couvrir
les dépenses effectives d'impression découlant de l'obligation pour le Secrétaire
général IIde prendre toutes les mesures voulues pour abréger r8pidement le délai
de publication des tra ités et accords internationa :.lXIl , conformément à la réso·,
lution 1092 (XI) de l'Assemblée générale en date du 27 février 1957; en effet,
'.e vol~e des documents à inclure dans le Recueil des traités d' a.près les règles
actuellement en vigueur a augmenté sans discor.tinuer pendant trois années
consécutives et, au rythme actuel d'enregistrement, il faudrait prévoir des
crédit;;; pour la publication d'une cinquantaine de volumes par an, au lieu de 36,
sans compter les crédits nécessaires pour résorber l'arriéré qui s'est accumulé.
Pour mener à bien un projet de cette importance, il faudrait en outre augmenter
les effectifs de plusieurs services du Secrétariat. L'Assemblée générale doit
être saisie à sa vingt-sixième sçssion d'un rapport spécial sur ce sujet; dan~ .
l'intervalle, le crédit demandé au présent chapitre ne concerne que l'impression
de 36 volumes, ce qui est le niveau actuellement approuvé.

11.17 En ce qui concerne le Département des affaires économiques et sociales,
le prograrmne ne diffère guère de celui de 1971. Néanmoins, l'économie considérable
qui a pu être réalisée, grâce, d'une part, à la conclusion d'un contrat
d'impression plus avantageux pour la production du Bulletin mensuel de statistique
et, d'autre part/ à l'élimination des frais de composition relatifs au Yearbook
of International Trade Statistics, qui sera dorénavant imprimé en offset à partir
d'imprimés mécanographiques, "est pl~s que compensée par l'augmentation des coûts
de production mentionnée plus haut au paragraphe 11.4.
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11.10 Du fait que plusieurs bureaux extérieurs ont a~gmenté le n~mbre de
publications dont ils assurent dorénavant la reproduction dans leurs propres
ateliers, certaines publications qui, les années précédentes, étaient reproduites
à l'extérieur et dont le coût était imputé sur le budget des travaux contractuels
d'imprimerie, ne figurent plus a~ programme des publications indiqué au
paragraphe 11.19 ci-après. Ainsi, la dininution importante du crédit demandé

t pour la Ccmmission économique pour l'Afrique au titre de l'impression des publi
cations est attribuable, d'une pa rt, à l'économie réa lisée du fa i t qu f aucune
demande de crédit ne figure plus au chapitre du budget relatif à l'imprimerie
au titre de la publication périodique intitulée Services de protection sociale en
Afrique, qui sera dorénavant reproduite dans les ateliers de la CE\, et d'autre
part, aux arrangements qui ont été pris en vue de reproduire dans ces mêmes ateliers
certaines autres p~blic~tions dont la composition sera assurée à l'extérie~r.

De même, l'augmentation du crédit demandé pour la Commission économique pour
l'Europe au titre de l'Etude sur la situation économique de l'Europe et du
Bulletin économique pour l!Europe est compensée par l'économie réalisée d.u fait
qu'aucun crédit n'est plus demandé au titre de six bulletins annuels de statistique
qui seront dorénavant reproduits dans les ateliers de la CEE.

Chapitre Il Imprimerie Chapitre Il

11.19 Le programme des publications pour 1972 se décompose comme suit

. .

Service juridique ~ ...............................................
1971
1970

Ncmbre de
pages du
texte
original

Dollars

241 500

lCO 800
208 192

Coût
estimatif

Dollars

a) R~cueil de~ traités (36 volumes), publications
multilingues ••••••••••••••••••••••••••••••••••• 15 000 165 000

,
J

b) Index cumulatif No 9 da Recueil des traités
(vol. 601 à 650), index chronologique et
alphabétique, en français ••••••••••••••••••••••

c) Traités multilatéraux, deux volumes en
anglais et en français •••••• ~ ••••••••••••••••••

d) Recueil des sentences arbitrales internationales,
volume XVIII, publication bilingue •••••••••••••

e) Ann~aire juridique des Nations Unies, 1970, en
espagnol, en français et en russe .•••••••••••••

f) Annua ire .iuridique des l!ations Unies, 1971,
en anglais .

g) J~gements du Tribunal administratif des
Nations Unies, volume IV ......•....•..•........

" 293 -

350 6 600

425 20 900

300 5 300

380 17 200

32-0 ( eOOc

500 17 700



ii) Département des affaires politiq~es et des affaires dil Conseil de
" . t 'securJ. e ••••••• a •• • • • • • •• •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• • • • • • •• • •• • • • • • 24' 900

1971 535 400
1970 437 208

e) Journal de la planification du développement,

No 5, en trois langues ••••••••••••••••••••••••• 208

J

6 400

1 000

Dollars

24 900

10 700

Coût
estirra tif

Dollars

Dollars

Co:it
estimatif

Dolla!'s

8 900

8 900

8 900

22 000

10 500

10 500 .. .-
, ,i

551 000

Chapitre 11

64

112

1971
1970

350

Nombre de
pages du
texte
original

112

Nombre de
r::nges du
texte
original

••••••••••••••••••

• • •

Imprimerie

Conventions fiscales internationales,
volume IX, Supplément No 26 en trois langues

Supplément No 5 au Répertoire de la pratique du

Conseil de sécurité, 1966-1968, en espagnol, en

français et en russe •••••••••••••••••••••• ~ •••••••••

Département des affaires économiques et sociales

bilingue •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

- 294 -

h) La cartographie mondiale, volume XIII, en

deux langues •••••••••••••••••••••••••••••••••••

a)

g) Rapport annuel sur l'établissement de la Carte

du monde a~ millionième, 1971, publication

b) Conventions fiscales interna.tionales,

volume IX, Supplément No 27, en trois langues •• 112

c) Conventions fiscales internationales,
volume IX, Supplément No 28, en trois langues •• 112

d) Etude sur l'économie mondiale, 1970-1971,

en trois langues ••••••••••••••••••••••••••••••• 128

f) Journal de la planification du développement,

No 6, en trois langues ~...................... 208

Chapitre Il

iii)



i) Tribune des ressources naturelles, deux,
numeros •••••••••••••••••••••••••••••••••••••

p) Annuaire démographique, 1972, publication
bilingue ...............•....................

Coût
estimatif

Dollars

Chapitre 11

136 8 lCO

112 10 000

112 10 OOC

144 13 leo

144 13 100

3 480 97 000

860 54 000

784 65 000

1 100 2100e

l 300 21 000

14 400 135 coc

208 11 700

Nombre de
pages du
texte
original

Imprimerie

q) Yearbook of International Trade Statistic s,
1970, en anglais .~ ••••••••••••••••••••••••••

j) Revue internationale de politique criminelle,
No 30, en trois langues •••••••••••••••••••••

01) Revue internationale de développement social,
No 6, en trois langues ••••••••••••••••••••••

1) Revue internationale de développement social)
No 5, en trois langues ••••••••••••••••••••••

0) Annuaire statistique, 1972, publication
bilingue .

n) Bulletin mensuel de statistique., volume XXVI,
publication bilingue ••••••••••••••••••••••• ~

k) Revue internationale de politique criminelle,
No 31, en trois langues •••••••••••••••••••••

r) Annuaire de statistiques des comptabilités
nationales, 1971, en anglais .$ ••••••••••••••

s) Commodity Trade Statistics, en anglais ••••••

t) Bulletin de~ stupéfiants, volume XXIV, quatre
numéros, en deux langues ••••••• ~ ••••••••••••

Chapitre 11

u)

v)

Etude de certains problèmes que pose l~

développement dans divers pays du
Moyen-Crient, 1972, en deux langues •••••••••

Etudes sur le développement social au
Moyen-Orient, 1972, en deux langues •••••••••

160

96

9 200

5 700

Dollars

~.
iv) Département de la tutelle et des territoires non

aute>nomes •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

J

1971
1970 :
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'F

Chapitre 11 Imprimerie Chapitre 11

Dollars

v) Cffice des Nations Unies à Genève (à l'exclusion de la
Commission économique pour l'Europe) •••••••••••••••••••••••••••

1971
197C

Nombre de
pages du
texte
original

8 200

7 oce
6 77C

Coût
estimatif

Dollars

Liste rrensuelle d'articles sélectionnés
(bibliotheque), 12 numéros, publication
bilingue ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 240 .g 200

vi) Commission économique pour l'Europe • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

1971
1970

Nombre de
pages du
texte
original

Dollars

78 5CO

78 4cc
73 516

Coût
estimatif

Dollars

a)

b)

c)

d)

e)

f)

Etude sur la situation économique de l'Europe
~970
Première partie, en fran~ais et en russe ••••
Deuxième partie, en russe •••••••••••••••••••

Etude sur la situation économique de l'Europe
1971
Première partie, en anglais •••••••••••••••••
Deuxième partie, en anglais et en fran~ais ••
Tirage en offset à New York, en anglais •••••

Bulletin économique pour l'Europe, volume 23,
No 2, en français et en russe •••••••••••••••

Bulletin économique pour l'Europe, volume 24,
No l, en anglais, en français et en russe •••

Bulletin éc::momique pour l'Europe, volume 2~.,

No 2, en anglais ••••••••••••••••••••••••••••

Bulletin trimestriel de statistiques de
l'acier, publication tri lingue ••••••••••••••
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200
16e

200
150
350

140

125

125

144

12 600
4 400

7 60c
11 300

l 500

8 200

14 400

4 700

13 800



Chapitre 11__

Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient

e) Manual on Drafting of Hater Codes
(Collection IIRessources hYdrauliques ll

),

en anglais ••••••••••••••••••••••••••••••••••

111

l2CC

3 600

2 Bec

5 30C

9 60c

4 800
3 500

Coût
estimatif

Dollars

56 500
51 5CC
30 771

Dollars

1971
1970

120

330

380

410

350
350

450

• • • • • • • • • •

Nombre de
pages du
texte
original

Imprimerie

Etude sur la situation économique de l'Asie
et de lrExtrême-Orierrt, 1971, édition de
Hong-kong, en anglais ••••••••• $ •••••••••••••

Tirage à New York, en anglais •••••••••••••••

Etude sur la situation économique de l'Asie
et de l'Extrême-Orient, 1970, en fran~ais •••

Economie Bulletin for Asia and the Far East,
volume XIII, trois numéros, en anglais ••••••

Planning of Hater Resources Development
(Collection rlRessources hydrauliques"),
en anglais ••••••••••••••••••••••••••••••••••

c)

a)

d)

b)

f) Transport and Coœmunications Bulletin for
Asia and the Far East, deux numéros, en
anglais ...............................•.....

vii)

Chapitre 11

g) Electric Power in Asia and the Far East,
1970, en anglais •••••••••••••••••••••••••••• 125 l 300

h) Bulletin de la petite industrie pour l'Asie
et l'Extrême-Orient, No 10, publication
bilingue . 240 2 2CC

i) Asian Development News, deux numéros, en

~"

j)

k)

angle i s 0 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • J • • •

Annuaire statistique pour l'Asie et
l'Extrême-Orient, 1971, publication bilingue

Intra-regional Trade and Optimal Location
of Selected Industries (Development .
Programming Techniques Series), en anglais ••

200

500

300

220C

6 200

2 400
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Chapitre Il Imprimerie

Studies on Regional Co-operation in the
Association of South East Asian Nations,
Volume 1 (Regional Plan Harmonization and
Economie Co-operation Series), en anglais • • •

Nombre de
pages du
texte
original

125

Chapitre Il

Coût
estimatif

Dollars

l 300

m)

n)

0)

p)

Studies on Regional Co-operation in the
Association of South East Asian Nations,
Volume II (Regional Plan Harmonization and
Economie Co-operation Series), en anglais .~.

Shipping and Ocean Freight Rates (Collection
"Coopération économique régionale"), en
anglai s •••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Mining Developments in Asie. and the Far East,
1970 (Collection "Mise en valeur des

. " l ") .ressources mlnera es ,en anglais •••••••••••

Proceedings of the Fourth Symposium on the
Development of Petroleum and Natural Gas
in Asia and the Far East, Volume III
(Collection "Mise en valeur des ressources

. " l ") l .mlnera es ,en ang alS •••••••••••••••••••••

125

100

125

250

l 300

900

l 300

2 000

q) Evaluation of Progress During the Second
Development Decade, 1972 (douze volumes),
en angla.is •••••••••••••••••••••••••••••••••• 780 4 600

Dollars

viii) Commission économique pour l'Amérique latine • • ~ • • • • • • • • • • •• J • • •

19'(1
1970

Nombre de
pages du
texte
original

31 000

26 600
39 982

Coût
estimatif

Dollars

a)

b)

c)

BoJetin Economico de América Latina,
volume XVII, deux numéros, en espagnol et
en anglqis ••••••••••••••••••••••••••••••••••

Estudio Economico de América Latina, 1971,
en espagnol et en anglais •••••••••••••••••••

Tirés à part de certains articles présentant
un intérêt particulier, en espagnol et en
anglai s .
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132

270

80

17 000

13 500

500

J'"



a) Etude sur la situation économique de l'Afrique,
1971, en anglais et en fran~ais • • • • • • • • • • • • • • • 220

b) Bulletin ' . pour l'Afrique, volume XII,Aconomlque
No l, en anglais et en fran~ais • • • • • • • • • • • • • • • 108

c) Bulletin ' . pour l'Afrique, volume XII,economlque
No 2, en anglais et en fran~ais • • • • • • • • • • • • • • • 108

Chapitre 11

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

9 400

9 40c

Coût
estimatif

Dollars

4 600

2 300

2 300

Coût
estima.tif

Dollars

Dollars

18 cCO

16 100
32 256

9 200

40 300
4c 187

Dollars

424

448

1971
1970 :

Nombre de
pages du,
texte--original

1971
1970 :

Nombre de
pages du
texte
original

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Imprimerie
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Annuaire des droits de l'homme pour 197C,
en anglais ••••••••••••••••••••••••••••••••• ,..;.

Annuaire des droits de l'homme pour 1970,
en fran~ais •••••••••••••••••••••••••••• ~ •••••

a)

b)

Division des droits de l'homme

Commission économique pour l'Afrique

x)

ix)

Chapitre 11

!

i., _~



Chapitre 11 Imprimerie

ARTICLE III

· '.
"

Chapitre 11

Etudes e-t rapports.••••••••••••••••••••••••••• ~ .

1971
1970 :

Dollars

296 100

313 600
232 164

11.2G Le crédit demandé au présent article Qoit couvrir le coût de l'impression
de certains r&~ports et études élaborés dans le cadre de programmes de travail
autoris·3s par les organes compétents de l'ONU et publiés en application du mandat
donné e~ permanence au Secrétaire ~énéral aux termes d'un certain nombre de
résolutions par lesquelles il est demandé que des renseignements soient fournis
régulièrement dans certains domaine8.

11.21 Comme il est signalé plus haut au paragraphe 11.2, le crédit demandé ne
tient pas compte des dépenses qu'entraînerG le tirage d'exemplaires supplémentaires
destinés à la vente, ces frais étant imputés sur les prévisions de :t:'ecettes
correspondantes, au chapitre 4 des recettes.

11.22 le crédit demandé a été calculé d raprès une liste précise de titres qui a
été soumise au Comité des publications. le Comité n'approuve que les ouvrages
d:Jnt la publication est suffisarrment justifiée pour demander une ouverture de
crédits dans le proj0t de budget; il tient compte également de la possibilité
d'inclure certains ouvrages dans le programme de repr:Jduction des ateliers du
Secrétariat, ce qui permet de réduire les dépenses au titre des travaux contractuels
d'imprimerie, les économies ainsi réalisées étant créditées à l'article VII
du p~ésent chapitre.

11.23 le niveau effectif des besoins pour 1972 sera modifié par toutes décisions
qui pourraie: - tl-re prises ultérieurement par divers organes et :Jrganes
subsidiaires.

11.24 Les ouvrages qui justifient la présente demande de crédit ne sont pas
énumérés en détail dans le présent article, car les modifications qui ser:Jnt
éventuellement apportées en cours dra~née aux programmes de travail pourraient
avoir de8 répercussions sur les publications effectives. Le Comité des publi
cations suit l'exécution du programme et prend en temps voulu une décision pour
chaque ouvrage qui doit être effectivement imprimé.

11.25 Le tableau 11-3 ci-après indique, par service et département, 10 montant
brut des cLadits demandés pour 1972 , les créd.its ouverts pour 1971 et les
dépenses effectives de 197C.
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viii) Division des droits de l'homme •••• 1 300

17 873

500

41 194

14 191

18 275

20 199

119 932

1970
Dépenses

Dollars

Chapitre Il

15 300

14 800

17 800

21 800

54 100

16 200

42 500

131 100

Dollars

1971
Crédits
ouverts

Il 8ec

1972
Crédits
démandés

Dollars

Imprimerie

Tableau 11-3

i) Service juridique ••••••••••••••••• 19 000
ii) Département des affaires politiques

et des affaires du Conseil de
" ·t"securl e ••••••••••••••••••••••••••

v) Commission économique pOUl' l'Asie
et l'Extrême-Orient ••••••••••••••• 17 900

vi) Commission économique pour
l'Amérique latine ••••••••••••••••• 15 300

vii) Commission économique pour
l'Afrique ••••••••••••••••••••••••• 21 300

iii) Département des affaires
économiques et sociales ••••••••••• 147 200

iv) Commission économique pour
l'Euro pe 62 3((:

CharJitre Il

Total 296 100 313 600 232 164
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Chapitre 11

Service de l'information

Imprimerie

ARTICLE IV

•••.•.•.•••. ~ . . •••••. . ••. .•••.•••. . . . •. .•.0.
1971
1970 :

Chapitre 11

Dollars

141 100

133 700
124 833

11.26 Le crédit demandé au présent article est calculé uniquement sur la base
du nombre d'exemplaires nécessaires à des fins officielles, comme il est dit au
paragraphe 11.2.

11.27 Le coût estimatif des travaux d'imprimerie prévus pour le Service de
l'inforffiation se décompose comme suit :

Coût
estimatif

Dollars

A. DOCUMENTATICN PUBLIEE AU SIEGE

Périodiques :

..:
(

UN Monthly Chronicle,
en anglais, numéros de 120 pages en moyenne,
tirés à 3 000 exemplaires (11 numéros) .., •••••••••
Index de l'édition anglaise ••••••••••••••••••••••

Livres :

Yearbook of the United Nations,
en anglais •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

L'ONU pour tous,
en espagnol et fran~ais •• ~ •••••••••••••••••••••••

B. DCCUMENTATION PUBLIEE DANS LES CENTRES D'INFORMATION

périodiques :

eNU - Chronique mensuelle,
en fran~ais, numéros de 130 pages, tirés à
2 100 exemplaires (11 numéros) ••••••••••••••••••
Index de l'édition fran~aise ••••••••••••••••••••

ONU - Cronica mensual,
en espagnol, numéros de l3C pages, tirés à
1 655 exemplaires (11 numéros) ••••••••••••••••••
Index de l'édition espagnole ••••••••••••••••••••
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41 600
3 100

40 000

1 200

36 600
1 000

16 600
1 000

85 900

55 200
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11.28 Pour 1972 , le coût estimatif des travaux prévus au présent article se
décompose comme suit

Crgane international de contrôle des stupéfiants

Chapitre Il

l 45C

8 60c

4 100

2 500

4 350

2 400

2 600

Coût
estimatif

26 000

Dollars

26 000

23 900
21 631

Dollal"S

30

97

42

42

43

100

1971 :
1970 :

Nombre de
pages du
texte
original

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

ARTICLE V

Imprimerie

langue s .

.. 303 -

E-,J:,imations des besoins mondiaux de stupéfiants
et de la production mondiale d'opium en 1971,
quatrième supplément, publication trilingue •••••

Premier, deuxième et troisième suppléments pour
1972 à la publication visée à la rubrique c)
ci-dessus, publications trilingues ••••••••••••••

Statistiques relatives aux stupéfiants et niveaux
maximums des stocks d'opium, en trois langues

Questionnaires à adresser aux gouvernements pour
obtenir des renseignements statistiques, en trois

Etat comparatif des estimations et des
statistiques relatives aux stupéfiants pour 1970,
anglais-fran~ais (Jdition bilingue) et espagnol.

Rapport soumis au C9~seiléconomique et socjal et
communiqué aux gouvernements, en trois langues ••

Estimations des besoins mondiaux de stupéfiants
et de la production mondiale d'opium en 1973, en
trois langues •••••••••••••••••••••••••••••••••••

g)

e)

c)

d)

a)

b)

f)

Chapitre Il

" j.



,

Chapitre 11

.------ -, .-----_.._-
-l' •

Imprimerie

ARTICLE VI

Chapitre 11

Autres travaux d'imprimerie • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 0 • • • • • • •

1971
197C :

Dolla.rs

108 3CC

94 50C
133 419

11.29 Le crédit demandé au présent article doit permettre de couvrir les besoins
suivants :

Dollars

i) Cabinet du Secrétaire général
Cartes d'invitation, etc •••••••••.•••••••••••••••••••

ii) Service juridique
'A"'. d' tlVl8mOlres avoca -s .

iii) Service des conférences
(Travaux contractuels extérieurs liés à la repro
duction de publications dans les ateliers du
Secrétariat) •••••••••••••••••••• 0 •••••••••••••••••••

i v) Cabinet du Secrétaire général ad.ioint à
l'administration et à la gestion
(Papier à en-tête, formules, cachets, étiquettes,
graphiques, etc.) •••••••••••••••••••••••••••••••••••

v) Services généraux
Laissez-passer de l'ONU •••••••••••••••••••••••••••••

vi) Office des Nations Unies à Genève
(Papier à en-tête, enveloppes, cartes, etc.) ••••••••

vii) Réimpressions •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

7 000

300

5 000

37 000

7 500

11 50C

40 000

108 3CC

11.30 Le crédit demandé à la rubrique vii - Réimpressions - doit permettre de
couvrir le tirage, aux fins de distribution et de vente, d'exemplaires supplé
mentaires des publications antérieures qui ont été imprimées à l~extérieur et
dont les stocks sont épuisés. le crédit demandé à cette rubrique a été calculé
en fonction des dépenses moyennes des trois de-~niers exercices. Comme par le
passé, on ne ménagera aucun effort pour que la rr.ajeure partie des travaux soit
effectuée par les ateliers du Secrétariat, facteurs dont il a été dûment tenu
compte pour le calcul de la déduction indiquée à l'article VII.
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Dollars

(625 000)
(625 aoe)
(629 798)

Chapitre 11

1971
1970 :

Imprimerie

ARTICLE VII

11.33 Si l'on tient compte de tous ces facteurs, le montant total de la
déduction que l'on peut appliquer au titre du présent article, au montant total
des crédits demandés aux articles l à VI ci-dessus a été maintenu au même niveau
que celui approuvé pour 1971, soit 625 cao dollars, dont 495 000 dollars pour
les ouvrages à reproduire dans les ateliers du Siège et 130 000 pour ceux
qui doivent être reproduits dans les ateliers de Genève.

11 .. 32 Au Siège seul, les ateliers de l'ONU ont été app.elés à produire au total
environ 548 millions de pages de documentation pour 1970 contre 512 millions
environ en 1969. Si l'on ne tient pas compte des documents pour les séances
et les conférences, la valeur totale, calculée sur la base du coût de l'impression
à l'extérieur, des autres ouvrages reproduits dans les ateliers et dont les frais
d'impression auraient dû, sinon, être imputés sur le chapitre 11, s'est élevée
à l 2~.L~ 537 dollars en 197C contre 994 187 dollars en 1969. Les montants
correspondants pour 1971 et 1972 sont estimés à l 245 000 dollars et
l 250 ooe dollars respectivement.

Chapitre 11

11.31 La p8ssibilité d'utiliser les ateliers du Secrétariat pour réduire le
coût des travaux contractuels d'imprimerie dépend dans une large mesure de
la quantité - volume et nombre d'exemplaires - des documents qui doivent être
reproduits dans les rteliers de l'ONU pour les réunions et les conférences,
ainsi que du volume croissant de documents dont les frais d'impression n'8nt
jamais été imputés sur le chapitre 11 ou ne sont plus imputés sur ce chapitre
parce qu'on escomp~e que ces documents seront désormais normalement reproduits
dans les ateliers du Secrétariat.

.8conomies réalisées grâce à la reproduction de certaines publications
par les soins du Secrétariat ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

,



11.35 Sur cette base, le crédit nécessaire pour 1972 se décompose comme suit :

Il.34 Le crédit demandé au présent article concerne les fournitures pour la
reproduction des documents destinées aux services de reproduction du Siège
et des bureaux extérieurs. Il a été tenu compte de l'augmentation du prix du
papier et d'autres fournitures pour la reproduction des documents ainsi que du
fait que le nombre de documents reproduits dans les ateliers du Secrétariat ne
cesse d'augmenter par suite d'un calendrier de réunions plus chargé et de
l'utilisation accrue du procédé d'impression offset pour certaines catégories
de documents dont les frais d'impression étaient précédemment imputés sur le
crédit ouvert au titre des travaux contractuels d'imprimerie.

Dollars

Dollars

942 500

928 900
815 869

Dollars

645 OCO

180 000

32 500

30 000

55 ooe

942 500

Chapitre Il

90 000

55 000

Total

.~ ..................

- 306 -

Imprimerie

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

ARTICLE VIII

Clichés et fournitures d'imprimerie ••••••••••••••••••

Papier ••••••••••••••• o ••••••••• c ••••••••••••••••••••• 500 000

Fournitures diverses pour la reproduction des
documents ••••••••••••••••••••• ~••••••••••••••••••••••

1971 :
1970 :

Chapitre Il .

Fournitures pour la reproduction des documents par les soins du
Secréta.riat •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Office des Nations Unies à Genève

New York

Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient •••

Commission économique pour l'Amérique latine ••••••••••••

Commission économique pour l'Afrique

~.·.,,·v·.··.• ·•



OS002-August 1971-1,125Priee: $U.8. 6.5Q (or equivalent in other eurreneies)
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COMO CONSEGUIR PUBLICACIONES DE LAS NACIONES UNIDAS

COMMENT SE PROCURER LES PUBLICATIONS DES NATIONS UNIES

HOW TO OBTAIN UNITED NATIONS PUBi.lCATIONS

Las publicaciones de las Naciones Unidas estén en venta en librerias y casas distribuidoras
en todas partes deI mundo. Consulte a su librero 0 dirijase a: Naciones Unidas, ::îecciôn de
Ventas, Nueva York 0 Ginebra.

United Nations publications. may be obtained from books tores and distributon throughout
the world. Consult your bookstore or write to: United Nations, Sales Section, New York
or Geneva.

Les publications des Nations Unies sont en vente dans les librairies et les agences
dépositaires du monde entier. Informez-vous auprès de votre librairie ou adressez-vous à:
Nations Unies, Section des ventes, New York ou Genève.

Litho ln V.N.




